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INTRODUCTION 

.lu NE fois de plus, deux années viennent de s'écouler et les 
dirigeants responsables de la Confédération rendent 
compte à ceux des syndicats, des conditions dans les­

quelles ils ont accompli le mandat qui leur fftt confié. 

Ces deux années furent riches d'événements importants. La 
politique de réaction sociale, déjà signalée dans les rapports 
précédents, atteint un de ses sommets lors de la promulgation 
des décrets-lois d'août 1953, par lesquels le Gouvernement 
d'alors avait résolu d'attenter au statut de la fonction publique. 
Si la réaction des fonctionnaires fût vive et immédiate, la pré­
sence et l'appui de la Confédération ne leur furent pas mesurés. 

Beaucoup ont souhaité qu'à cette occasion l'élan des travail­
leurs leur permette d'obtenir qu'un autre gouvernement entre­
prenne une politique économiquement plus efficace et sociale­
ment plus généreuse. 

On sait la suite des événements et les reproches adressés par 
certains au Bureau confédéral parce que ce résultat ne fut pas 
atteint. On sait aussi que des changements gouvernementaux 
survenus ultérieurement n'ont pas eu d'influence décisive. 

S'il est vain de vouloir refaire l'histoire à partir de décisions 
modifiées à posteriori, il est opportun parfois d'évoquer quel­
ques dates de l'histoire du mouvement ouvrier. 

Août 1953, dans sa conclusion, a contraint le Gouvernement 
Laniel à abandonner ses projets antisociaux, sans cependant 
donner aux militants de 1953 le sentiment de victoire décisive 
que connurent ceux de juin 1936 et, plus loin dans le passé, 
ceux de février 1848. 

Mais, maintenant que l'on peut apprécier les choses avec 
quelque recul, il est permis d'ajouter que les espoirs de février 
1848 sombrèrent dès les journées de juin, et que dix-huit mois 
après les accord Matignon vinrent les décrets-lois Laval de 
novembre 1938, tandis qu'à partir d'août 1953 on assiste à une 
amélioration, trop lente à notre gré, mais réelle, de la situation 
des travailleurs ... 

On peut épiloguer à perte de vue, c'est peu utile ; du moins 
les dirigeants de la Confédération tirent-ils de ce qui précède, 
le sentiment qu'ils peuvent, sans crainte, se présenter au j uge­
ment de leurs camarades. 
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AIS la tâche est loin d'être accomplie : il y a un abîme 
entre un coup de frein donné à une politique de réaction 

~ et l'intégration enfin réalisée des travailleurs à tous 
les aspects de la vie sociale, économique, nationale. On l'a bien 
vu au cours des derniers mois, à l'occasion des difficultés ren­
contrées, et non encore résolues, pour obtenir une participation 
satisfaisante de nos organisations à la reconversion des entre­
prises dans le cadre des régions. 

Que la C.F.T.C. soit capable de permettre en son sein les dis­
cussions les plus ouvertes et les plus serrées sur ce qu'elle doit 
être et ce qu'elle doit faire, tandis qu'elle déploie en même temps 
un effort inlassable de formation de ses hommes et d'actions 
multiples dans les entreprises, les régions et les professions, 
sur le plan national et international, c 'est la marque d'un mou­
vement majeur. Et pour les salariés, c'est mieux encore qu'une 
espérance : un instrument de travail qui leur est offert pour 
qu'ils l'utilisent à leur promotion dans le monde. 

ETAT DE L'ORGANISATION 

N
OTRE Mouvement, au cours de son histoire, n'a pas 
connu les afflux massifs d'adhésions. La montée de 
ses effectifs a toujours été marquée par une pro-

gression lente et continue : chaque .affiliation nouvelle a 
été le résultat d'une option, d'un engagement. Aussi les 
périodes de désaffection du Syndicalisme, comme celle 
que nous traversons actuellement, ont-elles peu d'incidence 
sur la fluctuation des effectifs. 

L'année 1954, marquée de progrès dans certains secteurs, de 
difficultés dans d'autres, se solde en définitive, sur le plan 
général, par une diminution de 5 % des effectifs. Cette situation 
pourrait nous inquiéter si nous n'étions pas en mesure d'en 
déterminer les causes. Celles-ci résident essentiellement dans 
des réformes d'organisation et d'équipement entreprises par 
des secteurs professionnels importants, ayant entraîné des aug­
mentations massives de cotisations. En effet, une comparaison 
des effectifs des deux derniers exercices, par professions, nous 
permet de constater que la perte enregistrée sur le plan général 
est due pour une large part à la mise en place des Caisses de 
Grève obligatoires. 

Devons-nous le .regretter ? Non, certes, mais nous réjouir, au 
contraire, malgré les difficultés passagères qu'entraînent de 
telles réalisations, de ce que, progressivement, le Mouvement 
s'arme 'et s'équipe pour disposer de moyens valables pour mener 
dans les conditions les meilleures d'efficacité, et sans préjudice 
grave pour les travailleurs lorsqu'ils n'ont plus d'autres moyens 
de faire aboutir leurs justes revendications que dans le recours 
à la grève, le combat syndical. 

Si, au moment où nous écrivons ces lignes, il est trop tôt 
pour juger de la re:prise des cartes 1955, il convient de dire 
que le.s premiers élements statistiques, et en particulier ceux 
des secteurs où ont été instituées, l'an dernier, des caisses de 
résistance, nous font espérer la « reconquête » rapide et même 
le dépassement des effectifs 1953. Nous constatons les mêmes 
résultats satisfaisants que ceux enregistrés dans la région du 
Nord lors de la création de la première Caisse de Grève, en 
1951. 

Depuis le dernier Congrès Confédéral, nous avons enregistré 
la <?onstitution de la Fédération de la Banque, issue de la Fédé­
rat10n ~es Employés, ainsi que celle des Ports et Docks, secteur 
profes~10nnel important dans lequel la C.F.T.C., après celui de 
la Manne Marchande, fait sa trouée. 
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A. - ORGANISATION DU MOUVEMENT 

Le Congrès de 1953 avait décidé, en matière d'organisation du 
Mouvement, la constitution de Comités de ,Liaison, et pour les 
contrées à faible densité syndicale, la création de « Régions >. 

COMITES ,DE LIAISON 

Rappelons que ces organismes, comme leur nom l'indique, 
assurent, tout en respectant l'autonomie de chaque organisation 
une coordination entre les Unions départementales les consti~ 
tuant, dans les différentes formes de l'activité interprofession­
nelle ·: 

- Fonctionnement des Commissions départementales, et en 
particulier : 

- Formation {journées d'études pour les permanents, 
journées régionales pour les membres des Comités 
d'Entreprise, Sécurité Sociale et Allocations Familiales 
Conseillers Prud'hommes, etc.). ' 

- Propagande, mise en commun des expériences, moyens 
mis au point pour les élections, tracts, affiches, etc. 

- Economie régionale. 
- Organsiation de rencontres de permanents. 
- Eventuellement, réaliser un équipement commun, par 

exemple, édition régionale de Syndicalisme, création 
d'une caisse de défense professionnelle. 

C'est la Commission Confédérale d'Organisation qui a été 
chargée d'étudier les conditions dans lesquelles pouvaient être 
mis en place les Comités de Liaison. 

Après consultation des U.D. intéressées, les circonscriptions 
des Comités de Liaison ont été ainsi déterminées par le Conseil 
Confédéral de, la façon suivante : 

LILLE 

CIRCONSCRIPTION GEOGRAPHIQUE 
DES COMITES DE LIAISON 

SIEGE DEPARTEMENTS 

NORD 
PAS- DE-CALAIS 
SOMME 
ARDENNES 

ROUEN CALVADOS 
EURE 
MANCHE 
ORNE 
SEINE-MARITWE 
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SIÈGE 

RENNES 

PARIS 

NANCY 

STRASBOURG 

REIMS 

NANTES 

ORLEANS 

DIJON 

BESANÇON 

LYON 

DÈPARTEMENTS 

COTES-DU-NORD 
FINISTERE 
ILLE-ET -VILAINE 
MORBIHAN 

OISE 
SEINE 
SEINE-ET-MARNE 
SEINE-ET-OISE 

MEURTHE-ET-MOSELLE 
MEUSE 
HAUTE-MARNE 
VOSGES 

BAS-RHIN 
HAUT-RHIN 
MOSELLE 
TERRITOIRES OCCUPES 

AUBE 
MARNE 
AISNE 
LOIRE-INFERIEURE 
MAYENNE 
MAINE-ET-LOIRE 
INDRE-ET-LOIRE 
VENDEE 
SARTHE 

LOIRET 
CHER 
INDRE 
LOIR-ET-CHER 
EURE-ET-LOIR 

COTE-D'OR 
NIEVRE 
SAONE-ET-LOIRE 
YONNE 

DOUBS 
JURA 
HAUTE-SAONE 
TERRITOIRE-DE-BELFORT 

AIN 
DROME-ARDECHE 
ISERE 
RHONE 
SAVOIE 
HAUTE-SA VOIE 
LOIRE 
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SIÈGE 

BORDEAUX 

MARSEILLE 

CLERMONT-FERRAND 

MONTPELLIER 

TOULOUSE 

A DETERMINER 

DÉPARTEMÉNTS 

DORDOGNE 
GIRONDE 
HAUTES-PYRENEES 
BASSES-PYRENEES 
LANDES 
LOT-ET-GARONNE 
BASSES-ALPES 
HAUTES-ALPES 
ALP.ES-MARITIMES 
BOUCHES-DU-RHONE 
CORSE 
VAR 
VAUCLUSE 
ALLIER 
·CANTAL 
PUY-DE-DOME 
LOZERE 
HAUTE-LOIRE 
AUDE , 
AVEYRON 
GARD 
HERAULT 
PYRENEES-ORIENTALES 
ARIEGE 
HAUTE-GARONNE 
GERS 
LOT 
TARN-ET-GARONNE 
TARN 
DEUX-SEVRES 
VIENNE 
CHARENTE-MARITIME 
CHARENTE 
HAUTE-VIENNE, 
CREUSE 
CORREZE 

Les zones de regroupement étant définies, il importait de 
doter ces institutions de statuts. Le Comité National d'octobre 
1954, sur rapport de la Commission <l'Organisation et du ·Conseil 
Confédéral, adoptait des statuts et un règlement intérieur types. 
A l'heure actuelle, la constitution officielle des Comités de Liai­
sont prévus est en voie de réalisation et sera vraisemblablement 
terminée lors du Congrès Confédéral. 

L'idéal eut été que les finances du Mouvement permissent la 
« libération » du délégué régional, de telle manière qu'il ait 
la possibilité de consacrer toute son activité à la région. Cepen­
dant, le budget confédéral a pu inscrire un crédit pour la tenue, 
au plan national, de réunions des délégués régionaux. 
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II est trop tôt pour porter un jugement sur les Comités 
de Liaison, formule d'organisation régionale ancienne, mais 
dont la généralisation est récente. Nous ne prétendons pas que 
le système soit parfaitement au point. Il répondait à une néces­
sité, et nous croyons que l'organisation mise en place marquera 
un progrès incontestable dans le sens de la coordination, assu­
rant des liaisons plus fréquentes entre les unions départemen­
mentales, et entre les régions et le Centre confédéral. Au fur et à 
mesure des possibilités et à la lumière des expériences, nous 
ne cesserons de perfectionner ces institutions. 

LES REGIONS 

Deuxième aspect d'organisation du plan interprofessionnel 
décidé au dernier Congrès, il envisageait, dans les régions à 
densité syndicale faible, la concentration des moyens financiers 
de 2 ou 3 Unions départementales, en vue de la mise en place 
d'un équipement valable. 

Il faut reconnaître que les U.D., quelque peu jalouses de leur 
autonomie et effrayées parfois des problèmes financiers pour 
la mise en place d'un permanent régional interprofessionnel 
ont été peu disposées à mettre en œuvre cette formule. ' 

La mise en place d'une « Région » suppose évidemment 
l'existence d'éléments parfois difficiles à réunir : acceptation 
de sacrifier à un esprit particulariste, volonté d'accomplir un 
effort financier, possibilités de liaison, compréhension des 
hommes, découverte du permanent qui acceptera une tâche, en 
raison de l 'étendue du secteur, difficile à accomplir, l'obtention 
de l'aide confédérale toujours nécessaire pour assurer l'équi­
libre budgétaire. 

A signaler dans ce domaine, la constitution de la Région 
L?iret, Loir-et-Cher, une tentative Ille-et-Vilaine-Mayenne, sui­
vie d'une autre pour les départements de Maine-et-Loire 
Mayenne, Indre-et-Loire. ' 

FONDS D'ORG~NISATION 

·Créé lors du Congrès de 1949, alimenté par un versement 
prélevé sur le prix de chaque carte confédérale, le fonds d 'orga­
nisation, à la disposition du Conseil •Confédéral, a continué à 
r.emplir son rôle d'aider au développement du Mouvement dans 
Confédéral a réparti, en 1953-1954, le fonds d'organisation dans 
d'autres. 

Sur l'initiative de la •Commission <l'Organisation, le Conseil 
Confédéral a réparti, en 1953-1954, le fonds d'organisation danr. 
les secteurs professionnels suivants : 

- Marine Marchande, 
- Métallurgie Région Parisienne, 
- Bâtiment - Bretagne, 
- Travaux publics, 
- Textile-Vetement, 
- Livre, 
- Produits chimiques, 
- Agriculture (ouvriers et techniciens), 
- Hôtels, Cafés, Restaurants, 
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- Dockers du Nord, 
- Vêtement, Région Ouest, 

et les régions ci-après : 
- Loiret, Loir-et- Cher, 
- Vosges. 

Morbihan, 
Drôme-Ardèche. 

FON'DS DE S OLIDARITE 

Jv,,1 lgré la constitution des Caisses de Grève obligatoires et la 
possibilité donnée par le Congrès de 1953 de dispenser leurs 
adhérents d'être au Fonds de Solidarité, celui-ci a continué 
à assurer sa mission . Sans parvenir à apporter une aide aussi 
importante aux grévistes que les Caisses de Défense Profession­
nelle, il a pu intervenir de façon appréciable dans de nombreux 
conflits. 

Il faut reconnaître qu'il a été un excellent « propagandiste » 
en faveur de l'institution des caisses de résistance, et a consti­
tué, pour certaines, une caisse complémentaire, mais en fonc­
tion du développement des Caisses de Grève, nous signalerons, 
sans entrer ici dans les détails, que le problème du maintien 
de son existence est p osé. 

ORGANISATION ·GENERALE DU MOUVEMENT 

Nous ne nous étendrons • pas davantage dans ce rapport sur 
les problèmes d'organisation. Nous nous sommes bornés dans 
ce domaine à un inventaire des réalisations. Disons qu'en 
maintes circonstances, le Conseil Confédéral s'est préoccup é 
de l'organisation du Mouvement et qu'il a décidé de mettre à 
l'ordre du jour du Congrès cette question. Nous vous invitons 
donc à vous reporter au rapport spécial qui a été adressé. 

B. - FONCTIONNEMENT DU SERVICE CENTRAL 
DE PERCEPTION ET DE VENTILATION 

DES COTISATIONS 

.Voici 4 ans que cette institution fonctionne. Pour sa part, 
le S.C.P.V.C. a ponctuellement reversé à la C.F.T.C., aux Fédé­
rations, aux U.D., les sommes encaissées pour leur compte, le 
10 de chaque mois. 

Malgré les progrès constatés, nous devo·ns encore attirer 
l'attention de certaines organisations sur les points suivants : 

- Mettre tout en œ uvre pour assurer à la commande, le paie­
ment des cartes et timbres, seul moyen de procurer aux orga­
nisations départementales et nationales, une trésorerie saine. 

- Donner sans tarder, qu'il s' agisse de syndicats nationaux 
ou d'union loca1e, la répartition par départements ou syndicats 
des timbres globalement payés. 

Appliquer scrupuleusement les règles administratives rela­
tives au fonctionnement du S.C.P.V.C., et ceci, pour éviter les 

10-

retards dans les envois de cartes ou timbres,. les _erreurs d'impu­
tation, les pertes de te11;1ps el! recherche~ mutiles . 

_ Retourner le questionnaire de renseignements sur le syn­
dicat qui permet la mise à jour et le contrôle des fichiers. 

Enfin, d'une manière générale, nous demandons aux syndicats 
d'avoir des cotisations de base valables . : aucune cotisation ne 
peut être inférieure à une heure de salaire. 

C. - LA MAISON DES TRAVAILLEURS 
CHRETI ENS 

IMMEUBLE MONTHOLON 

Si sous l'aspect de la gestion, rien de particulier n'est à signa­
ler. Il faut noter, par contre, que notre « Centrale » est devenue 
trop petite ... La M.T.C. est saisie de demandes de locaux par 
les organisations, preuve de ieur développement. 

La seule solution, en face de la « crise du logement » que 
nous connaissons sur le « plan syndical », serait dans l'acquisi­
tion d'un nouvel immeuble. 

Cette question est inscrite à l'ordre du jour des préoccupa­
tions du Conseil de la M.T.C. Celui-ci a d'ailleurs confiance, 
que si une solution satisfaisante se présentait, le Mouvement 
répondrait avec enthousiasme à tout appel qui serait formulé 
en vue du financement d'une telle réalisation . En seconde place, 
vient le souci d 'installer le téléphone automatique intérieur et 
doter la maison d 'un ascenseur moderne. 

CENTRE DE BIERVILLE 

Le plan d'équipement du Centre Confédéral de Bierville a été 
poursuivi. Les transformations et aménagements prévus au châ­
teau sont terminés. Pour réaliser le plan d'ensemble primitive­
ment élaboré, il reste encore à construire, près des cuisines, un 
réfectoire. Mais, dès à présent, le Mouvement_ dispose d 'un 
domaine où peuvent fonctionner de façon satisfaisante : 

- le Centre d'Education Ouvrière, 
- et maintenant le Centre familial de vacances. 
Ce dernier, après un galop d'essai aux dernières vacances, 

fonctionnera à plein cette année. Cadre, installation matérielle 
adaptée, confort, nourriture, ambiance, tout doit concourir à 
permettre aux familles d'y passer un séjour agréable et repo­
sant. 

D. - SERVICES 

La Société Auxiliaire, qui assure des conditions particulières 
d'achats aux adhérents grâce à un système de bons d'achats, 
a vu le développement du rayon de librairie ouvert, il y a un 
peu plus de deux ans. Rappelons, à cet égard, que nos cama­
rades de province peuv.ent bénéficier des avantages procurés 
par la Société Auxiliaire. 

Répondant à un vœu maintes fois exprimé, elle procède 
actuellement à l'installation d'un bar dans l'une des boutiques 
de la rue de Montholon. 
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-PROPAGANDE 

TOUT en reconnaissant la valeur de la Propagande par 
l'action, il est apparu, une fois de plus, avec le recul 
de quelques années, que l'efficacité syndicale n'en-

traînait pas automatiquement la compréhension, la convic• 
tion et surtout l'adhésion. 

E n considération de ce qu'une organisation syndicale, en 
dehors de son influence, pour être très efficace, est tributaire 
de l'importance de ses adhérents cotisants, la Commission 
Confédérale de Propagande, à la suite des précédents Congrès, 
avait décidé non seulement d'apporter des moyens matériels, 
mais tout autant et encore plus de susciter de nombreux pro­
pagandistes ayant le sens de la « conquête ouvrière » et com­
prenant l'urgence qu'il y a à faire redécouvrir le Syndicalisme 
aux travailleurs français inorganisés. 

DES MOYENS 

LE BULLETIN CONFEDERAL DE PROPAGAN'DE 

Pour dégager les raisons d'être d'une propagande, pour en 
apprendre la technique, susciter des idées, faire connaître des 
expériences, il fallait un lien ; celui-ci se présentait, préalable­
ment, sous la forme d'une circulaire ; une nouvelle présentation 
plus moderne, plus technique, l 'a transformée en Bulletin. Indé­
pendamment de l'envoi qui en est fait réguli èrement aux U.D. 
et Fédérations, 700 militants de base ont demandé à le recevoir, 
contre 83 en 1952. Ce bulletin répond donc bien à un besoin ; 
c'est un outil utile que l'on se doit de perfectionner encore. 

Il est d éjà possible de dire que, par sa présentation, il a 
contribué à susciter des réalisations et à provoquer des amélio­
rations sensibles des bulletins, soit de sections syndicales ou 
locales. 

RENCONTRE ,DE CORRESPONDANTS A LA PROPAGANDE 

Si le problème de la Propagande peut s'étudier dans la for­
mation syndicale générale, il s'est révélé quand même néces­
saire, pour répondre au désir exprimé par de nombreux cama­
rades qui reçoivent le Bulletin, de créer des sessions spécialisées 
sur la technique de la Propagande. 
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1953 et 1954, deux sessions particulières ont. eu lie~ à 
E~ ·t · de Bierville Leur résultat concret a demontre la l'Umversi e · • , •• t d l • t'g dans ·t · de les prévoir reguherement e e es 1n e rer nécess1 e . le programme annuel des sess10ns • 

• COMMISSIONS DE P ROPAGANDE 

On ne peut pas dire que, dans les Congrès fédéraux ou _dépar­
t x la préoccupation de la propagande ne suscite pas 

temhen. aud;un responsable déterminé. Cela, cependant, ne prouve le c o1x , d' C • • L C ·s t ujours l'existence reelle une omm1ss10n. a • omm1 -
P.~sn ionfédérale doit arriver, avec le conco~rs_ de ses cor_respon­
~ants, à aider à la constitution de C?.1?~1ss10ns e~echves. _Le 

·1 est en cours mais d'ores et deJa, 11 est possible de dire travai ' '· • • l l f'd' l d" c ie de nombreuses comm1ss10ns, ~oit ~l!r e p :in e ~ra_, syn 1-
&.1, départemental ou local, ont reuss~ a ét~b~ir, en equ~pe spé­
cialisée, un plan, de propaga_nbdle et a le suivre, certaines, du 
reste, avec des resultats tang1 es. 

DU MATERIEL 

Le matériel mis à la disposition par la Confédération devant 
,être passe-partout, ne peut que présente~ ,les grandes lignes 
générales du syndicalisme ou de l'actualite. . De nombreux responsables et militants de bas~ ~•adressent a 
la Confédération pour la réception de ce matenel. Qn peut 
même dire que celui-ci a favorisé des dé~arrages d 'umons, de 
sections et facilité des élections d'entreprises. 

Un gros effort a été fait, en effet, ~n. tant _q_u':if~ch_es , affi­
chettes, tracts, papillons, etc. Ce ~att;nel, utihse 1~d1st1I~<_?te­
ment par un grand nombre d'orgamsations, se devr:11! _d~ l e,tre 
plus encore en quantité, afin de don~er ~a. poss1b1hte d un 
renouvellement et d'une plus grande d1versite. . 

Ces pochettes d'exemplaires (affiches, tracts, papillons, etc.) 
sont envoyées aux militants qui en font la demande. , , 

Indépendamment de la réédition des brochures « Delegués 
du Personnel » et « Comités d 'Entreprise », une brochure sur 
l'unité d'action a été publiée. 

AGEN1DAS 

Depuis 1952, la diffusion de _l'Agenda C.F.T,-C_ ~e. fait t?us les 
ans. Celui-ci constitue à la fois un moyen d utlh!e pratique et 
de propagande. Certaines organisatio~s. ~n~ su en tirer un profit; 
si toutes avaient découvert ces poss1b1htes, nul doute que son 
tirage pourrait être beaucoup plus important. 

LA LIBRAIRIE CONFEDERALE 

Celle-ci, rappelons-le, est à la disposition ,?-e to~s les sym~i­
qués pour leur procurer les livres, quels q~ 1l_s ~01ent, don~ ~l~ 
peuvent avoir besoin ; ils collaboreront ams1 a la prospente 
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du Mouvement et, d'autre part, en utilisant les bons de Syndi­calisme et de Formation, ils trouveront un bénéfice substantiel à leurs achats. 
Soulignons, d'ailleurs, que pour « Syndicalisme » une cam­pagne spéciale avait été lancée qui permettait aux abonnés d'obtenir des avantages spéciaux leur procurant le rembourse­ment intégral de leur abonnement. Le succès de cette initiative doit nous inciter à la renouveler avec le maximum de propagande, la diffusion de notre journal y gagnera. 

MANIFESTATIONS NATIONALES 

EVENEMENTS DU MOIS D'AOUT 
Il n'est pas possible de parler de préparation. La propagande, de même que l'information et l'organisation, ont rencontré des difficultés provoquées par l'arrêt de toutes les transmissions et des transports. Elle s'est faite par tous les moyens qui ont pu être trouvés : circuits automobiles, relais, etc. Cette situation a permis, du reste, de penser et de préparer des moyens adap­tés, en prévision d'une situation similaire. 

JOURNEES REVENDICATIVES DU 29 JANVIER ET DU 28 AVRIL 1954 
De l'avis des militants de base, la Commission confédérale de Propagande a permis d'être prêts et d'assurer la préparation de ces Journées. Dans les deux cas, un stock important d'affiches. et de tracts a été envoyé, en temps utile, à toutes les organi­sations. 

JOURNEE DU 1 ~• MAI 
Par le Bulletin de Propagande, connaissance a été donnée de tous les moyens susceptibles de permettre de marquer la Fête du Travail. La Commission Confédérale de Propagande a mis à la disposition des organisations qui en ont fait la demande, des fleurettes dont la vente a été organisée dans différentes U.D. Indépendamment des orateurs, elle a, dans certains cas, procuré des films. 

TOURNEES CONFEDERALES 

Elles ont été très nombreuses, le plus souvent étalées sur plu­sieurs jours dans la même région, avec, au départ, étude avec les responsables de la monographie établie par le service pro­pagande, comprenant : la carte, la situation géographique, la population, les résultats d'élections à la Sécurité Sociale, les adhérents, le graphique, l'exposé économique des industries, la répartition des travailleurs par professions, industries, la répar­tition des adhérents, la liste des Unions locales, les syndicats avec leurs responsables, l'état des Commissions de propagande, 
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. f mes le graphique de la diffusion de tion Jeunes, em ' 1· te -forma . • r e :Vlagazine » de « Forma ion », e ••• « Syndica ism - . '. locales les entreprises , contacts puis, réuni~ns dailft;~ts"~iin~ase, les' adhérents et l'ensemble directs a".ellc es ~vec une propagande intense en faveur du des travai eurs, 
ndicalisme. , · t ment sy , • nt été effectuees citons no am parmi les tournee5i qso~me de l'Allier de la Vendée, de la les départements ~~M~ritime, Gironde, Dbrdogne, Var, Aude, Charente, Charent Côte-d'Or Saône-et-Loire, Marne, Eure-et-Tarn-et-Garonne, • 

Loir, Oise, etc., etc. . . l'utilité que pré-Les demandes qui s,ont faites demontrent 
tent de telles tournees. , . . sen . . . 1955 lus des tournees specifiquement pro-Depms Janvie~missio~ Confédérale de Pro_pagande collabore pagande, la Co_ . C nfédérale de Format10n pour la tenue vec la Commission o de circuits de formation-propagande. . . . é alement les gros efforts qui ont e~é !ait~ par de~ Sou~ig1;1ons i . départementales ou de federat10ns,, qm commiss10ns umons d ro agande à des époques deter-o~t ';lrganisé ddeess ~imJ. ic~fi~eps ré~i; tefs que : adhésions ou implan-minees, avec . tation de la Caisse de Résistance. 

PRESSE-RADIO 

. d nt des conférences de presse, des communi-
ii:t:i~~~i~~h~!~Jing~~f!!\~~\~o: a~;~\~~sJbu~~at~~:; d~~ . 
grands quotidiens. . t Nous apprécions vivement ceux qui pe~vent si~t f~iib~fJ~~s rester objectifs. Nous savDo~s qt?e cAu:s~rn~e~~rtains moments, de la tendance de leur irec wn. ' 1 d l c F T C cela nous donne le droit de penser que la P ace e a • • • • n'est pas toujours assurée. . . , . Il est même arrivé, à plus~eurs repris~s, ~ l~;:~e 

0
~ ~ret~~

1
:: parus ou d'interviews ~ro.nques plar Scert~~nf rtugénéral se soient que le Président confederal et e ecre a . . bl • vus dans l'obligation de protester en faisant de venta es mises 

au point. • • t· • • • 1•·nterpreta 10n Il est vrai que nous avons encore a la memoire i , • ements qui a été faite, dans l'ense_mblde. de lta ,PrJss~~st!s q~"eendans le du mois d'août 1953. Ce qui a emon re, u . . ' ' resse pays, il n'existait pas, parmi les journaux quotidiens, une P ouvrière libre. . t Il est à noter, toutefois , que nos ?r.ganisatio~s d:r~r0
1:1t~~1i!_ utilisé beaucoup mieux la presse r egionale qm ou P tiers ses rubriques ou ses colonnes. . 

Des efforts ont été faits en matière de techmqu_e de pro~a­gande pour le libellé des communiq~és ou ~~s artJ~~esèJ~~::-. reste p as moins vrai qu'une des preoccupa wns 
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sions de Propagande doit être de continuer à faire de plus. grands progrès en la matière. 
D'autre part, il apparaît nécessaire qu'une coordination de l'information se fasse à l'intérieur du mo uvement pour que l'action et les résultats soient divulgués davantage. 
La Radio Nationale, plus encor e que la Presse, pose le pro­blème de sa dépendance avec le Gouvernement. Combien de­fois nos communiqués, par la p r ésentation qui en est faite, le plus souvent très réduite, perdent toute la force d e leur expres­sion ou de leur importance du fait de la p lace où on les inter­cale; plus spécialement pendant les événements du mois d'août, nous avons été à même de reconnaître la plus grande objectivité du poste Radio-Luxembourg. 
La -Commission Confédérale, qui ne manque pas de réagir, pense qu'il serait très utile que les auditeurs, tout autant que les lecteurs des quotidiens, fassent connaître leur opinion direc­tement quand le besoin s'en fait sentir. 

FOIRE DE PARIS 

La -C.F.T.C. a participé à l'installation d 'un stand tenu par la Fédération des V.R.P. 

REPRESENTATION, CONTACTS, ACCUEILS 

Le service propagande de la C.F.T.C. a été appelé, au cours des deux dernières années, à assurer la représentation du mou­vement dans des r éunions, des manifestations, des réceptions. sociales, familiales , dans des services officiels : ambassades, etc. Il a reçu à la Maison des Travailleurs chrétiens, à Bierville, de nombreux groupes de travailleurs, d 'étudiants, de :personna­lités françaises et étrangèr es. Une large documentation a été remise sur le syndicalisme chrétien . 
Des accueils et des visites ont été réservés, au siège et dans différentes Unions départementales, à des délégués venant du B.I.T. et de l'U.N.E.S.·C.O. 
Des conférences ont été faites dans différentes hautes écoles ou associations. 
Dans un souci de propagande, des bour ses ont été accordées. à des mouvements de jeunesse pour leur per mettre de faire con­naîtr e le syndicalisme à des jeunes travailleurs . 
Les moyens ci- d-essus énoncés sont à considérer comme une forme de p ropagande non négligeable, susceptible d 'augmenter l'influence du mouvement, tout autant sur le plan national qu'international. 

LA COMMISSION CONFEDERALE DE P:ROPAGANDE 
Constituée de membres du Bureau Confédéral, du Conseil, de· représentants d'unions et de Fédérations, la Commission Confé-
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ande n'est pas sans savoir tout ce qui serait déraie de Prf P~1e en matériel de propagande. Elle se pe~met, intéressan~,~ ~ ~er à nouveau sur le fait que ce sera umque­du reste, Însis esure où les organisations utiliseront ce qui w~nt da~sll a ;a les moyens financiers de faire beaucoup plus existe qu e_ e a 
de réalisat10ns. . ense, d 'autre part, qu'en parallèle av,ec le sous1 de Elle .P t· les commissions de propagande, a tou~ les e<?he_-l'orgams~ 10~• voir un plan de travail et concevoir celm-c1, Ions, doiven da moment d 'un ou des secteurs déterminés, avec 
compt~t!ensu deu possibilités d'importance et d'urgence. des en ere ' 

"d're d'autre part qu'il faut compter sur la propa-Elle cons1 e , ' • d • t d • • • · d" "duelle de tous les militants qm se 01ven eJa gap-de .1~ ivi és ar les moyens mis à leur disposition, en _leur d'etre t 0{1~•ajfuter à ces possibilités, leur ferme volonte de de.man an ' t e enco~e mieux la C.F.T.C., de revaloriser la carte faire.~~fena~,:boutir à l'adhésion et à l'engagement - d'un pl~s syndd1 ' bre d e travailleurs français dans les rangs du Synd1-gran nom 
calisme. 
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L1ACTION DES JEUNES 

LA C.F.T.C., dans son action d'ensemble, ne manque pas 
de souligner la situation critique que continuent à 
connaître les jeunes dans notre pays. 

Les jeunes travailleurs adhérents à la C.F.T.C. suivent 
attentivement cette action, mais entendent encore la ren­
forcer en s'occupant plus spécialement de leurs problèmes 
•particuliers. 

LES COMMISSIONS DE JEUNES 

Constituées principalement sur le plan interprofessionnel 
départemental, elles sont devenues plus nombreuses. Certaines, 
telles que celles du Nord, du Rhône, de la Saône-et-Loire, de 
la Marne, de la Côte d'Or, etc., ont, indépendamment de leur 
existence effective, mené des actions importantes qui ont 
appuyé celles de la Commission •Confédérale sur le plan national. 

LES SESSIONS NATIONALES 1D.E JEUNES DE 1953 ET 1954 

Elles se sont tenues à l'Université de Bierville et ont été 
réussies et très importantes par la valeur des participants, de 
leurs travaux et des conclusions. 

En effet, chaque année, les responsables de Commissions de 
Jeunes comparent, pendant 3 jours, les travaux des Commis­
sions, confrontent les méthodes , considèrent ensemble les 
besoins des jeunes travailleurs et déter minent les actions à 
engager avec leur urgence et leur ordre de grandeur. 

En 1953, avec la présence des jeunes de la C.I.S.C., ils ont 
comparé la législation sociale dans différents pays, ainsi que la 
formation et les débouchés professionnels. 
En 1954, ils ont, entre autres, recherché dans les conventions 

collectives nouvellement signées, les clauses se rapportant aux 
jeunes. En faisant découvrir l'importance des conventions col­
lectives , ils ont incité les jeunes à s'intéresser à leur préparation 
et à se joindre aux délégués actuels pour participer aux discus­
sions de la convention collective en Commission paritaire. 

Les exposés faits pendant ces sessions, préparées et assurées 
par des jeunes, sont un moyen d'information et de formation 
de grande valeur, qui permettent ainsi de voir se dégager des 
militants syndicalistes de premier plan pour l'avenir. 
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Certaines Commissions, telles, q~-e le Nord, _la Saône-et-Lo}re,. 
t décentralisent dans leur reg10n, les sess10ns avec la meme· 

~étÎiode de travan': exposés et travail en •Commissions. 

LA COMMISSION CONFEDERALE •DES JEUNES 

Elle assure l'envoi d'une circulaire de liaison et la rédaction 
de la page des jeunes dans « Syndicalisme-Magazine ». Dans la 
revue « Formation», ont paru : le Guide du Jeune travailleur, 
en matière de légi~la~ion du t;avail, et une étude sur le fonction­
nement des comm1ss10ns de Jeunes. 

Depuis deux ans, la Commission ·Confédérale a sensiblement 
amélioré la tenue de ses réunions, en permettant à des responsa­
bles de commissions de province : du Nord, de Saône-et-Loire­
et de la Marne, de venir se joindre aux responsables parisiens 
(de l'Union Régionale Parisienne et des Fédérations) et de par­
ticiper régulièrement à ses travaux. 

D'autre part, des membres de la Commission Confédérale se­
sont dépacés en province pour aider à la constitution de com­
missions ou participé à des sessions. 

En ce qui concerne les Fédérations, il reste cependant beau­
coup à faire, car nombreuses sont celles qui n'ont pas encore 
compris l'importance qu'il y a à avoir une commission de jeu­
nes. Un effort se devra d'-être fait de ce côté-là. 

La Commission Confédérale des Jeunes a, notamment, en liai­
son avec la Commission Confédérale d' Action Professionnelle, 
traité des questions suivantes : 

- pour le problème des abattements d'âge : une proposition. 
de loi tendant à réduire ces abattements de 10 % a été déposée; 

- pour les conditions d'application du S.M.I.G. aux jeunes 
travailleurs : proposition de loi a été également déposée; 

- la réglementation des contrats d'apprentissage; 
- avec la Commission confédérale de Sécurité Sociale, elle 

a demandé l'institution d'une allocation aux jeunes ménages; 
- avec la Commission confédérale de formation, elle suit 

pa~ticulièrement la résolution J?arlementaire concernant l'insti­
tut10n d'une semaine de conge-culture pour les jeunes et qui 
répond à ce qu'elle demande depuis plusieurs années. 

~a Comm_ission con! édérale se préoccupe actuellement du pro­
b_leme des Jeunes chomeurs munis d'un C.A.P. et de la situa­
tion dans certains départements où le déplacement des jeunes 
ne peut même pas être envisagé, faute de logements possibles 
dans d'autres régions. 

Une enquête est en cours et, d'ores et déjà, la Commission 
confédérale incite les responsables jeunes à ne pas rester en 
deh~rs des l?roblèmes posés par la reconversion d'industries et 
la readaptahon de la main-d'œuvre. 
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LA POLITIQUE DE LA JEUNESSE 
Sous le gouvernement de M. Mend ès- France, une campagne ,de propagande en faveur de la jeunesse avait suscité, avec la 

,création d'un poste de Secrétariat d'Etat à la Jeunesse, l'établis­
sement d'une ·Commission « Jeunesse » auprès de chaque Minis­
tère où les représentants de mouvements .de jeunes devaient se retrouver avec des fonctionnaires pour traiter des qùestions les 
,concernant. 

Notre organisation, au départ, n'ayant pas été consultée, a 
vivement protesté et des responsables jeunes C.F.T.C. ont été 
proposés pour siéger dans ces diverses commissions . 

.La Commission confédérale des jeunes continue à penser que 
c'est, en définitive, plus particulièrement au sein d'une organi­
sation syndicale que les jeunes travailleurs p euvent faire pré­
valoir leurs intérêts particuliers en s'intégrant eux-mêmes dans 
les syndicats. 

Cela est d 'autant plus vrai que les travaux des Commissions 
de jeunes de la C.F.T.C. constituent une documentation qui est 
sollicitée par un ensemble de mouvements qui éprouvent le 
besoin de trouver des renseignements précis et des exemples 
d'actions menées apportant des résultats tels que la signature de conventions collectives. 

En soulignant les aspirations des jeunes travailleurs : 
- au droit d'instruction et de formation professionnelle au 

même titre que ceux qui possèdent l'argent ; 
- au droit à la vie par la garantie d'un métier; 
- au droit à un salaire décent et au logement, 

la Commission confédérale des jeunes, en faisant appel à l'opi­
nion publique, demande instamment aux Fédérations, Syndicats 
et Unions de considérer l'importance des problèmes posés, de 
faciliter la constitution de Commissions de jeunes et de leur 
.apporter toute leur aide à leur développement. 
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FÉMININE 

A C.F.T.C. continue à penser que le problème d~ la 

L ,main-d'œuvre féminine, qui s'insère dans un plan eco­
nomique d'ensemble, doit retenir, en premie~ lieu, 

l' ttention des intéressées elles-mêmes, par le fonchonne­
maent des Commissions féminines. 

De 1953 à 1955, la Commission <?onféd~rale fé!11inine a plus 
spécialement mis l 'accent sur les d1fficultes des Jeunes filles et 
des femmes de plus de 4_0 ans ~ trouve~ ~u _ travail. , A l'occasion des Journees nat10nales femmmes de _la Ç.F.1 .C., 
en 1954, où 200 militantes responsable~ ~e ~o nt reumes., d~s motions découlant de leurs travaux, ont ete faites et des d ema1 -
ches entreprises auprès des minis~èr es : . 

_ pour _l 'obtent_ion ~•u,f!- p_o?voir d'achat qm p e_rmett~ une 
expansion econom1que a 11nteneur ~u pays,. susceptible d assu­
r er du travail dans les branches textiles, h abillement , commer ce, 
etc. où domine la main-d'œuvre féminine menacée de p lus en 
plus par le chômage. . . . . En mati ère de reconversion d'industrie la Comm1ss10n confe­
dérale féminine demande que le Fonds national d'Expansion 
économique et d' emploi envisagé favorise le fi nancement d'un 
plus grand nombre de centres de form ation professionnelle 
d'adultes et de r éadaptation professionnell-e à de nouveaux 
métiers pour les femmes. , , . , Elle a demandé à la C.I.S.C. et a la C.F .T .C. d agir aupres de 
l'O.I.T . pour que le rôle de cet organism_e ne consi~te P,~s se1;1le­
ment à susciter d es conventions internationales mais qu 11 pmsse 
avoir les moyens de les faire r atifier et appliquer pensant plus 
particuli èrement à celle de l'égalité des s~laires. . . La Commission confédérale a provoque, p ar la preparation 
d'une pr oposition de loi, en janvier 1954, un allèg~ment fiscal 
en faveur des femmes seules ayant un ascendant a ch arg~, et 
vivant sous le même toit. Elle travaille, d 'autr-e part, en matiere 
de législation de la Sécurité Sociale, à améliorer certaines pres­
tations en faveur également des femmes seules, p ar e~em_ple: en 
ce qui concerne l'indemnité accordée en cas d'hospitahsat10n. 

LES COMMISSIONS FEM'ININES 
Si la Comm ission conféd érale, qui r egroupe ~es responsabl~s 

des Commissions féminines de P aris et de p rovm ce, peut avoir 
une position et engager de telles act~ons dan~ la C.F.T .C. et _à 
l 'ext erieur, c'est évidemment par les mform ations qu'elle reçoit 
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des Co~missions féminines départementales locales f 'd · l 
ou syndicales. ' , e era es 
. Une circulaire confédérale est adressée à toutes les Co · 

d
s10ns edt u?e page_ mensuelle de « Syndicalisme-Maga~J::!s­

onn~ . es mfor~at!ons générales. » 
Mais Il app~ra~tra1t, _dans la situation économi ue du mo 

que les Comm1ss10ns feminines ont un travail urient . m~nt. 
très à fond la situation de la main-d'œuvre f. . . • connaitre 
I t ·11 , . em1n1ne et engager 
es rava1 euses a se tenu au courant de l' 't t d 1 

sion d'industrie dans leur région ar 1 ~ a e a re_c~:mver-
fémini1;1es dans les Comités technicjues oa.i PJ,!~~~ce de. mil1tantes 
corJ;>_s, a cet effet, à travers le pays. es qm prennent 

L u~fluence de la C.F.T.C. en matière d bl' · · · 
est tres importante. La Présidente de la eCopro .ell?-es femmms, 
ral O d mm1ss10n confédé-

e, _cfrresp~n ante du Bureau International du Travail a • 

aux I? ormah~:ms des Commissions féminines a été ' ,,race 
de fane une etude approfondie sur l 'état de 1' f et11; mesure 
fessionnell t • . . a orma ion pro-

e e une enquete obJechve sur le travail • • t 
Nai'ous ~s . travaux OI~t . fait a?torité jusqu'à l'orga:is~;i-o~mJ:~ 

no~~~!?se~
1
!!s~~i~~~;;<fé~r;:!e~~mme documentation par de 

si~~:Isd!irni~::nsteàdf~irel qu'il faut souhaiter que les Commis-
' . ~ve oppent encore plus. 

da~su~uf~~~ ~r;!~i~:::s~~redi~~tf~! f:::ir:Jf:al~oi~f;n présen~es 

b~!~f;~1
;J:?r!n r~~~~?Jé;~it?

0
ns edt partabger des r'espons~ti~és~ 

d t ·u ' . . I n u nom re de femmes obligées 
gé . ra;a1 er d l~s militantes féminines, engagées dans l'action 

fta;~a~!ît oJ;en} pas perldre d~ vue ~-e souci du recrutement. 
Féd. . p us en p us necessa1re que les Unions l 
f. ~r~t10ns et les S~ndi~ats comprennent que les Commis;io!! 
emmmes, ont un role important et urgent qui s'insère dans 

untplan d ensemble pour le renforcement du syndicalisme d ans. 
no re pays. · 
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LES LOISIRS DES TRAVAILLEURS 

NDEPENDAMMENT de la formation syndicale et de la 

I revendication posée pour l'ensemble des travailleurs 
du congé-éducation, il ne reste pas moins vrai qu'une 

organisation syndicale ne peut se désintéresser des loisirs 
des travailleurs et de leur famille. 

Des Associations de loisirs, sur le plan départemental, exis­
tent dans certaines régions, parallèlement aux unions syndi­
cales. Les activités artistiques et culturelles sont variées et tien­
nent compte, le plus souvent, des caractéristiques régionales. 

On peut regretter que l'information et la coordination ne 
soient pas suffisantes. 

LA FEDERATION FRANÇAISE IDU TOURISME POPULAIRE 

Aux activités culturelles, vient s'ajouter le tourisme social, 
c'est-à-dire le besoin des travailleurs de se déplacer pour s'ins­
truire, voir, comparer ou profiter, par un changement d'air et 
de paysage, de leurs congés payés. 

La F.F.T.P., dont l'une des associations fondatrices est la 
Fédération des Loisirs C.F.T.C., est à même de répondre à cet 
ensemble recherché par les travailleurs. 

Avec ses branches : jeunes, adultes et familiale, elle a provo­
qué, à travers le pays, la constitution de plus de 15 délégations 
F.F.T.P., remplissant un rôle encore plus complémentaire que 
les Associations de Loisirs, avec des services pratiques (assu­
rances, licences, camping, etc.) plus étendus. 

Il est bon de rappeler que, depuis 1948, la C.F.T.C. a retiré 
sa participation à Tourisme et Travail, n'ayant pas eu besoin 
~•att_endre plus longtemps pour se rendre compte de sa monopo­
hsahon politique et cégétiste. Les militants et adhérents C.F.T.C. 
se doivent de continuer d'amplifier le développement de la 
F.F.T.P. en facilitant une coordination plus grande, ne serait­
ce, I_J~r exemple, qu'en ce qui concerne les Maisons de Vacances 
fam1hales existant à travers le mouvement et en suscitant des 
délégations actives assumées par des militants et leur famille. 

Pa!' la Fédération Française du Tourisme Populaire, des 
representations officielles sont assurées. La C.F.T.C. a là un 
m?yen d'appuyer ses positions en matière de loisirs des tra­
vailleurs, et cela dans différentes commissions importantes. 
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II apparaît que l'effort qui est fait, particulièrement dans la 
région parisienne et dans des comités d'entreprises, est la preuve 
que les militants syndicalistes reconnaissent qu'ils ne peuvent 
pas se désinteresser des loisirs des travailleurs, avec le souci 
de préserver leur caractère personnel et l'indépendance voulue. 

Il faudrait, du reste, que la Commission confédérale des loi­
sirs puisse travailler en collaboration encore plus grande avec 
la F.F.T.P. et puisse faire aboutir, parmi différentes revendica­
tions, une des plus importantes, à savoir l'octroi de subventions 
de fonctionnement des véritables organisations de tourisme 
social et d'équipement pour maisons de vacances, à valoir sur 
le crédit devant ,être affecté au tourisme social. 

BOURSES DE VOYAGES UN·ESCO 

En 1953, 25 travailleurs de la C.F.T.C. ont été en Norvège. 
En 1954, 15 travailleurs de la C.F.T.C. ont été en Suède. 

La F.F.T.P., avec la C.F.T.C. et les Fédérations intéressées, ont 
accueilli, en France, des travailleurs agricoles, des midinettes 
suisses et des travailleurs du Livre. • 

Avec la C.I.S.C. , la C.F.T.C. et la Fédération du Tourisme 
Populaire ont suscité la constitution d'une Fédération Interna­
tionale du Tourisme social. Ceci afin, premièrement, de permet­
tre de connaître les activités et les possibilités des organisations 
de loisirs et de tourisme de chaque pays affilié à la C.I.S.C. et 
d'échanger des services; deuxièmement, afin, surtout, de ne 
pas être obligés de passer obligatoirement, pour les bourses de 
Voyage de !'Unesco, par les organismes dépendant de la C.I.S.L. 
dont la tendance d'accaparement est plus que caractéristique. 

LA PRESSE CONFÉDÉRALE 

ANS la situation présente du monde du travail, l'étude 

D de notre presse confédérale mérite une attention par­
ticulière. 

Nous le constatons tous les jours : l'action ouvrière se 
!heurte à une opinion publique qui comprend mal, à la fois, 
et le fond et l'importance des grands problèmes et, de ce 
fait, les raisons de nos revendications et de ,notre action. 

II nous semble qu'un des aspects concrets d'une véritable 
démocratie économique, d'une véritable participation des tra­
vailleurs aux affaires de ce pays, c'est de leur donner les moyens 
de comprendre les problèmes d'actualité et d'en saisir les réper­
cussions sur leurs propres conditions de vie. C'est ainsi que 
nous pourrons redonner une opinion publique aux travailleurs, 
une pensée ouvrière commune qui se traduira à l'intérieur 
comme à l'extérieur de notre mouvement par un rayonnement 
et une efficacité plus grands de l'organisation syndicale. 

L'OUTIL NUMERO 1 

Dans cette perspective, la presse syndicale nous apparaît 
comme l'outil numero un. 

Or, une étude sincère et objective de nos moyens actuels, en 
ce domaine, .en fait apparaître l'insuffisance, aussi bien par 
rapport à la pauvreté et au manque d'objectivité de la presse 
française dans son ensemble, que par rapport à l'importance 
des problèmes auxquels il faudrait s'attaquer. 

Il s'avère nécessaire d'entreprendre au plus tôt un effort tout 
particulier pour doter la C.F.T.C. d'une presse nationale de 
plus grande env.ergure. 

Un double effort, déjà entrepris, doit être poursuivi d'une 
manière systématique, d'une part, sur « Syndicalisme-H ebdo­
madaire » et, d'autre part, sur le « Magazine ». 

Devant la complexité, l'interdépendance des problèmes et la 
rapidité des événements il semble indiscutable que tous les 
militants de la C.F.T.C., 'tous les camarades engagés à tous les 
postes et à tous les échelons de responsabilités, reçoivent, rapi­
dement, le journal qui leur apportera chaque semaine : 

- les positions et le point de vue de la C.F.T.C. face aux pro­
blèmes d'actualité; 
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- la réponse aux principaux problèmes . économiques et sociaux d'actualité; 
- une information rapide et précise sur les événements, dans tous les domaines pouvant intéresser nos militants sur le plan national et international; 
- une aide pratique afin de permettre à nos militants de mieux remplir leurs fonctions et leurs responsabilités; - la vie de la C.F.T.C., les activités, les succès, les expérien­ces dignes d'intérêt. 

« Syndicalisme-Hebdomadaire » doit jouer ce rôle de « jour­nal officiel » de la C.F.T.C. Il importe donc qu'un effort soit entr.epris par les Fédérations et les Unions pour l'abonnement à « Syndicalisme-Hebdomadaire» de tous les militants. Cette nécessité ne semble plus devoir être démontrée. Nous nous ima­ginons mal des militants syndicalistes qui ne se tiendraient pas constamment au courant de l'actualité économique et sociale et des prises de position de la C.F.T.C. 

POUR UN VERITABLE MAGAZINE DU TRAVAIL 
Mais c'est l'organe de masse qui doit retenir plus spécialement notre attention. 
Le « Magazine », tel qu'il se présente à nous depuis quelques mois, par l'amélioration de sa présentation matérielle, de son contenu, de sa variété, de son dynamisme peut ètre considéré comme l'ébauche d'un véritable « Magazine du Travail ». L'ef­fort est commencé mais il reste encore énormément à faire pour r éali ser un organe de presse capable d' aboutir aux objectifs définis plus haut et « d'accrocher » nos adhérents ainsi que la grande masse des travailleurs susceptibles de renforcer les rangs de la C.F.T.C. 
Notre organisation ne pour ra réaliser pleinement sa mission sans cet outil indispensable qui devrait viser un double r ôle : 
1 ° Un but d' information et d'éducation ouvrières. La meil­leure manière de créer une opinion ouvrièr e et de r éaliser la démocratie économique est de commencer par faire compr endre au monde ouvrier les problèmes et les événements de la vie moderne, d 'en saisir toute la signification et les répercussions sur ses conditions de vie et son avenir. C'est ainsi que nous commencerons par redonner aux travailleurs cette idée que les problèmes du travail et d'une meilleure économie générale du pays doivent être étudiés, abordés, résolus p ar les travailleurs eux-mêmes; 

2° Un but de propagande. Une organisation comme la nôtre doit s'efforcer de réaliser chaque jour ce travail de propagande intelligente, pour exposer simplement, clairement, nos idées sur les problèmes actuels, notre programme et nos réalisations. Un outil de presse bien fait, utilisé comme il convient, peut créer un véritable climat de compréhension et de sympathie autour de la C.F.T.C. Il peut aussi éveiller auprès des travailleurs et des militants syndicalistes cette fierté légitime de leur action et de leurs résultats. 
Un « Magazine du Travail ~, vivant et dynamique, serait ainsi 
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· leur outil pour s'inscrire dans cette. réalisation d'une le. ~eE,atie économique et sociale, pour contribuer efficacement 
'?-exn aloriser l'idée syndicale dans les masses. a rev • t d oblèmes ·ent d 'alimenter cette presse « vivan e » e pr . . Il convde réoccupations, d'expériences, de résultats pris vivan~!' vie d[ la grande masse des travaille~rs. A cet effet, nous dans en ons à inscrire peu à peu un certam nombr~ de ca~~­coxnxn ul se font les « correspondants » de la rédach~n et 1 al~­rades q en matière vivante, sans laquelle il ne saurait Y,.avoir ment::S~e dynamique et où les travailleurs _r-et~ouveront limage ~~ ) eur propre vie et de leurs pro~r~s aspirations., 

ur mar uer nettement cette difference entre 1 organe ~ffi-. ~odestiné 1ux militants et un organe de masse, ~ grande diffu­c~e ous ensons qu'il est utile de nous orienter ve:~ un sion, n a anÎ un autre titre, un style, une allure et une pi esen­-0r ~ane dtement différents et, enfin, un prix d'a~o~nement pe~­:~t~~nf de recueillir plus ~acilement des souscriptions accessi­
bles à des bourses de travailleurs. 

Nous ne manquons pas d'idées et de projets ~our redchercher • liser une forme nouvelle de presse syndical~ e masse, e~~;a sortir des sentiers b~ttus et nous placer r esolument à 
f. avant-garde dans ce domame. . . 

M · le meilleur et le plus moderne des outils restera meffi-ais ... 1 . t cace s'il n'est pas utilise p einemen • . 
Dans une même ville, deux militants C.F.T.C .. L'un ~ous_ dit : « Je ne peux pas vendre c_e journal ». L'autre diffuse, a lm tout 

seul 100 numéros p ar mois. 
L~ r emière condition à l'extension et au r ayonnemen~ d'une 

dp c F TC c'est d' avoir la volonté de la diffuser. gran e presse • • • ·• h · Là où il y a une volonté, il y a un c oix. 

LA P ROPAGANDE EST AUSSI UN·E QUESTION DE FOI 

La r o agande et la diffusion d 'un oq~an~ de pre~se est une questi~n a•organisation , d'équipement, m ais C est ausâ.1 une qu~~­tion de foi , de dynamisme et de courage <;1-e 1~ part e nos m1 1t tants P as de rayonnement d 'une orgamsat~on sans :presse e moy~ns de propag.ande . P as de presse syndicale ouvn ere sans 
militants et sans diffuseurs. 

Il nous semble indispensable d'insister su_r, la nécessité de créer et d'entretenir cette idée que chaque militant C.F.-i;.c. e~ un diffuseur possible de la presse C.F.T.C., que chaque iou~n vendu peut faire élar gir la zone d'influence de notre orgamsa-
t ion. . • Nous ensons aussi étendre et généraliser les expenence~ magnifiq~es mais malheureusement trop peu nombreuses1 qm se font p ar ~ertains militants. Il faut créer, pe~ à peu, un resefu de diffuseurs de la presse confédérale pour a~nver, par exemp e? à trouver dans chaque entreprise un , ou plusieurs ~amarades qm :3-ccepteraient de recevoir un, dix ou cent numeros de notre 
Journal. · Il faut enfin remettre à l'honneur certains moyens pour. m1~ux faire connaître notre presse syndicale, tels que la réahsahon, 

- 27 -



une ~ois, l'an, _d'u,n m<!is, de_ ~a p_ropagan~e ~e la presse; l'envoi 
mas~if d _envois d essai_; l utilisation des reunzons syndicales pour 
la ddfus10n du Magazme, etc ... 

_Nous ne p~uvons pas terminer cet aperçu sur la presse confé­
derale sans evoquer _ le problème de la multiplicité des divers 
org~n~s de presse existant, tant sur le plan régional que fédéral 

Si . l'lmportanc~ de certa~nes Fédérations, l'ampleur et la corn~ 
plexité, d~ certams problemes professionnels justifient pleine­
me~t l exis~ence d '~rganes de presse spécialisés, il n'en est pas 
mo~ns vrai que ! ense,mble des problèmes économiques et 
sociaux, la nécessité d une propagande générale militent en 
faveur du développement d'un grand organe de presse natio­
nale. 

. Dans ce _do,maine, il serait souhaitable d'étendre et d'inten­
s1_fier les d1fferentes expériences tentées avec succès ces der­
niers temps : 

- l'e.xtensio1? de l~~n~oi !3Utomatique du « Magazine » à tous 
les ad~erents d une _F e~erat10n ou d'une région et l'inclusion de 
son prix dans la cotisation ; 

- l 'extension des éditions spéciales régionales ou fédérales 
dans le cadre du « Magazine »; 

- ~ditio~ de numéros spéciaux du « Magazine » pour certai­
nes Fedérations à l'occasion d'un événement particulier; 

- .reportages ou pages spéciales dans le « Magazine » sur les 
trav~1lleurs d'une profession déterminée, avec utilisatio~ de ce 
numero pour une propagande exceptionnelle, etc ... 

. De tell.es réali_satio~1s ~ontribueront à équilibrer le budget du 
Journal, a le marntemr libre, ~ ~n augmenter la puissance. Elles 
pe~mettront des moyens matenels qu'un journal à petit tira e 
~oit se r~f!-Iser (clichés; re~ortages photographiques; collabort 
bon ext~r~eure; _au&mentahon de la variété et du volume de 
le?ture, element rndispe1_1sable pour un organe de presse popu­
laire, etc: .. ); El~es aboutiront à une augmentation du tirao-e et 
partant, a l abaissement du prix de revient. 0 ' 

Finalement, tout cet effort se traduira donc par un amor a e 
d'u_n mo?vement de spirale vers le haut et aboutirait à la rla11-
sahon d ?ne conception moderne de la presse syndicale et à 
un accroissem,ent c_onsidérable du r!iyonnement de la C.F.T.C. 

Cet effor~ methodique pour « Syndicalisme » dans ses diverses 
fo_r1:11es! presentes ou fl!tl!-res , doit également s'étendre aux autres 
pe~10diques que nous editons : « Formation » et « Recherches » 
4?I a.I?por~en! à leurs lecteurs des éléments de formation et d; 
reflex10n md1spensables. 
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LA FORMATION 

A
CTION, étude, deux mots qui s'appliquent à toute 

œuvre humaine qui veut être cohérente et efficace. Ils 
valent donc pour notre activité syndicale. Ils s'impo-

sent comme une discipline, très exigeante mais aussi très 
riche de satisfactions, à chacun des militants. Deux termes 
indissociables que la C.F.T.C., pour sa part, s'efforce de 
mettre en pratique. Les réalisations dont nous faisons état 
dans ce rapport en sont un témoignage. 

Nous ne voulons pas soutenir pour autant que notre activité 
éducative soit sans ombre ni ne pose de difficiles problèmes, 
non encore résolus. 

Mais, nous voulons souligner que nous avançons et que nous 
essayons de mettre en place d_es réalisations qui ~ermet~e~t au 
Mouvement d'envisager l'avemr avec confiance, si celm-m est 
lié, en grande partie, à la qualité et à la compétence de ses 
membres. 

II est un fait que la C.F.T.C. a pris une place enviée dans le 
domaine de l'éducation ouvrière. La continuité de son effort, le 
renom de Bierville, le développement de ses sessions régionales, 
le nombre de militants qui suivent les « Etudes syndicales », 
l'accroissement des réunions d'études organisées au plan local, 
la qualité des concours qui nous sont acquis, la mise au point 
de nos « équipes enseignantes », la diversité des programmes 
que nous devons élaborer, les méthodes d'enseignement que nous 
devons toujours _perfectionne~ et. surtout g_én~rali_ser, enfi~ de~x 
nouvelles initiatives : l'organisation, depms Janvier, de circmts 
mensuels tendant à réaliser de véritables petites sessions locales 
de trois jours, et la mise au point et le depôt d'une proposition 
de loi concernant le congé-éducation, tout cela met en relief 
la conception éducativ.e et constructive d'un syndicalisme qui 
veut prendre les moyens d'assumer les responsabilités qu'il 
réclame pour les travailleurs. 

LA STRUCTURE EDUCATIVE DU MOUVEMENT 

Pour que l'éducation syndicale puisse atteindr~ syndiqués et 
militants, il faut à celle-ci une structure adaptee. 

Nous tendons, depuis des années, à généraliser la mise en 
place d'une Commission de formation pour chacune des orga­
nisations confédérées, depuis le syndicat de base jusqu'à la 
fédération. 
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Nous avons fait une place im t t · 
·sion~el où ont été créées de véril~bl:Sn i~s~~ f.lan 1J;~~prof_es­

synd1cale, dont certaines sont déclarées ffi !0
1~s e ucahon 

une personnalité juridique en tant , 0 _cie ement et ont 

ouvrière. Nous serons amenés à généqutrgamsmes d'éducation 

des raisons pratiques dans le cadre ra, is_edr cette formule pour 
types. , evi emment, de statuts-

Ces institutions sont maintenant f •1.. . 
am1 1ere a tous, ce sont : 

Form!~0 :
1
as°yn~~~~~::r~p.f_Iê.:titut Confédéral d'Etudes et de 

- au Plan Régional : les Ecoles Normales Ouvrières 

- au Plan Loc~ : les Centres Locaux d'Education s;ndicale. 

Ra~pelons le role et les problèmes posés 
,orgamsmes. à chacun de ces 

L'INSTITUT CONFEDERAL D'ETUDES 

ET DE FORMATION SYNDICALES 

L'Institut confédéral fonction 
Commissio1;1 confédérale de for!~t:g~~ la responsabilité de la 

Sa competence s'étend à t t . . . 
dicale et, par extension ~u t ce q~1 mteress~ l'éduca,tion syn­
ouvrière. ' a ous es problemes d'education 

Il dirige le « ·Centre d'Ed t· .. 
les « Etudes syndicales » (co~~sa ion ouvriere de Bierville » et 

Il e'd"t par correspondance) 
1 e une revue mensuell F • • 

trigiest~ie~ « ~otes pédagogique~ / ormatzon » et un bulletin 

miss~~~l~rnr~e: 1955, il org!lnis~, avec le concours de la Corn-

pour but d,:.ssErf:~~i1/!!s~i~~~
1
\~~1::1~t~s t de_ formation ayant 

Il coordonne l' t· ï. . . , rois Jours. 

point, chaque an~é~~
1
1~ ~hè~~~1?Ji5ià°ns dregional~s et met au 

normale ouvrière. es es sessions d'Ecole 

Nous devons également f • 't d . 
ments effectués par J. Rupa:~: !t ak r :es nombr~u~ déplace­
J. Berthon et J -P Murcier en : e escond, ams1 que par 

économique et j~ridique J?OU~e qm concrrne_ les sujets d'ordre 

locales ou, plu.s souvent, departe~!~f:fes. es Journées d'études 

'F;nfin, son role est de susciter de coordo , . 
d aider à réaliser toutes les activ'ités 'd t_nner, de reahser et 

de la Confédération. II doit assurer d:s uc\1v~s dans l'ens,emble 

• partout où l'éducation ouvrière est e con ac s et u~e pr~sence 

organisations culturelles diverses s'a~ecaus~, tant v1s-à-v1s des 

yail, qu'auprès des organismes offi . l ssan l au monde _du tra­
mternational. Nous avons sur c cie s s!lr ~ plan national et 

les activités de l'U.N.E.S.è.o. e plan, a smvre de plus près 

Nous devons signaler qu•·1 d • 
Jlisme_ d'éducation ouvrière lau ::::nJeu[rël fê créer un orga-

Ind1quons enfin qu' • l' • • • • • 
,consacré à li éducation 

0
~ ~?casw~ du . colloque international 

bourg il a été dem , vriere, qm se tiendra fin juin à Stras~ 

de la , C F T ·C de p a1;1de tu responsable des services éducatifs 
s eignem~nt.. • resen er e rapport sur les méthodes d'en-
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LES ECOLES NORMALES ·OUVRIERES 

Les trois lettres E.N.O. sont maintenant connues. Chaque 

E.N.O. est dirigée par la Commission régionale de formation, 

elle-même composée d'un responsable à la formation de chaque 

U.D. de la région et de quelques éléments de nos « équipes 

enseignantes ». 
Dix-neuf E .N.O. existent. Elles ont leur siège à Angers, Avi­

gnon, Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Lille, Lyon, 

Montpellier, Nancy, Orléans, Paris, Reims, Rennes, Rouen, Stras­

bourg, Toulouse, Alger et Casablanca pour l'Afrique du Nord. 
Elles ont constitué, jusqu'ici, le noyau de l'effort de formation 

à travers le mouvement. 
Dans chaque région, les rencontres entre responsables à la 

formation ont permis de suivre les activités éducatives, de relan­

cer telle ou telle Union Départementale, d'apporter une aide 

lors d'une journée d'études. Les déplacements du responsable 

régional dans les centres locaux, l'entr'aide réciproque pour 

assurer des Journées d'études, l'échange d'expériences, les réali­

sations communes à mettre au point : congrès des comités d'en­

treprise, des conseillers prud'hommes les sessions E.N.O., de 

permanents, créent des liens, une amitié et une habitude de 

travailler ensemble. Celà maintient une vitalité indispensable 

et une véritable force. 
Enfin, tous les responsables E.N.O. se rencontrent chaque 

année, en avril, à Paris, pour une journée de travail, et en 

octobre, à Bierville, pendant deux jours. Ces réunions sont indis­

pensables pour tous, y compris l'Institut Confédéral qui a l'oc­

casion, ainsi, de discuter de ses projets et de faire le point 

sur ses réalisations. 
Si nous pouvons constater que les E.N.O. se présentent comme 

une institution régionale solide, rendant de grands services à la 

cause de l'éducation syndicale, il n'en reste pas moins vrai que 

tous les objectifs ne sont pas atteints avec la même ampleur par 

toutes et que de réelles difficultés subsistent. Certaines régions 

n'ont seulement qu'un ou deux départements qui leur apportent 

un concours actif. Le manque de densité syndicale étant cause, 

pour les autres, d'une moindre activité éducative, De plus, toutes 

les régions n'ont pu réunir les ressources financi ères suffisantes, 

ce qui freine parfois la participation aux réunions trimestrielles 

ou les déplacements qui seraient utiles. Enfin, la mise en place 

des Comités régionaux de liaison, sur le plan de l'organisation 

générale, peut créer quelques perturbations qui doivent être 

surmontées . 

LES CENTRES LOCAUX D',EDUCATION SYNDICALE 

Dès 1951, nous comptions, dans nos objectifs, la création de 

« Centres locaux d'éducation syndicale>. 

Nous avions, en leur temps, résumé ainsi - et cela reste 

valable - les conditions nécessaires pour qu'un Centre local 

soit reconnu en tant que tel par l'Institut Confédéral : 

1 • être dirigé par une équipe d'au moins trois membres dont 

un responsable; indiquer nom, adresse, responsabilités syndi­
cales; 
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2° posséder un embryon d'équipe enseignante {quelques mili­iants expérimentés, un ou deux professeurs de l'enseignement public ou privé, un ou deux cadres, conseillers juridiques, etc ... ). Cette équipe enseignante n'a pas besoin d'être nombreuse, seu­lement deux ou trois éléments au départ; 
3° mettre au point un petit centre de documentation compre­nant la revue « Formation», les « Etudes syndicales », « Syndi­calisme » les bulletins fédéraux, « Recherches ». 
La constitution d'une bibliothèque ne sera pas exigée au départ. Toutefois, il apparaîtra rapidement combien une réali­.sation, même très modeste, devra se faire dans ce domaine. (A ce sujet, se rapporter à la note bibliographique sur « La cons­titution d'une bibliothèque syndicale » de la revue « Forma­.lion », n ° 67); 

4 ° Mise au point d'un programme éducatif pour l'année en cours: 
- équipes travaillant dans le cadre des Etudes syndicales; - cercles d'études; indiquer la fréquence et les sujets abor-

dés; . . 
- JOurnees d'études, etc ... ; 
5 ° avoir un local, même s'il sert à plusieurs fins; 
6° s'engager à envoyer, au moins, un ou deux militants, clia­que année, aux sessions E.N.O. et à Bierville; 
7° être en liaison avec le responsable à la formation de l'Union Départementale; • 

8° envoyer, par l'intermédiaire de l'Union Départementale, un petit rapport répondant aux questions ci-dessus à l'Institut confédéral d'études et de formation syndicales et, si le centre a été l'objet d'une déclaration au titre de la loi de 1901, un -exemplaire des statuts. 

Rédaction des statuts et déclaration 
d'un centre local d'éducation syndicale 

Nous encourageons les Centres locaux, répondant aux condi­iions ci-dessus précisées, à se constituer en association décla­rée, conformément aux prescriptions de l'article 5 de la loi du t •r juillet 1901. Cette déclaration peut faciliter la reconnais­sance de leur effort éducatif par les autorités publiques et peut les faire bénéficier, éventuellement, de subventions. Reconnaissons que, si nombreuses que soient les Unions Loca­les possédant leur petite « équipe de formation » (notre fichier -se complète, environ 170 correspondants contre 100 en 1953), nous sommes très loin encore de couvrir les 700 Unions Locales que comprend la C.F.T.C. Il y a là tout un effort qui reste à .accomplir. 
Pourtant, nous ne manquons pas l'occasion de rappeler com­bien l'adaptation, la continuité et la progression de l'éducation syndicale reposent sur les centres locaux fonctionnant norma­lement. 
•Ce n'est qu'au plan de leur localité que les militants peuvent être suivis et conseillés. 
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L'Institut confédéral, les E.N .O. peuvent aider, proposer des -sessions, mais il est évident que l'utilisation judicieuse de Bier­ville des « Etudes syndicales>, pour ne parler que de ces réalisations, repose sur la prospection et la connaissance des militants, de leurs besoins réels, de leur niveau de culture, d'ex­périence, etc ... Celà c'est le travail des Centres locaux. Nous reparlerons, lors de la réunion de la Commission de formation au Congrès, de l'importance et des tâches du Centre local. Nous devons le considérer comme la pierre d'angle de notre structure. éducative. 

DANS CHAQUE ORGANISATION 
UN BUDGET ET UNE COMMISSION DE FORMATION 

Après avoir fait le point des « Institutions éducatives :. de la C.F.T.C., disons maintenant quelques mots des « Commis­sions de formation » qui doivent être en place au sein des syn­dicats, des U.D., des Fédérations et insistons sur la nécessité, pour chaque organisation, de prévoir, dans son budget, un poste « Education syndicale ». C'est une chose absolument indispen­sable. 
Trop souvent, les militants doivent prendre sur leur propre argent pour s'abonner à des publications utiles à leur action, supporter les pertes de salaire occasionnées par leur participa­tion aux sessions de Bierville ou d'E.N.O., etc ... Il y a là une question importante qui ne peut être laissée à la seule diligence de la Confédération. Chaque organisation, au bénéfice de ses propres militants, doit prendre ses responsabilités. 

AU PLAN DEPARTEMENTAL 
Chaque Union Départementale se doit d'avoir sa Commission de formation ou, au moins, un de ses membres du Conseil qui se préoccupe de ce secteur. 
En est-il ainsi partout ? Oui, certes, dans les U.D. les plus importantes et nous recevons, à l'occasion des Congrès, commu­nication des vœux et motions dans ce domaine. Ceci nous est utile pour notre propre activité et pour nous permettre de suivre les progrès des uns et des autres 
Mais s'il nous fallait chiffrer les U.D. où l'activité concernant l'éducation syndicale n'est pas prévue ou organisée, tant au point (!e vue responsable, commission. que. bud~et, où la colla­boration avec l'E.N.O. n'est pas assuree, ou l'aide aux Centres locaux n'est pas faite, nous arriverions à un pourcentage assez élevé, 30 à 35 % environ. 
Il nous faudra, dans les mois qui viennent, réduire ci:tte marge. Nos « circuits mensuels » peuvent apporter une aide .appréciable. 

AU PLAN FEDERAL 
Il revient aux Fédérations d'assurer l'information et la for­mation des militants pour tout ce qui concerne les problèmes professionnels de leur branche. C'est là un aspect extrêmement important, lié directement à l'action professionnelle. Est-ce que toutes nos Fédérations possèdent leur Commission ·de formation ? Nous devons reconnaître que nous ne saurions 
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répondre à cette question faute d'information. -Ce problème pra­
tique pourra être réglé dans l'avenir. 

Nous devons mettre en relief que la majorité de nos Fédéra­
tions éditent un bulletin fédéral, destiné aux militants, que 
d'autres font un effort d'éducation syndicale sérieux et continu, 
citons : la Fédération Générale des Fonctionnaires qui publie, 
en coordination avec l'Institut confédéral, un complément de 
cours' des cycles « Initiation syndicale » et « Sécurité sociale » 
des Etudes syndicales, qui assure une collaboration majeure· 
aux sessions de Bierville s'adressant aux fonctionnaires; la 
Fédération des Cheminots qui assure. lors des Journées d'étu­
des et des sessions de Bierville, la formation méthodique de ses 
responsables de secteurs et de syndicats; les Fédérations Gaz­
Electricité, Métallurgie, Industries Chimiques, Mineurs, qui, de 
plus en plus, se préoccupent d'assurer leurs responsabilités 
éducatives. 

Enfin, soulignons le concours apporté par les Fédérations. 
pour des travaux du premier cycle des Etudes syndicales. Il y 
a là, avec les sessions de Bierville, des occasions de coordina­
tion et de collaboration qui sont effectivement ,assurées et que 
nous devrons, les uns et les autres, développer. 

AU PLAN DES SYNDICATS 

Les 4.000 syndicats et plus, affiliés à la C.F.T.C. ont-ils un 
responsable ou une Commission de formation ? Nous pouvons. 
répondre non à cette question pour la majorité des cas. Ceci 
s'explique pour les petits syndicats et, dans ce cas, le Centre· 
local, entre autres tâches, doit assurer une suppléance. Mais les 
syndicats plus importants se doivent d'avoir leurs réalisations 
et un responsable, voire même une Commission. Ceci est le cas 
pour de très gros syndicats, tels que : Préfecture de la Seine, 
Métallurgie de Paris ... Mais, là aussi, nous manquons de statis­
tiques et d'information. 

Il y a, certes, à ce plan, ]a formation des militants , mais celle­
ci peut bénéficier d'une aide importante sur le plan local, de~ 
E.N.O., de Bierville. Toutefois, il reste une tâche qui ne peut 
revenir qu'aux syndicats et à ses sections d'entreprise, c'est 
celle qui concerne la formation des adhérents, c'est-à-dire la 
formation de base. Nous aurons au Congrès à en débattre plus 
longuement. Nous y consacrerons quelques lignes à la fin de ce 
rapport. 

·DANS LES T.O.M. 

Nous renvoyons nos camarades au chapitre de ce rapport qui 
développe l'activité de la C.F.T.C. en outre-mer. 

Signalons que de nombreux militants des T .O.M. participent 
aux réalisations éducatives dont nous allons maintenant parler. 
Plusieurs ont suivi, avec leurs camarades de la métropole, les. 
sessions de Bierville, les Etudes syndicales. Rappelons la session 
d'études d'une semaine qui a éte suivie par une vingtaine de 
militants d'Afrique, après le Congrès de 1953. 

Plusieurs boursiers de l'U.N.E.S .-C.O. ont également bénéficié: 
de l'enseignement de Bierville. 

LES REAL'ISATIONS 

Les
1
réalis~tions éducat~ves de la C.F.T.C. peuvent se regrouper 

s ous es trois aspects smvants : 

Les Etudes syndicales : technique des cours par correspon 
dance. -

Les publications : « Formation », < Notes pédagogiques 
brochures. >, 

Les réunions : journées d'études et sessions d'études . 
- Réunions et journées réalisées au plan local voi;e dépar 

temental; ' -
- L'activité des E.N.O.; 
- L'école de Bierville. 

1. - LES ETUDES SYNDICALES 

~es « ~tude~ s1~dicales » sont l'objet, chaque année d'une 
pres_entahon detaillee dans une notice paraissant dans 'c For­
mation » e~ d~nt nous faisons un tirage supplémentaire que nous 
me~tons, amsi que des affichettes, à la disposition des organ1• sahons. -

Rappelons que la formule utilisée relève de la technique des 
cours par corre~pondance. Chaque cycle d'études comprend 6 00 
7 leçons, envoy~es ,mensuellement aux élèves. Chaque leçon com­
porte un travail a effectuer qui fait l'objet d'une correction 

l
~éetrsdonnelle. l_)e plus, une bibliographie permet de prolonger 

u e des suJets abordés. 
.Les Etudes syndicales s'adressent : 

1.
0 

Aux milit~ts d'une !llêl!le localité. Elles leur donnent l'oc­
caswn de travailler en eqmpe. Les militants inscrits doivent 
se gro?per ,au plan local et c'est là qu'intervient le rôle impor­
tant reserye au_ « Ci:n~re local d'éducation syndicale», mettant 
son local a la disposition des militants et recherchant un « ani­
mateur » pour chaque cycle; 

d . 2° Aux mi filants isol~~- Dans certaines localités, la densité syn­
• icale est ta~ble! les militants se trouvent isolés et, de ce fait, ne 
peuvent ben,e~cier des cercles d'études et du système des équi­
pes. _Il est evide~t qu'un militant seul a le droit et même Je 
devoir de J?erfect10n~e~ sa formation syndicale. Cette formation 
sera peut-etre à l'ongme d'une Union Locale future ou a•un 
groupe de syndiqués; 

3° Aux Centres locaux pour lesquels ces cycles d'études repré­
sentent autant de moyens de travail; 

et 4;,A, tou_tes les o_rganis°:tions syndicales (syndicats, U.L., U.D. 
ed~rations) qm se doivent de posséder, au titre de la docu-

-cmenta!10n, des moyens d'éducation syndicale et de les faire 
onnaitre. 

•1~ix _cycles ~•études sont proposés aux militants, dont deux ont 
-e e mis au pomt pour l'exercice 1954-55 : 
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- un cycle de 6 leçons « Sécurité sociale » ayant pour but. 
non la formation des administrateurs mais celles des 
militants qui se doivent d'avoir quelques connaissances, 
dans ce secteur essentiel de notre législation sociale ; 

un cycle de 6 leçons également, de culture générale,, 
« Français ». Celui-ci nous avait été demandé à plusieurs. 
reprises. Sa mise au point était délicate. Il se confirme 
que sa réalisation a été appréciée. 

Ci-dessous, un tableau faisant ressortir le nombre d'inscrits. 
par cycle d'études, pour les exercices 1953- 54 et 1954-55. 

1953-54 1954-55 
Initiation syndicale . . . . . . . . . . . . . . . . 426 425 
Français . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 261 
Doctrine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 117 
Sécurité sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 122 
Initiation économique . . . . . . . . . . . . . . 118 108 
Etudes juridiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 56 

TOTAUX .. 780 1.089 

Les Etudes syndicales utilisent le concours de 50 correcteurs, 
spécialistes de chaque question ou dirigeants des fédérations. 
pour le cycle Initiation syndicale que nous ne saurions trop, 
remercier pour les services gu'ils nous rendent. 

Il revient un gros travail au Secrétariat, travail matériel 
d'envoi des cours, de pointage et de répartition des devoirs aux. 
correcteurs, rédaction de notes aux correcteurs de manière à 
assurer une certaine unité dans les appréciations. 

L'effort à faire pour l'utilisation de ce « moyen » de forma­
tion tient, d'une part, au respect de la progression proposée -
sur ce point, les directives sont généralements suivies - et, 
d'autre part, à la continuité dans l'effort, c'est-à-dire la rédac-
tion régulière des travaux proposés. , 

Les progrès sur ces points sont liés à l'activité des « Centres 
locaux », d'abord au moment de la prospection qui est faite 
en septembre-octobre de chaque année, ensuite par la mise au 
point d'équipes de travail ayant un animateur par cycle. Toutes 
précisions à ce sujet ont été fournies et seront à nouveau déve­
loppées dans les « Notes pédagogiques ». 

2. - LES PUBLICATIONS 

« Formation ». Nous devons le dire, nettement, cette revue­
nous donne quelques soucis. Le nombre des abonnements a 
diminué. Nous avons lancé une enquête en octobre 1954. Les. 
résultats semblent indiquer un attachement certain de beaucoup 
de nos lecteurs. 

Mais nous devrions pouvoir compter sur 5.000 abonnés pour 
être à l'abri de tout souci de gérance et être en mesure d'ap_por­
ter des améliorations quant au papier, au nombre de cliches, à, 
l'importance des études, etc ... 

En 1953, nous signalions un tirage de 3.700 exemplaires cor­
respondant à environ 3.200 abonnements plus, 220 services. 
Alors que nous ne pouvons signaler que 2.108 abonnements en. 
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novembre 1954 et :l.274 en décembre ·(ce qui marque une légère 
reprise) , auxquels il faut ajouter 225 services et une vente 
moyenne au numéro d'environ 200 exemplaires, ce qui, compte 
tenu des archives et d'une marge raisonnable à sauvegarder, 
nous ramènera à un tirage de 3.000 exemplaires. 

Toutefois ces chiffres nous manifestent l'effort à faire par 
tous. 

Il faut reconnaître qu'il est anormal qu'après que des congrès 
successifs se soient pronohcés, à l'unanimité, pour l'abonnement 
de•toutes les organisations à « Formation », nous soyons obligés 
de constater qu'au moins la moitié de nos syndicats ne figurent 
p as dans nos fich!e~s. Nous s~vons que des abonnements sont 
pris au nom des dirigeants, mais cela n'.est pas le cas pour tous. 

Nous nous demandons s'il ne faut pas envisager l'abonnement 
d'office pour toutes les organisations et l'imputation de son 
montant à leur compte respectif. Ce serait simplifier notre tâche 
et aussi celle des syndicats. Nous nous proposons de poser, très 
simplement, c~tte cp~estion au congrès. . 

Mais cette disposition, à elle seule, ne réglerait pas notre pro­
blème, elle se situerait dans la logique des choses et améliorerait 
la situation. Il reste que nous avons a augmenter le nombre 
d'abonnés parmi les militants eux-mêmes, ainsi que parmi les 
personnalités et organisations qui s'intére.ssent à 1:action _d~ la 
C.F.T.C. et travaillent sur des plans paralleles : action familiale, 
action sociale, etc ... 

Nous devons arriver également à faire pénétrer « Formation » 
dans les biblothèques d'entreprise, au même titre que d'autres 
revues. 

Enfin nous n'oublions nullement l'effort que nous avons à 
faire p~ur améliorer les études dans leur présentation et leur 
contenu. Nous nous y sommes attachés, nous pensons que les 
résultats commencent à être sensibles à tous. 

• LES « NOT,ES ·PEDAGOGIQUES » 

Nous faisons p ar aître, tous les trois ou quatre mois, un 
modeste bulletin ronéotyp é intitulé « Notes pédagogiques ». 

Les responsables, qui possèdent la sér.ie co1;11plète, peuve~t se 
rendre compte que celm- ci s'efforce d'etre simple et prah q_ue. 

• Il est envoyé gratuitement à tous les responsables à la format10n 
qui se font connaître à nos services. Nous voulons qu'il soit un 
outil et un lien pour ceux qui, effectivement, assume~t une res-
ponsabilité éducative. Son tirage est de 30,0 exemplaires.. . 

Nous reconnaissons que nous avons encore un effort a faire 
pour la régularité de sa parution. 

LES BROCHURES 

L'Institut confédéral a assuré, depuis quelques années, avec le 
concours de nos amis J. Daniel et J .'P. Murcier, l'édition et la 
réédition des brochures « Délégués du Personnel » et « Comités 
d'entreprise ». 

Ces brochures sont appréciées à la fois par les _I!lilitants et 
par toutes les personnalités compétentes en la mahere. 

Actuellement, à l'occasion de la quatrième réédition des 
« Comités d'entreprise », nous envisageons une formule de bro-
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chure à feuillets mobiles. Nous ferons également un tirage de 
la formule ordinaire. 

Bien d'autres publications devraient être lancées. Mais il 
existe un obstacle majeur : le chiffre trop modeste du tirage 
que nous pouvons écouler, ce qui nous obligerait à une immo­
bilisation de fonds actuellement impossible. 

Tout de même, des {lrojets sont en cours pour prévoir des 
« plaquettes ~. à un tres bas prix, sur des sujets d'actualité et 
les positions de la C.F.T.C. Il y a là un travail à faire en liaison 
avec le service propagande. 

3. - REUNIONS, JOURNEES ET SESSIONS D'ETUDES 

A. - 1Réunions et journées d'études réalisées au plan local 
ou départemental. 

Si nous pouvons évaluer, par des chiffres précis, l'activité 
de l'Institut confédéral et des régions E.N.O., nous ne pouvons 
rendre compte autrement qu'approximativement en ce qui con­
cerne l'effort exact réalisé au plan local et départemental car 
nous ne possédons que des renseignements trop fragmentaires. 

Nous aurons à mettre au point une formule qui nous tiendrait 
informés de toutes les réunions et journées d'études qui sont 
organisées à travers tout le pays. Cela serait utile pour établir 
quelques statistiques qui nous permettraient de faire le point. 

Mais ces réserves faites, nous pouvons avancer qu'un très · 
grand nombre de réunions et de journées d'études se tiennent 
pendant la période d'octobre à fin avril, l'été étant réservé aux 
sessions E.N.O. 

200 réunions environ, à fréquence hebdomadaire, hi-mensuelle 
ou mensuelle, ont lieu le soir au plan local. Ces réunions grou­
pent 10 à 30 participants. 

Des centres importants comme Paris, le Nord, Lyon, Grenoble, 
Saint-Etienne, Bord-eaux, Nantes, l'ensemble des départements 
de l'ouest et de l'est, la Saône-et~Loire, Dijon, et nous en oublions 
faute de rapports précis, ont des programmes hebdomadaires 
ou hi-mensuels. 

De plus, environ 150 journées d'Etudes départementales se 
tenant sur un jour ou un jour et demi - samedi et dimanche -
ont lieu chaque année. 

En 1954, 11 circuits mensuels permettront de toucher trois 
et parfois quatre localités, pendant deux ou trois jours, dans 
les départements suivants : Cher, Ardennes, Vaucluse, Vienne 
et Charente, Ille-et-Vilaine, Marne, Rhône, Tarn, Doubs et Haute­
Saône. Ce sera, là encore, un millier de militants qui consen­
tiront un effort d'étude et de réflexion. 

Globalement, compte tenu que certains militants participent 
à la fois aux réunions d'études locales et aux journées départe­
mentales, ce sont environ 5.000 militants qui sont touchés par 
ces réalisations. 

B. - Les sessions E.N.O. 

Nous avons eu, maintes fois, l'occasion, dans les rapports des 
précédents congrès et dans « Formation >, de développer ce 
que représente une session E.N.O., ses caractéristiques, l'1mpor­
~ance 9u'~l!e revêt pour les militants de la région. Notre place 
etant hm1tee, nous pensons 9.ue les chiffres ci-dessous, valables 
pour 1954, sont très suggestifs. 
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26 sessions E.N.O. ont été réalisées pour 1954, représentant 
128 jours d'études, groupant 848 stagiaires. Compte tenu de la 
participation familiale, ce sont 1.362 personnes qui ont été tou­
chées. 

c. - L'école de Bierville. 
Notre école est ouverte depuis mai 1952. Nous en sommes 

donc, après quelques sessions de rôdage, à notre troisième année 
scolaire de fonctionnement. 

Notre Centre d'Education ouvnere se présente comme une 
réalisation importante et enviée. Son essor, le nombre de ses 
sessions, la qualité de son enseignement, tant pour ses pro­
gram~_es que pour s_es méthodes, sont ~ppréciés par des milliers 
de militants et aussi par les personnalltes nombreuses qui nous 
ont apporté leur concours. 

Nous avons, certes, à J?erfectionner notre travail, mais nous 
sommes sur le bon chemm. En un mot, Bierville est un bon et 
indispensable outil pour notre effort d'éducation. 

Vannée 1953-54 a été une année d'activité exceptionnelle 
dont les chiffres suivants rendent compte : 

- 65 sessions d'études ont réuni environ 2.000 militants, 250 
professeurs (militants et dirigeants syndicalistes expérimentés, 
professeurs de l'Université ou de l'enseignement privé, ingé­
nieurs et cadres, juristes, hauts fonctionnaires, etc ... ), une cen­
taine de foyers, 250 participants à des stages organisés par des 
mouvements extérieurs à la C.F.T.C. ; en tout près de 3.0ü0 pas­
sages ont eu lieu entre octobre 1953 et septembre 1954. 

Pour 1954-55 nous disposons de moyens financiers plus ré­
duits. En effet nos militants savent que les facilités, que nous 
avons pu donner pour suivre une session à Bierville en 1953-54, 
ont été possibles grâce à l'obtention d'une subvention attribuée 
par le Commissariat National à la Productivité, sous l'égide du 
Ministère du Travail. 

Cette année, les choses se sont J?résentées de façon différente. 
La subvention que le Commissariat National à la Productivité 
était disposé à nous renouveler relevait de l' application de 
l'amendement « Blair-Moody ». Devant l'impossibilité de disso­
cier la subvention accordée aux organisations syndicales pour 
leur effort d'éducation .ouvrière du cadre de cet amendement, 
qui avait déjà fait l'objet d'une prise de position du Bureau 
confédéral en juillet dernier, le Conseil confédéral a décidé de 
ne pas accepter la subvention. 

Nous devons donc, comme pour les années antérieures, ne 
compter que sur notre propre budget pour le fonctionnement 
de notre école. L'activité en cours reste appréciable et les 
chiffres suivants en font foi : 

- 32 sessions, organisées, soit par l'Institut confédéral, soit 
par les Commissions confédérales spécialisées, les organisations 
parisiennes et les Fédérations, sont prévues. Elles doivent tou­
cher, approximativement, plus de 1.000 militants . 

A cela doivent s'ajouter : 
- 3 congrès fédéraux, soit 280 participants ; 
- 8 sessions organisées par des mouvements extérieurs à la 

C.F.T.C. {environ 400 participants). 
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Ce qui ferait environ 1.700 passages. Dans ce chiffre il n'est 
pas tenu compte du fonctionnement du Centre en mais~n fami­
liale de vacances pendant l'été. 

Nous pourrions être optimistes sur le fonctionnement de Bier­
ville. Ce que nous ferons cette année est, sans doute très bien 
Seulement, il ne faut pas nous cacher que nous ne 'serons pa~ 
en mesure de toucher plus de militants, d'organiser plus de 
sessions, de perfectionner l'équipement existant, de prévoir des 
stages de plus longue durée, etc... dans le cadre du budget 
actuel. 

Deux solutions peuvent être envisagées : 
a) Le Mouvement fait des sacrifices supplémentaires pour le 

fonctionnement de son école. Cela veut dire qu'un sup­
plément doit venir s'ajouter à la carte confédérale ; . 

b) Les syndicats et toutes les organisations confédérées pré­
voient leur propre budget de formation et allouent à 
leurs militants une « bourse d'étude » pour les sessions. 
C'-est la formule utilisée par les syndicats étrangers. 

Une troisième solution consisterait à tenir compte de l'une 
et l'autre formule. 

De toute façon, il nous faudra faire quelque chose. Peut-être 
poserons-nous la question au Congrès, sinon pour une décision 
immédiate, du moins pour une orientation. 

Cela souligne l'actualité de ce que nous écrivions dans l'édi­
torial de « Formation » de décembre 195.4, intitulé : « Pour 
une politique vraiment nationale de l'Education. » 

« Nous réclamons de l'Etat une large politique d'Education 
populaire, dans laquelle l'effort des organismes d'Education 
ouvrière et des syndicalistes sera encouragé et soutenu à l'instar 
de tous les pays modernes. 

« De toute façon, il n'est pas question de renoncer, si peu que 
ce soit, à notre propre effort. 

« Les Centres locaux, les Etudes syndicales, les Ecoles nor­
males ouvrières, le Centre de Bierville, représentent des réalisa­
tions dont nous sommes fiers et qui ont été mises au point par 
nos propres moyens. 

« Ce sont des millions qui, chaque année, sont consacrés à 
l'éducation syndicale, d'une part par le budget de la C.F.T.C. -
donc les cotisations des adhérents - et, d'autre part, par la 
contribution des militants sous forme d'abonnements aux revues, 
aux cours par correspondance, à l'achat de livres, au paiement 
des frais de séjour, de voyage, aux pertes de salaires, occasion­
nés par les journées d'études et les sessions E.N.O. 

« Cet effort, permis grâce à tant de sacrifices, nous le conti­
nuerons et nous l'augmenterons. Il est évident que nous pour­
rions à la fois faire plus et alléger les sacrifices demandés aux 
militants si nous pouvions obtenir : 

« a) l'attribution de subventions à l'éducation ouvrière. Mais 
subventions relevant du budget français, car il s'agit d'une ques­
tion de justice à résoudre dans le cadre des ressources natio­
nales; 
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« b) le vote d'une loi sur le << congé-éducation ». Nous ferons 
dans ce domaine les suggestions précises. » 

Sur ce deuxième point, nous avons déposé une proposition de 
loi Sur le premier, la question reste entière. Nous nous emploie­
ro~s à faire avancer cette mesure de justice. Mais il nous faudra, 
sans doute, compter longtemps encore sur nous-mêmes. 

UN PROBLEME POSE A L'EDUCATION 

SYNDmCALE : LA FORMATION DE BASE 

Nous devons nous préoccuper de la formation des militants. 
Nous le faisons de façon sérieuse et nous continuerons. 

Un autre problème se pose à nous et qu'il nous faudra appro­
fondir davantage, c'est celui de la formation de base, c'est-a-dire 
de l'action éducative du syndicat auprès de l'adhérent. 

Quels sont les moyens à utiliser ? Il ne s'agit plus là de réu­
nions d'études, ni de revues, mais de contacts, de publications 
simples et adaptées, d'informations professionnelles bien pré­
sentées, de quelques réunions générales préparées avec un soin 
tout particulier. 

Tout cela est difficile et suppose une organisation syndicale 
près de l'adhérent, des militants ayant ce sens du contact, l'apti­
tude à convaincre, à utiliser les formules simples, à savoir 
demander un service pour le syndicat. 

Nous avons, dans ce domaine, beaucoup de travail à faire. 
La réunion de la Commission de formation au Congrès portera 
essentiellement sur cette question que nous lierons d'ailleurs aux 
taches de nos centres locaux. 

DES OBJECTIFS 

Il ressortent de ce rapport : 

- Développer et mettre en valeur le rôle des Centre locaux 
d'Education syndicale ; 

- Assurer le recrutement et le financement de notre école de 
Bierville; 

- Poursuivre l'amélioration de « Formation », augmenter le 
nombre de ses abonnés. Abonnement de tous les syndi­
cats; 

Mener campagne pour le « Congé-Education » et l'aide de 
l'Etat à l'éducation ouvrière ; 

Rechercher et appliquer les techniques propres à la for­
mation de base. 

Ces objectifs ont déjà été l'objet de nos efforts passés. Ils 
restent primordiaux. Ensemble nous les atteindrons. 
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L'HABITAT 

R APPELONS que lors du Congrès d'Asnières de 1953, 
il avait été adopté la résolution suivante : Le Congrès 
se prononçait pour une revalorisation des loyers en 

fonction du coût de la construction et compte tenu du relè­

vement indispensable du niveau de vie. En fonction de la 
loi du 1 • r septembre 1 948, au 1 er janvier 1954 devait être 

atteint un loyer de rentabilité correspondant à 12 % du 

salaire de base retenu pour le calcul des prestations fami­
liales. 

On a constaté que les deux dernières revalorisations du 
S.M.I.G. ont été faites de telle manière qu'elles ne puissent avoir 
d'incidences sur le taux des loyers. Certains se · sont demandé 
si, dans ce cas, il ne fallait pas revoir cette question ; pouvait-on 
trouver une base rationnelle de variation des taux des loyers, 
toute liaison soit avec le salaire, soit avec les prestations fami­
liales, leur paraissant fâcheuse et peu fondée ; fâcheuse parce 
que toute disposition liant une question aux salaires et aux 
prestations familiales s'est révélée défavorable pour Je salarié ; 
peu fondée car ce n'est pas parce que tantôt on veut améliorer 
la situation du manœuvre ou celle des familles, que celle des 
propriétaires doit obligatoirement s'améliorer sans que, pour 
autant, soit mise en cause la nécessité d'une rémunération rai­
sonnable du service rendu par le propriétaire. 

En fonction de l'expérience de ces deux dernières années, 
nous aurons à fixer une position confédérale. 

H.L.M. - La réglementation des H.L.M. a été également modi­
fiée assez profondément depuis deux ans. Tout d'abord le calcul 
des loyers est désormais soumis au régime de la surface corri­
gée. Par ailleurs, les conditions d'attribution des logements ont 
été modifiées par un décret du 27 mars 1954, établissant les 
normes de listes de classement. Ce décret a suscité des réactions 
diverses. Les uns ont été satisfaits, les autres ont prétendu que 
ces nouvelles r ègles ne pouvaient être appliquées normalement, 
qu'elles alourdissaient le fonctionnement des H.L.M. Dans 
l'ensemble, nous aurions d û émettre un avis favorable aux dis­
positions nouvelles qui répondent à une politique de l'Habitat 
définie par la C.F.T.C. depuis plusieurs années. 

Mais devant les réactions défavorables des milieux H.L.M., il 
semble que le ministèr,e accepte pratiquement que les disposi­
tions restent lettre morte ; cela est regrettable. Il semble qu'il 
en est de même, d 'ailleurs, en ce qui concerne la réglementation 
du plafond des ressources des bénéficiaires de la législation 
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H L.M. Trop souvent, pour bénéficier d'un logement dans les 
H:L.M., il faut, dans la réalité, justifier d'un salaire au-dessus de 
la normale et d'une situation stable. Un tel état de faits est tota­
lement opposé à la politique qui avait été mise à la hase des 
H.B.M., dont les logements devaient être réservés en faveur des 
seules familles à revenu modeste. Il apparaît qu'il faut absolu­
ment revenir à cette notion. 

Le Conseil iupérieur des H.L.M. a mis dernièrement en place 
deux sous-commissions, l'une chargée de la vocation des H.L.M., 
l'autre de la modification et de la codification des règles concer­
nant les H.L.M. Nous avons dû nous opposer à une tendance qui 
désirait écarter la représentation dans ces organismes des syn­
dicats ouvriers. 

PROTECTION DE L'HABITAT EXISTANT 

La C.F.T.C. a participé activement au fonctionnement du fonds 
national d'amélioration de l'Habitat. Le Congrès de 1953 avait 
préconisé un développement des moyens du fonds national 
d'amélioratioa de l'habitat, principalement par le relèvement de 
la taxe de prélèvement sur les loyers et une amélioration du 
recouvrement de cette taxe. Il reste beaucoup à faire à se sujet. 

Il faut se rappeler par ailleurs qu'un décret du 18 juillet 1950 
avait autorisé, à titre exceptionnel et temporaire, le -fonds 
commun de l'allocation de logement à affecter une part à l'attri­
bution de prêts destinés à l'amélioration de l'Habitat. La ten­
dance présente est à restreindre, voire à supprimer complète­
ment ces dispositions provisoires. Il semble nécessaire que la 
Confédération demande le maintien de cette institution, tout en 
revoyant le financement, car ce sont ces dispositions qui peu­
vent seules, pratiquement, permettre aux propriétaires occupant 
eux-mêmes leur logement de bénéficier de prêts pour l'amélio­
ration de l'habitat. Une dotation budgétaire pourrait relayer la 
part prise précédemment à charge par le fonds commun de 
l'allocation logement. 

CONSTRUCTION 

. La politique de la construction a été marquée par l'applica­
tion de la loi Courant sur les logements économiques. Parallèle­
ment, les normes des logements H.L.M. ont été réduites. Dans 
l'ensemble, il est à constater, effectivement, une baisse des prix 
de la construction et un développement de cette dernière. Il 
fa~t construire davantage à des prix moins élevés, mais cela ne 
doit pas conduire à restreindre inconsidérément la surface habi­
table, à porter préjudice à la qualité du logement. 

UJ?, ~ébat a par ailleurs été ouvert depuis quelques mois. 
S'agit-il de construire surtout des logements à usage locatif et 
de mettre un terme à une certaine pratique de l'accession à la 
propriété? -Certains disent que les circonstances économiques 
p_résentes nous imposent une politique de réemploi, de reconver­
sion, qu~, par conséquent, il est nécessaire de ne pas enraciner 
1~ travailleur à la maison familiale, il faut au contraire, paral­
lelement à une politique de reconversion, construire un grand 
no~~r.e de lo~ements locatifs afin de permettre une plus grande 
facilite de deplacement de la main-d'œuvre. 
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D'autres répondent, et nous sommes de ceux-là, qu'il y a certes 
,un.e nécessité de produire de plus en plus de logements locatifs, 
mais, parallèlement, l'accession à la propriété ne doit pas être 
,découragée. Des facilités de mutation doivent être accordées 
:afin de permettre, éventuellement, un meilleur déplacement de 
la main-d'œuvre . .L'essentiel est de développer une politique de 
l'Habitat, et la C.F.T.C., lors de la discussion au Conseil écono­
mique, le 30 juin 1953, sur l'ensemble du problème du logement, 
.a fait reconnaître que la crise trouve son origine principalement 
dans l'insuffisance de ressources des foyers ouvriers, que le pro­
blème de l'habitat doit trouver à terme sa solution, principale­
ment par l'accroissement du niveau de vie des catégories 
sociales les plus défavorisées, de manière à permettre l'affecta­
tion au logement d'une part plus importante du budget des 
familles. 

Nous faisions admettre au Conseil économique que les Pou­
voirs publics doivent classer parmi les tout premiers objectifs 
-de l'économie un vaste plan de construction échelonné sur plu­
sieurs années, cela devrait permettre d'entrainer l'affectation à 
la construction d'une part plus importante du revenu national 
grâce au transfert à l'habitat des crédits prévus à des activités 
moins utiles et moins urgentes. 

II faut faire reconnaître dans les faits « le droit au logement ~ 
qui ne doit souffrir d'à peu près dans une nation civilisée. Or, 
la rigueur de l'hiver 1953-1954, l'alarme sonnée par l'Abbé 
Pierre, ont montré toute l'indigence dont nous faisons preuve. 

Reconnaissons qu'il y a progrès - très léger. Depuis quelque 
deux ans, les réalisations ont augmenté. Sous le fatras d'une 
législation abondante et complexe peut être dégagé un début 
-de mise en œuvre de moyens mieux adaptés, ce qui, très lente­
ment, permettra d'augmenter le niveau de la production dans 
Ja construction française au niveau des autres pays. 

Quelque 162.000 logements (l'objectif de la première année 
du plan quadriennal étant dépassé, l'objectif moyen atteint) ont, 
paraît-il, été construits en 1954, le chiffre est contesté : le 1/3 
par les crédits H.L.M., les 2/3 par les prêts s:péciaux du Crédit 
Foncier. C'est-à-dire que les surplus des depôts aux Caisses 
-d'épargne servent, par l'intermédiaire de la Caisse des Dépôts, 
à financer les logements H.L.M., le reste étant financé par l'inter­
médiaire du Crédit Foncier, en dehors de l'appoint initial, à un 
taux d'intérêt exorbitant, par le crédit bancaire bonifié des 
primes à la construction. 

Les Pouvoirs publics n'entendent, paraît-il, affecter que 4 % 
.de l'ensemble du produit brut de la richesse ?3:tionale _à la p_oli­
tique du logement, le financement par le Credit Foncier one_n­
tant indirectement des disponibilités bancaires dans l'investis­
sement logement, grâce souvep.t à l'all;orçagt: du versem~nt 
patronal de 1 % au titre de prets complementaires. Ce procedé 
de financement insuffisant dans l'état actuel des choses, est 
complexe et ne nous donne pas satisfaction. 

Rappelons que nous avons demandé, lors du Congrès de 1~53, 
une Caisse Centrale Autonome dont les ressources seraient 
notamment constituées par u~e dotati<?n de 1'.f;~at, des ouvertures 
.de crédits les sommes versees aux hvrets d epargne logement, 
les prêts de Caisses d'épargne sur les excédents de_s d~pôts e_t, 
régionalement, par le produit du versement de la cohsahon obh-
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gatoire, des subventions des collectivités publiques, des. 
emprunts à moyens et longs termes, des prêts consentis par les 
caisses d'allocations familiales, etc ... 

La politique du logement doit, toujours selon les décisions du 
Congrès d 'Asnières, être orientée par un Conseil supérieur de 
l'Habitat et doit conduire principalement à l'édification d'im­
meubles locatifs réalisés par les offices publics et les sociétés 
anonymes d'H.L.M., ces logements étant réservés en faveur des 
seul~~ familles à r~venu modeste; à l'~ccession à la propriété 
familiale et populaire par la construction d'habitations écono­
miques (simples, confortables, à J?rix modiques) l'apport per­
sonnel étant ramené aux possibilités financières ' des candidats, 
(épargne logement, aides des caisses d' Allocations familiales 
des collectivités publiques et privées) . ' 

Il a déjà été dit qu'il y avait encore beaucoup à faire : 
Le crack du Crédit Mutuel du Bâtiment a malheureusement 

prouvé que la législation sur le crédit différé était nécessaire. 
Des camarades ont vu sombrer, à différentes occasions au moins. 
par~!elle_me1:1t, sino1;1. totalement, leurs petites économ'ies. 

L mshtuhon de 1 epargne-logement est sabotée c'est le moins 
qu'on puisse ~!1 ~ir.e. Les t_e~tes d'applicatio~ ~nt tardé à paraî­
tre, le taux d mteret est ridicule, les formahtes de retrait trop 
lourdes et la propagande quasiment inexistante. 

Le. ~égir,ne de.s '.1llo_cations loge?1ent n'~st pas souple, trop de 
salaries n en beneficient pas, soit du fait de leur situation de 
famille, par exemple ménage avec un enfant ne p ercevant pas 
l'allocation de salaire unique, soit du fait de dispositions étri­
quées concernant l'habitabilité. 

J'.ar ailleurs, il s_emble que la charge du financement de l'allo­
cation logement pese de plus en plus sur le fonctionnement des 
Caisses d'allocations familiales. 

Il reste à examiner un dernier point en matière de logement · 
la contribution patronale. • 

.Lors du dernier Congrès confédéral, après discussion il avait 
été confirmé que la C.F.T.C. demandait l'institution d'u'ne coti­
sl!-tio1;1 obliga!oir~ (vers~e par les entreprises publiques et pri­
vee_s a,~ar~cte~e mdust.riel ou comm,ercial et les sociétés civiles), 
mais 1 mshtut10n du decret du 9 aout 1953 ne nous satisfait pas. 
En effet, les r ègles fixant la contribution de 1 % des salaires 
orie_nte!1t dans 1:e':1semble ce versement comme un placement 
capltahste tempere d'un certain paternalisme. 

L'intervention de sociétés d'économies mixtes des chambres 
de _commer~~• la mise à l'écart systématique d~ toute partici­
p~h~>n ouvrier~ notamment, pous font condamner les modalités 
generales . du _decret du 9 aou~ et, les ~extes pris en application. 
La contribut10n de 1 % doit etre etendue à l'ensemble des 
entreprises. E1:}e doit êt_re,_ à fonds perdus, collectée et gérée 
J?ar de~ orga~is.mes paritaires, une part pouvant être réservée 
a une Juste perequation. 

·Ces. que_lques lign~~ montrent que la C.F.T.C. a encore beau­
coup a fai~e en mahere de logement. Bon nombre de militants 
ont_ compris toute la nécessité d'engager ou de poursuivre une 
action en ce domaine. 

Il semble nécessaire que cette action soit amplifiée principa­
lement par un~ meilleure coordination entre tous l~s respon­
sables de l'habitat qui doivent être désignés dans chaque U.D .. 
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LES GRANDS MOUVEMENTS 
DE 1953 & 1954 

S I ce Rapport moral ne doit reprendre que les événe• 
ments survenus à partir du 27• Congrès, il peut 

cependant être utile de rappeler brièvement certains 
faits antérieurs au mois de juin 1953. 

Depuis septembre 1951, le Salaire minimum interprofes­
.sionnel garanti n'a pas été modifié, ce malgré une multitude 
de démarches et d'actions entreprises par les organisations 
ouvrières. 

L'année 1953 a commencé avec M. René Mayer à la Présidence 
du Conseil ; il succédait à M. Pinay, dont la politique de type 
libéral avait été condamnée. Le Président René Mayer demande 
à l'Assemblée des pouvoirs spéciaux lui permettant notamment 
de réaliser des économies budgétaires et de créer des ressources 
nouvelles : droits sur l'alcool, bouilleurs de cru, taxe à l'en­
•combrement des véhicules, modifications de la taxe de raffinage 
d'essence, etc ... 

A la suite de longs débats, il est mis en m1.norité le 21 mai. 
C'est alors que commence une longue crise qui vit successi­

vement, soit échouer dans leur demande d'investiture, soit refu­
ser de solliciter cette investiture : MM. Guy Mollet, Diethelm, 
Mendès-France, Bidault, André Marie. Le Président de la Répu­
blique réunit alors le « Conseil des Anciens », composé des ex­
Présidents du Conseil et de Présidents de groupe parlemen­
taire, qui rédige un mémorandum dont un observateur très mo­
déré dans ses jugements a pu écrir.e que « ce document s'en tient 
à des généralités et ne tranche r ien ». 

A la suite de cette publication, M. Pinay n'accepte pas l'offre 
du Président de la République. Enfin c'est M. Joseph Laniel. 
député indépendant, qui obtient une très large investiture. 
M. Joseph Laniel était connu comme industriel se trouvant en 
désaccord feutré avec son prédécesseur M. Pinay; d'autre part, 
il avait été membre du Conseil national de la Résistance. 

Lui aussi sollicite des pouvoirs spéciaux qui aboutissent au 
vote, le 10 juillet, par l'Assemblée nationale, d'une loi de redres­
sement économique et financier. 

Ainsi se trouvait close la plus longue crise ministérielle de la 
IV• République. 

AOUT 1953 

Dès l'investiture du Président du Conseil, nous avions sollicité, 
à diverses reprises, d'être reçus par lui car nous étions assez 
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inquiets des projets qui lui étaient prêtés. C'est seulement le-
4 août qu'il nous accorde une audience. 

Notre délégation insiste très vivement l)OUr que le Gouver-­
nement ~écide la c?nvocation de la Commission supérieure des. 
Conventions collectives et pour qu'il entre en relations avec les 
diverses Fédérations de Fonctionnaires et du secteur public 
avant de prendre des décisions les concernant. •· 

Si le Prés~de,nt ~u Conseil,. après une longue discusion, finit 
p~r .con_senhr a fair~ rece_voir par les ministres intéressés les 
Federahons de Fonctionnaires et du Secteur public l'impression 
générale n'e~t P,as s,atisfaisante ; aussi à l'issue de c~tte audience 
un commumque tres réservé est publié. 

< U!"-e délégation du Bureau confédéral de la C.F.T.C., 
conduzte par Georg_es Levard, Secrétaire général, a été reçue le 
4 août par le Président du Conseil. 

< ~a délégation a fait part à M. Laniel des inquiétudes des· 
trava_illeurs en c1; 9uz concerne_ certains décrets en préparation 
relatif~ a~x conditi~ns_ de travail, m~I_!.trant que tant que le plein 
emplo.z n est pas re[!lisé, retarder l age de la retraite donnera­
en. m_e~e temps m?zns de retraités et plus de chômeurs. Elle 
a. ms1ste sur {a réumon de la Commission supérieure des Conven­
tzons coll~c!we~ et de diverses Commissions paritaires. 

< La ,delegati?n a appuyé sur la nécessité de faire une pro­
fonde r~forme fiscale, base_ nécessaire de _l'_équilibre budgétaire, 
de la def ense de la monnaie et d'une politique hardie de cons­
truction de logement et d'investissement en métropole et dans­
rUnion française. > 

Paris, le 4 août 1953. 

1!'Jais il faut rev~nir <l;e qu~lq~es jours en arrière, car nos Fédé­
rations de Fonctionnaires etaient en pleine activité. 

- , ACTIVITES DES FED:ERATIONS 1 

. La 1:édération Générale avait invité ses sections à se préparer-· 
a l'act10n . 

. Le 29 juill~t, le i:3ureau ffdéral décidait d'organiser une jour­
nee. <l;e mamfes~a~10ns à l occasion de la réunion du Conseil 
SU_Pen~ur appele. a ~onner son avis sur les projets de décrets­
l~is pris en apphc~t10n. des texte~ -'?arus le 12 juillet (retard de 
1 avancement, mod1fi~ahons du reg1me de retraites, licencie­
ments, etc .•• ). Des_pnses de contact avaient lieu avec F.O. et la 
C.G.T.-;-r.:,o. ~efusa1t les propositions fédérales. La C.G.T. envoyait 
une delegation rue de Montholon. 

Le ~O jui!let, les deux organisations adressaient des directives 
:paralleles a leurs syndicats et sections, concernant les actions 
a e~treprendre le 4 août. 

1 Bien _que le_ Conseil supérieur ne se réunit pas à la date fixée 
a mamfestaho!l est mamtenue, sans la participation de F.O.' 

sur le plan national. ' 
Des _arrêts de travail avaient lieu à Paris et en province. 

Contrairement aux prévisions pessimistes l'unité d'action,_ 
complète se réalisait dans de g~ands centres'. 
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Le conflit des P.T.T .... 

La section girondine F.O. des P .T.T. lançait, dans la soirée­
du mardi 4, un mouvement de grève illimitée avec les sections. 
C.F.T.C. et -C.G.T. 

Dès le lendemain, à Paris, la Fédération syndicaliste F.O. des. 
P.T.T., après avoir pris langue avec la Fédération des P.T.T. 
C.F.T.C., lançait une grève générale. -L'après-midi du même jour, .. 
les membres du Conseil supérieur étaient saisis des textes à. 
discuter. Parmi les mesures les plus graves, étaient classés en•. 
service sédentaire un certain nombre de fonctionnaires apparte­
nant jusqu'alors au service actif, ayant moins de dix ans d'an-­
cienneté, leur âge de retraite était ainsi retardé de cinq ans ;. 
cela visait notamment les instituteurs, les facteurs ; une recti­
fication intervenait dès le lendemain pour ces derniers. 

L'avis du Conseil supérieur de la Fonction publique paraissant 
être demandé pour la forme, les représentant des fonctionnaires. 
se refusèrent de discuter les textes. 

Les cartels des Services publics F.O. et C.F.T.C. décidèrent,. 
chacun séparément, un mouvement de grève de vingt-quatre­
heures pour le jour de la réunion du Conseil supérieur de la 
Fonction publique, le 7 août. 

Cette manifestation réussit dans toutes les localités impor-­
tantes, ce fut un vaste mouvement de l'ensemble des travailleurs 
des services publics. Le Gouvernement lâcha du lest et le­
contenu des décrets du 9 août fut très différent de ce qui avait 
été primitivement envisagé. Il restait encore cependant de nom­
breux éclaircissements à obtenir. 

. .. et celui des cheminots. 
De leur côté, les cheminots, qui avaient déjà pris part à la· 

grève d'avertissement de 24 heures du 7 août, étaient amenés à 
cesser de nouveau le travail le 12 pour une durée illimitée. La 
Fédération C.F.T.C. qui avait fait la preuve qu'aucune informa­
tion satisfaisante ne pouvait être obtenue du ministre des Tra­
vaux publics, et qui avait, conjointement avec le Bureau confé­
déral, vainement tenté d'arriver à un accord pendant les jour­
nées des 15 et 16 août, rappelait ses objectifs, uniquement pro­
fessionnels : 

- Respect du droit constitutionnel de grève ; 
- Abrogation du décret du 1~• juin 1950 et discussion d'une-

Convention collective ; 
- Révision des décrets concernant la fonction publique pris 

en vertu de pleins pouvoirs ; 
- Réunion de la Commission supérieure des Conventions, 

collectives. 

L'ACTIVITE DU BUREAU CONFEDERAL 

De son côté, le Bureau confédéral est convoqué pour le 10 août .. 
Il tint à préciser que le conflit qui oppose alors les fonction­
naires et travailleurs du secteur public au Gouvernement n'est 
qu'un des aspects de l'hostilité que rencontrent les travailleurs 
dans l'ensemble du pays, qu'ils soient du secteur public ou privé, 
pour défendre leurs droits et améliorer leur situation. Le Bureau 
confédéral considère alors que le problème étant au premier-
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-chef d'ordre politique, il faut que l'Assemblée nationale se réu­
nisse pour prendre position. 

Un communiqué rend officielles les positions de la Confédé-
-ration. 

« Le Bureau confédéral de la C.F.T.C., réuni à Paris le 10 août 
1953 félicite les travailleurs du secteur public et nationalisé qui 
-ont ;u marquer, d'une façon puissante et unanime, leur opposi­
tion à la politique de réaction sociale du Gouvernement Laniel, 
comme le leur avait demandé le Bureau confédéral du 8 juillet. 

« Il salue plus particulièrement les travailleurs des P.T.T. qui 
poursuivent la lutte pour l'aboutissement de leurs légitimes 
·revendications. 

« Il souligne que l'action victorieuse du secteur public et 
nationalisé qui a permis, sur des points importants, la modifica­
tion des projets gouvernementaux, n'est que la première mani­
festation de l'indignation de la classe ouvrière tout entière. 

« Il est de fait que le · pouvoir politique en France est livré à 
des équipes d'hommes qui n'hésitent pas à accroitre l' injustice, 
.en remettant en cause les conquêtes sociales de la Libération, 
.mais ne savent faire preuve ni du même courage, ni de la même 
imagination pour s'attaquer aux véritables problèmes en tau­
.chant aux intérêts exorbitants de certaines classes sociales. 

« Le Bureau confédéral rappelle que les objectifs du combat 
actuel de la C.F.T.C. sont : 

- la convocation de la Commission supérieure des Conven­
tions collectives ; 

- l'amélioration des conditions de vie des travailleurs, 
notamment l'augmentation des bas salaires ; 

- l'accession des travailleurs aux responsabilités de la ges­
tion économique ; 

- la défense et le développement de la Sécurité sociale et 
des Allocations familiales ; 

- la réforme fiscale ; 
- l'assainissement des circuits commerciaux ; 
- la réduction d es charges militaires et l'extension des inves-

tissements productifs. 

« Le Bureau confédéral demande, en conséquence, la convo­
cation immédiate du Parlement pour la prise en considération 
et la mise en œuvre d'urgence, de cette politique, en dehors de 
laquelle il est vain de parler d'égalité de sacrifices et de salut 
national. , 

« Mais en face des nouveaux textes de réquisition pris contre 
les postiers et les cheminots, après la reprise du travail par ces 
derniers, la C.F.T.C. déclare qu'il s'agit là d'un acte de provoca­
tion aboutissant à supprimer le droit de grève inscrit dans la 
Constitution. Elle en demande le retrait. 

« Le Bureau confédéral insiste sur le fait que les mouvements 
des 7 et 8 août n'ont pu atteindre leur magnifique développement 
que grâce à la discipline des organisations de base C.F.T.C. qui 
ont suivi, à l'exclusion de toutes autres, les direc,tives de leurs 
fédérations nationales C.F.T .C. 

« Le Bureau confédéral, qui sièrJe en permanence, demande à 
l'ens~mble des organisations affilzées, à l'exemple du secteur 
public et nationalisé, de suivre avec la même cohésion et la 
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même discipline les mots d'ordre fédéraux et confédéraux qui 
leur seront adressés lorsque la situation l'exigera. 

« Il demande enfin à l'opinion publique de comprendre que­
l'action ouvrière non seulement s'exerce pour la défense des 
droits légitimes résultant de statuts ou de contrats librement 
souscrits par le gouvernement, et qu'il veut rompre unilatérale­
ment, mazs qu'elle s'insère dans un programme inspiré des véri- ­
tables intérêts généraux du pays. ,, 

Le communiqué du B.C. •du 12 août. 
La situation n'évoluant ;pas de manière satisfaisante peu de 

jours après le Bureau confedéral est amené à dQnner un~ impul­
sion plus vigoureuse aux actions en cours et, dans un commu- . 
niqué du 12 août, il déclare : 

« Le Bureau confédéral de la C.F.T.C. qui, pendant les der- . 
niers jours, a multiplié ses efforts pour que les Pouvoirs publics 
prennent conscience des raisons profondes du mécontentement 
des travailleurs, constate que le Gouvernement est resté sourd 
à tout argument. Il prend ainsi la responsabilité du développe­
ment d'une situation dont il devrait mesurer toutes les consé­
quences alors q11'il est urgent de régler par priorité les questions 
suivantes : 

- Réunion de la Commission supérieure des conventionS' col-. 
lectives ; 

- Amélioration des conditions de tous les travailleurs, notam­
m ent par· l'augmentation des bas salaires : 

- Nouvelle politi9ue d'ensemble ; . 
- Révision des decrets concernant la Fonction publique pris 

en vertu des pleins pouvoirs ; 
- Respect du droit de grève. 
« En conséquence, le Bureau confédéral demande à ses orga­

nisations de participer aux mouvements en cours pour une durée 
maximum de 48 heures, les jeudi 13 et vendredi 14 août, toutes 
les mesures de sécurité étant prises. 

« Aux termes de cette période, le Bureau confédéral prendra 
les initiatives qui se révéleront utiles. 

« Le Bureau confédéral affirm e de nouveau que la solution 
des conf lits actuels n e peut se trouver que dans le renversement 
de la politique sociale et économique du pays. 

« Il insiste pour que le Parlement soit appelé rapidement dans 
le libre exercice de sa souveraineté à prendre ses · responsabi-
lités. ,, Paris le 12 août - 23 heures. 

Les diverses démarches du B.C. entre le 15 et le 17 août. 
Diverses délégations du Bureau confédéral sont reçues à plu­

sieurs reprises et notamment les 15, 16 et 17 août. L'opposition 
du Gouvernement semble se faire plus nuancée en particulier 
son hostilité systématique à la réunion de la Commission supé­
rieure des Conventions collectives se fait moins vive et il envi­
sage de la convoquer avant la fin de l'année. P~r un communi­
qué du 17 août le B.C. fait le point de la situat10n. 

« Le Bureau confédéral de la C.F.T.C. mis au courant des 
pourparlers qui se sont déroulés en particulier les 15, 16 et 
17 août, prend acte des assurances verbales qui, sur plusieurs 
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points, lui ont été communiqués par le Président du Conseil, 
dans le sens des revendications déposées par la C.F.T.C. 

« Il considère ces résultats comme encore notoirement insuf­
fisants, compte tenu notamment de l'imprécision des engage­
ments pris. 

« Il décide, en conséquence, de pour,uivre son action pour 
,obtenir totale satis( action sur les différent& points de son pro­
gramme en faveur d'une politique d'en&emble, comportant : 

- Amélioration des conditions de vie de tous les travailleur&, 
notamment par l'augmentation des bas salaires et de& allocations 
familiales ; 
• -- Nouvelle politique d'ensemble, déterminée en commun avec 
,les organisations professionnelle& : 

- Réforme fiscale : 
- Convocation rapide du parlement ; 
- Réunion, à bref délai, de la commission supérieure des 

.,conventions collectives ; 
- Annulation des sanctions pour fait de grève. 

« Le Bureau confédéral rappelle que c'est l'ab&ence de 
.-contact entre le Gouvernement et les organisations syndicales 
qui est à l'origine des grèves actuelles. 

« Il multipliera ses efforts de négociations pour que tous les 
.litiges en cours soient rêglés dans le secteur public. 

« Il constate que dans le secteur privé, de nombreuses reven­
dications sont déposées devant les chambres patronales et décide 
,d'intervenir auprès du C.N.P.F. pour appuyer cette action. > 

Paris, le 17 août 1953 - 19 h. 30. 

;L'ultimatum du Président du Conseil aux Organisations 
syndicales. 

-Cependant, c'est en vérité une sorte d'ultimatum que le Pré­
sident du Conseil posait aux organisations syndicales dans la 
matinée du 17 août, demandant une acceptation pure et simple 
des propositions gouvernementales. Ce à quoi le Bureau con­
fédéral se refuse, son communiqué du 17 août est adopté à 
19 h. 50; la Présidence du Conseil le reçoit et, à 20- h., par radio, 
le Président du Conseil rompt les ponts et déclare cesser toutes 
relations avec les organisations ouvrières. Par un communiqué 
,du 18 août, le Bureau confédéral prend acte de cette rupture. 11 
en fait porter toute la responsabilité au Gouvernement. 

« . Le Bureau confédéral de la C.F.T.C., réuni le 18 août, après 
avoir entendu le discours radiodiffusé du Président du Conseil, 

« Déclare que la C.F.T.C., toujours consciente de ses respon­
sabilités à l'égard de la nation, estime que le refus de négocier, 
.opposé par le Président Laniel, porte plus sûrement atteinte à 
l'autorité d_e l'Etat que l'acceptation de négocier, surtout lorsque 
les revendications sont reconnues légitimes. 
, « Le _Bureau confédéral ne pense pas, d'autre part, qu'une 
e~onomie et une monnaie saines puissent, en régime démocra­
tique, reposer sur l'injustice sociale et l'arbitraire. 

« Ce n',est pas l'épreuve de force qui permettra le règlement 
des problemes en cause, mais : 

la convocation rapide du Parlement 

- 52-

- et la mise en amvre d'une politique économique et sociale 
d'ensemble, da11s laquelle s'inscrit le relèvement immédiat de, 
bas salaires et des Allocations familiale&. 

« Le Bureau confédéral renouvelle à toua les travailleurs 
engagés dans l'action son salut fraternel, et les assure de tout 
son appui. > 

Paris, le 18-8-53 - 18 heures. 

DEMARCHES ET INITIATIVES PARLEMENTAIR,ES 

Une fois encore, il faut revenir en arrière de quelques jours 
pour expliquer d'autres é':énements. . . 

Dès l'ouverture du conflit dans le secteur des P.T.T., les diri­
geants syndicaux avaient pris un certain nombre d'initiatives 
tendant à rechercher des solutions ; c'est ainsi que des audiences 
avaient été demandées au ministre des P.T.T. qui se refusa à 
recevoir des représentants d'organisations en grève. 

Nos camarades trouvèrent un accueil plus favorable auprès 
de M. Daguain, député socialiste, rapporte~r dl;l bu1get des 
P.T.T. à l'Assemblée nationale. Pendant plusieurs JOurnees,.cette 
personna~ité déploya le meilleur de ses efforts pour aboutir, ce 
fut en vam. , , . 

D'autre part, des démarches avaient éte entreprises par 
dizaines, pour informer et i~fl~encer _le plus grand nombr:e 1;10~­
sible de parlementaires, mais ils étaient en vacances ~t 11 eta1t 
impossible de les toucher. Notons cependant que des demarches 
furent entreprises auprès d'~n certain nombre. de g~ol;lpes par­
lementaires : U.D.S.R., Radicaux, M.R.P., Par~1 socia~1ste1 dont 
deux membres MM. Gazier et Depreux, avaient depose une 
demande d'int~rpellation le 7 août, « sur la politique générale 
du Gouvernement, et notamment sur so_n attit~de en face des 
mouvements sociaux qui ont un caractere strictement profes­
sionnel et sont la conséquence de graves difficultés que con­
naissent actuellement les travailleurs». 

La demande de réunion du Bureau •de l'Assemblée Nationale. 

En même temps, ces parlementaires, demand,aient au Ptési­
dent Herriot de réunir le Bureau de l Assemblee pour qu il se 
prononce sur l'opportunité de convoquer le Parlem~nt en se~­
sion extraordinaire, cette convocation pou~a.nt se faire de tro!s 
manières différentes : demande du President du C_o~s~il, 
demande présentée par le tiers des députés, soit 209, decis10n 
du Bureau de l'Assemblée. , 

Le 8 août, M. Herriot repousse la de!Iland~ formylee. Ce~en:­
dant le Parti communiste et M. Andre Dems avaient repris a 
leur 'compte l'initiative _social~s!e, C'est , al~rs que commence 
toute une série de chasses-croises pour reumr les 2_09 dem_a~des 
que le Bureau de l'Assemblée nationale pourrait considerer 
comme valables. , 1 p • 'd Le 19 août, 223 télégrammes sont parvenus ~ a resi e~ce 
de }' Assemblée, dont. 24 éman~nt de p~rle,mentaires non s.o~i~­
listes et non commumstes ; mais, le 21, il n y a plu~ que 200 tele­
grammes, confirmés par 20? lettres. Ç)r, par 12 _voix cont~e ~. ~e 
Bureau de l'Assemblée nationale exige des signatures md1vi-
duelles et authentiques. 
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Le 31 août, le nombre de lettres considérées comme valables 
tombe à 170. Il y en a bien 223 de nouveau, mais c'est le 15 sep­
tembre, alors que la question a perdu tout son intér,êt. 

Entre temps, c'est-à-dire le 18 août, le Comité directeur de la 
S.F.I.O. et le Bureau du groupe parlementaire tiennent une réu­
nion commune et, compte tenu du discours radiodiffusé du Pré­
sident du Conseil du 17 août, insistent pour une reprise des 
négociations entre Gouvernement et Syndicats. 

,Le même jour, la Commission exécutive du M.R.P. désigne une· 
délégation composée de MM. ·Colin, Lecourt, Walker, Dumas et 
Delfosse pour ]?rendre contact avec le Gouvernement et les orga­
nisations syndicales. 

·Cette délégation rencontrait, le 18 août, le Président du Conseil 
et, le 19 au matin, des délégations d-e Force Ouvrière et de notre 
Bureau confédéral. Ces rencontres eurent comme conséquence 
une reprise des pourparlers entre le Gouvernement et les orga­
nisations syndicales ; ces pourparlers eurent lieu à la Présidence 
du Conseil dans les nuits du 19 au 20 et du 20 au 21 août. 

REPRISE DES POURPARLERS, LEURS CONCLUSIONS 

Au cours de la pr.emière de ces deux entrevues, les membres 
du Gouvernement faisaient de larges concessions aux représen­
tants syndicaux, notamment en ce qui concerne l'âge de la 
retraite. Diverses questions restaient en suspens, elles devaient 
être vues dans l'après-midi suivante et au cours d'une longue 
séance d,e nuit. 

Lors de cette seconde entrevue, les représentants gouverne­
mentaux s'étaient raidis ; il fallut reprendre point par point les 
discussions ile la veille pour obtenir des garanties précises ainsi 
que l 'absence de sanctions pour faits de grève, même pour les 
travailleurs qui, ayant fait l 'objet d'un ordre de réquisition, n'y 
avaient pas répondu. 

Ces discussions furent longues, difficiles, orageuses, chacun 
cherchant à garder en mains ses cartes les plus favorables et il 
nous souvient de la douche que nous avons reçue quand, vers 
les 3 heures du matin, Bothereau déclara que, de toute façon, 
sa fédération des P.T.T. avait donné l'ordre de reprise du tra­
vail. 

L'engagement du Gouvernement vis-à-vis des parlemen­
taires. 

Ces entrevues eurent leur conclusion dans un engagement pris 
par le Gouvernement vis-à-vis des Parlementaires ayant renoué 
les contacts entre le Gouvernement et les organisations syndi­
cales : 

« Le Président du Conseil ayant reçu une délégation de par-
lementaires, a fait la déclaration suivante : _ 

« 1) Le Gouvernement confirme son intention de consulter les 
orgmiisations syndicales intéressées avant d'arrêter les modalités 
d'application du décret du 9 août 1953 relatif au régime des 
retraites. 

« 2) Il exprime à nouveau son dessein de se saisir du pro­
blème du cl1ômage et des basses rémunérations aussitôt après la 
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parution de la seconde série de décrets relatifs au redressement 
financier. 

« A cette fin, il compte : 
« - D'une part, inviter, avant la fin du présent mois, la 

Commission des Comptes de la nation à lui ~ou_mettre toute pr?­
position en ce domaine et en. t?us a_utres 1~teressant le plem 
emploi et l'ensemble de la pol1t1que economzque ; 

« - D'autre part, demander au Ministre du Travail et au 
Ministre des Affaires économiques de lui présenter avant le 
10 septembre, un rapport préparatoire à la réunion de la Com­
mission supérieure des Conventions collectives: laqu_ell~ ser~ 
convoquée dès que le Gouvernement aura acheve la !1'1sswn. q_uz 
lui a été confiée par le Parlement aux termes de la lo1 du 11 JUll­
let 1953, c'es t-à-dire au plus tard le 30 septembre. 

« Répondant à une question, le Président du Conseil a dé­
claré : « Soucieux de contribuer à l'amélioration du climat d'en­
semble, le Gouvernement réitère son désir de tout mettre en 
arnvre pour développer les relations contractuelles entre patrons 
et ouvriers. » 

Déclaration des P.T.T. et des cheminots. 

Et notre Fédération des P.T.T. pouvait, à la suite de la longue 
grève qu'elle avait su mener, faire cette première constatation : 

« - Les décrets-lois sont sans conséquences pour les P.T.T. 
« - D'autre part, malgré la modicité actuelle des cr.édits 

alloués, la « prime » de sujétion est attr;ibuée. :4,,utre!11~nt dit, !ln 
gouvernement qui prétendait faire des economzes a ete conlramt 
de « lâcher » plus d'un milliard pour 1953. 

« - Des assurances ont été donées pour la titularisation 
rapide des auxiliaires et ·les renforts d'effectifs, de même que 
sur les modalités de retenue des journées de grève et la levée 
des sanctions. » 

Quant aux cheminots : 
« Les cheminots ont terminé leur grève - grève défensive ; 

ils se sont battus contre. Contre la politique réactionnaire et 
anti-sociale d'un gouvernement de cette République qu'ils 
avaient contribué, moins de dix ans auparavant, à remettre sur 
pied. . · d 

« Contre les décrets-lois portant atteinte aux droits acquzs e 
haute lutte par leurs anciens et eux-mêmes, contre les Barons 
du Rail. , . l l 'b 

« Contre les entraves de toute sorte apportees a eurs 1 er-
tés : pas de convention collective, pas de statut léµal, l!as de pos­
sibilité de dis cuter de leurs salaires avec leur dzrectwn. 

« Contre la négation du droit de grève. . . 
« Contre la politique de stagnation économique et soczale d11 

Gouvernement. . , d · t · • l · 
« Cette grève n'appelle pas de COf!?mu;11ques e v!c ozre l: az-

ronnés à tous les échos, mais la vénté n e~t pas moms ta~qz~le. 
Sur tous les points, le Gouvernem~n~ Lanzel . et ses _auxz_lzazr~s 
« bénévoles » de la S .N .C.F. ont cede à la greve, apres lm avozr 
dit « NON 1 ». 
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-La participation des Fédérations du secteur public et du 
secteur privé. 

-Les Fédérations du secteur public et du secteur privé ont par­
ticipé diversement aux mouvements qui se succédaient : 

Fonctionnaires. - 4 août : arrêt de travail de 24 heures -
13 août : arrêt de travail de 48 heures. • 

P.T.T. - 4 août : Grève illimitée. 
Air-Guerre. - 7 août : arrêt limité de 2 heures à une demi­

journée. - 13-14 août : ordre de ~rève de 48 heures. 
Marine. - 7 août : ordre de greve de 24 heures. 

. ,~h.eminots. - 7 août : grève de 24 heures. - 12 août : grève­
ilhm1tée. 

,Gaz-Electricitée. - 7 août : arrêt de travail de 48 heures. -
13 août : ordre de grève pour 24 heures, mouvement reconduit 
de 24 h. en 24 h . 

R.A.T.P. - 7 août : arrêt total pour 12 heures. - 12 août ~ 
mouvement de 24 heures. - 17 août : mouvements de !24 heures. 
reconduits. 

Métallurgie. - 13 août : grève de 24 heures . - 21 août : grève 
de 48 heures. 

Industries chimiques. - 13 août : ordre de grève. 
Service de santé. - 4 août : arrêt de travail une heure. -

13 août : arrêt maximum de 48 heures. 
Sécurité sociale. - 13 août : arrêt de travail de 24 heures .. 
Bâtiment. - 13 août : arrêt de travail de 24 heures. 

MISE AU POINT DU BUREAU 
ET DU CONSEIL CONFEDERAL 

Le Bureau Confédéral, pour sa part, tirait les conclusions. 
nécessaires en trois communiqués successifs : 

« Le Bureau confédéral, enregistrant les décisions de ses 
fédération s_ du secteur public, à la_ suite des résultats qu'elles 
ont obtenus, souligne qu'il s'agit là d'un recul déterminant du 
Gouvernement. 

« Ces résultats ont été acquis avec le concours des importants. 
mouvements de grève du secteur privé, auxquels le Bureau 
confédéral apporte son soutien le plus complet. 

« En fait, l'action du secteur public et celle du secteur privé 
constituent un même combat qui se poursuit pour tous et dont · 
l'objectif final ne peut être que le renversement de la politique· 
économique et sociale du pays ; celle-ci doit comporter : 

« - l'amélioration des conditions de vie des travailleurs, 
l'augmentation des bas salaires et traitements, ainsi que des­
Allocations familiales ; 

« - la mise en place des Commissions paritaires dans les dif-· 
f érentes branches d'industrie ; 

« - une nouvelle politique d'ensemble (plein emploi, résorp­
tion du chômage, réf orme de la fiscalité et des circuits de distri­
bution, réduction des charges militaires et extension des inves­
tissements productifs). 

« La mise en amure de cette politique d'ensemble exige un 
certa_in nombre d' initiatives urgentes qui font l'objet des inter­
ventzons actuelles de la C.F.T.C. : 

« 1 • auprès du C.N.P.F.; 
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« 2° auprès de la Commission des comptes de la nation que 
le Gouvernement vient de promettre de réunir immédiatement ; 

• « 3° en vue de la convocation immédiate du Parlement qui 
doit, en définitive, prendre en considération et mettre en œuvre 
d'urgence cette politique. 

« Le Bureau confédéral tient à déclarer que la C;F.T.C. saura 
dénoncer tous les parlementaires qui, dans ces moments histo­
riques , auront reculé devant leurs responsabilités. > 

Paris, le 21 août 1953 - 16 h . 15. 

« Le Bureau confédéral, après examen de la situation géné­
rale, exige que tous les engagements pris par le Gouvernement, 
à l'égard des fédérations intéressées du secteur public, soient 
respectés dans leur lettre et leur esprit, par les Administrations 
-chargées de les mettre en œuvre. 

« Il souligne les conséquences graves qui ne manqueraient 
pas de découler de la violation de ces engagements. 

« Le Bureau Confédéral affirme, de nouveau, que les solutions 
apportées aux problèmes particuliers des agents des services 
publics laisse~t. entiers les motifs du mécontentement _prof'!._nd 
qui est à l'orzgme du mouvement actuel et ne sauraient etre 
considérées comme le règlement du problème de fond : celui 
du renversement de la politique sociale et économique du pays. 

« C'est pourquoi le Bureau confédéral a réclamé et continue 
de réclamer la réunion du Parlement et de la Commission des 
comptes de la nation pour orienter, élaborer et ratifier la nou- . 
velle politique qui s'impose et qui comporte, dans ses données 
.essentielles, la revalorisation du pouvoir d'achat des salariés et 
des familles et une politique de plein emploi, la réforme de la 
fiscalité et des circuits de distribution, une politique d'investis­
sements productifs. 

« Le Bureau confédéral, conscient du fait que cette nouvelle 
politique ne saurait porter immédiatement ses fruits , s_ouligne la 
:nécessité de relever, sans plus attendre, les bas salaires et le, 
allocations familiales, par une action menée à la fois auprès du 
Gouvernem ent pour le secteur public et auprès du C.N.P.F. pour 
le secteur privé. 

« Le Bureau confédéral, conscient du fait que cette nouvelle 
politique ne saurait porter immédiatement ses fruits , souligne la 
n écessité de relever, sans plus attendre, les bas salaires et les 
-allocations familiales par une action menée, à la fois auprès du 
-Gouvernement pour le secteur public et auprès du C.N.P.F. pour 
le secteur privé. 

«. Le Bureau confédéral, réaffirmant l'appui qu'il apporte aux 
travailleurs en lutte pour leurs revendications ,professionnelles, 
demande à toutes les organisations affiliées à la C.F.T..C., qui 
sont en grève de soutenir le programme rappelé ci-dessus, et 
,aux autres, d.'appuyer, dans les jour~. qui v~ennent, l'act_ion 
confédérale, par tous moyens approprzes aupres des organzs_a­
tions patronales et des Pouvoirs publics, dans le respect des dis-
ciplines fédérales. » Paris, le 22 août 1953 - 21 h. 15. 

Devant les atennoiementls •du C.N.P.F. 

« Le Bureau confédéral, 
« - constate que le C.N.P.F. par ses ater1:1-oi~ments, re_tarde 

.Jes possibilités de rencontre entre les organzsatzons syndicales 
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ouvrzeres et patron/es, ayant pour objet l'é tude des revendica­
tions justifiées des travailleurs ; 

« - demande que, conformément à la lettre adressée au Pré­
.sident dzz Conseil, le 22 aocît, le Gouvernement prenne l'initiative 
d~ co!woquer d_'urgen ce le~_représenfants d~ C.N.P.F. et les orga­
msatcons syndicales ouvneres representatwes en vue de régler 
les questions faisant l'objet des revendications du secteur privé· 

« - s'élève contre le nouveau refus du B1Zreau de l'Assemblé~ 
Nationale de convoquer le Parlement; 

« - persiste à penser que cette convocation est absolument 
néc~ssaire, ainsi que celle de la Commission des Comptes de la 
f-!atzon , pour changer fondamentalement la politique sociale et 
economzque du pays ; 

« - considère que le refus de siéger, dans les circonstances 
graves que traverse- le pays, constitue, pour l'Assemblée Natio­
nale une véritable démission devant ses responsabilités. 

« En face de cette situation. et rappelant que les fédérations 
affiliée_s _à . la C.F.T.ç:. prennent sous leur propre responsabilité, 
leur_ deczsz~n de qreve ?u de reprise du travail, le Bureau con­
féderal estzme necessazrc de maintenir la pression syndicale 
s'!u~ _ l~s formes à dé~ermi1! er selon les circonstances et les pos~ 
szbzhtes, pour obtenir satzsfaction sur les objectifs généraux et 
professionnels de la C.F.T.C. » 

Paris, le 24 août 1953 - 22 heures. 

Le Conseil confédéral des 29 et 30 août. 

. Le Bureau confédéral décidait de convoquer le Conseil con­
fedéral de la C.F.T .C. pour les 29 et 30 aoflt , lequel apportait 
sa propre conclusion par la résolution ci-dessous : 

« Le Conseil confédéral de la C.F.T.C., réuni les 29 et 30 août 
après a~oi_r entendu le compte _r__endu de son Bureau conf édéra'r 
su~ _les even~ments de ces dermeres semaines, approuve l'action 
qu zl a menee. 

«. Il considère que cette action engagée depuis le début du 
mozs d'août est loin d'être terminée; il demande à l'ensemble­
des '!rganisations confédérées de demeurer vigilantes et il fait 
confzance au Bureau confédéral pour la réalisation complète du 
programme ci-dessous : 

«. - la convocation de la Commission des Comptes de la 
Natzon en vue d'élaborer un programme économique et social 
devant aboutir aux objectifs suivants : 

« - plein emploi, 
« - lutte contre l'inflation, 
« - relèvement du pouvoir d'achat des travailleurs 
« accroissement des investissements productifs ' 
« - réforme fiscale, ' 
« - association des travailleurs de l'économie du pays ; 

« la convocation du Parlement pour ratifier ce programme; 
« - la convocation, sous l'égide du Gouvernement d'une 

,confére~ce entre. toutes_ les ·organisations syndicales patronales 
et 01wrzeres representatwes pour relever les bas salaires notam­
ment pour ~e paiem~nt d'une prime forfaitaire, tant 'dans le· 
secteur publzc que prwé en attendant les conclusions de la Com­
mission Supérieure des Conventions Collectives; 
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«_ - la convocation rapide de la Commission Supérieure dett 
Conventions Collectives; 

« - la convocation des commissions mixtes pour aboutir à la 
conclusion des conventions collectives; 

« - la convocation des commissions mixtes pour aboutir à 
la conclusion des conventions collectives; 

« - le relèvement des prestations familiales et des retraitett 
des vieux travq_illeurs; 

« - la suppression des abattements de zone en matière de 
salaire minimum interprofessionnel garanti et de prestations 
/amiliales. 

« Le Conseil confédéral, informé des contacts pris depuis le 
début du mois de . juillet et plus spécialement depuis le mois 
d'août, par le B.C., avec les représentants de différents partitt 
et notamment avec leurs parlementaires, réaffirme que ces con~ 
tacts ne peuvent en aucune façon être interprétés comme un 
abandon de la position permanente de la C.F.T.C. , à savoir son 
indépendance à l'égard de tous les partis. 

« Il décide enfin de convoquer le Comité National de la 
C.F.T.C. po~ les 19 et 20 septembre prochain. , 

BESOIN D'UNE AUTRE POLITIQUE ECONOMIQUE 
ET SOCIALE 

Une autre sene d'informations est encore nécessaire pour 
donner une vue assez · complète de ce mois d'août, si riche en 
-événements de toute nature . 

Quasiment depuis les origines de la législature actuelle, beau­
coup ont compris qu'aucune politique économique et sociale 

• satisfaisante ne pouvait être conduite, à moins d 'un regroupe­
ment d'hommes, d 'organisation et de partis s'étant mis d'accord 
sur des objectifs communs. 

D'une part, en mai-juin 1953 le parti socialiste envisage la 
constitution d'un Front démocratique et social., tandis que le 
M.R.P . voudrait que se crée une Gauche européenne et sociale. 
Le fait est, que des conversations que nous avions eues avec 
un grand nombre de parlementaires appartenant à des partis 
différents, il était apparu que les événements n'avaient pas assez 
mûri pour que, quel que soit le nom dont on la pare, une' nou­
velle majorité puisse se dégager menant une politique sérieu­
.sement différente de celle des différents Présidents du Conseil 
dirigeant les Gouvernements issus de l'Assemblée élue en 1951 
et il était évident que tous les efforts entrepris ne pouvaient 
être menés à bonne fin. 

Dans ces conditions, on pouvait penser que l'Assemblée Natio­
nale elle-même n'était pas en mesure, au cours de ce mois d'août 
1953, de s'engager dans des voies différentes de celles qu'elle 
avait suivies jusqu'alors. Si l'on ajoute qu'il • ne fallait pas 
.exclure, sans pouvoir d'ailleurs l'apprécier avec une rigueur 
mathématique, le risque d'une aventure fasciste ou communiste, 
la nécessité s'imposait, comme le fit d'ailleurs la C.G.T. en 1936 
dans les accords Matignon, de tirer le plus grand nombre pos­
sible d'avantages des circonstances dont toutes n'étaient pas 
favorables ! 

Il est maintenant possible d'ajouter les tentatives que nous 
avions faites nous-mêmes de larges accords autour d 'un pro-
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gramme précis d'organisation syndicale, coopératives familiales et agricoles, n'ont pas réussi au cours de l'année 1953. Nous pouvons en dire autant des essais auxquels nous n'avons pas pri~ pa~t de constitution d'une nouvelle gauche, tentatives. ayant d ebute au cours de 1954 et se poursuivant au moment où se rédige ce rapport. 
Tout cet ensemble de faits concourt à montrer qu'il est indis­pensa~le _de créer _une opin~on ouvrière qui, informée par les. Orgamsat10ns syndicales, pmssamment animées par elles serait susceptible de constituer dans le pays un r.egroupement d'~ommes ~t d'organisations 9~i sans avoir pour eux-mêmes de preoccupahons purement pohhques, pourraient cependant créer les conditions ind~spens_ables d'un renouveau politique. Le Rapport d'Onentahon de 1953 et celui qui doit le continuer et don~ 1~ _revue « Recherches » a déjà abordé quelques aspects. ont prec1sement pour objet d'aborder cette question. 

JOURNEES ·DU 29 JANVIER ET DU 28 AVRIL 

Si donc les persp.ectives étaient pour le moment bouchées la Confédération poursuivait son action sans relâche de manièr; à r~pprocher le moment où la.situation permettrait de plus vastes actions. 
La Ço~mission Supérieure des Conventions Collectives a tenu une reumon le 22 septembre et s 'est mise au travail. Le 29 dé­cembre 1953, elle présentait ses conclusions. 
Dès le 30 de ce même mois, une audience était demandée au· ~résident du Conseil pour obtenir de lui que son Gouvernement tire _le_s conséquences nécessaires des travaux de la Commission. Supeneure des Conventions Collectives. Un certain nombre de dém!lrches eurent !i~u. les jours suivants, sans que l'on ait le sentiment que l!-1 dec1s1_0I_1 _gouve,rneme;11tale serait rapide. Aussi, le B.C. prend-il la dec1s10n d orgamser une manifestation à trav~rs. tout le pays. pou_r que les t_r~vai~leurs appuient l'action c~mfe~erale. Le 16 Janvier, une delegahon de Force Ouvrière vient a la C.F.T.C. et donne son accord pour que la journée de manifesta~ion soi! fixée au 29 janvier, date à laquelle la C.G.T. s'est ensmte ralliee. 

Le C.~.P.F.? de si:m côté, ~ors de son Assemblée générale du. 19, se declarait hostile au relevement du Salaire Minimum Inter­professionnel Garanti. 

Le retentissement de la journée du 29 janvier. 

La journée du 29 a eu un profond retentissement. Les Confé­~érations av~i~nt laissé leurs organisations départementales­hbres. de _choisir la forme d~ ~es manifestations, compte tenu des situat10ns locales. Des millions de travailleurs les uns fai­sant un arrêt de travail limité, les autres assistant' à des mani-­festations et à des délégations ont montré leur volonté de voir les conclusions de la Commission Supérieure des Conventions. Collectives prises en considération. « Syndicalisme '> , n ° 457, 
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a fourni les détails les plus caractéristiques de ces manifes­tations. 
Le 3 février, le Bureau confédéral fait le point de la situation. Il constate qu'il a accompli le mandat qui lui avait été confié par le Conseil confédéral et il décide de convoquer ce dernier les 13 et 14 février, pour décider de l'action qui sera à entre­prendre dans la deuxième quinzaine de ce mois, de manière à prolonger l'activité déployée le 29 janvier. 
C'est alors qu'intervient le décret du 5 février accolant une prime de 15 % au S.M.I.G., soit, pour la région parisienne, une· prime de 15 francs s'ajoutant aux 100 francs du S.l\1.1.G., mais les abattements de zone n'étaient pas modifiés. La mesure est étendue le 25 février aux travailleurs de l'agriculture, sans rien changer aux anomalies existantes. Les travailleurs <l'outre-mer étaient hors du champ d'application des décrets et les presta­tions familiales n'étaient pas augmentées. 
C'est à ce moment que M. Edgar Faure lance l'idée de son Plan de 18 mois, ayant pour objet le relèvement de 10 % de la production et des revenus, notamment de ceux des travailleurs. 

Position du Conseil confédéral des 13 et 14 février 1954., 
Le Conseil confédéral, lorsqu'il se réunit, se trouve donc devant une situation légèrement différente de celle que le Bureau confédéral avait étudiée le 3 février. Il prend alors position de la façon suivante : 
« Le Conseil confédéral de la C.F.T.C. convoqué les 13 et 14 février 1954 pour examiner les décisions gouvernementales rela­tives au règlement du salaire minimum interprofessionnel garanti, décisions qui peuvent être regardées comme un premier résultat de la réaction unanime des travailleurs, dont les événe­ments d'août 1953 et les manifestations du 29 janvier ont été l'expression. 
« Estime que la revalorisation des bas salaires décidée par le décret du 5 février 1954 est notoirement insuffisante, eu égard aux conclusions de la Commission Supérieure des Conventions Collectives et aux possibilités actuelles de l'économie, mais sur­tout aux besoins réels constatés des travailleurs. 
« S'élève contre l'absence de toutes mesures concernant notamment les ouvriers agricoles et les départements d'outre­mer, la suppression des abattements de zones de salaires, les prestations familiales. 
« Confirme le mandat donné par lui au Bureau confédéral lors de la précédente session pour continuer cette action en vue de l'obtention du salaire minimum interprofessionnel garanti à 25.166 francs net, l'augmentation des prestations familiales et la prise de mesures correspondantes pour les travailleurs de l'Al­gérie et des départements d'outre-mer. 
« Pour y parvenir, le Conseil confédéral réclame du Gouver­nement la prise en considération du programme économique et social élaboré par la C.F.T.C. 
« Le Conseil confédéral constate que les projets économiques du Ministre des Finances sont dépourvus des qualités requises pour être efficaces, ne serait-ce que parce qu'ils s'inspirent de principes diamétralement opposés à ceux qui ont présidé à la 
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confection du budget 1954 présenté par le même Ministre des 
Finances et voté par le Parlement. 

« En raison de ces considérations, le Conseil confédéral a 
décidé le développement d'une action de caractère strictement 
interprofessionnel pouvant aller jusqu'à une grève générale de 
24 heures et dont la date et la forme définitives seraient arrités 
.ultérieurement par le Bureau confédéral. » 

Des consultations ;Précédentes de nos Fédérations et Unions 
départementales avaient montré que la quasi totalité de nos 
camarades souhaitaient que la manifestation envisagée se fasse 
en accord avec Force Ouvrière et la C.G.T. Aussi, le 3 mars, une 
délégation du Bureau confédéral entra successivement en rela­
tions avec d'autres délégations, d'une part de la C.G.T. et d'autre 
part de Force Ouvrière. 

Pendant tout un mois, le Bureau confédéral a suivi très atten­
tivement l'évolution des esprits et les préparatifs entrepris par 
les uns ou les autres. Le 4 avril, la C.G.T. décide une grève de 
.24 heures pour le 28 avril et le 9 avril, le Bureau confédéral 
décide que ses Organisations feront également le 28 avril une 
grève de 24 heures. Force Ouvrière choisit de ne pas y parti­
,ciper. 

Du 9 au 28 avril, nos Organisations ont déployé une très vaste 
activité s'appuyant sur le matériel de propagande mis au point 
par la Confédération pour donner le maximum possible d'exten­
sion à cette journée du 28 avril. Elles rencontrèrent de très 
grandes difficultés . Si quelquefois les militants de la C.G.T. 
apparaissaient comme peu résolus, dans un grand nombre de 
cas, les dirigeants de Force Ouvrière, notamment par des tractl 
et au moyen d'arguments quelquefois ridicules, sinon odieux, 
faisaient office de briseurs de grève. 

Il n'empêche que dans de nombreux secteurs, la journée du 
28 avril montra la volonté des travailleurs de ne pas se contenter 
des résultats partiels contenus dans les décrets du mois de 
février. Au lendemain de ce 28 avril, il était alors facile ds 
montrer que grâce à la C.F.T.C. et à ses militants, cette journée 
avait été véritablement consacrée à des objectifs d'ordre pro­
iessionnel, sans aucun glissement vers des positions d'ordre 
politique. C'est probablement à cause de cela qu'au Congrès du 
parti communiste, Benoît Frachon, Secrétaire général de la 
C.G.T., fit son autocritique et condamna pratiquement son Orga­
nisation qui cependant avait pris une part active à la prépa­
ration du 28 avril et, curieux retournement, Frachon engagea 
.alors une campagne qui n'est pas encore terminée, de rappro­
,ehement systématique avec Force Ouvrière. 
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LA SITUATION ÉCONOMIQUE 

1. - EVOLUTION DE LA S ITUATION 
ECONOMIQUE 

COMMENT ont évolué les différents indices de notre situation 
économique depuis deux ans ? 

a) PRODUCTION INDUSTRl•ELLE (SANS BATIMENT) 
( Base 100 en 19 38) 

l'"' trimestre 2• trimestre 
1953 144 147 
1954 150 159 
1955 166 (janvier) 169 (révri P, r ) 

3• trimestre 
124 
142 

4• trimestre 
147 
162 

La production industrielle s'est accrue de 10,2 % du dernit:r 
trimestre 1953 au dernier trimestre 1954, alors qu'ell~ ava~t 
diminué de 0,67 % du dernier trimestre ~952, au der:mer tri­
mestre 1953. Dans ce domaine, une expansion econom1que cer­
taine a succédé à la régression. 

Voyons .maintenant du côté des prix. ... , 
b ) INDICES DES PRIX DE GROS 

(Base 100 en 1949) 

l" trimestre 2• trimestre 
1953 139,9 138,9 
1954 137,3 136,8 

3• trimestre 
137,1 
134,9 

1955 . . . 135,4 (janvier) 135,1 1février) 

4• trimestre 
137,2 
134,6 

Les prix de gros ont baissé de 1,9 % du dernier trimestre 1954 
au dernier trimestre 1953. 

INDICES ,DES ,PRIX ,DE DETAIL (213 articles) • PARIS 
( Base 100 en 1949) 

1953 
1954 
1955 

l'"' trimestre 
145,6 

3• trimestre 
142,6 
142 

4• trimestre 
141,4 
144 H3,6 

2° trimestre 
145,2 
143,4 

145,3 (janvier) 145 (février) 144, 9 (mars) 
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L'indice des 213 articles, après avoir baissé régulièrement en 
1953 et au cours des trois premiers trimestr.es 1954, se relève 
à p~rtir de sept~mbre P.?ur a~teindre _14~,~ en janvier 1955, 
-chiffre qui n'avait pas ete attemt depms Jmn 1953 (145,4). 

Les services de l'I.N.S.E.E. imputent cette hause à l'élévation 
du prix de certaines viandes, des beurres, saindoux et fromages. 

Depuis un an (décembre 53 à décembre 54) la hausse globale 
,est de 2 % sur l'indice d'ensemble. Elle est de 12 % pour les 
loyers et de 3 % pour les services. Les prix des articles de 
·chaufî'age et produits manufacturés sont restés pratiquement 
stables. 

1953 
1954 

INDICES DES PRIX DE DETAIL 
(province) 

l'" trimestre 
144,8 
143,1 

2• trimestre 
144,5 
143,9 

3• trimestre 
141 
143,1 

4• trimestre 
142,2 
144,9 

L'indice des prix de détail de la province accuse de son côté 
1,8 % du 4• trimestre 1953 au 4° trimestre 1954. 

1953 
1954 

1953 
1954 

c) INDICES DE LA MAIN•D'ŒUVRE 
(,Chômeurs totaux secourus Fra-nce entière) 

1 "'' trimestre 2• trimestre 3• trimestre 4• trimestre 
72.600 66.300 52.300 57 .500 
75.300 67 .900 53.000 53.200 

DEMANDES D',EMPLOI NON SATISFAITES 
( Hommes et femmes) 

1°' trimestre 2• trimestre 3• trimestre 4° trimestre 
214.800 178.066 149.400 180.800 
224.100 189.100 152.066 167.800 

DUREE HEBDOMADAIRE MOYENNE DU TRAVAIL 
(Ensemble •des activités) 

Moyenne trimestrielle 1953 : 44 h. 8. 

Janvier 
1954 . . . . . . . . . 45 h. 

Avril 
45 h. 

Juillet 
45 h . 3 

Octobre 
45 h. 3 

Si l'on compare ces chiffres, on constate une poussée iden­
tique de chômage en fin d'année, avec cependant une diminution 
plus accentuée au cours de l'année 1954. 

·Cette tendance est d'ailleurs confirmée par la légère augmen­
tation de la durée hebdomadaire du travail. 

Cependant, au 1'0 ' janvier 1954, le nombre de chômeurs 
.secourus s'est accru de 14 % par rapport au 1°' janvier 1953. 

Au l'" janvier 1955 le nombre total de chômeurs, France 
-entière, reste inférieur à celui de l'année dernière même époque: 
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Département de la Seine . . . . . . . . . . 37 .s• 7 contre 45.392 
Autres départements . . . . . . . . . . . . . . 140.523 contre 147.671 
Soit respectivement une baisse de 17,7 % et de 4,9 o/o. 

Le nombre de fonds de chômage a augmenté, de 735 au 1- dé­
,cembre 1954, à 770 au 1 °' janvier 1955, contre 714 et 751 l'an 
-dernier aux même époques. 

d) INDICES DES SALAIRES 

. S_alaire ~o~aire, ouvriers construction mécanique et électrique, 
.reg10n parisienne : 

1953 
1954 

1" trimestre 
169,7 
178,1 

2• trimestre 
170,2 
180,6 

3° trimestre 
172,4 
182,4 

4• trime,tre 
175,2 
185,2 

Soit une augmentation de 5,7 % du 4• trimestre 1953 au 4" tri­
mestre 1954 pour cette catégorie professionnelle, qui figure 
,parmi les mieux rémunérées. Dans le même temps la production 
industrielle s'est accrue de 10,2 %. · 

Si l'on prend la moyenne générale d'augmentation des salaires 
.horaires, celle-ci se situerait aux environs de 7,8 %. 

e) VALEURS BOURSIERES 

,Indice général des valeurs françaises à revenu variable 
(base 100 en 1949). 

Du 31 décembre 1953 au 31 décembre 1954 : 
Indice 171 à 280,soit 63,7 % de hausse. 

'Valeurs métropolitaines. 

Du 31 décembre 1953 au 31 décembre 1954 : 
Indice 193 à 336, soit 74 % de hausse. 
Il faut, bien entendu, tenir compte de la spéculation; cepen­

dant l'impôt de Bourse est passé de 512 millions au premier 
semestre 1950 à 1.698 millions au premier semestre 1954. 

f) L'OR 

Les bénéfices réalisés en bourse ont été cependant compensés 
,par la baisse de l'or : le gramme d'or fin est passé, de 489 francs 
(cours moyen) en 1953 à 429 francs en janvier 1955; ia pièce 
française de 20 francs (Napoléon) est. passée de 3.673 francs 
en 1953 à 2.650 francs en janvier 1955 (1). 

g) LES REVENUS AGRICOLES 

Malgré que la France n'atteigne que l'indice 107 (base 100 
,,en 1931!) et occupe ainsi l'avant-dernier rang avant l'Espagne 

(l) Soul"Ce : Conaeil Economique. 
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(derrière le Can'.1da: 170, le~ E.tat_s-Unis: !38, _les Pays-Bas :,130,. 
le Royaume-Dm : 129, le Benelux : 123, l Itahe : 116, la Suede. 
113), pour la campagne 1 !)5~_-1953, l'excès de yroduction, tout 
relatif d'ailleurs1 de la dermere caml?agne agnco~e _a p~ovoqué 
une baisse sensible des cours, entramant une d1mmuhon des. 
revenus paysans. 

h) CONSOMMATION 

Le niveau de vie pris dans son ensemble s'est amélioré (1). 
En ce qui concerne l'alimentation, le volume des ventes des. 

commerce de détail, d'alimentation générale, a augmenté d'envi-. 
ron 10 % lors du premier semestre 1955 par rapport au premier 
semestre 1953. 

On relève une augmentation de la consommation des vins. 
(consommation courante et appellation contrôlée), de la con­
sommation de viande, de légumes et de certains fruits. 

Les commerces d'habillement et de chaussures ont augmenté, 
légèrement leur chiffre d'affaires. 

Par contre, l'équipement ménager, ameublement, et surtout 
équipement électro-ménager a connu un fort accroissement 
(11 % et 23 %). 

Le développement des ventes à crédit, et la publicité très.. 
active faite dans ce domaine sont incontestablement à l'origine, 
de ce mouvement. 

Dans le chauffage domestique, les consommations de gaz et de· 
fuel ont augmenté au détriment du charbon. 

Dans le domaine des transports individuels, les ventes de· 
cyclomoteurs, de vélomoteurs et de scooters sont en augmenta-­
tian au détriment des motocyclettes et des bicyclettes. 

L'amélioration de la situation économique de la France depuis . 
un an est perceptible sur le plan de la consommation, mais on. 
peut voir dans le développement des ventes des produits et 
objets de « luxe » un nouveau décalage du niveau de vie, des. 
diverses classes sociales, les unes par rapport aux autres. 

i) LES IMPOTS (2) 

- En 1952, les recettes fiscales s'étaient élevées à 2.424 mil­
liards; 

- En 1953, elles s'élevaient à 2.596 milliards ; 
- Sur la base de la législation 1953, elles se seraient élevées. 

en 1954 à 2.699 milliards. 
Compte tenu des dégrèvements accordés pour 1954, le chiffre · 

escompté s'élève à 2.643 milliards. Soit une réduction de 56 mil­
liards. 

Les bénéfices de ces allégements sont assez inégalement répar­
tis. 

Notons les principaux 

(1) Source : I.N.S.E.E. 
(2) Chiffres extraits du « Rapport général sur le projet de loi de financer,.. 

pour l'exercice 1955 l>. 
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eontrlbutions -directes. 

1 ° En faveur de la construction 
- allègements ou dégrèvements sur les plus-values de 

lotissements ; 
- amortissement des logements construits pour le per­

sonnel de l'entreprise, 50 % immédiatement et 50 % 
sur 40 ans. 

:2° En faveur de l'industrie : 
- amortissèment exceptionnel de 10 % sur certains maté­

riels destinés à la modernisation des entreprises. 
:3° En faveur de l'agriculture : 

- Exonération pendant cinq ans en faveur des jeunes 
agriculteurs dont le revenu cadastral est inférieur 
à 40.000 francs. 

4 • En faveur des salariés : 
- Déduction supplémentaire de 10 % sur la surtaxe 

progressive. 

.5° En faveur des professions libérales : 
- 5 % des recettes déclarées par tiers. 

•6° En faveur des artisans : 
- Elévation à 440.000 francs du plafond d'imposition 

à 9 %. 
·7 • En faveur des commerçants : 

- .Création d'un taux réduit de 9 % à la taxe propor­
tionnelle jusqu'à 220.000 francs. 

- Le coût de l'opération s'élèverait, aux dires des inté­
ressés, aux environs de 20 MM. / 

:S• En faveur de la généralité des contribuables : 
- Augmentation à 220.000 francs de l'abattement à la 

hase. 

Le Rapport général sur le projet de loi de finances 1955 
,confirme par ailleurs : 

« Les recettes fiscales traduisent deux tendances contradic­
toires : l'amélioration de la conjoncture d'une part, l'allégement 
-de la fiscalité d'autre part. » 

j) COMMERCE EXTERIEUR 

1 ° avec l'étranger (en millions de francs) 
Importations 

1953. . . . . . . . . . . . 1.092.936 
.1954........ . ... 1.110.755 

2° avec les T.O.M. (en millions de francs) 
Importations 

1953. . . . . . . . . . . . 365.263 
J954... . ........ 411.241 
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Exportations 
886.393 
965.673 

Exportations 
520.466 
546.663 



Total général : 
• Importations 

1953 . . . . . . . . . . . . 1.458.200 
1954 . . . . . . . . . . . . 1.522.016 

Exportations 
1.406.858 
1.512.337 

Le déficit de notre balance commerciale est ramené de 51 MM. 
342 millions en 1953, à 9 MM. 679 millions en 1954, malgré la: . 
progression des importations. 

LE COMMERCE EXTERIEUR 
PAR ZONES 'MONETAIRES (en millions de francs) 

Zone dollar. 
1953 .. . ..... . .. . 
1954 .. .. . .... . . . 

Zone sterling. 
1953 .... . ...... . 
1954 .. . ........ . 

Importations 

167.601 
166.143 

416.743 
393.817 

Dont les pays de l'O.E.C.E. 
1953 . . . . . . . . . . . . 156.953 
1954 . . . . . . . . . . . . 163.0-33 

Exportations. 

97.219' 
95.176 

142.466 
153.037 

97.164 
105.275 

Pays de l'O.E.C.E. autres que ceux de la zone sterling. 
1953... . ...... . . 347.897 417.791 
1954 . . . . . . . . . . . . 372.332 520.843 

'SITUATION DE LA FRANCE 
A L'UNION 1EUROPEENN,E D·ES PAIEMENTS 

Fin 1953 : déficit 33,3 millions de dollars (unités de compte) ... 
Fin 1954, excédent de 11,3 millions de dollars. 

RESUMONS-NOUS : 

De 1953 à 1954 : 

- La production industrielle s'est accrue de 10,2 %. 
- Les prix de gros ont baissé de 1,9 %. 
- Les prix de détail ont augmenté de 1,8 %. 
- L'emploi est en hausse légère (diminution du nombre des . 

chômeurs et léger accroissement de la durée hebdomadaire de · 
travail). 

- Les valeurs boursières sont montées de 63,7 %. 
- L'or a baissé. 
- Les impôts ont été réduits en % relatif. 
- Le déficit de la balance commerciale a été réduit de 51.. 

milliards à 9 milliards. 
- Les revenus agricoles sont en baisse. 
- Et les salaires horaires ont augmenté d'environ 7 ,8 %. 
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Si la production est en expansion, si cette production se vend 
(exportations en augmentation), l'aide américaine est réduite, 
et il faut la compenser par une partie de ces exportations. 

Par contre, si les salaires augmentent modérément, et si les 
prix sont relativement stables, la consommation augmente, les 
impôts étant eux en baisse, les profits i!apitalistes augmentent 
également. 

Nous constatons donc au cours de ces deux années, une expan­
sion économique certaine, accompagnée d'une légère augmen­
tation du niveau de vie, et d'une expansion capitaliste impor­
tante. 

11. - LES FAITS ECONOMIQUES 

Un certain nombre de faits économiques ont marqué ces deux 
dernières années, nous en retiendrons les principaux. 

a) LA « DEBUDGETISATION » DES INV,ESTISSEMENTS 

M. Edgar Faure, successivement Ministre des Finances des 
Gouvernements Laniel et Mendès-France, et Président du 
Conseil à l'heure où nous écrivons, entendit substituer le finan­
cement des investissements par l'épargne privée, au financement 
par l'impôt. C'est-à-dire qu'il préférait s'en remettre au bon 
vouloir des détenteurs de capitaux pour financer les grands tra­
vaux d'équipement, plutôt que d'user d'autorité. 

La C.F.T.C., en son temps dénonça le danger qu'il y a à laisser 
le choix des investissements à des gens uniqul;)ment attirés par 
le profit immédiat, alors qu'il est indispensable de contrôler 
même les investissements privés, dans le cadre d'une politique 
sélective assurant l'expansion économique. 

Qu'en est-il advenu? 

Il faut noter tout d'abord que le Ministre lui-même n'était 
pas absolument certain des résultats, et qu'il prévoyait en cas 
d'échec le relais de l'épargne privée par les fonds publics. 

Il n'est d'ailleurs pas facile de constater les résultats. Si nous 
en croyons une opinion autorisée (1) ·: 

. .. « La présentation de ces dépenses (d'investissement) n 'est 
ni claire, ni logique, ni homogène. Leur répartition entre les 
charges budgétaires, et les charges de trésorerie est artificielle, 
et n'a pas de fondement économique. Elle repose seulement sur 
une justification comptable, qui est de ne comprendre dans les 
charges budgétaires que les dépenses définitives et certaines, et 
sur une préoccupation psychologique, qui est de ne pas faire 
apparaître un déficit, dont l'ampleur risquerait de contrarier 
la renaissance d'une épargne destinée à relayer l'effort du bud­
get ... > 

(1) Rapport général sur le projet de l-0i de finances ·pour l'exercice 1955. 
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Volume des Investissements {en milliards de francs 1949). 

1953 1954 
Volume réel des investissements réalisés dans 

la métropole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.462 1.549 
Volume reel des investissements réalisés dans 

la zone franc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.667 1.741 

Toujours d'après le Rapport général sur le projet de loi de 
finances 1955, cette augmentation du volume global des inves­
tissements paraît due pour partie à l'amélioration de la conjonc­
ture et pour le reste à la progression des dépenses publiques 
d'investissements. 

La contribution de l'Etat au financement des investissements 
(en milliards de francs courants). 

1953 1954 
Montant des inv.estissements réalisés dans la 

zone franc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.581 2.665 
dont fonds publics métropolitains . . . . . . . . . . . . 853 866 

Alors que le pourcentage des fonds publics dans le montant 
global des investissements était de 31,8 % en 1952, il a été de 
33 et 32,3 o/o en 1953 et 1954. 

Il semble bien que M. Edgar Faure a eu raison d'être prudent 
dans ses prévisions et que, malgré ses tentatives de sédu~tion 
des capitaux privés, ceux-ci bouden! et semblent peu en,<:lu~s .à 
s'investir davantage que par le passe dans les travaux d mteret 
général. 

b) LA LIBERATION DE'S 1ECHANGES 

Pronée par Edgar Faure, la libération de nos échanges a été 
en fait imposée à la France par ses partenaires à l'O.E.C.E. • 

En fait, l'idée n'est pas nouvelle, puisque c'est en 194 7 que la 
France déclarait qu'elle était prête à entrer en négociation avec 
tous les pays européens désireux d'établir une union douanière, 
et dont les économies seraient susceptibles de se compléter avec 
l'économie française, pour former un ensemble viable. 

En 1952 nous avions libéré nos échanges à 75 % (la base 100 
correspond à la totalité des importations en provenance des 
pays de l'O.E.C.E. : Métropoles et colonies en 1948). 

L1opération n'ayant pas donné ce qu'en attendaient ses pro­
moteurs , la France se retirait du jeu en février de la même 
année. 

- Au début de 1954, nous atteignions 17 ,9 % ; à côté de 
nous, l'Italie atteignait 99,7 %, la Belgique 92,7 %, l'Allemagne 
92 % , la Suisse 91 ,5 %, l'Angleterre 75 %. 

- Devant les interventions répétées de nos partenaires étran­
gers, le gouvernement français promit ~•atteindre 75 % a-yant 
le 1"' mars 1954. En fait , ce n'est qu'au debut 1955 que ce cluffre 
est atteint (11 janvier : 73 % ) avec libération « expérimentale ~ 
à 90 %. 
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- Des taxes spéciales provisoires de compensation de 10 et 
15 % ont été instituées pour un certain nombre de produits. 
On attendait de ces taxes une recette de 5 à 1 0 milliards par 
an pour financer la péréquation des prix de certaines matières 
premières ainsi que la reconversion. 

- Un décret paru au J.O. du 17 novembre 1954 les ramène 
à 11 o/o et 7 %. 

Les échanges_ ,Est-Ouest. 

Ces deux dernières · années ont vu la conclusion d'accords 
commerciaux avec des pays de l'Est. 

- Le 15 juillet 1953, accord commercial entre la France et 
l'U.R.S.S., portant sur une première période du 1'"' juillet 1953 
au 1'" juillet 1954, dans le cadre de contingents prévus par 
l'accord, et renouvelable « pendant les deux années suivantes, 
conformément aux contingents qui seront fixés en temps utile, 
d'un commun accord , . 

- l'accord commercial franco-yougoslave, conclu le 30 juil­
let 1953 a été prorogé d'un an en 1954. 

- un accord France-Allemagne orientale a été conclu au 
début 1954. 

Enfin des négociations commerciales et financières franco­
roumaines ont abouti le 24 décembre dernier à la signature d'un 
accord commercial accompagné d'un accord de paiement et d'un 
protocole financier. Ces derniers sont entrés en vigueur le 
1'er janvier 1955. 

LES POSITIONS DE LA C.F.T.C. 

Une certaine libération des échanges peut constituer un des 
moyens parmi tant d'autres d'une politique économique, elle ne 
saurait, à notre point de vue, être confondue avec cette politique 
elle-même . .En tout état de cause nous ne pouvons donner notre 
accord à une politique de liberté inconsidérée des échanges. 

Le libéralisme économique n'aura jamais nos suffrages et nous 
serons toujours partisans d'une réglementation égalisant les 
chances de chacun. . 

Le commerce est-ouest -- aspect particulier de notre com­
merce extérieur - ne constitue pas en lui-même un fait nou­
veau. Il existait avant la guerre et, en 1938, l'Europe occidentale 
tirait 16 % de ses approvisionnements des pays de l'Europe 
orientale, contre 26 % de la zone dollar. • 

Ces chiffres étaient tombés en 1951 à 4,8 % pour l'Est et 
s'étaient élevés à 38 o/o pour la zone dollar. 

Les marchés de l'Est se présentent comme des marchés à 
conquérir comme les autres, ils ne doivent être différenciés par 
nous, par aucune considération particulière. 

Ils doivent être alimentés en faisant appel à notre capacité 
actuelle de production sans investissements spéciaux, car ceux­
ci pourraient nous être laissés pour compte en cas de revire­
ment brutale de la politique russe. 

Retenons que les chiffres sont assez modiques : 12 MM dans 
chaque séns pendant trois ans pour l'accord franco-russe . Trois 
millions de dollars (monnaie de compte) environ avec l'Allema­
gne de l'Est. 
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c) LA RECONVERSION 
La reconversion, ou plutôt la < conversion > pour employer 

le dernier terme choisi, est la « nouvelle route > préconisée par le gouvernement Mendès-France (1), entre le lai_sser faire et 
l'intervention de l'Etat dans la marche des entreprises. Complé­ment indispensable de la libération des échanges, voici schéma­
tiquement ses deux idées directrices : 

1 • < L'Etat ne commande pas, il aide; 
2° la protection passe du passé à l'avenir; 

Le chef d'entreprise garde la responsabilité de sa maison. 
Sa~hant que la prote<:tio~ a~c!enne a fait son temps~ et va ~tre nrogressivement abohe 11 dec1de son nouveau chemm. Et c est à ce moment qu'il pe{it demander une aide à l'Etat pour se 
< reconvertir > (2). 

Quels sont les textes ? 
_ Un décret (54-951) du 14 septembre 1954 qui crée trois 

fonds de conversion. 
_ Deux autres décrets (54-1212 et 54-1213) du 6 décembre 

1954 fixant les conditions d'applic~tion du précéd~nt, l'un,_en ce qui concerne la main-d'œuvre, l autre la convers10n de l 1n­
dustrie et la décentralisation industrielle. , . , . - D'autres textes visent des aspects complementa1res (decrets 
54-943 du 14 septembre 1954, 54-1122 du 10 novembre 1954 et 
55-36 du 5 janvier 1955). 

Les moyens de la conversion. 

,Les trois fonds visés plus haut sont : 
1 • le « Fonds de Conversion de !'Industrie » géré par le Minis­

tre de }'Industrie et du Commerce; il a pour objet de fa«;!iliter 
les opérations de conversion, les opérations de concentrat100 et 
les opérations de spécialisation; 

2° la « Section B » du « Fonds d'aménagement du territoire>, 
déjà existant, qui doit aider l'extension ou_ le tra~sfert partiel 
d'activité, d 'entreprises, de grands centres md?stnels, en pro­
vince, ou la création d'usines nouvelles en provmce; 

3° le < Fonds de reclassement de la main-d'œuvre » placé 
sous l'autorité du Ministre du Travail a pour objet de faciliter la réadaptation professionnelle et le reclassement des salariés 
dont les conditions d'emploi sont ~odifiées I?a~ s_uit~ d'opéra­tions de conversion, de concentration, de spec1ahsat10n ou de 
décentralisation. 

La gestion de ces trois fonds est confiée à un comité unique, 
qui r éunit sous l'autorité d'un président les trois représentants 
des Ministres intéressés( Commerce et Industrie, Travail et Loge­ment) , et les trois représentants du Ministre des Finances, des 
Affaires Economiques et du Plan. 

(1) et (2 ) Cf. Brochure d'Alfred Sauvy: « Le nouveau programme écono­
mique >. 
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,.ce c.omité décide l'attrib!lt!on des prêts et des bonifications d mtér~ts et ,propose au M1mstre des Finances l'octroi de la gar~nhe de l E~at aux emprunts contr_actés aux mêmes fi.os:. 
~ign~~ns, qu ~ la fin 195(, le Comité de gestion des fonds ~ta!t sa1s1 d _en,viron 300 demandes diverses, dont seulement 30 etaient cons1derées comme valables. 

NOS POSITIONS 
.Les chiffr~s pré~édents mettent en lumière l'insuffisance de la < conver~ion >, msuffisance que nous dénoncions à l'époque de sa création : 

. < Le &o~vernement a créé récemment un fonds de reconver­s10n1 ~cnv10ns-nous dans < Syndicalisme > (1). Il est doté de 5 mllhards. A qui fera-t-on croire qu'on a l'intention de faire quelque chose avec une somme aussi dérisoir-e ? > 
1 

On sait, en effet, que les entreprises investissent environ 2.000 milliards par an. 
Personne n'a répondu en fait à nos questions : 
- Que veut-on reconvertir exactement ? 
- Selo~ quel_s crit~re~ choisira-t-on les entreprises à aider ? En~n, 11 est madmissible que seuls des fonctionnaires dont 

par ailleurs, ~ous n~ voulons pas nier la compétence, aient 
fin_alement d!'01t d~ vie et d~ ,mort sur les entreprises. Les tra­vailleurs doivent etre associes, là comme ailleurs à tous les 
stades : à l'étude, à la décision et au contrôle des' opérat.ions. 

LES PLANS ECONOMIQUES ET SOCIAUX 
ET LA C.F.T.C. 

L'année politique 1954 a été dominée par l'expérience Mendès­F~ance et, su_r le terrain qui est le nôtre, par son plan écono­mique et social. 
Nous avons eu l 'occasion de prendre position à son égard . 
Rappelons brièvement les principales lacunes de ce plan : 
1 ° Démocratie éco~omique : Rien n'était prévu pour le ren-

forcem~nt des pouvoirs des Comités d'entreprise, étapes vers la co-gest100; 
. 2 • Salaires et. prestations familiales : Insuffisance de l'opéra­bon « bas salaires >, la question du S..1\LI.G. restant entière. 

Rien ~n ce qui concerne < l'application intégrale de la loi du 22 avril 1946 fixant la base de calcul des prestations familiales »; 
3° Productivité : Rien pour l'intéressement obligatoire des 

travailleurs aux fruits de la productivité dans les entreprises; 
4 • Fiscalité : Mesures insuffisantes pour une plus grande jus­tice, une plus grande simplicité et une plus grande efficacité; 
5° Plein emploi : Problème restant en entier, la reconversion 

n'.en traitant qu'un aspect. 

(1) « Syndicalisme Magazine», novembre 1954. 
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Des déclar ations d'intention r elatives à une organisation r égionale, départementale ou locale, avec la p articipation des organisations syndicales des travailleurs les plus r epr ésentatives y figurent. Déclar ations partiellement suivies d'effets par le décret 54- 1231 du 11 d écembre 1954 relatif à l' institution de Comités d 'expansion économique et de Commissions r égionales de coor­din ation , qui p euvent être créés p ar arrêtés du Président du Conseil. Ajoutons encore les mesures r elatives à l 'alcool et à l'alcoo-lisme, bien que M. Mendès- France ait r etiré neuf projets de lois antialcooliques à la fin de l' année. A l'h eure où nous écrivons ces lignes, nous ignorons encore les intentions du P r ésident du Cons-eil désigné fi nalement pour succéder à M. Mendès-France. 

Ill . - POUR LA DEMOCRATIE ECONOMIQUE 
ET SOCIALE 

,a) LES ECONO'M!ES ·REGIONAL.ES 
Depuis longtemps la C.F .T.C. a mis en éviden ce l'idée de l' économie r égionale, non v as comme une fi n en soi, m ais parce que c'est sur le plan régional que p euvent et que doivent être recherchés les moyens vour redonner une vie nouvelle à l'éco­nomie, ce sont les problèmes économiques r égionaux qui auront de plus en plus d'incidences sur l a vie des travailleurs, c'est sur le plan régional et local qu'ils peuvent le mieux saisir les vroblèmes auxquels ils sont les premiers intéressés . C'est pour quoi la C.F .T.C. p r éconise la cr éation d'organismes économiques région aux, où les organisations syndicales seront représentées sur un p ied d'égalité avec les autres groupes sociaux. 

Les t extes et projets de text e s. 
Nous sommes en face d'une proposition de loi 11 .'3799 r édigée sur not re initiative et renvoyée à l a Commission des Affair es économiques le 24 juin 1952. Cette p roposition contient un article unique tendant à la création, dans ch aque r égion écono­mique, d'u ne Commission économique régionale, correspon-: d ante du Conseil Economique, et d 'une proposition de 10

1 
n ° 3972, également élaborée p ar la ,C.F.T .C. et t endant à la création d 'un Comité de coor dination et d'organisation des régions économiques. • •• :t-;ous avons eu, entre temps, connaissance d'une propos\tion de résolution n ° 8.869, du 9 juillet 1954, invitant le gouvernei_n~nt à créer dans le plus bref délai des Comités économiques. reg!o­naux ayant pour objet de p rép arer et de contrôler l'execution de plans régionaux. 

• Enfin un rapport de la commission des Affaires éc~no_roiques du 26 août 1954 relate une r ésolution adoptée à l'unanunité te~­dant à attribuer aux Comités économiques régionaux un ro c consultatif de correspondant du Conseil économique. 

- 74 .-

- Rappelons le décret n• 54 123l 1 • , ,. • Comités d'expansioc économi u; et .de re ahf .a ~ mshtution de de coordination, déjà cité et qqui prévoitCoàmmissio~s régionales . . son article 3 • « Lesdits comités comprennent des re ré • • banques, de l'agriculture, du commercf sentants qual1_flés. des syndicales de travailleurs les plus repré~;n1t t~es orgamsahons a ives ... :i, 

Les ,réalisations régionales. 
Actuellement une cinquantaine de comité é • partementaux sont en place en rovi s r ~10naux ou dé­longue à citer dans son entier p nce. ·La hste serait trop Un certain nombre d 'Unio~s dé art savoir qu'elles participaient aux tr~va:~entales nom~ ont fait avons rappelé à toutes les autres qu'elle f e ~s comités, nous rapp~rt avec le Préfet de leur départes e;ai:n1t se ~ettre en parut10n du décret précité. men , a smte de la - Une session d'Economie régional • • • 1954, les principaux responsables d e a reum. à Bierville, en spécialistes du Commisariat général e cePsl problemes, avec des au • an et du M.R.L. 

b) LIE CONSEIL ECONOMIQUE 
Renouvelé au début 1954 cel • • , modifications à notre ro~ e ~i-ci n a pas vu apporter de groupe de l'Union fran~ais~· ' a t part notre représentant au l'Union territoriale de Mada ~st~ re camara1e Rakotobé, de retourné dans son territoire. g a ' a remplace Serpos Tidjani, Notre groupe est re • t, d • Conseil. . presen e ans toutes les Commissions du 

Sai.slnes émanant du ro depuis juin 1953. g upe des travailleurs C.F.T.C. 
- Pr ix de revient des • • • 

tés (16-6-53). prmcipaux produits industriels expor-
- Création d 'un fonds d • et ~ expansi~~ ~cono~ique &o~Ïo~lf3)~tion, d'équipement rural 

d 
Rentab1hte des mvestissem t é 1· é • e coordination et d', . en s r a 1s s a la suite des plans . . eqmpement {24-6-53) - Uhbté et rentabilit' fi • • • pour déterminer les proje~s cf.!lnc1et~e retenus comme critères - Créat· . mves issements (24-6- 53). d' . . 10n et fonctionnement d f d equ1pement rural et d ' . u on s de construction f205s_\\ii). la participatio~x1:i~~s1~!pfi;~~~i1ut e~o~~fr~:~: 

- Situation des b f9e l'impôt (étendu:°!m r;~f/ées professions _libérales au regard 54). ux 1 rentes catégories sociales) (23-2-

( - Inventaire de dé , 27-10-5
4

). s grevements fiscaux accordés depuis 1954 
- Ava t ments ,c2ti8f:J4)~scaux accordés aux certificats d'investisse-
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Rapports confiés à des membres du groupe C.F.T.C. 

Benoît MA YOUD : Rapport sur la Proposition de loi 4.298 t 
dant à créer un Office national des textiles (9 juillet 195~­

J ean HANIQUAUT (1) : Causes générales du chômage et moyen: 
propres à le résorber (décembre 1953). s 

Serpos TIDJANI : Extension de la mutualité dans les T .O M d 
l'Union française {24 février 1954). • • e 

Gérard ESPERET : Conjoncture des territoires français du • 
Pacifique (9 juin 1954). 

Jean HANlQUAUT : Rapport sur l'équilibre de l'emploi (Etude 
du deuxième Plan de Modernisation et <l'Equipement) (7 juil­
let 1954). 1 IG'I 

Jean CADE : Rapport sur l'énergie (Etude du deuxième Plan' d-~ 
Modernisation et <l'Equipement). 

Théo BRAUN : Le Fonds National Vieillesse (février 1955). 

c) LE SECTEUR NATIONALISE 

Actuellement, 65 administrateurs représentent la C.F.T.C., soit 
au titre des usagers, soit au titre du personnel, dans 31 entre­
prises nationalisées ou d' économie mixte des branches Energie 
(charbonnages, E .D.F. et G.D.F.), Transports (S.N.C.F., R.A.T.P. 
Marine m archande) , Banques et Assurances nationalisées. ' 

Trois sessions d'études ont réuni les administrateurs d'entre­
prises nationalisées à Bierville en 1953-1954. Une nouvelle ses­
sion les aura réunis quelques semaines avant le Congrès confé­
déral. 

-Mention doit également -être faite de notre représentation au 
sein du Conseil National du Crédit, du Conseil National des 
Assurances, du Comité National des Prix et d'un certain nombre 
d'Offices professionnels. 

IV. - LA PRODUCTIVITE 

Notre action en faveur de l'accroissement de la Productivité 
n 'est, pour nous, qu'un aspect particulier de notre action en 
faveur d'une économie en expansion, d'une meilleure répartition 
des revenus et de la démocratie économique. 

Aucune économie moderne, pas plus celle des U.S.A. que celle 
de !'U.R.S.S., n 'échappe à l'obligation de développer sa produc­
tion, en diminuant ses prix de revient, autrement dit d'accroître 
sa productivité. 

Si nous voulons mettre le maximum de biens à la disposition 
du maximum de consommateurs, nous devons faire un effort 
parallèle. 

Mais notre adhésion n'est pas une adhésion sans réserve. 
Pour nous, la productivité n'est acceptable que dans la mesure 
où, effectivement, elle permet d 'accroître le volume de biens 
de toutes natures mis à la disposition des consommateurs et au 

(1) En remplacement du rapporteur p réoode=ent désigné et démission· 
-naire. 
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iJleur compte, mais aussi à la condition qu'elle ne se traduise 
roes par une diminution de l'emploi, ou par une aggravation des 
Pinditions du travail (cadences infernales, rythmes abrutissants 
etc ... ou une diminution des rémunérations .- ' 
e Elle doit conduire à un relèvement du pouvoir d'achat. Seule 
la productivité obtenue par un perfectionnement des tech­
niques, et tenant compte de la personne du travailleur et de 
l'intérêt général, est à admettre et à encourager. ' 

Toute autre forme de productivité est à combattre. 
_ Nous sommes représentés au sein du Comité national de 

la P:odu,ctivité et à la ,C<;>mmission restr~in!e de cet organisme, 
ainsi qu au groupe specral de la Comm1ss10n des investisse­
ments (1) chargée de l'examen des prêts consentis aux entre­
prises au titre du Fonds national de la Productivité. 

Les rense!gneip.e~ts q1;1e nous _recueillons sur le climat social 
des entreprises rnteressees, l'existence ou l'absence d'une sec­
tion syndicale, l'existence d'un Comité d'entreprise guident 
l'attitude de notre représentant à. ce groupe. ' 
, Rappelons q~e c'est à, l'init~ative du C.N.P. qu'a été fondée 

l Agen~e ff ançarse pour l accr<;>rssement de la Productivité, pour 
~ouv01r ger_er_ de faço~ plus simple que par la voie administra­
tive, les cre~its. affectes au financement des missions envoyées 
aux U.S.A. ams1 que les programmes de productivité: 

•Missions de productivité en Amérique et en Europe. 

. Depu_is _juin 1~_53 jusqu'à février 1955, la C.F.T.C. a participé 
a ?3 m1ss10ns d etudes de productivité. se décomposant comme 
.smt : 

- Aux U.S.A. : 17; 
- En Europe : 6. 
67 militants C.F.T.C. en ont bénéficié. 
-Enfin, nous avons maintenu notre participation active au 

Centre Intersyndical d'Etudes et de Recherches de Productivité 
(C.I.E.R.~.)_. R~ppelons que ce centre a été créé en commun par 
les Çonfederaho1;1s C.F.T.C., F.O. et C.G.C. avec l'aide financière 
de 1 _A.F.A.P., ID:a1s ~ous le seul contrôle des confédérations fon­
datrice~ pour et~d!er tout problème technique de productivité 
susceptible de lm etre soumis par les organisations syndicales 

~epuis son ~v_ai:it-der~i~r Congrès,- F.O. s'est retiré (novembr~ 
19;:i2) . Cette dec1S10?, a et~ rec?1;1sidérée par le Congrès de 1954. 

Le C.I.E.R.P. est a la d1spos1hon des organisations syndicales 
C.F.~ .ç .. po~r étudier gratuitement tous les problèmes de pro­
duchvite qm se posent à elles. 

Un certain nombre d'entre elles y ont eu recours au cours 
de ces deux dernières années. Un rapport du C.I.E.R.P, fait état 
pol!r 1953, d'~n~ trentaine d'études principales, les plus signifi~ 
-cahves, en neghgeant les études secondaires. 

Pour 1954, n_ous relevons une dizaine d 'études de portée géné­
r ale, _un . certam pombre de conseils techniques donnés à des 
c<;>o_perahves C.F. f .C., la p articipation à des organismes d 'études 
~eg10nales (Au~e, Toulouse, Houillères Nord et Pas-de-Calais), 
etudes de qualification du travail, etc .. . 

(1) P ar l e Secr-ét aire gén éral du C.l.E.R. P. 
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LA C.F.T.C. ET L'AMÉLIORATION 
DU SORT DES TRAVAILLEURS 

& DES FAMILLES 

LE but essentiel du syndicalisme est l'amélioration de 
la condition des travailleurs. Dans ce cadre, le syn­
dicalisme chrétien a toujours mis l'accent non seule-

ment sur le sort individuel des salariés, mais ses préoccu•• 
1tations se sont étendues à celui des familles ouvrières. 

Dans la période qui vient de s 'écouler depuis son Congrès, 
de 1953, la C.F.T.C. a continué à travailler dans ce sens. 
Nous voudrions, très brièvement et d'une façon très incom•· 
piète, rappeler dans cette partie du rapport moral l'action 
qu'elle a déployée depuis deux ans sur le plan de l'amélio• 
ration, tant des conditions de travail et de rémunération 
que de la Sécurité sociale et des prestations familiales. 

PREMIERE PARTIE 

I 

LE PROBL~ME DES SALAIRES 
ET DES CONVENTIONS COLLECTIVES 

Nous ne voulons pas aborder ce chapitre, sans rappeler la 
situation dans laquelle nous nous trouvions au moment du 
Congrès 1953. . . 

Le salaire minimum interprofessionnel garanti n'avait pas été, 
rajusté depuis le 8 septembre 1951 ; malgré les multiples 
démarches effectuées par la Confédération auprès des gouver-­
nemen~s successifs, la Commission Supérieure des Conventions 
collectives n'avait pas été réunie depuis 1950 pour remplir sa 
~issi?n essentielle : l'établissement d'un budget-type devant ser­
vir a la fixation du S:M.I.G. ; les revendications de salaires 
n'aboutissaient plus sur le plan professionnel à la signature-
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,d'accords ; l'élaboration des Conventions collectives de travail 
-se trouvait dans un état de stagnation. 

Le Congr ès de 1953 avait largement débattu de cette situation 
et la r ésolution adoptée à l'issue de ses délibérations montrait 
la volonté de la C.F.T.C. de sortir de cet immobilisme en même 
temps qu'elle constituait un avertissement sérieux au P atronat 
et au Gouvernement. Il nous semble utile d'en souligner les 
termes suivants : 

« Le Congrès estim e que ... l'att itude présente des employeurs 
et des gouvernants à l'égard des organisations, des l'evendica:.. 
tians et des militants syndicaux, le mépris des engagements 
contractés à l'égard des travailleurs , n e peuvent que rendre 
inévitable, à plus ou moins brève échéance, un mouvement 
social plus profond et plus exigeant que ceux de 1936 et de 
1944. » 

A cette situation de 1953, il est utile d 'apposer aujourd'hui ce 
qui a été r éalisé, en précisant l'action d éployée par la C.F.T.C. 

LE SALA&RE MI NIMUM INTERPROFESSl·ONNEL GARANTI 

A. - Le budget-type de la Commission supérieure des Conven­
tions collectives. 

Il n 'est p as nécessaire de r appeler ici l'importance que nous 
avons toujour s attach ée . à l 'obtention, à tous les travailleurs, 
d'un salair e minimum vital susceptible d e couvrir leurs besoins 
incompressibles. 

Le S.M.J.G .. d ès son origine, a été considéré par nous comme 
la concrétisation - imparfaite sans doute tant qu'il n 'aura pas 
atteint un niveau normal - d e cette notion. 

Il faut lier à cette conception la continuité des efforts que 
nous avons entrepris depuis 1950 pour que la Commission supé­
rieure des Conventions collectives établisse son budget-type, 
seul moyen valable d' appr éciation des besoins minima des tra­
vailleurs. 

Il a fallu les événements d 'août 1953, dont il est parl~ par 
ailleurs, pour amener le Gouvernement à réunir cette commis­
s ion et lui permettre d e r emplir son r ôle. Il faut rappeler dans 
ce sens qu'il s'agit d 'une victoir.e ouvrière qu'il ne faut pas 
m ésestimer. 

La Commission était convoquée le 22 septembre. Cette réu­
nion avait été précédée d'un fait qu'il nous fa ut souligner. 

Le 17 septembre 1953, le Gouvernement décidait d'attribuer 
une indemnité mensuelle dégressive à tous les fonctionnaires 
ayant u n traitement compris entre les coefficients 100 et 163. 
Cette indemnité était d~ 3.000 fr . dans la r égion p arisienne pour 
les coefficients 100 à 127, et de 83 fr . pour le coefficient 162. 

L'application de cette décision avait pour résultat de porter 
à 22.7 50 fr .· par mois la rémunération la plus basse des fonc­
tionnair es dans la région parisienne. 

L'insuffisance de la mesure fut soulignée à l'époque par notre 
Fédération des Fonctionnair es . Il n'empêche, - on le verra 
ci- dessous - que ce relèvement, si imparfait soit-il, devait 
fournir de sérieux arguments à notre délégation à la Commis­
sion supérieure des Conventions collectives pour demander une 
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augmentation immédiate du S.M.I.G. en attendant un travaif 
plus complet sur le budget-type. 

N-os représentants déposaient la motion suivante, qui répon­
dait aux préoccupations de la C.F.T.C., et notamment à celles 
de. son Comité national des 19 et 20 septembre 1953. 

« La Commission supérieure des Conventions collectives, réu- ­
nie le 22 septembre 1953 pour l'étude de la composition du· 
budget-type qui doit servir à la détermination du salaire mini­
mum interprofessionnel garanti, estime que le délai nécessaire 
à l'aboutissement de ce travail, rend indispensable une mesure· 
immédiate de relèvement provisoire du salaire minimum inter­
professionnel garanti. 

« Elle considère à ce sujet que de la mesure de relèvement 
des bas salaires du personnel du secteur public qui vient d'être 
prise avec effet au 1~• septembre, par décision ministérielle, il 
peut 'être déduit que le Gouvernement reconnait qu'une res­
source mensuelle de 23.000 fr. est pour le moins nécessaire dans 
la région parisienne pour permettre à un travailleur de couvrir 
ses besoins minima. 

« La Commission supérieure ne prend pas position sur ce· 
chiffre tant qu'elle n'aura pas établi son budget-type ; elle 
considère cependant qu'il est juste que cette ressource puisse· 
être trouvée dans le cadre de l'application de la loi de 40 heures, 
soit pour une durée mensuelle de travail de 173 heures. 

" Elle déclare que le salaire minimum interprofessionnel 
garanti doit avoir un caractère national, comme cela ressort du 
texte codifié de la loi du 11 février 1950 {art. 31 x du Livre pre­
mier du Code du Travail), que dans ces conditions le système 
des abattements de zones n'a pas de base légale, et qu'il n'est 
pas justifié par des différences constatées dans le coût de la vie 
entre Paris et la province. 

« Dans le même esprit, elle déclare également que rien ne 
justifie la différence de traitement existant entre les travailleurs 
du secteur agricole et ceux des autres secteurs. 

« En conséquence, la Commission supérieure des Conven­
tions collectives demande au Gouvernement, en attendant 
l'aboutissement des travaux de la - Commission, relatifs à la­
composition du budget-type, de fixer le salaire minimum inter­
professionnel garanti au taux horaire de 133 fr., sans abatte­
ment de zones, pour les travailleurs de l'ensemble des secteurs 
professionnels. » 

·Cette r ésolution était adoptée avec des chiffres de voix diffé­
rents, suivant les paragraphes ; elle formait aussi un avis très 
précis sur ce que désirait la Commission. 

En même temps, cet organisme décidait la création de deux 
sous-commissions techniques chargées, d'une part de l'établis­
sement de la partie alimentaire du budget-type et, d'autre part, 
de la partie non -alimentaire. 

Cette étude, menée sérieusement et pendant plusieurs mois 
par les deux organismes techniques, aboutissait à montrer que 
la couverture des besoins minima incompressibles d'un travail­
leur de la région parisienne ressortait à 25.166 fr., soit : 9.665 
francs pour la partie alimentaire et 15.501 fr. pour la partie• non alimentaire. 
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Le 29 décembre 1953, la Commission supérieure des Conven­
tions collectives était appelée à entériner ces travaux. 

Avant de relater ce que fut cette réunion, il est bon de rap­
peler que dès le 28 septembre 1953, le Conseil national du 
Patronat français (C.N.P.F.) , avait « recommandé » aux entre­
prises de faire une opération de revalorisation des bas salaires .. 

Elle consistait à garantir à partir du 1•• octobre, un taux de·· 
salaire horaire de 110 fr. aux travailleurs de la région pari-­
sienne, ce taux subissant les abattements légaux de zones en 
ce qui concerne la province. 

Les instructions données par les Fédérations P.atronales pour 
l'application de cette « recommandation » etaient de telle· 
nature qu'elles en limitaient le bénéfice à un nombre singu­
lièrement restreint de travailleurs. • 

Dans un communiqué du 30 septembre 1953, le Bureau confé­
déral de la C.F.T.C. s'élevait contre l'insuffisance et le carac­
tère inopérant de cette mesure, qui ne pouvait valablement 
remplacer une augmentation du S.M.I.G. 

A la réunion du 29 décembre 1953 de la Commission supé­
rieure des Conventions collectives, la délégation patronale en, 
entier (15 membres) était absente volontairement. 

Cet état de choses ne devait pas empêcher la Commission 
d'entériner les travaux de ses sous-commissions techniques : 
les 21 membres présents sur 36 suffisant à permettre à la Com­
mission de fonctionner et de donner des avis valables. 

Dès le début de la réunion la délégation C.F.T.C. avait déposé­
une proposition de résolution. Elle fut adoptée par. divisions. 
En voici le texte qui tient compte d'une adjonction, au deuxième 
paragraphe, proposée par les représentants de l'U.N.A.F. : 

« La Commission supérieure des Conventions collectives,. 
réunie le 29 décembre 1953, a adopté les conclusions de ses 
sous-commissions techniques, chargées d'établir la composition 
et le chiffrage des budgets-types individuel et familial. Les 
chiffres mensuels ressortent respectivement à 25.166 fr . et' 
68.443 fr. » 

Ce paragraphe fut voté par 19 voix et 2 abstentions (Gou-­
vernement). 

« La Commission souligne que ces deux ordres de besoins · 
doivent être satisfaits au même titre et elle constate que l'im­
portance des privations découlant de l'insuffisance des res­
sources actuelles, tant individuelles que familiales par rapport 
aux besoins chiffrés ci-dessus, présentent un caractère de gra­
v.ité incontestable, particulièrement en ce qui concerne les 
salariés chargés de famille. » (18 voix pour et 3 abstentions - · 
Gouvernement et M. Andrieux, Président de la Section sociale 
du Conseil d'Etat.) • 

« La Commission supérieure considère qu'il est juste que la 
ressource brute incluant la cotisation de la Sécurité sociale et 
la surtaxe progressive puissent être assurées dans le cadre de 
l'application de la loi de 40 heures, soit pour une durée men­
suelle de travail de 173 heures. » 

(14 voix pour : C.F.T.C., C.G.T., F.O.; 2 contre : Gouverne­
ment; 5 abstentions : C.G.C., U.N.A.F., M. Andrieux.) 
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« Elle déc lare que, conform ém ent à l'art. 31 x du Livre pre­
m ier du Code d11 Travail, le salail'e min imum garanti a un 
caractère national et interprofess ionnel et que, dans ces condi­
tions il do it être fixé à un tallx uniforme valable pour l'en­
.semb,le du pays et pour tous les sec teurs professionnels. » 

(18 voix pour : organisations ouvrièr es plus U.N.A.F. ; 3 voix 
,contre : Gouvernement et M. Andrieux.) 

La proposition suivante fut adoptée par 19 voix : 
« La Commission supérieure des Conventions collectives, 

après avoir adopté les budgets-types (individuel et familial) , 
« Constate que leur montant correspond à des dépenses 

.nettes ; 
« Affirme que pour assurer la couverture des besoins incom­

press ibles ainsi dé term inés, il est n écessaire de fi xer une res­
sollrce brute qui tienne compte des charges supplém entaires 
que constituent la cotisation ouvrière à la Séc urité sociale et 
la surtaxe progressive. 

« Pour le budget m ensuel individuel, une ressource nette de 
25.166 fr. correspond, en y ajoutant la cotisation ouvrière à la 
Sécurité sociale de 1.660 fr. plus 840 fr. pour la surtaxe pro­
gressive à un salaire brut de 27 .666 francs . » 

On ne s'étonner a p as qu'au lendem ain de la r éunion d e la 
'Commission , le patronat ait contesté la valeur des avis émis, 
en m ême temps qu'il critiqua les méthodes employées par la 
Commission pour déterminer son budget-type. 

Nous pouvons affirm er, quant à nous, que la présence des 
représentants patr onaux n 'aurait rien changé aux positions de 
la Commission et que si les conclusions sur le budget-type ont 
trouvé une majorité absolue pour les approuver, c'est parce que 
les trava ux avaient été menés avec un souci de pure objectivité. 

Il est intéressant à ce sujet de noter que le Gouvernement de 
l'époque ne s'y est pas tr ompé et qu'à l 'issue du Conseil des 
ministres du 17 avril 1954 u n communiqué p renait acte d es 
conclusions de la Commission supérieure des Conventions 
collectives. 

Que dire encore à ce sujet, sinon que, pendant toute la période 
où se sont déroulés les travaux des sous-commissions techniques 
entre le 22 septembre et le 29 décembre 1953, et notamment pen­
dant la phase finale, la délégation C.F.T.C. s'est efforcée, avec 
succès d'ailleurs, d'établir des contacts entre les différentes 
délégations ouvrières et celle de l'U.N.A.F., ce qui a permis de 
présenter un front uni de toutes lors de la réunion du 29 dé­
cembre. 

B. - L'évolution du S.M.l.G. 
On ne s'étonnera pas si nous nous sommes étendus assez lon­

guement sur les travaux entourant le budget-type de la Commis­
sion supérieure des Conventions collectives. Cette revendication 
a été pendant plusieurs années au centre de nos préoccupations, 
et il ne nous a pas semblé inutile de rappeler à quoi nous avons 
abouti. 

Nous voudrions dire cependant que le budget-type n'a qu'une 
valeur indicative, et que l 'avis motivé que la Commission supé­
rieure des Conventions collectives est appelée à donner sur la 
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fixation du S.M.I.G., au vu de ce budget-type, est par sa nature 
même de caractère purement consultatif. 

C'est au Gouvernement qu'il appartient de prendre une déci­
sion. 

En fait, il fallait attendre près de six semaines pour que le 
Gouvernement se prononce, et encore faut-il dire que le mouve-­
ment généralisé de grève du 29 janvier ne fut pas étranger â 
cette décision. 

Par décret du 5 février 1954, le Gouvernement stipulait que 
le salaire minimum garanti était fixé au taux horaire de 115 fr. 
dans la zone ne comportant aucun abattement. 

Une forme nouvelle était donnée à ce salaire, en ce sens que­
le S.M.I.G. restait fixé à 100 fr., mais que venait s'y ajouter une­
prime « non-hiérarchisée » de 15 fr. 

Cette formule , en s'écartant nettement de celles prises précé­
demment, indiquait la volonté du -Gouvernement de ne voir· 
aucune répercussion du relèvement du salaire minimum garanti 
sur l_es échelles de salair~s. Il appuyait son ari:fumentation sur 
le fait que, dans un certam nombre de conventions collectives 
les clauses de révision des salaires liaient automatiquement 
ceux-ci à la variation du S.M.I.G. Le fait est exact, mais il ne 
faut rien exagérer ; à notre connaissance, il n'y a guère plus 
d'une demi-douzaine de conventions qui assurent cette liaison, 
et elles ne sont pas d'une telle importance que leur application 
puisse, par répercussion, amener une hausse généralisée des. 
salaires dans l'ensemble des professions. 

Quoi qu'il en soit de la forme de cette décision de « relève­
ment des salaires les plus bas », les travailleurs se trouvant dans. 
son cadre d 'application voyaient effectivement leur salaire 
horaire minimum garanti passer de 100 fr. à 115 fr. dans la 
région parisienne. 

Dans une r ésolution du 14 février, le Conseil confédéral s'éle­
vait contre le caractère insuffisant de cette mesure, eu égard 
aux avis émis le 29 décembre 1953 par la Commission supé­
rieure des -Conventions collectives. Il protestait contre l'absence­
de toutes mesures concernant les travailleurs agricoles et ceux 
des D.O.M., et relativement à la suppression des abattements 
de zones de salaires. 

Ce n'est que quelques semaines plus tard, le 25 février, que la· 
mesure de relèvement du salaire minimum garanti était étendue 
aux travailleurs agricoles. Mais la décision gouvernementale 
n'apportait aucun remède à cette double injustice qui frappe 
nos camarades du secteur agricole : un salaire garanti inférieur· 
de 16,50 % à celui du commerce et de l'industrie, un système 
d'abattements de zones avec écart maximum de 21,75 % au lieu· 
de 13,50 -%. 

Quant aux travailleurs des D.-0.M., ils devaient attendre encore· 
plus longtemps une décision les concernant, puisque ce n'est 
que le 20 mars qu'ils devaient "bénéficier d'un relèvement de 
leur salaire minimum garanti. Là aussi, la mesure maintenait 
les inégalités flagrantes existant entre le salaire minimum 
garanti de ces travailleurs et ceux de la métropole. 

Malgré les efforts déployés par les organis~tions syndicales,. 
aucune nouvelle mesure de relèvement du salaire minimum 
garanti ne devait intervenir avant le 9 octobre 1954. Elle por­
tait de 15 fr . à 21 fr. 50, dans la région parisienne, la prime: 
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-« non hiérarchisée » instituée en février et s'ajoutant aux 100 fr. du S.M.I.G. Elle était prise à la suite de ce fameux rendez-vous -d'octobre dont il a été beaucoup question à l'époque et dont le moins qu'on puisse dire, c'est. qu'il n'eut _pas lieu. . C'est le Président du Conseil en exercice, M. Mendes-France, qui le 1 0 août 1954, à l'Assemblée nationale, avant le vote de la l~i qui devait lui donner des pouvoirs spéciaux, avait déclaré en parlant des intentions du Gouvernement : 
« JI vous propose que soient confrontés régulièrement, chaque semestre, le niveau des salaires et le volume de la production. JI indique que la première confrontation de cette nature pourra être opérée le 1" octobre et que la seconde pourra l'être le 11•" avril, afin que nous puissions ainsi nous rapprocher, aussi vite que possible et sans danger pour l'économie et pour la mon­naie, du chiffre proposé par la Commission supérieure des Conventions collectives. » 
En ce qui concerne le premier de ces rendez-vous, fixé pour octobre, la confrontation annoncée entre le niveau de la pro­duction industrielle et celui des salaires se résuma à une com­munication du ministre des Finances, M. Edgar Faure, au -Conseil économique au début du mois. 
La décision gouvernementale de relèvement de la « rémuné­ration sociale minimum », nouveau terme lancé par le l\linistre des Finances, intervenait quelques jours plus tard et d'une façon assez inattendue, sans consultation préalable des organisations syndicales, tant patronales qu'ouvrières. 
Le Bureau confédéral a protesté à l'époque contre cette ma­nière de faire, et contre l'insuffisance de la mesure prise, qui, une fois de plus, maintenait le « statu quo » en ce qui concerne les zones. 
Une décision intervenait également le 9 octobre pour les tra­vailleurs agricoles, mais elle laissait intactes les injustices que nous avons soulignées. . Quant aux travailleurs des D.O.M., ils faisaient également l'objet d'une mesure, mais le 18 janvier 1955 seulement. Elle maintenait la différenciation des situations entre la métropole -et ces départements d'autre-mer. 
A l'heure où est élaboré ce rapport moral, un nouveau rendez-­vous semestriel, celui d'avril, est prévu. Nous voulons, quant à nous, qu'il se déroule dans d'autres conditions que le précédent. Au cours de sa session des 19 et 20 février 1954, le Conseil confédéral a mis au point ce que nous voudrions voir réaliser dans l 'immédiat. Nous notons, dans la résolution adoptée, les points qui concernent plus spécialement le S.M.I.G. et les zones de salaires : 
« - un relèvement du S.M.l.G., compte tenu des travaux de la Commission supérieure des Conventions collectives et de l'essor économique, 
« - la suppression des abattements de zones en matière de S.M.I.G. et des prestations familiales , par la réduction progres­sive des écarts et par des aménagements sur le plan local, compte tenu de la situation économique et démographique. » 
Nous ne savons ce qu'il adviendra de la prise en considération de ce programme immédiat. Nous voulons ·cependant soulianer qu'en dehors de la r evalorisation du S.M.I .G., dont nous ~ou-
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drions qu'il soit fixé selon les anciennes formules, et qu'il se situe rapidement au niveau des conclusions de la Commission supérieure des Conventions collectives, deux problèmes s'y rap­portant sont particulièrement irritants actuellement : il s'agit des zones de salaires et du S.M.I.G. en agriculture. 
Ces problèmes sont incontestablement liés à plusieurs points 

de vue. 
Sur le plan légal, nous l'avons souligné, il n'est pas question de plusieurs S.M.I.G.; au contraire, la loi du 11 février 1950 a introduit la notion du salaire JTiinimum national interprofes,.. sionnel garanti. Dans la mesure où ce salaire doit être national et interprofessionnel, se trouvent condamnées toutes formules faisant une différenciation entre les divers secteurs d'activité et les différentes localités de notre pays. C'est dire que nous considérons que le chiffre de 121 fr. 50, en vigueur actuelle­ment devrait être valable pour l'ensemble du pays et la totalité des branches professionnelles quelles qu'elles soient. 
C'est une thèse que nous défendons depuis 1950, et dont per­sonne n'a jamais pu contester le bien-fondé, la loi n'ayant pas fait les différenciations que nous combattons. 
Sur le plan pratique, notre thèse n'est pas moins forte. Les écarts de zones en matière de S.M.I.G., et nous ajoutons en ce qui concerne les prestations familiales. où_ l'inj~stice_ e~t ene;ore plus prononcée, ne trouvent aucune iushficahon si 1 on hent compte des réalités du coût de la vie. 
Et nous voulons préciser nettement que nous nous tenons ici uniquement sur le plan du S.M.I.G., c'est-à-dire de ~e qui devrait être destiné à couvrir les besoins vitaux des travailleurs. Il ne s'agit donc pas des salaires réels qui pe?vent varier suivant d'autres critères que celui du coût ~e la vie e_t notamment ~1?­fonction de l'importance du marche du travail, de la densite industrielle et de la pression ouvrière, . pour ne citer que ces 

éléments. 
En ce qui conc_erne le ~.M.I.G .. et ~a liaison_ c~iffré~ ~vec les besoins des travailleurs, rien ne iushfie des differenciahons. 
Les besoins des travailleurs, qu'on les « jauge » dans la région parisienne ou dans une quelconque ~o<_:alité de province,_ sont exactement pareils dans la mesure ou ils correspondent a une 

notion vitale. . 
La couverture par une rémunération des besoins vitaux d'un individu est indépendante dans ce sens du comportem~nt qu'il peut avoir suivant qu'il habite dans un centre où se creent des habitudes de vivre ou dans un autre ne comportant pas. ces servitudes. Les besoins sociaux ne sont pas à ~onfondre a ce sujet avec les besoins vitaux qui, seuls, nous preoccupent . . 
Le chiffrage de ces besoins est donc dans ce sens sensible­

ment pareil, qu 'on le fa_sse à, Paris o~ ~ans une quelco~que loca­lité · du pays. Il peut meme_ etre sup_eneur, dans certams c~s, en province que dans la capitale. Mais, en nou~ en tenant ~ une moyenne, o~ peut . dire, e;ompt~ ~e~u des pnx des denrees et services, qu'il y a a ce suJet umte a tr~ve~s la France. 
Cette notion est incontestable. Elle iushfie amplement notre thèse relative aussi bien à la suppression des abattements de zones qu'à la conception d'un seul S.M.I.G. valable pour l'en­

semble des activités professionnelles. 
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II semble inutile de préciser que cela vaut aussi pour les pres­t ations familiales. 
Nous estimons, en tous cas, que le rendez-vous d 'avril, puis­que nous en sommes là au moment où nous écrivons ces lignes, devr ait permettre d 'effacer, en tout ou partie, les injustices. criantes que nous constatons actuellement et qui ont motivé, notamment sur le plan du S:M.I.G. et des prestations familiales,. l'action de la Confédération coordonnée avec celles d'un certain nombre d e nos Unions départementales qui veulent voir cesser un r égime d 'injustice particulièrement sensible pour les travail­leurs et pour les familles. 
E n d ehors de ces remarques, de ces désirs, de ces volontés, nous d evons cependant dire qu'il ne convient pas de sous- esti­m er les mesur es prises en 1954 pour l 'amélioration des salaires. les plus bas. 
Elles se sont h eureusement accompagnées d'un maintien des. prix qu'il faut souligner, et d ans ce sens ont été payantes pour­les travailleurs. 
Le pouvoir d'achat d es salariés se trouvant dans le cadre de· l'application de ces mesures, dont on ~eut critiquer la forme· et l'insuffisance, s'est sensiblement amélioré en 1954. 
-Le méconnaître serait nier l'efficacité de l'action ouvr ière· qui s'est manifestée depuis notre Congrès confédéral et dont les sur sauts d 'août 1953 et du début 1954 ont été les manifes­tations essentielles. 
Placée dans la conjoncture économique que nous avons. connue depuis deux ans : stabilité du coût de la vie, expansion économique certaine, l'action du syndicalisme, et, d isons-le, de· la C.F .T .C., a apporté une amélioration sensible du sort des. t ravailleurs les plus défavorisés. 

LES SALAl:RES iET LE'S CONVENTIONS COLLECTIVES 

A. - Salaires et S .M.l.G. 

Cette constatation que nous venons de faire pour le salaire· minimum garanti est valable également pour les salaires appli­cables dans les différentes branches d'activité. 
Certes, l'évolution des salaires réels n 'a pas smv1 celle du· salaire minimum garanti. EJ ce que nous pouvions dire d ans le· rapport moral du Congrès 1953, à savoir que le relèvement du S.M.I.G. avait toujours été suivi à brève échéance, de rajuste- ­ments des salaires à peu près identiques en pourcentage, ne s' est pas vérifié depuis deux ans. 
Il est vr ai que les conditions étaient changées. ·Sans doute, le· S.M.I.~ ., m_ême sous sa forme atrophiée, a gardé son rôle de < salaire pilote >, dans ce sens qu'il a continué à être à l'origine· d es mouvements de salaires réels intervenus en 1954, mais les.. choses ne se sont pas présentées de la même façon . 
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Les r evalorisations du S.M.I.G. effectuées en 1951 avaient uni­quem ent pour but de couvrir une hausse du coût de la vie et par conséauent, de conserver sa capacité d 'ach a t au salair~ minimum interpr ofess ionnel garanti. Que ces r evalorisations se soient répercutées appr oximativement dans la m ême proportion sur les sal aires, cela nous sembl e normal , d ans la m esure où l'on admet que les salaires ne doivent pas se dégrader par l' augmen­tation du coût de la vie et qu'ils doivent donc conserver, quelle que soit leur importance, leur pouvoir d'achat . 
Les r elAvements du salaire minimum gar anti de février et octobre 1954 n 'ont pas eu ce caractère. Ils ne procèdent pas de l'application des dispositions de la loi du 18 juillet 1952 sur l'échelle mobile du S.M.I.G. ' 
En effet , ces dispositions n 'ont p as eu à jouer parce que les prix sont en moyenne demeurés relativem ent stables depuis notre Congr ès de 1953. Cette •constatation ressort aussi bien de l'évolution des indices des prix à la consommation f amiliale calculés à Pari s et en p r ovince que des travaux que nous faisons nous-mêmes à ce sujet. 
Les mouvements du salaire minimum garanti opérés en 1954 ont donc une autre signification que nous avons d 'ailleurs sou­lignée plus h aut : il s'agit d'étapes, plus ou moins impor tantes, vers la r éalisation d 'un vr ai salaire minimum vit al, comme il ressort des tr avaux de la Commission supérieure des Conven­

tions collectives. 
Dans ces conditions, il paraît logique que ces revalorisations ne s'accompagnent p as automatiquement d 'augmentations géné­rales des salaires identiques en p ourcentage . Mais ce qui p ar aît aussi logique, c 'est qu'on n'aboutisse p as, par ces opérations, à un stri ct nivellement des r émunérations à certains échelons de la hiér archie p r ofessionnelle. 
D'où nécessité d 'effectuer les « r accor dements » indispen­sables des salaires minima des différ entes catégories profes­sionnelles comme nous l'avons souligné à plusieurs reprises . 
Cependant, ce ser ait limiter p ar trop l'action svndicale sur les salai r es que de la tenir dans un rôle aussi ét r oit. • 
On ver ra, d ans une aut r e p artie de ce rapport que la produc­tion industrielle s'est notablement améliorée entre nos deux Congrès. Cette situation n 'a pas été sans infl uence sur la r eva­lorisation du salaire minimum garanti d'octobre 1954. 
Il est donc logique de rechercher sur le pl an de chaque br anch e d'activité, compte tenu de sa situation , non p_lu_s . ~e simples « raccordements » de salaires, mais le~ poss1b1htes réelles d 'augmentations p lus importantes des salaires. 
C'est bien ce qui a été tenté depuis un an par nos Fédérat~ons et nos syndicats . Il nous faut bien constater que ces tentatives ont été rarement couronnées de succès. La p r euve en est le chiffre dérisoire d'accords de salaires signés au cour s de l'année 

1954. 
Il faut souligner à ce sujet l'intransigeance av~ugle de l'im­m ence m ajor ité des organisations patronale~ qm se refusent systém atiquement à toute discussion de ~alaires av.ec les orga­nisations ouvrières se r éservant de vm r elles- memes et par 
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eonséquent, unilatér~lement, le plu& souvent d'ailleurs sur le ,eul plan des entreprises, les possibilités d'augmentation des 
rémunérations. 

Nous avons cru bon de publier le tableau ci-dessous, qui fait 
ressortir par grande branche d'activité l'évolution des salaires entre le 1"' janvier 1954 et le 1•• janvier 1955. Il inclut les mou­
vements de salaires réels qui ont été réalisés à la suite des relè­vements des bas salaires de février et d'octobre 1954. 

EVOLUTION DES INDICES MOYENS 
DES TAUX DE SALAIRES 

entre janvier 1954 et Janvier 1955 

INDICES 
EVOLUTION 

l==b=a=s=e=1=0=0=: =j=an=v=·=4=6== entre les deux BRANCHES D'ACTIVITÉ 
Janvier 

1954 

Production des métaux 478 
Industrie mécanique 510 
Industrie du verre . . . 511 
Céramique et maté-

riaux de construction 450 
Bâtiment et travaux 

publics . .. .. .. .. .. . 460 
Industries chimiques et 

caoutchouc . . . . . . . . 520 
Industrie alimentaire et 

agricole . . . . . . . . . . . . 520 
Industrie textile . . . . . 532 
Habillement et travail 

des étoffes . . . . . . . . 501 
Cuirs et peaux . . . . . . . 470 
Ameublement, industrie 

du bois . . . . . . . . . . . . 468 
Papier-carton . . . . . . . . 520 
industrie p o l y gr a-

phique .. .. . .. .. .. . 517 
Industries diverses . . . 512 
Transports . . . . . . . . . . 493 
Commerces agricoles et 

alimentaires . . . . . . . 528 
Commerces non ali-

mentaires . . . . . . . . . 507 
Hygiène . . . . . . . . . . . . . 487 

1-----
Ensemble .. . . . . . . . . . . 500· 

Janvier 
1955 

519 
544 
542 

490 

486 

559 

565 
573 

558 
517 

516 
566 

555 
555 
529 

576 

552 
535 

539 

dates 
100 = janv. 54-

108,6 
106,7 
106,1 

108,9 

105,7 

107,5 

108,7 
107,7 

111,4 
110 

110,3 
108,8 

107,3 
108,4 
107,3 

109,1 

108,9 
109,9 

107,8 

Ce tableau fait ressortir que les revalorisations moyennes des 
salaires réels ont été différentes suivant les branches d'activité. 
Mais il faut souligner aussi que, dans ce cadre général, les aug­
mentations de 1,alaires ont également été très diverses suivant 
les catégories professionnelles. 
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CATÉGORIES 

Manœuvre ordinaire 
Ma?~uvre spécia-

lise ..... . ..... . . 
-Ouvrier spécialisé . 
Ouvrier qualifié ... 

HOMMES 

ter Jan- 1•rJ8n• Augmen­
vier1954 vier1955 talion 

FEMMES 

ter Jan- t•rJan-­
vierl9M vler1955 

Augmen• 
tation - - - ----- -----

524 

503 
482 
468 

576 9,9 % 

544 8,2 % 
512 6,2 % 
492 5,1 % 

580 654 

554 611 
513 559 
494 537 

12,8 ~ 

10,3 % 
9 ~ 
8,7 % 

Il n'est pas utile de commenter ces chiffres. Ils montrent sim­
plement que les revalorisations du salaire minimum garanti 
réalisées en 1954 et qui forment ensemble 21,5 % n'ont eu qu'une 
répercussion très ·limitée dans les différents groupes d'activité 
et dissemblables dans les diverses catégories professionnelles. 

La position patronale, que nous avons soulignée ci-dessus, est 
particulièrement grave. Comme est grave également la candeur 
des dirigeants politiques de ce pays qui, il y a quelques mois 
encore, croyaient qu'il suffisait de faire appel à la bonne volonté 
du patronat français pour qu'automatiquement s'élaborent et se 
signent des accords de salaires. C'est avoir trop bonne opinion de nos employeurs ; nos organisations syndicales, pour leur 
part, ne se sont jamais trompées sur leur bonne volonté et leur 
esprit de compréhension ! 

La vérité, c'est que notre législation du travail, qui est si riche 
·sur certains points, est d'une pauvreté absolue sur d'autres. 
Lorsque cette législation donne aux organisations syndicales 
ouvrières le pouvoir de « contracter » au nom de leurs man­dants et même de l'ensemble des travailleurs, et que l'exercice 
de cette prérogative est rendu impossible par le fait que les 
employeurs ne veulent pas contracter, il y a quelque chose qui 
ne va plus. 

Il faut donc aller plus loin, et s'il ne semble pas possible -d'obliger les parties a s'entendre, il faut s'orienter alors vers 
des formes de solution des litiges collectifs du travail, plus effi­
caces que celles qui nous ont été offertes par la loi du 11 février 
1950. 

Sur ce plan des salaires, et en vue du rendez-vous d'avril, le 
-Conseil confédéral des 19 et 20 février 1954 demandait notam­
ment: 

« - des augmentations des salaires réels, conclues dans le 
cadre des accords de salaires, conventions collectives et statuts; 

« - l'institution d'une procédure de conciliation et de re­
commandation pour la solution des conf lits collectifs du tra­
vail.:. 

Nous reviendrons plus loin sur ce dernier point. 
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B. - Conventions collectives. 1 

Nous aborderons ce chapitre des conventions collectives en 
soulignant que la situation s'est fortement améliorée à ce sujet 
depuis notre dernier Congrès, et notamment au cours de l'année 
1954. 

D~ns notre rap_P~rt moral de 1953, nous nous élevions contre 
le fait que, malgre l effort des organisations syndicales ouvrières 
aucune convention .collective n'avait été signée dans un grand 
nombre de profess10ns, et notamment dans la métallurgie le· 
bâtiment et les travaux publics. ' 

Nous faisions la remarque suivante : « Tant que l'ensemble 
des branches relevant de la Métallurgie et du Bâtiment ne sera 
pas couvert ~ar d~s c<?nventions collectives, il manquera quelque 
~hose. da1_1s l ~PI,>hcation psychologique - nous ne disons pas 
l apphcahon rntegrale - de la loi du 11 février 1950. » 

,Sur ce. plan, la situation a fort heureusement évolué. Si la 
Metallurgie n'a pas de convention nationale les conventions. 
régionales ou départem~nt.~es qui ont _été sig~ées depuis un an 
couvi::_e1;1t la grande maJonte des travailleurs de la métallurgie. 
Le Bahment. a une convention nationale qui se complète par 
d_es textes departementaux. Elle a permis la signature de plu­
sieurs autres conventions nationales, notamment dans les Tra­
vaux publics. L'ensemble des travailleurs de ces secteurs ont 
aujourd'hui leurs conventions. 

~}~m comprendra aisément que nous attirons l'attention plus. 
specialement sur ces branches d '.activité lorsqu'on sait qu'elles 
comprennent plus de deux millions de travailleurs. 
, _Mais, dan~ d'autres ~ran~hes aussi, les efforts entrepris ont 
ete couronnes de succes. :tl.ous aurions voulu donner dans le 
cadre ?,e <;e rapport, la liste d~s con".entions collectiv'es natio­
nales signees, comme nous l'av10ns fait en 1953. Mais elle a été· 
publiée dans Syndicalisme, n ° 509, du 10 au 16 février 1954 et 
nous demandons à nos organisations de se reporter à c~tte 
publication. 

Par ~ontre, nous donnons, ci-:dessous, une statistique faisant 
ressortir le nombre des conventions collectives et des avenants. 
signé~ ~ la date du 22 .février 1955, tant sur le plan national 
que regional, local et meme de l'entreprise. 

Conventions A,·enants Conventions Avenants 
déposées déposés étendues étendus 

-
Conventions nationales 69 133 8 20 
Retraite des Cadres .. 68 62 
Conventions régionales 29 74 8 26 
Conventions locales .. 101 172 12 11 
Conventions d'établis-

sement . . . . . . . . . . . . 85 83 

TOTAL . .... .... . .. 284 530 28 119 

814 147 
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L'examen de ce document montre que l'ensemble de ces textes 
atteint 814; il était de 427 à l'époque de notre Congrès de 1953. 

Cette progression importante montre que l'activité profession­
nelle déployée par nos organisations a eu des résultats. 

Plusieurs observations sont cependant à faire : 
1) Le chiffre assez modeste de textes étendus (28 conventions 

.sur 199 .et 119 avenants sur 447, si l'on ne tient pas compte des 
-conventions et avenants d'établissements) démontre que la plu­
pa~t ne se !rouvent _pas da~s les conditions légales voulues pour 
-qu elles pmssent faire l 'obiet d'une mesure d'extension. 

2) Si beaucoup de ces conventions contiennent des clauses 
intére_ssantes pour les travailleurs et vont, dans ce sens, au-delà 
.des simples dispositions de la législation sociale, un certain 
nombre ne contiennent aucune clause salariale, du fait de l'oppo-

. sition patronale à en discuter. 
3) Enfin, il suffit de lire la liste des conventions collectives 

.signées jusqu'à ce jour et que nous avons publiées dans Syndi­
calisme pour se rendre compte qu'il y a encore des branches 
-d'activite qui n 'ont pas de conventions, les négociations n'ayant 
pas abouti. 

•Ces deux dernières remarques se rattachent à ce que nous 
avons dit plus haut en ce qui concerne la signature des accords 
de salaires. Et nous répétons qu'il faut trouver très rapidement 
des moyens de résoudre ces problèmes. 

C. - Conciliation et arbitrage. 
Certes, il existe actuellement des procédures de règlement des 

,conflits collectifs du travail. 
La grande majorité des conventions collectives signées jus­

qu'à ce jour prévoient l'institution d'organismes de conciliation 
,devant lesquels doivent être portés tous les litiges nés de l'appli­
cation des dispositions de ces textes. 

Mais quelques conventions seulement ont prévu une procédure 
,d'arbitrage de ces conflits, lorsque ceux-ci n'ont pu trouver une 
.solution en conciliation. 

Sur le plan officiel, il existe aussi des commissions nationales 
,et régionales de conciliations, complétées par des sections 
d épartementales. 

Mais si ces organismes fonctionnent normalement depuis 1950, 
ils n 'ont eu à connaître qu'un nombre assez limité de conflits 
(5 % environ de l'ensemble des litiges) et n'ont abouti à des 
résultats que pour un tiers seulement. (Voir tableau page 92). 

Quant aux recours à l'arbitrage dans le cadre des dispositions 
.de la loi du 11 février 1950, ils sont très peu nombreux : douze 
depuis cinq ans. 

·Ce qui précède nous montre clairement que si les dispositions 
,en vigueur pour la solution des conflits collectifs ont quelque 
peu joué, le bilan positif qui en ressort est assez maigre. La 
nécessité de revoir et d'améliorer ces dispositions apparaît plus 
que jamais . 

•C'était le sens des travaux que nous avions entrepris en 1951 
-et qui devaient donner naissance à une proposition de loi dépo­
sée à l'Assemblée nationale le 27 mars 1952 sous le n ° 3.086. 

Le rapport moral présenté au Congrès de 1953 a fait un corn-
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Le tableau ci-dessous fait ressortir cette situation à la date 
du 22 février. 

Nornbre Nombre de Incom-
de 

conflit& 
procès-verbaux pétence 

de la 
f.' Xll.· de de Non- commis-

minés Conciliation Conciliation sion 

Commission nationale. 18 8 9 1 
Commissions régionales 175 56 118 1 Sections départemen-

tales .............. 348 114 234 
TOTAL .......... . 541 178 361 2 

mentaire assez détaillé de ce texte. Nous n'y reviendrons pas. 
Nous voulons seulement souligner que, pris en considération, 

il aurait permis, en améliorant sensiblement les procédures. 
actuelles de règlement des conflits collectifs, de résoudre un 
certain nombre de litiges tant en ce qui concerne les salaires 
que les clauses à introduire dans les conventions collectives. 

Malheureusement, comme beaucoup de propositions de lois à 
caractère social, celle-là est restée en panne à la Commission 
du Travail de l'Assemblée nationale et risque de l'êtr'e tant que 
le rapporteur nommé ne sortira pas son rapport. 

Il faut dire, cependant, que certaines des conceptions conte­
nues dans notre texte ont fait leur chemin, notamment ces der­
niers mois, depuis qu'on a enfin compris dans les sphères 
ministérielles qu'il ne suffisait pas de faire appel à la bonne 
volonté patronale pour que naissent des accords de salaires ou 
des conventions collectives comprenant des clauses salariales. 

Le Ministère du Travail avait mis au point, à la fin de l'année 
1953, un avant-projet de loi qui allait moins loin que notre pro­
position, en ce sens qu'il écartait délibérément le délicat pro­
blème de l'arbitrage, même sous la forme où nous le concevons, 
mais qui s'apparentait à nos thèses en ce qui concerne la conci­
liation, l'enquête et la recommandation. Le rôle du ~ média­
teur ~ prévu dans le texte ministériel était assez pareil à celui 
de « l'expert ~ créé par le nôtre ; la seule différence à signaler 
résidait uniquement dans l'usage qui était fait de la « recom­
mandation » découlant des investigations, des travaux de 
l'expert ou du médiateur. 

Ce projet avait une valeur certaine ; les circonstances poli­
tiques du début de cette année ont sans doute empêché son. 
dépôt à l'Assemblée nationale. 

A l'heure où sont écrites ces lignes, nous ne savons encore· 
les intentions du Gouvernement en cette matière. 

Quoi qu'il en soit, nous ne manquerons pas de mettre au pre­
mier rang de noll demandes, comme nous l'avons fait depuis 
1952, l'institution d'une procédure efficace de règlement des. 
conflits collectifs du travail. . 

Il s'agit du moyen le plull sûr d'arriver à la conclusion des, 
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accords de salaires et des conventions collectives comportant 
des clauses salariales. 

Un exemple assez récent de médiation dans un conflit est à 
retenir. Sans que le règlement du conflit des dockers ait 
donné toute satisfaction aux travailleurs qui n'ont pas obtenu 
ce qu'ils désiraient en matière de salaires, il a pu se terminer 
grâce à la désignation par le Ministre des Travaux publics et 
des Transports d'un conciliateur en la personne de M. Le Hénaff . 
membre du Conseil économique. ' 

Depuis 4 mois, un malaise profond régnait chez les dockers 
par suite des conditions de travail qui leur étaient faites. Ce 
malaise se traduisait par un ralentissement dans le travail dans. 
les différents ports, puis pendant plusieurs jours par des arrêts 
complets d'activité. 

Dès sa désignation, M. Le Hénaff commença son enquête à 
Paris et dans les ports et soumis ses conclusions aux parties 
intéressées. Celles-ci les reprirent dans un accord signé le 
4 février qui mettait fin au conflit. A cet accord, un protocole 
annexe était joint, signé par les délégués patronaux et ouvriers 
et le -Ministre des Travaux publics. Ce protocole prévoyait 
notamment « qne pour faciliter le règlement des litiges qui peu­
vent s'élever sur le plan local à l'occasion de la conclusion des 
accords locaux prévus, le Ministre des Travaux publics fera pro­céder dans les ports intéressés à une étude économique et 
sociale, qui sera confiée à une personne qualifiée, choisie en 
dehors de la profession. Cette étude sera remise au Directeur du 
port qui convoquera la Commission paritaire locale dans le but 
de parvenir à un accord. 

« En cas de désaccord devant la Commission paritaire locale, 
un médiateur sera désigné par le ministre sur proposition 
conjointe des parties. Les parties s'engagent à communiquer à 
ce médiateur tous documents ou renseignements de nature à 
faciliter sa tâche. » 

Il y a dans cet exemple, isolé encore certes, des idées que la 
C.F.T.C. avait retenues depuis quelques années déjà concernant 
la procédure d'enquête et de recommandation et la médiation 
pour aider à solutionner les conflits collectifs du travail. 

II 
MAIN-D'ŒUVRE ET CHOMAGE 

Les problèmes de main-d'œuvre sont toujours suivis avec 
beaucoup d'attention par les organisations syndicales. Dans la 
mesure où est réalisé plus complètement le plein emploi, où le 
chômage est en diminution, la situation matérielle des travail­
leurs est meilleure et en même temps apparaît un des indices 
d'une situation économique générale plus satisfaisante. 

Il semble que l'augmentation inquiétante du nombre des 
« sans-travail» constatée au début de l'année 1953 et en 1954, 
ait tendance fort heureusement à se ralentir et même à dimi­
nuer, notamment en ce qui concerne le département de la Seine. 

Au 15 janvier 1955, les statistiques accusaient pour toute la 
France : 60.970 chômeurs secourus tandis qu'au 15 janvier 1954 
on notait 66.670 chômeurs secourus. 

- 93 -



Pour le seul département de la Seine, au 15 janvier 1955, on 
~omptait 16.170 chômeurs secourus contre 28.278 chômeurs 
secourus au 15 janvier 1954. 

Les quelques chiffres suivants, pour le département de la 
Seine, marquent les étapes d'une amélioration de la situation 
dans la région parisienne 

(En 1954) 
l'"' mars . . ..... . 31.537 chômeurs secourus. 
1~• avril ....... . . 29.962 > > 
t •r mai ........ . 28.444 ~ ~ 
l'"' juin ... . . . .. . 26.625 > > 
1"' septembre ... . 20.146 > > 
1~• octobre ..... . 19.237 > > 
t •• novembre .. . . 19.440 > > 

Voici, pour toute la France, ci.uelques chiffres de chômeurs 
secourus comparés entre les annees 1953 et 1954 

t •r mars . ............ . 
1u avril .. ............ . 
1°' mai .............. . . 
1"' juin ....... . ... . ... . 
t •r juillet ............. . 
15 juillet ............. . 
ter août .... . ......... . 
15 août ...... .. ....... . 
t•• septembre . ........ . 
15 septembre ......... . 
1 •• octobre ....... . ... . 
15 octobre ........... . . 
t •• novembre ......... . 
15 novembre .. . . . .... . 

1953 
75.214' 
75.524 
71.025 
67.013 
60.074 
56.475 
54.218 
53.795 
54.010 
52.318 
51.870 
51.317 
53.249 
55.918 

1954 
77.737 
75.912 
73.045 
69.128 
61.715 
57.578 
56.105 
55.728 
54.583 
52.471 
48.365 
46.059 
49.188 
51.422 

Il est bon de rappeler que le chiffre des chômeurs secourus 
publié par les statistiques officielles n'exprime pas le chiffre 
réel des chômeurs parce que tous les travailleurs privés d'emploi 
ne sont pas secourus, soit qu'il n'existe pas de fonds de chômage 
dans la localité où ils résident, soit qu'ils ne remplissent pas 
toutes les conditions pour y être inscrits. 

.Mais il reste qu'un assez grand nombre de chômeurs isolés ne 
peuvent bénéficier des allocations prévues, quoique remplissant 
toutes les conditions réglementaires, parce qu'il n'y a pas de 
fonds de chômage auquel ils puissent être rattachés. 

Pour remédier à cette lacune, depuis longtemps déjà, la 
C.F.T.C. a demandé le rattachement de ces chômeurs isolés à 
un fonds départemental qui puisse les indemniser comme les 
.autres travailleurs privés d'emploi. 

Le_ décret n: 54-355 du 29 mars 1954 (J.O., 29-3·0 mars 1954), 
modifiant le decret du 12 mars 1951, comporte un article 3 ainsi 
libellé : 

« Il est ajouté au décret du 12 mars 1951 un article 8 bis ain~i 
.libellé : 

« Les chômeurs isolés dans les localités où le nombre des 
travailleurs sans emploi ne justifie pas de l'ouverture d'un ser-
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vice de chômage, pourront être pris en charge par un service 
départemental ouvert sur l'initiative du préfet, par arrêté du 
Ministre du Travail et de la Sécurité sociale et du Ministre· 
chargé du Budget. Les communes pourront adhérer à ce fonds 
sur demande du maire accompagnée d'une délibération conforme 
du Conseil municipal. 

« Les dépenses de ce service départemental de chômage qui 
sera géré par le chef du service départemental de main-d'œuvre, 
seront supportées à concurrence de 80 % par l'Etat et de 20 % . 
par les communes. 

« Les allocations de chômage seront, dans ce cas, attribuées 
aux chômeurs remplissant les conditions requises pour une 
durée qui ne pourra excéder cinq mois au maximum pour 
l'année civile, l'autorisation de versement devant être renouvelée· 
chaque mois par le chef du service départemental; ces alloca­
tions seront versées dans les conditions prévues à l'.art. 15 du 
décret du 12 mars 1951. 

« Le maire devra s'assurer de l'état de chômage des intéressés 
par un contrôle journalier. » 

Ces nouvelles dispositions améliorent les conditions anté­
rieures, encore faut-il pouvoir obtenir l'ouverture du fonds 
départemental partout, en vue de réaliser ce que nous ne cessons 
de demander, l'indemnisation de tous les chômeurs remplissant 
les conditions requises, quel que soit le lieu de leur résidence. 

Le Comité national de la C.F.T.C., en janvier 1953., avait 
demandé « la mise en place d'un système d'assurance-chômage 
avec participation financière de la profession et de. l'Etat et ges­
tion par les organisations syndicales. 

« La Commission confédérale d'Action professionnelle avait 
préparé un texte de proposition de loi « tendant à l'institution 
d'un régime d'assurance-chômage ». Ce texte, soumis au Bureau 
confédéral, a été rejeté par ce dernier, celui-ci préférant qu'on 
s'oriente vers un autre système analogue à celui des Assurances 
sociales en 1930 : pluralité des caisses, caisses d'affinité à bas~ 
syndicale et caisses départementales neutres pour ceux qm 
n'opteraient pas poµr une caisse d'affinité. Il a été demandé à la 
Commission d'action professionnelle de reprendre l'étude de 
l'assurance-chômage en s'inspirant de ces directives. 

D'un autre côté, le Conseil économique étudie également ce 
problème. Des délégations de la Commission des Affaires 
sociales de cet organisme, dont faisait partie notre camarade 
R. Vansieleghem, ont été faire une enquête sur c1:tte questio~ _en 
Belgique, en Suisse et en Allemagne. Les concept10ns ~n mahere 
d'assurance-chômage sont diverses : certains voudraient, pur:e:­
ment et simplement voir incorporer ce risque dans la Secunte 
sociale • d'autres ne voudraient pas le dissocier du placement. 

Sans 'doute pour lutter contre le chômage, il n'y l'! pas que 
l'indemnisation des « sans-travail » ou l'assurance-chomage. Ce 
sont des palliatifs nécessaires mais, comme nous l'avons indiqué 
à maintes reprises, il faut recherche~ les c_auses de tous o~d.res 
du chômage et prendre les mesures necessa1_res pour Y _remedier. 

Les causes, et partant les remèdes ';lu ch?mage, ~e situent sur 
des plans différents : social, économ19:ue, mternahC!nal. 

Une. politique de la main-d'œuvre. b1.en conçue doit ~en~r~ au 
plein emploi, en conséquence a_bouhr_ a un _pla~ement JUd1c1eux 
de la main-d'œuvre et à sa preparat10n lomtame au moyen de 
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la formation professionnelle et de l'apprentissage adaptées aux aptitudes et aux goûts des intéressés et aux nécessités écono­.miques. 

RECONVERSION ET RECLASSEMENT 
DE LA MAIN•D'ŒUVRE 

Dans ce domaine de la main-d'œuvre, il faut retenir le décret •du 14 septembre 1954, « tendant a faciliter l'adaptation de l'industrie, le reclassement de la main-d'œuvre et la décentrali­sation industrielle ». Ce décret créait pratiquement trois fonds : fonds de conversion, fonds de reclassement et fonds d'aménage­ment du territoire pour les opérations de décentralisation indus­.trielle. Les organisations syndic'ales avaient demandé expressé­ment d'être représentées avec voix délibérative dans tous les organismes à quelque échelon qu'ils se situent pour tout ce qui touche à la main-d'œuvre. Les déclarations du Gouvernement semblaient répondre à nos préoccupations bien que, dans l'exposé des motifs du décret du 14 septembre 1954 il était dit : 
« L'orientation des réformes a la réalisation desquelles devront contribuer pour leur part les nouvelles institutions sera exami­née à la fois dans le cadre de la profession et de la région. C'est à ce niveau que seront associées les organisations profession­nelles et syndicales, patronales et ouvrières. » 

Ainsi donc, si la participation des organisations syndicales ouvrières était esquissée, elle ne dépassait pas le cadre du dépar­tement et de la région et, au plan national, les centrales ouvrières n'avaient aucun rôle à jouer. 
Nous avons tenu à protester contre un tel état de choses tant auprès du Gouvernement qu'à la Commission nationale de la main-d'œuvre et dans les divers organismes où nos camarades pouvaient être appelés à siéger. 
Pour pallier en partie à cela, le Ministre du Travail eut l'idée -d'envisager la constitution, au sein de la Commission nationale de la main-d'œuvre d'un groupe de travail. -Ce groupe aurait _pour mission, sur le plan national, de donner son avis sur les mesures relatives à la réadaptation professionnele et au reclasse­ment de la main-d'œuvre. 
Quelles que soient les décisions ultérieures qui pourront être prises, il est indispensable d'associer sur tous les plans les orga­nisations syndicales ouvrières à toutes les mesures touchant la main-d'œuvre. Il s'agit là d'un problème _humain sur lequel les centrales syndicales ne laisseront pas prescrire leurs droits. 

MAIN·D'ŒUVRE ETRANGERE 
En 1954, en raison de la situation économique, les introduc­tions de main-d'œuvre étrangère ont été en retrait par rapport à l'année précédente. 
Tandis qu'en 1953, il était introduit 10.667 travailleurs étran­gers, se décomposant en : 5.818 pour l'agriculture; 4.048 pour le bâtiment et 801 pour la métallurgie, en 1954 on introduisait seulement 7 .706 travailleurs étrangers, dont : 3.727 pour l'agri­culture, 3.496 pour le bâtiment et 483 pour la métallurgie. Pour l'année 1955, en ce qui concerne le bâtiment, il semble 
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,que si l'exécution des programmes de construction se réalise à la cadence prévue, il faudra sans doute recourir à l'introduc­tion d'une cer!a~n~ gua~tité de main-d'œuvre étrangère qualifiée -dans cette speciahte. Bien entendu, avant cette introduction il .sera nécessaire d'évaluer les ressources en main-d'œuvre fr~n­•çaise et !1~tamment l'appoint important_pouvant être fourni par les stagiaires des centres de formation professionnelle des .adultes (F.P.A.). 

APPRENTISSAGE ET 'FORMATION PROF,ESSIONNELLE 
Le plein emploi, en même temps que l'avenir du travailleur ·est conditionné par un apprentissage et une formation profes~ sionnelle sérieuse précédés autant que possible par une orienta­·tion professionnelle consciencieusement faite. 
Dans le rapport du congrès de 1953, nous attirions l'attention de nos camarades sur le grave problème moral qui se pose tant en matière d'orientation qu'en matière d'apprentissage et de formation professionnelle. 
Nous le répétons, il ne s'agit pas de négliger ni les goûts, ni les aptitudes de chacun, mais tout en tenant compte, faut-il encore. orienter les jeunes vers un métier rentable et d'avenir. Plus que jamais, à côté de la spécialisation utile dans un métier, il faut l 'acquit d'une formation polyvalente et générale qui permette, à travers les difficultés économiques, le redresse­ment éventuel d'une situation devenue déficiente. L'établissement des contrats relatifs à l'apprentissage dans les entreprises ne doit pas donner lieu à certains abus contre les­quels _nous nous sommes élevés avec vigueur. Il s'agit de « pseudo-contrats » d'apprentissage rédigés pour 6 mois ou un an qui, sous prétexte de perfectionnement ou d'acquisition d,e dextérité, permettent d'allouer à des ouvriers ou à des ouvrières ayant complètement terminé leur apprentissage, des salaires inférieurs aux salaires normaux. Il y a également des activités qui ne nécessitent aucune sorte d'apprentissage, tout au plus une mise au courant assez brève, pour lesquelles pourtant des • contrats sont signés ayant pour conséquence l'attribution d'un salaire réduit aux intéressés. 
Il faut noter toutefois qu'une circulaire ministérielle M.O. 39-54 en date du 12 juillet 1954 précise le rôle que doivent jouer les directions départementales du Travail et de la Main-d'Œuvre en matière d'établissement des contrats d'apprentissage et que des instructions ont été envoyées par le ministère du Travail (sous-direction de la formation professionnelle) qui a établi une formule de contrat-type. 
Toutes ces mesures, tant en ce qui concerne l'établissement de véritables contrats d'apprentissage, la formation profession­nelle à base polyvalente adaptée et sensible aux besoins en main-d'œuvre contribueront à remédier au chômage, aideront à réaliser le plein emploi et à préparer un avenir stable aux jeunes générations de travailleurs. 

FORM'ATION PROF,ESSIONN:ELLE DES ADULTES 
Malgré toutes ces mesures concernant la préparation de la ,carrière des jeunes travailleurs dans les conditions les plus 
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sérieuses et avec l'ambition de leur assurer le maximum de sta­
bilité et de réussite dans la vie, il faut tenir compte qu'il y aura 
dans la conjoncture économique si mouvante que nous connais­
sons des change~ents d'orient~t~on à d_onner à des. adult~s par­
faitement qualifies dans un metier qu'1~s ont appn_s mais dont_ 
les débouchés se ferment . La Formation profess10nnelle des.. 
adultes (F.P.A.) doit être organisée et développée en fonction de 
ces nécessités et des redress_ements à opérer. Sans doute, cette 
formation est un des moyens de faciliter la reconversion et le 
reclassement de la main-d'œuvre, mais la F.P.A. a aussi un 
caractère permanent qu'il ne faut pas oublier. 

Il faut pour cela outiller et développer des centres en nombre­
suffisant s'appliquant non seulement à former des ouvriers pour 
le bâtiment et la métallurgie mais préparant les adultes à 
d'autres activités nouvelles susceptibles d'offrir des débouchés . 
aux travailleurs. 

Pour cela, il faut des crédits suffisants. Il n'y a pas lieu de · 
lésiner sur leur octroi car ils sont parfaitement rentables, tant 
sur le plan individuel que dans le sens de l'intérêt général de 
notre économie et du pays. 

Nous ne reviendrons pas sur ce que nous disions dans le pré­
cédent rapport mo;al touchant la si~uation de la m,ain-_d'œuvre 
agricole. Le probleme demeure entier, tout reste a faire dan& 
le domaine rural si on veut satisfaire à la fois les exigences de · 
la justice et l'intérêt général bi~n compris. . 

Tout ce qui concerne la mam-d'œuvre et l'e_mplo1 ne sera. 
résolu sainement que dans la mesure où un climat favorable 
existera. C'est sous l 'angle humain que doivent s'envisager tous. 
ces problèmes et c'est uniquement dans cet esprit qu'ils pour- ­
ront être convenablement résolus. 

III 
LES COMITES D'ENTREPRISES 

Les espérances nées, après la Libération, de_ l'(?rdonnance du 
22 février 1945 et de la loi du 1!.i mai 1946, ams1 que de celles, 
qui la suivirent, sont loin d'avoir été réalisées. La. désaff~ct,ion 
que nous notions dans le Rapport moral du Congres confederal. 
de 1953 ne s'est pas atténuée. 

Sans doute tout n'est pas négatif dans le bilan de ces deux 
années, sur l; plan des comités d'ent~eprise. II n'apparaît_ pour­
tant pas que le « climat », « l'ambiance » des entreprises se· 
soient suffisamment modifiés pour - devançant en quelque­
sorte le législateur dans J.es progrès qu'il luf. reste ~ réaliser -
marquer une étape nouvelle sur la route de l epanowssement des . 
Comités d'entreprise. 

Diverses propositions de loi, dont l'?ne . éma!lant d_e la 
C.F.T.C., pour préciser et amplifier les attnbut10ns econom1ques. 
des comités d'entreprise, n'ont pas encore_ é!é discutées au Par­
lement. De même qu'aucun pourcentage mm1mum pour le finan­
cement des œuvres sociales des comités d'entreprise n'a été fixé · 
par un texte réglementaire. . 

La proposition de loi de notre ami Meck, député du Ba~-Rhrn► 
tendant à porter à deux ans au lieu d'un an les pouvoirs des, 
membres des comités d'entreprise a définitivement été adoptée: 
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-par les deux assemblées par~ementaires (loi du 9 ·anvier 1g5
4

) 
En dehors de la prorogation des pouv · d J • 

-comités d'entreprise, cette loi modifie l'artoirs es membres. des 
et prévoit le remplacement du titulaire emiJ~h1u texte antér1iur 
supp~éant, « <;IPPart,enan! à ur~e liste présentée pa~~;

0
~n~::

1
:e 

syndicale quz a presente la llste sur laquelle le t ·t l [J à 11 

Placer été 'l L • • é I u azre rem-• , ~ e u. a przorzt est donnée au suppléant de l • 
categor1e. a meme 

, « S'i_l n'~xiste pa~ de suppléant élu sur une liste résentée 
l organLSatzon syndicale qui a présenté le titulaire ple r 

1 
par 

ment est assuré par le suppléant de la même c~tégo:?:P ~~e­
-obtenu le plus grand nombre de voix » q z a 

, En ce qui concerne le renouvellem~nt des membres des Co · 
tes d'entreprise, les dispositions suivantes figurent à l'art 3 ~­
la nouvelle loi • • e 

« Les organi;a~ions syndicales intéressées seront invitées par 
le ch_ef d'entreprz~e à procéder à l'établissement des listes de 
-c~ndzdats. propose~ pour fes postes de membres du comiU 
d entrep:1se un mOl~ avant l expiration du mandat des membres 
-du Comzté en exercice. Les élections devront avoir lieu dans la 
quinzaine qui précède l'expiration de ce mandat. » 

. Il ne ~emble pas que, depuis deux ans, d 'autres modifications 
a_ient éte apportées aux textes législatifs ou réglementaires rela­
-tifs aux comités d'entreprises. 

Ils ont cepe_ndant besoin d'être perfectionnés sur un certain 
nombre ?,e pomts, not_amment en ce qui concerne les ressources 
-de~ com1t~s d'.entrepns_e et les sommes minima en pourcentage 
<{UI devraient etre versees par le chef d'entreprise pour le fonc­
bonnem~~t des œuvres ,s?ciales gérées par le Comité ainsi que 
les préc1s10ns et les amehorations à apporter à l'art. 3 de la loi 
-concernant les. pouvoirs économiques des comités. 

II :es.te aussi ~ue des employeurs interprètent d'une manière 
restnct~ve parfois les textes en vigueur. C'est ainsi que certains 
.so_us pretexte que l'art. 21 de la loi n'en fait pas mention contes~ 
taient la _présence des délégués syndicaux au Comité central 
d'entreprise. 

Sur le problème de la représentation des salariés et surtout 
de la particiI?~tion à l'organisation de la vie de l'entreprise, de 

·quelque mame~e que s'exerce c_ette participation, on constate 
q?e dans certams gr~upements importants d'entreprises : hol­
dmgs, rattach~~e1;1t a une c?mmunaut~ économique, telle la 
C.E.C.:A,., d~s de_c1~10ns. sont prises à des echelons supérieurs aux 
Conseils d admm1stration, dans lesquels aucune représentation 

·d? personn_el et d~s délégués d~ _comité d'entreprise n'est assu-
ree. Il ,Y a la un fait no~veau qm impliquerait que, pratiquement, 
~algre _ les forme~ va;iées que peuvent prendre les structures 
mdustnelles, la loi soit appliquée dans l'esprit où elle a été éta­
blie et promulguée. 

Sur le plan confédéral, dans le cadre de la Commission 
d'action professionnelle, une sous-commission des comités 
d'entreprise a été créée. Elle a tenu un certain nombre de réu­
nions, dont la première a eu lieu au début de l'année 1954. 

La sous-commission des comités d'entreprise s'est assignée 
C?~me tâche : la _préparation du p~ogramme des sessions spé­
·ciahsées de B1erv1lle, en collaboration avec la commission de 
·formation ; la collaboration à la revue « Formation > ; la remise 
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à jour de la brochure épuisée sur les comités d'entreprise; l'aide­
à apporter à l'organisation de congrès régionaux (pour les 
membres des comités d'entreprise) et au regroupement des 
camarades intéressés. 

Au point de vue formation , et en ce qui touche tout particu-­
lièrement celle des membres des comités d'entreprise, la 
-C.F.T.C. reste fidèle au programme qu'elle s'est tracée depuis 
longtemps déjà : apporter tous ses soins à la formation de ses 
militants au fur et à mesure qu'ils prennent des responsabilités. 
nouvelles et plus importantes. 

Au cours de l'année 1954, malgré les difficultés qu'ont les 
camarades de se libérer de leurs occupations professionnelles 
pour suivre les sessions d 'études spécialisées de Bierville, un 
essai a été fait pour les syndicalistes chrétiens, membres de 
comités d'entreprise, d'une session de deux semaines, du 7 au 
20 mars 1954. 

Cet effort exceptionnel demandé à nos militants avait surtout 
pour objet d'approfondir davantage à la fois les textes législatifs. 
et les problèmes variés et nombreux que pose l'activité au sein 
d'un comité d'entreprise ; de permettre aussi des échanges de · 
vues sur les difficultés rencontrées par les uns et par les autres 
et la mise en commun des expériences de tous. Au cours de ces 
deux semaines, c'est un vaste tour d'horizon auquel se sont 
livrés les sessionnaires : historique des comités d'entreprise; les 
élections ; la propagande ; les élus : prérogatives et garanties 
attachées à la fonction ; le fonctionnement du comité d'entre­
prise, des commissions ; la gestion des œuvres sociales ; la 
médecine du Travail ; les problèmes financiers ; la constitution 
d'une bibliothèque d'entreprise ; les liaisons à établir ; la posi­
tion et l'action de la C.F.T.C. en face du problème des comités . 
d'entreprise ; les perspectives d'avenir de cette institution. 

Cette rapide énumération marque toute l'ampleur des ques- ­
tions soulevées au cours de cette session et tout le travail réalisé 
par les participants à ces deux semaines d'études . 

Sans doute, dans le domaine des comités d'entreprise, la 
marche en avant est souvent longue et difficile, mais cela ne doit 
en aucune manière décourager l'action persévérante de nos 
militants, ni ralentir l'effort de formation qui doit leur per­
mettre d'être à hauteur des responsabilités, de toutes les respon­
sabilités qu'ils revendiquent. 

IV 
LA MEDECINE DU TRAVAIL 

Dans le rapport moral du dernier congrès confédéral, analy-­
sant les textes législatifs concernant la médecine du Travail et 
leur application, nous constations qu'un trop grand nombre de · 
salariés n'étaient pas encore couverts par ces textes et regret­
tions que ne soit pas encore pleinement réalisé le « climat > 
indispensable à l'épanouissement d'une saine et authentique 
médecine du Travail. 

•Cette recherche de l'extension de cette institution à tous les . 
travailleurs, à toutes les professions, est demeurée une des pré­
occupations constantes de ceux qui désirent qu'elle se généra-­
lise non seulement au plan national, mais aussi au plan européen. 
et international. 

- 100-

S~r le terrain professio?nel, une industrie importante, celle 
des transp_orts (fer, eau, air, route) ~e figurait pas nommément 
dans la 101 du 11 octobre 1946 parmi les entreprises assujetties 
à la Médecine du Travail. Sur l'initiative de la C.F.T.C. une pro­
position de loi r~parant <;ette OI1;1ission a, été dépos'ée depuis 
1953. Elle fut votee sans deb.at à l Assemblee nationale mais fut 
modifiée au Conseil de la République, à la demande du ministère 
du Travail. Il faut espérer que dans un bref délai, un texte défi­
nitif verra le jour, .eermettant de faire faire un pas de plus à la 
Médecine du Travail. 

Ainsi que nous l'avions indiqué, la 36• session de la Confé­
rence internationale du Travail, en 1953, avait à son ordre du 
jour : « la protection de la santé des travailleurs sur les lieux 
de travail » ; vers la fin de cette même année (du 27 septembre 
au 3 octobre) se tenait à Milan un colloque européen sur la 
Médecine du Travail, organisé par le Bureau régional de l'Europe 
de l'Organisation mondiale de la Santé et le Bureau internatio­
nal du Travail, avec la collaboration du Gouvernement de la 
République italienne. Ce colloque groupait les représentants de 
douze pays européens {y compris le Maroc et la Tunisie) : 
Autriche, Belgique, Espagne, France, Grèce, Italie, Luxembourg, 
Maroc, Portugal, Suisse, Tunisie, Yougoslavie. La délégation 
française était constituée dans la forme du tripartisme, c'est­
à-dire à l'image de ce qui se passe aux conférences internatio­
nales du Travail : le délégué de la C.F.T.C. était le représentant 
ouvrier français au Colloque. L'organisation mondiale de la 
Santé et le Bureau international du Travail étaient représentés. 

Les principaux problèmes traités ont èté les suivants : « Fac­
teur humain et Sécurité des Travailleurs », par le R.P. Gemelli, 
recteur de l'Université catholique du Sacre- Oœur à Milan, et 
par le docteur Godard, chef des services médicaux et sociaux 
de la Société des Aciéries de Longwy, à Thionville; « La réadap­
tation des travailleurs physiquement diminués », par le docteur 
Houssa (Belgique); « Les instituts de médecine du Travail et 
la formation professionnelle des médecins d'entreprise », par 
le professeur Vigliani (de Milan); « L'absentéisme dans l'indus­
trie », par le professeur S. Forssman (Suède); « Les services 
médicaux dans les grandes usines et les petites entreprises », 
par le docteur Proyard (Belgique) et le docteur Gallego 
(Espagne); « La santé mentale dans l'industrie », par le profes­
seur Ling (Angleterre) ; « La législation sur la médecine du 
Travail : son application en France », par le docteur Gillon, 
médecin inspecteur général au ministère du Travail; « La légis­
lation internationale » par le docteur Annoni (B.I.T.). 

La délégation française a pris une part très active aux travaux 
de ce colloque. Malgré les lacunes que peut présenter encore la 
législation française, malgré les perfectionnements et l'extension 
à donner encore à la médecine du Travail en France, il a été 
intéressant de constater que notr.e pays, dans ce domaine, tient 
déjà une place de premier plan. 

Le Conseil supérieur de la médecine du Travail et de la main­
d'œuvre, qui se réunit plusieurs fois par an au minis~ère_ du 
Travail, et au sein duquel sont représentées le~ orgamsat101;1s 
syndicales, a étudié au cours de ses récentes sess10ns un certa_m 
nombre de problèmes importants touchant la santé des travail­
leurs, la prévention des maladies professionnelles, en un mot la 
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protection de l'Homme au travail. Nous pouvons citer, en parti­
culier, parmi les questions traitées : l'examen médical d'em­
bauche ; les liaisons entre les médecins du Travail et les méde­
cins de la main-d'œuvre; la médecine du Travail et les travail­
leurs nord-africains; les examens complémentaires· le rôle de 
la médecine du Travail dans la prévention des a~cidents du 
travail; dans quelle mesure et sous quelle forme le médecin du 
Travail peut-il donner des soins d'urgence et dispenser les pre­
miers soins; la recherche scientifique dans la médecine du Tra­
vail et les moyens de la faciliter; l'étude des possibilités de per­
fectionnement dans leur spécialité offertes aux médecins du 
Travail; le contrat dans la médecine d'entreprise; le dossier 
individuel établi par le médecin d'entreprise : conservation, 
communication, transmission; le dépistage de la tuberculose 
en médecine du Travail; la nption de la réduction de la capa­
cité professionnelle, son importance pratique; l'utilité des études 
de postes en médecine du Travail; les problèmes médicaux sou­
levés par l'emploi des travailleurs âgés; l'étude des temps et la 
médecine du Travail; l'utilisation professionnelle des tubercu­
leux; les causes psychologiques des accidents du travail et leur 
prévention, etc ... 

On voit par cette énumération, très incomplète, combien est 
vaste le champ de la médecine du Travail. Il n'y a pas trop de 
toutes les bonnes volontés pour créer le climat nécessaire à la 
réalisation et à l'extension de la protection des travailleurs dans 
ce domaine. 

V 
LES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

CONFEDERALE D'ACTION PROFESSIONNELLE 

La Commission confédérale d' Action professionnelle a pour­
suivi normalement ses travaux en se penchant sur tous les pro­
blèmes qui retiennent l'attention des travailleurs : salaires, 
main-d'œuvre, chômage, etc ... 

Le résultat des travaux de la Commission a été concrétisé par 
l'étude, la rédaction et le dépôt d'un certain nombre ·de propo­
sitions de lois actuellement en instance devant l'Assemblée 
Nationale. 

Parmi ces propositions, il faut notamment citer : 
Celle portant le n • 9.008, déposée à la séance du 29 juillet 

1954, « tendant à permettre la libre information des travailleurs 
par l'affichage, sur les lieux du travail des communications syn­
dicales et des informations émanant des institutions légales exis­
tant dans l'entreprise. » 

Cette proposition a surtout pour objet de faire respecter le 
droit des syndicats pour afficher leurs communications sur des 
panneaux réservés à cet effet ainsi qu'en ce qui concerne l'affi­
chage relatif aux comités d'entreprise et aux délégués du per­
sonnel. Ce droit n'est pas contesté dans son principe l!lais il a 
soulevé des difficultés que la proposition a pour but d'éviter. 

Une autre proposition, n • 9.172 avait pour objet « de mettre les 
dispositions du Code du Travail en harmonie avec la pratique 
habituellement suivie en matière de bulletin de paye ». Cette 
proposition, déposée le 13 août 1954, stipule nettement toutes 
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les indications qui devraient figurer obligatoirement sur le bul­
letin de paye. Un décret-loi, en date du 25 décembre 1954 a 
repris l'ess-entiel de cette proposition. ' 

Une troisième proposition, n • 9.173, déposée le même jour 
tend « à préciser les conditions d'application du. salaire mini~ 
mum interprofessionnel garanti aux jeunes travailleurs ». 

Ce texte vise à préciser comment le S:M.I.G. doit être appliqué 
aux travailleurs de moins de 18 ans. 

L'article unique est ainsi libellé : 

« Les dispositions des textes réglementaires prévus par les 
articles 31 x et 31 x a du Livre premier du Code du Travail sont 
applicables aux jeunes travailleurs. ' 

« Le salaire minimum au-dessous duquel aucun jeune travail­
leur ne peut être payé est fixé en fonction du salaire minimum 
garanti de l'adulte et compte tenu des abattements ci-dessous 
pratiqués sur ledit salaire : ' 

< De 14 à 15 ans . . . . . . . . . . 40 % 
« De 15 à 16 ans . . . . . . . . . . 30 % 
« De 16 à 17 ans . . . . . . . . . . 20 % 
«De17à18ans . . .. .. .... 10 % 

« Cependant, lorsque les jeunes travaillent au rendement dans 
les mêmes conditions que les ouvriers adultes, les bases de leur 
rémunération doivent être les mêmes que celles de la rémunéra­
tion des adultes etf ectuant le même travail. » 

D'autres textes ont été étudiés et déposés pour réglementer la 
conclusion des contrats d'apprentissage, dépister et interdire 
les pseudo-contrats d 'apprentissage ; tendant à étendre aux 
entreprises de transport l'application de la Médecine du Travail; 
< tendant à lutter contre le chômage en interdisant le cumul 
d'un emploi à temps complet avec une pension lorsque celle-ci 
dépasse un certain montant » (proposition 5.699). 

En matière d'assurance-chômage, la ·Commission a poursuivi 
l'étude de ce problème parallèlement aux études et aux missions 
du Conseil économique sur le même objet. 

Récemment, la Commission d'Action professionnelle s'est pen­
chée sur les Conseils de prud'hommes en vue d'aboutir à leur 
généralis:;ition et à la démocratisation de leur désignation. 

Il faut d'ailleurs noter qu'en dehors de tous ces problèmes 
qui ont retenu l'attention de la Commission, elle n'a cessé de 
suivre minutieusement et régulièrement tous les événements de 
la vie professionnelle en liaison avec les fédérations. 

VI 
LES ELECTIONS P,RUD'HOMALES 

Si la Commission confédérale d'Action professionnelle a 
étudié très attentivement les transformations qu'il faudrait 
apporter à la juridiction prud'homale pour aboutir à son exten­
sion dans un sens de plus en plus démocratique, il faut noter 
qu'à la -C.F.T.C. nous avons toujours attaché une grande impor-
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tance aux élections prud'homales, à la nécessité de préparer 
soigneusement, par une j~dicieuse propagande, les scrutins de 
renouvellement des ~onseils, en presentant des candidats par­tout où cela est possible. 

Sur le plan local et sur le plan départemental, l'élection de 
conseillers prud'hommes C.F.T.C. est un des éléments de repré­
sentativité dont il ne faut pas méconnaître l'importance. Par leurs qualités de compétence, d'intégrité, nos élus peuvent aider 
beaucoup au rayonnement des idées syndicales chrétiennes et au recrutement plus intensif encore d'adhérents. 

La progression constante du nombre des élus aux différentes 
élections prouve que généralement les travailleurs font confiance 
à nos camarades pour l'accession à cette magistrature du travail 
et au sein même des conseils la confiance de leurs pairs a porté 
à différentes reprises des syndicalistes chrétiens à la prési­
dence. 

En 1946 (renouvellement général) les conseillers prud'hommes 
C.F.T.C. étaient au nombre de 218. Après le renouvellement par­
tiel de 1948, ce chiffre passait à 319 ; après celui de 1951, à 408 
et enfin après celui de 1954, à 430. 

Sans doute, on constate une progression constante dans le 
chiffre de nos élus. Ces résultats satisfaisants il faut, non seule­
ment les maintenir mais les élargir par de nouvelles victoires 
dans des secteurs où peut-être nous n'avions pas encore présenté 
de candidats et où des succès sont possibles. 

II appartient aux Unions départementales et aux Fédérations 
de se préoccuper activement de la préparation des élections 
prud'homales, du recrutement des candidats et aussi de leur 
formation. 

Sur le plan de la Formation, il importe que nos camarades 
soient préparés aux tâches. juri,diques que tous l~s militants syn­
dicalistes ont plus ou moms a remplir. Nos ecoles normales ouvrières et notre Institut confédéral se préoccupent de cette 
formation juridique. Ces cours, bien utilisés avec l'expérience 
de la vie syndicale, aideront à recruter une pépinière de futurs 
conseillers prud'hommes. 

Si à côté de celà, nous savons mener les campagnes élec­
toraies avant les scrutins, faire l'effort soutenu et indispensable 
de propagande qui nous m èner,a à la ".ictoire, nous res~erons fid èles aux traditions et aux preoccupat10ns les plus anciennes 
du syndicalisme chrétien. A côté des procédures efficace~ de 
solution des conflits collectifs du travail que nous voudrions 
voir s'instaurer, nous fournirons, pour les litiges individuels, 
des juges compétents, intègres et dévoués pour le plus grand 
bien des travailleurs et pour le renom de plus en plus grand 
des tribunaux du Travail en France. 
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DEUXIEME PARTIE 

SÉCURI TÉ SOCIALE 
ET ALLOCATIONS FAMILIALES 

Au cours de ces deux années, nous avons constaté une stagna­
tion, voire une régression, en matière de Sécurité sociale et 
d_'Allocations fa~i~iales . Par _contre, la C.F.T.C., par ses posi­tions, ses propositions concretes, son action ferme et continue 
a la légitime satisfaction de penser (notamment grâce à se~ 
militants et à ses administrateurs et au personnel des caisses) 
qu'elle a fait le maximum pour freiner et stopper une dange­
reus~ régression et acquis l'accord et l'appui de l'opinion 
publique et des défenseurs de bonne foi des institutions sociales 
en ce qui concerne les améliorations précises assorties de pro-jets législatifs qu'elle propose. ' 

Il y a deux ans nous enregistrions les intentions rétrogrades 
de certains ministres {particulièrement celui des Finances). 
De hauts fonctionnaires ne cachaient pas leur intention d'étati­
ser les Caisses de Sécurité sociale et d'Allocations familiales 
tablant sur un climat politique et gouvernemental favorisant 
leurs desseins; l'opinion publique était loin d'-être désintoxiquée 
de la campagne de presse contre les châteaux ! de la Sécurité sociale. 

Le déficit de l'assurance maladie comblé par l'excédent de 
recettes des Allocations familiales semblait le seul expédient 
permanent envisagé par le gouvernement pour résoudre les pro­
blèmes de financement. Cependant, il y avait de la part des défen­
seurs de l'institution (au premier rang desquels était la C.F.T.C.), 
des prises de positions par lesquelles on indiquait les causes 
du déficit, les déficiences de la législation et les demandes 
d'amélioration exprimées dans des motions des Assemblées 
générales de la F.N.O.S.S. et de l'U.N .C.A.F., et surtout dans les 
motions des organismes directeurs de la C.F.T.C., ces dernières 
ayant largement inspirées les orientations des deux fédérations de Caisses. 

LES ,PROJ,ETS ,DE LOl·S D E LA C.F.T.C. 
Mais, par contre, il n'existait pas de projets précis, techniques, 

réalisables et justes à opposer aux projets « Garet > et autres, 
mais des vœux et des orientations qui si importantes soient­
elles, étaient partiellement inefficaces en l'absence de projets 
concrets permettant leur réalisation. 

Sur ce dernier point, la carence d'organismes techniques tels 
que la F .N.O.S.S. et l'U.N.C.A.F. ont amené la C.F.T.C. à entre­
prendre un très gros effort technique et législatif .. 

C'est pourquoi nous pouvons affirmer que depms deux ans 
le tableau tracé par nous n'a pas changé. Par contre, au moins 

-105-



sur un point, et il est important, il y a un fait nouveau qui a 
plus qu'une valeur d'effort et de t émoignage. 

Aujourd'hui, pour sortir de l'enlisement, la Sécurité sociale 
et les · Allocations familiales, il n'y a que l'injustice des projets 
de loi et des décrets gouvernementaux ou les propositions de 
loi de la C.F.T.C. Nous constatons m ême que les idées et projets 
de la C.F.T.C. ne sont plus son monopole, qu'il s'agisse de l'ins­
titution d'un fonds national vieillesse, d'un fonds de garantie 
des A.F., de la suppression du premier acte médical, des Allo­
cations familiales selon l'âge des enfants, etc. 

Les titres, les idées, voire les projets intégraux, sont repris 
par d 'autres (ou démarqués pour ne pas devoir à la C.F.T.C. 
l'initiative). Tant mieux, ainsi se crée un courant qui s' amplifie 
chaque jour pour préconiser et défendre, non plus seulement 
des idées, mais des textes d'application. 

Seulement il ne faut pas croire que les adversaires de la 
Sécurité sociale aient désarmé. Cette évolution, de bien des 
dirigeants d'organisations sociales et politiques, d ans le sens des 
projets C.F.T.C., provoquent de nouveaux obstacles que nous 
devons démasquer : 

Appeler projet C.F.T.C. ce qui n'en serait que la caricature, 
à cet effet reprendre nos expressions, nos exposés des motifs, 
mais y accoler d 'autres articles de loi : ce sont des P;océdés 
qui doivent nous rendre prudents. Nous devons les denoncer 
pour que la déformation de no,s I?rojets ne soit pas le moyen 
de discréditer des solutions origmales, justes et réalisables, 
œuvres de la C.F.T.C. 

Egalem ent ce_rtains. envient ou. craign~nt nos pr~p?sit~on~, du 
fait qu'elles nuisent a leur prestige ou a leurs mterets egoistes. 
Par exemple, nous retrouvons pour le projet vieillesse1 _d ans ui~e 
même opposition, la C.G.T. et l e C.N.P.F. La premiere apres 
avoir réclamé la généralisation de la Sécurité sociale entend 
ne plus l'appliquer à la législation vieillesse, se refuse à voir 
que la solution ne peut plus être trouvée sur un ~el!l pla~ sala­
rial et que tout vieux sans ressource est un proletaire qu on ne 
peut écarter des solutions préconisées, que le. problè1;I1-e vieil-: 
lesse s'il est salarial, est tout autant un probleme national qui 
récla'me une solution nationale, et une solution salariale inté­
grée dans la solution nationale. 

Les vieux travailleurs devront-ils supporter longtemps la 
démagogie de la C.G.T. sous le prétexte_ .gue celle-ci n',a _p as 
trouvé la première une heureuse propositrnn .. De son C?te, 1~ 
C.N.P.F. est hostile au projet C.F.T.C. comme a tc .. mt proJe~ q~i 
demande des ressources complémentaires pour etre applique, 
nous ne saurions nous en étonner. Nous dirions même que cette 
hostilité de l'égo'isme et de la démagogie contr~ c_e :projet vie~l­
lesse (et nous pourrions citer des. exemples .. similaires _rel1;1tifs 
à d'autres projets C.F.T.C. et relatifs aux memes orgamsahons 
ou bien à d'autres) est pour nous plus un encouragement qu'un 
obstacle. Elle nous confirme que nous sommes dans la bonne 
voie, m ais maintenant que les solutions sont trouvées, il n 'est 
p as trop de l'action de toute l_a C.F?-Ç-,_ de la J?lupart des 
organisations sociales, de ~•appui . de 1 _opimon publique_ et des 
par lementaires, pour aboutir aussi rapidement que possib~e_. 

Certes il fallait du courage pour présente'. des pr~pos~t10ns 
de lois au nom de la C.F.T.C., car la perfection est difficile en 
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ce domaine. : tou~ les cas douloureux, toutes les exceptions ne 
J)euvent tOUJou,.rs et_re prévus dans un te~te législatif et, de _plus, 
il fa!-lt s_avoir etre Juste en respecta~t bien commun et interêts 
particuliers. De plus, un texte techmque, une solution pratique 
permettent plus facilement qu'une idée générale la critique sté~ 
rile de ceux qui n 'ont rien fait. 

Et nous savions bien toutes les attaques dont nous serions 
}'objet de la part de susceptibilités ombrageuses de démagogues 
d'égoïstes, de conservateurs impénitents, mais nous savion~ 
aussi tous les appuis d'hommes de bonne volonté et désintér es­
sés, de l'.immense masse des ~ssurés,, des vieux, des malades et 
des familles que nous recevrions. C est pourquoi nous n'avons 
pas hésité à prendre nos responsabilités malgré les attaques 
e~ à c_ause de tant d'hommes cpii, sans les projets C.F.T.C.'. 
n auraient encore pour tout espoir que de belles paroles. Grâce 
à nous, il se peut que l'espoir devienne la réalite. 

.Mais les projets C.F.T.C. ne sont qu'une partie de l'action de 
la C.F.T.C. durant ces deux années. Aussi il convient de faire 
un bref tour d'horizon pour avoir l'essentiel de l'action et des 
événements. 

L'ACTION DE LA C.F.T.C. POUR LA DEFENSE 
ET L'AMELIORATION DE LA SECURITE SOCIALE 

ET DES ALLOCATIONS FAMILIALES 

POUR LES Vl,EUX 

A tout seigneur tout honneur; présentons d 'abord brièvement 
la_ J?l'opositio_n de loi C.F.T.C. qui apporte une solution à la 
m1sere des vieux. 

L'intérêt de l'assurance vi~illesse s'est affirmé au cours de ces 
dernières années d'une manière sensible, même polil.r let. obser­
vateurs les moins avertis. 

Près de 40 années d'inflation continuelle ont amené les plus 
fortunés à douter de la valeur de leur capital et à craindre que 
leurs seuls revenus ne puissent leur suffire pour assurer leurs 
vieux jours. Les formules d'assurances faisant appel à la capi­
talisation ont également perdu pour. les mêmes raisons, la plus 
grande partie de leur intér,êt et, de ce fait, le public s'est 
détourné des moyens mis à sa disposition par les assurances pri­
vées ou par la mutualité. 

En la conjoncture actuelle, seuls des regimes d'assurance 
vieillesse basés sur la répartition apparaissent comme pouvant 
donner des garanties suffisantes. Mais de tels régimes suposent 
une certaine obligation d'adhésion. 

On ne peut dire que notre pays ait pour autant une organisa­
tion générale d'assurance vieillesse. 
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On ne saurait considérer l'ensemble déjà important de textes 
législatifs et réglementaires préexistants comme organisant 
l'assurance vieillesse. En effet ces textes : 

- Constituent un ensemble trop complexe; 
- Ne procurent pas, sauf exceptions rares, des avantages 

suffisants pour les besoins à couvrir; , 
- Consacrent entre les différents régimes des inégalités 

considérables; 
- Répartissent très inégalement les charges financières qu'ils 

créent nécessairement. 

VERS UNE REFORME 

Depuis déjà un certain temps s'est manifestée la préoccupa­
tion de mettre fin à cette situation anormale. 

En premier lieu, la C.F.T.C. a émis l'idée d'une allocation 
nationale de retraite financée par l'impôt, à laquelle pourraient 
éventuellement s'ajouter, en particulier, les avantages de l'assu­
rance vieillesse de la Sécurité sociale, et, en général, ceux des 
différents régimes de retraites. 

Ensuite, le Conseil économique, sur rapport de Théo Braun, 
prenait à son compte cette idée en adoptant, le 12 décembre 
1951, un avis similaire. 

Enfin l'Assemblée générale de la F.N.O.S.S., réunie le 14 dé­
cembre 1951, votait une résolution similaire. 

Pendant que le Conseil économique et la Fédération nationale 
des organismes de Sécurité sociale reprenaient les positions de 
la C.F.T.C., celle-ci concrétisait ses vœux par une proposition 
de loi, adoptée par son Bureau confédéral. 

Le texte C.F.T.C. envisage de régler ainsi et d'une manière 
aussi d éfinitive que possible le problème de l'assurance vieil­
lesse en France : 

1 ° Accorder à tous les Français âgés de 65 ans au moins, et 
sans r essources suffisantes, une allocation que nous appellerions 
« allocation nationale de retraite ». 

Il s 'agirait d'un avantage non contributif, c'est-à-dire accordé 
sans exigence ni d'appartenance à un régime de retraite quel 
qu'il soit, ni de cotisation, ni même d'exercice d'une activité 
quelconque. Cet avantage se substituerait à tous les avantages 
non contributifs actuellement existants en matière de vieillesse. 

2° Le maintien des avantages accordés par les régimes obli­
gatoir es contributifs, en sus de l'allocation nationale de vieil­
lesse, ou to ut au moins dans la limite d'un large plafond. 

3" L'amélioration immédiate des prestations du r égime 
général. 

4 ° La prise en charge par l'Etat des dépenses occasionnées 
par l'allocation nationale de vieillesse. 

PLAN G'ENERAL ,D.E LA FIROPOSITION ,DE LOI 

L'économie du projet comporte cinq points 
1 ° L'assurance vieillesse reposant sur 
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a) L'octroi d'une allocation minimum à l'ensemble de la 
-population; 

b) Le maintien d'avantages complémentaires résultant des 
régimes contributifs obligatoires adaptés au.x différentes caté­
gories de travailleurs. 

2° La définition de l'allocation nationale de retraite en pré­
cisant les conditions d'attribution, le mode d 'attrib~tion, le 
montant et les modalités de paiement. 

3 ° Les réf ormes nécessaires aux régimes contributifs obliga­
toires de retraites actuellement existants pour leur faire jouer 
le rôle de régimes complémentaires. 

4 ° En raison des nombreux engagements qui lient déjà la 
France dans le domaine international : situation des étrangers 
au regard de l'allocation minima et des avantages complémen­
taires. 

5° Des délais et mesures transitoires sont prévus pour la mise 
en application du plan. 

Il n'en coûterait que 215 milliards, desquels il faudrait 
déduire le montant des allocations aux vieux travailleurs sala­
riés et des allocations temporaires, etc., payées par le régime 
général ; toutes ces prestations étant remplacées par !'Allocation 
nationale de retraite. Ces dépenses qui, jusqu'à ce jour, étaient 
injustement et exclusivement à la charge du régime général 
seraient payées par tous puisque l'impôt financerait cette 
Allocation nationale de retraite. Cet allègement des dépenses 
donnerait au r égime général un accroissement de ressources qui 
permettraient d'augmenter les rentes et pensions versées. 

Ce projet C.F.T.C. est applicable, il simplifie la législation, il 
améliore le sort des vieux. Aussi, tous nos efforts doivent tendre 
à le faire adopter par le Parlement. 

Il a été déposé à l'Assemblée nationale, sous le n ° 8.212, par 
notre camarade -lVIeck, rapporteur des textes législatifs vieil­
lesse à l'Assemblée depuis de nombreuses années. 

Quel que soit l'intérêt de notre projet, nous n ' avons pas oublié 
pour autant l'amélioration immédiate du sort des vieux travail­
leurs salariés. Au Conseil supérieur de la Sécurité sociale en 
1953 et en 1954, notre camarade Braun et les représentants 
C.F.T.C. ont défendu la thèse de l'application de la loi du 
23-8-1948 en ce qui concerne la revalorisation des rentes et 
pensions vieillesse contre la thèse du ministère des Finances. 
En 1953 nous avons obtenu gain de cause puisque nos vieux 
camarades ont obtenu, en fin d'année (avec 6 mois de retard, 
mais avec rappel) , une augmentation de 20 %, alors que nous 
r éclamions 21 %. Par contre, en 1955, malgré notre demande 
justifiée de 5 % acceptée par le ministère du Travail, _mal~ré 
nos multiples démarches, nous attendons encore son execut10n 
retardée par l'opposition du ministère de_s Finances.. . 

De même nous attendons toujours la mise en apphc_ahon du 
fonds social des vieux qui est une demande _des _r~pres~ntants 
de la C.F.T.C. au Conseil supérieur de la Secunte sociale en 
1949. Nous attendons aussi que le Ministre _dress_e, selon nos 
demandes réitérées et en application de, la 101, _ la h ste de~ J?rO­
fessions pénibles où la retraite pourra etre pnse par anticipa­
tion à 60 ans. 
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N'oublions pas que le mouvement d'août 1953 a eu comme 
origine des decrets gouvern~ment~ux qui portaient atteinte, au 
régime de retraite des fonctionnaires et que ces décrets n ont 
pas été appliqué~. , . . 

Nous serions incomplets dans notre tour d horizon si nous, 
ne parlions pas de l'activité de nos Associations de vieux tra­
vailleurs C.F.T.C. qui, partout où elles fonctionnent, rendent de· 
grands services à tous les vieux, en prenant en mains d'une 
manière éclairée la défense de leurs droits. Aussi est-il néces­
saire que les quelques U.D. qui n'ont pas d'associations de vieux 
travailleurs fassent le nécessaire à cet effet. 

POUR LES MALADES 

Il n'est pas possible ici de mettre en relief tous les aspects.. 
de notre proposition de loi réformant l'assurance maladie. Il 
faut cependant en signaler quelques points essentiels. 

,Les complexités figurant dans les textes actuels sont élimi­
nées c'est-a-dire : les notions de six mois de maladie, de gué­
rison apparente constatée, de maladie postérieure à l'assujettis­
sement de longue maladie. 

Les textes que nous proposons ont pour effet d'abandonner 
la notion de durée de la maladie au profit de la constatation 
de l'état de maladie; par contre les immatriculations de circons­
tance de 11011 salariés au régime salarié seront évitées. De ce fait, 
il ne semble pas que, malg~é l'améli.oration se1;1sible des P.res,ta­
tions accordees aux assures, les depenses soient plus elevees. 
Cette proposition a été déposée à l'Assemblée nationale sous le­
n • 7.705. En attendant son adoption par le Parlement, il convient 
de régler rapidement le déficit des assurances sociales. 

Par des artifices de procédure, les gouvernements successifs. 
ont fait preuve ~e beaucoup 1'i,magi_nation :pour ~s~urer une 
trésorerie aux caisses de Sécunte sociale, mais en ev1tant sur­
tout d'aborder le problème de fond. Toutefois, l'imagination 
humaine ayant des limites, il faudra bien, tôt ou tard, aborder 
franchement le problème. 

Pour notre part, nous sommes très à l'aise. Hier comme­
aujourd'hui, notre position reste constante. Notre bure~u confé­
déral a pris pos~tion! ,so~is ses sugg~st~o~s aux d1ffér~ntes 
instances de la Secunte sociale et du mm1stere du Travail. 

Augmenter les cotisations soi-disant patronale~ ? C'est la posi­
tion de la C.G.T. que, pour notre part, nous reJetons. 

Nous avons toujours affirmé qu'il n'y a pas de cotisations 
patronales. Dans le régime économique actuel, le prix de _revient 
d'un produit est calculé schématiquement de la façon smvante : 
matière première plus f_rai~ de mai~-d'~?vre . (salaires plus 
charges sociales). Les cohsat10_11s ~e Sec1,1nte sociale sont do~c 
un salaire. Augmenter les cotisation~ c est, souvent en fait, 
réduire le pouvoir d'achat des travailleurs. Il faut donc cher­
cher autre chose. Surtout en présence de l'injustice actuelle, du 
financement des différents régimes de ·Sécurité sociale qui fait 
que tous les déficits des régimes plus privilégiés que le régime 
général (et aussi des différents régimes spéciaux) sont financés . 
par les salariés de l'industrie et du commerce, notamment en 
matière d'assurance vieillesse. C'est une injustice inacceptable .. 
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IL FAUT DONC TROUVER AUTRE CHOSE 

'.NOTRE SOLUTION : 

Pour assurer l'équilibre financier de la Sécurité sociale, il 
faut trouver 125 milliards, ce qui nous permettrait en même 
temps, d'augmenter certaines prestations. ' 

Nous estimons que l 'assiette la plus adéquate de ressources 
-complémentaires serait à rechercher dans le cadre du système 
économique français actuel, d'une part, les bénéfices des per­
.sonnes morales et, d'autre part, les revenus des personnes phy­
siques soumis à la taxe proportionnelle. En conséquence nous 
demandons la création d'une taxe spéciale affectée à la Sécurité 
sociale et qui serait soit ad ditionnelle à l'impôt sur les sociétés 
et à la taxe proportionnelle sur les revenus, soit que celle-ci 
soit dégagée à l'intérieur des taux présentement applicables en 
la matière dans l'hypothèse où des disponibilités budgétaires 
permettraient un tel transfert. 

En tout état de cause, le taux de cette taxe spéciale devrait 
être fixé par la loi et son produit versé au fur et à mesure du 
recouvrement, à un compte ouvert à la Caisse nationale de la 
Sécurité sociale auprès des Caisses de Dépôts et Consignations. 

Cette proposition, quoique s 'inscrivant dans le régime fiscal 
-que tout le monde qualifie d'injuste, nous semble apporter plus 
de justice sociale et rétablit un équilibre indispensable. Elle a 
aussi comme avantage d'avoir des répercussions favorables sur 
le revenu des salariés au sein du revenu national. 

Il faut aussi indiquer à nos camarades ce que représentent 
ces 121 milliards. 

La situation financière actuelle est la suiuante : 
Les économies possiblse se chiffrent à 34 milliards. Il n'est 

p as sans intérêt de chiffrer, à titre indicatif et surtout pour 
donner un ordre de grandeur, les économies possibles actuelles. 
Les services administratifs de la F.N.O.S.S. evaluent à 34 mil­
.liards 1/2 ces économies annuelles, à savoir : 

- Transfert de l' Allocation vieillesse des agricoles 
au régime agricole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 

- Prise en charge par l'Etat des dépenses du mi­
nistère du Travail en ce qui concerne la direc­
tion de la Sécurité sociale qui sont actuellement 
remboursées p ar les assurés sociaux . . . . . . . . . . 2 
Diminution du prix de journée des hôpitaux 
par la non inclusion dans celui-ci des dépenses 
afférentes à la formation et à la recherche qui 
incombent à toute la nation (ministère de la 
Santé publique) et 11011 aux seuls salariés, 5 % 
soit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,5 
Réduction du prix des produits pharmaceu­
tiques par une révision de la loi Solignac, du 
conditionnement, du calcul des prix, par l'éco-
nomie de prescription . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Déficit des régimes spéciaux pris en charge par 
l'Etat et 11011 par les seuls salariés du régime 
général. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

Total....... ... 34,5 
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Mais alors quelle est (en milliards) l'importance du manque 
de recettes de la Sécurité sociale ? 

- Le déficit annuel est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 
_ L'application du protocole d'accord entre les 

médecins et la Sécurité sociale coûterait . . . . 201 

La réforme de l'invalidité portant le minimum 
de pension à 40 % du S.M.I.G. demanderait . . 2: 
La réforme immédiate de la vieillesse pour 
donner 40 % du S.M.I.G., soit 40 % de 240.000, 
c'est-à-dire 95.000 de minimum annuel, deman-
derait. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

Total.......... 160 

dont il faut déduire les économies proposées plus 
haut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,5--

Il reste à trouver des ressources nouvelles pour le 
seul régime général, annuellement (et pour assu­
rer une amélioration réduite) pour un montant 
de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125,5 , 
milliards. 

.Par ailleurs, un certain nombre de mesures illusoires ou 
rétrogrades préconisées naguère ne sont plus retenues, ni réali­
sables, telle la suppression du petit risque qui, en définitive, 
aurait été néfaste aux finances de la Sécurité sociale. Ce n'est 
pas le lieu ici de dégonfler de vieilles ~a~druches, ce qu_i _a été 
fait en son temps. Ce ne sont pas de m1mmes et hypothet1ques 
réductions des frais administratifs {en constante diminution 
depuis 1947) , les récupérations sur des fraude1;1r~ poursuivis au· 
maximum par le contrôle, des campagnes de demgrement systé­
matiques, etc., qui résoudront le problème. 

Et puisque nous en sommes à trouver 125 milliards pour 
• rassurance maladie, notons que notre action et nos propositions 
sont complétées par une demande de changement du taux des 
cotisations affectées à la maladie et à la vieillesse qui aboutit 
à l'opération ci-dessous. 

Il suffirait d'accorder à l'assurance maladie le pourcentage de 
cotisations qui lui est nécessaire pour tourner normalement, soit 
11 %, et ainsi pourrait-on envisager une véritable compensation 
et une responsabilité accrue des caisses de Sécurité sociale en 
ce qui concerne les prestations maladie. 

De plus les 5 % de cotisations restant affectés à la vieillesse 
ne suffisa~t pas, une ressource fiscale complémentaire suffisam­
ment importante pourrait permettre, d'une part d'assur~r le 
financement nécessaire actuellement et, d'autre :r,art, d'avoir un 
complément de ressources qui permettrait d'ameliorer sensible­
ment le sort des vieux travailleurs. 

Il semble bien que le Parlement devrait voir avec sympathie 
et défendre avec énergie une telle mesure dont l'utilité est 
incontestable puisqu'elle s'adresse à une partie de la population 
qui, plus que d'autre, mérite d'être aidée par l'impot. Il n'est 
pas négligeable de souligner que sur le plan technique, cette 
affectation est d'autant plus facile que les caisses forment des . 
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~ganismes ne~em,e~t séparés de l'ensemble des autres caisses. 
est non moms evident que nous ne saurions en aucun cas 

rccepte! _que. cette fiscalité partielle puisse rez:iettre en caus; 
a par}1c1pahon à. la g1:stion par les salariés qui est une des 

conquetes de la Libération. • 
. Le problè~~ du finan,cement a un aspect essentiellement tech­

mque et pohhque. Il ~epend notamment de notre action s ndi­
cale et de notre press10n sur le ·GouverI?,ement et le Parliment 
po~r. que ~ett~ ress_ource fiscale ne soit pas l'occasion d'une­
po_hhque r~a~h?nna1re et. antisociale faisant suite à la main­
m,1se ~1;1 m11~1stere des Frnances sur l'ensemble du régime d 
Secunte sociale. e 

Pour. obt~n.ir UJ?,e just~ solu_tion. au problème du déséquilibre 
de la Secur1te sociale e! a la. situation difficile des vieux travail­
leurs et de~ assu~és sociaux 11 faut accentuer notre action syndi­
cale afin d obtemr des résultats plus satisfaisants. 

ACCl,DEN'IIS OU TRAVAIL 

La répa~ation des accidents du travail se trouve améliorée 
par_ une lo~ du 2 septe~bre 1954. Les principales améliorations 
ou I~~ovah~n~ apportees par. ce texte (qui concerne aussi bien 
le reg1me general que le régime agricole) sont les suivantes : 

1 ° Le salaire minimum de base des rentes (résultant d'un taux 
d'incap~cité ég_al ou supérieur à 10 % ) est porté à 276.000 fr .. 
avec « mdexahon » pour les accidents et maladies profession­
nelles constatés après le 31 août 1954 .. 

. 2,• A :partir de ce~te même date, élévation de la quote-part 
1rreduchble du salaire de base de la victime à 552.000 fr. et 
réduction au tiers de 552.000 à 2.208.000, sous réserve de coeffi­
cients de majora!ion devant jouer, à partir du 1"' mars 1955, 
pour tous les accidents, quel que soit le taux d'incapacité. 

3° majoration de toutes les rentes antérieures donnant lieu à 
au moins 10 "% d'incapacité, sur la base des dispositions précé­
dentes, en tenant compte d'un salaire revalorisé selon la période 
de survenance de l'accident. 

Le vote_ de cette nouvelle l?i qui, rappelons-le, fut rapporté 
par Henn Meck a J?OUr consequence de majorer fortement les 
rentes des accidentes du Travail qui avaient gagné des salaires. 
relativement élevés, ce qui sera le cas notamment des ouvriers 
mineurs, des salariés des grands centres industriels et des 
cadres. 

Par ailleurs, une autre loi du 15 septembre 1954 a étendu la 
garantie des « accidents du trajet » au régime agricole. Mais il 
ne semble pas que la prévention des accidents du travail se soit 
améliorée dans les memes proportions, c'est pourquoi le secré­
tariat confédéral organise, du 14 au 20 juin prochain, une ses­
sion spéciale de formation à Bierville pour les membres C.F.T.C. 
des Comités d'Hygiène et de Sécurité et des ,Comités techniques 
régionaux et nationaux de Prévention. Egalement nos représen­
tants à l'Institut national de Sécurité ont obtenu que les mani­
festations de cet organisme soient élargies par la tenue de jour­
nées régionales d'études. La prévention des accidents du travail 
est un domaine où nos camarades qui y sont engagés ont l'inten­
tion d'exercer une action de plus en plus importante et efficace. 
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POUR LES FAMILLES 

Pour les familles depuis deux ans nous luttons (souvent seuls 
,dans certains cas) pour une amélioration de leur niveau de vie. 
Aussi convient-il de dégager nettement toute responsabilité de 
la C.F.T.C. en ce qui concerne bien des décisions rétrogrades, 
des ·augmentations insuffisantes ou la consolidation de privilèges 
sur le dos des familles salariées et dont le Parlement et le Gou­
vernement sont les responsables. 

LES AUGMENTATIONS 1 

Il a fallu attendre la fin de 1953 pour obtenir une mimme 
revalorisation des prestations qui n'avait aucune commune 
mesure avec les 12 % minima que nous réclamions avec insis­
tance depuis plus d'un an. ·Ce fut un os à ronger que ce projet 
gouvernemental adopté par le parlement qui donnait en 
moyenne 2 à 5 % de plus aux familles pour les seules allocations 
.aux enfants, le « Salaire unique » restant inchangé. 

A la suite de notre intervention à la Commission supérieure 
,des Allocations familiales du 22 décembre 1953 précisant notam­
m ent que le vrai problème consistait dans l'intérêt des familles 
en un changement de la politique générale du pays. Cette assem­
blée prenait nettement position, soulignant : 

- Qu'en r efusant une augmentation jouant sur l'ensemble des 
-prestations, le Gouvernement a marqué sa volonté de continuer 
à utiliser les ressources des Caisses d'Allocations familiales pour 
couvrir le déficit de la Sécurité sociale, et dénonçant de nouveau 
l'erreur économique qui consiste à vouloir chercher un équi­
libre financier et une sauvegarde de la monnaie dans un écra­
sement du pouvoir d'achat des foyers alors que l'amélioration 
des ressources familiales est indispensable au développement 
,des débouchés ouverts à la production, 

- Et demandent que soient repris, à brève échéance, par le 
Parlement, les travaux tendant à l'application de la loi du 
22 août 1946. 

Un mois après, en février 1954, le gouvernement relevait le 
minimum garanti de 15 % mais laissait les 3 à 4 % d'augmen­
tation des A.F. aux familles. 

C'était la première fois que l'on assistait à une augmentation 
du S.M.I.G. sans que l'élévation des A.F. soit correspondante et 
sans que l'allocation de salaire unique soit augmentée. 

Ces deux mesures nous incitaient à renforcer notre action. 
C'est ainsi que, à l'Assemblée générale de l'U.N.C.A.F., les 2 

et 3 avril 1954, à la suite d'un vote effectué dans la confusion 
et sur une demande de F .O., aussi peu familiale que possible, 
une faible majorité se prononçait pour la suppression de l'allo­
cation de salaire unique. Plus réconfortante était la position 
prise, à main levée, à une confortable majorité par cette même 
réunion, d'organiser une journée nationale de défense des pres­
tations familiales, à la demande des représentants de la C.F.T.C. 

Aussitôt après cette Assemblée, dans tous les conseils des 
Caisses d'A.F. nos représentants intervenaient pour faire 
prendre position dans la clarté, sur la suppression du salaire 
unique. Les résultats enregistrés sur ce point permettent d'envi­
sager avec optimisme le vote qui doit intervenir lors de la pro-
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chaine Assemblée générale de l'U.N.C.A.F. où la question du 
salaire unique est à l'ordre du jour et devra être examinée, non 
plus à la sauvette, mais au fond. 

Toujours pour mieux assurer le maintien de cette prestation~ 
la ·C.F.T.C. a décidé de participer aux travaux du « Comité 
national de la Mère au Foyer > et la Commission confédérale 
doit présenter pour le congrès un projet d'amélioration du 
salaire unique tenant compte de cas particuliers critiquables et 
de la nécessité de donner à la mère les moyens matériels de 
choisir entre le travail à son foyer ou à l'extérieur. 

Toute l'année 1954, nous avons mené une campagne d'opinion 
pour le relèvement des A.F. Il n'est pas une audience ministé­
rielle où nous n'ayons pas présenté cette demande. Syndicalisme 
s'est fait l'écho des positions réitérées et constantes des orga­
nismes directeurs de la C.F.T.C. en ce domaine. 

Nous avons fondé beaucoup d'espoir sur la journée nationale 
des Allocations familiales du 14 juin 1954, et malgré l'hostilité 
de F.O. et le dépit des représentants de l'U.N.A.F. qui, pour­
certains, refusèrent de s'associer à cette manifestation (sans 
doute parce que l'idée ne venait pas d'eux), cette journée fut 
réussie. 

Sous une forme ou sous une autre, le 14 juin 1954, tous les 
Conseils d'administration ont demandé publiquement que soit 
pris en considération la situation des familles dont les revenus 
sont insuffisants et qui ont un urgent besoin d'une revalorisa­
tion de 15 %. 

Un nouveau gouvernement promettait beaucoup, surtout par 
l'intermédiaire des discours de son Ministre du Travail. Hélas 1 
il fallut encore attendre fin décembre pour enregistrer, le 31-12-
1954, un décret-aumône accordant en moyenne 4 % aux familles 
et seulement pour les Allocations familiales, rien n 'étant prévu 
pour la prestation de « Salaire unique ». 

Pratiquement, durant la période où le S.M.I.G. passait de 100 
à 121,50, les A.F. enregistraient une augmentation moyenne de 
9 %. Nous pouvons tirer les conclusions de cet état de fait en 
reprenant le jugement d'un éditorial de Syndicalisme : 

« Nous assistons ainsi à une double dégradation des presta­
tions familiales. En premier lieu, leur importance r elative 
décroît dans la masse des ressources salariales, ainsi, par rap­
port à celles du célibataire, les ressources familiales ne feront 
que diminuer. Si nous croyons qu'il est n~cessair~ d'encourager 
la jeunesse, nous ne voyons pas q1;1e ce. soit u,n _bon _ moyen pour 
le faire que de condamner les familles a la med10cnté. » 

D'autre part, l'importance relative des ~iverses prestations. 
familiales évolue. L'allocation de salaire umque perd progres­
sivement de son intérêt. Sans doute cette prestation souffre du 
nom qui lui est donné. Cela n'empêche pas de voir pourquoi elle 
a été faite. Essentiellement, elle a pour objet de permettre aux 
mères de famille des milieux salariés de ne pas être contraintes 
d'accepter un travail au dehors, alors qu'elles souhaitent se 
consacrer à leur tâche d'éducatrices. 

On nous reprochera peut-être d 'avoir r~clamé cela pour ~es 
raisons se rattachant à la morale . Nous n avons pas a le mer, 
pas plus qu'à en rougir, au contraire. Les plus récent~ travaux 
scientifiques montrent que les e~~ants son~ bea~?oup mieni;- por­
tants , sains et équilibrés, lorsqu Ils ont benéficie de la presence 
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-constante de leur mère. L'économie nationale en tire donc 
avantage, elle au~s_i, et cela Il'l:ontre qu'au delà des slogans, il 
n'est pas de pohtique de la Jeunesse qui ne s'appuie sur la 
famille. 

LA SURCOMPENSATION 

Sur cette question, les intentions du ministère des Finances 
sont connues : 

« L'excédent des Allocations familiales constitue une anoma­
lie, ~o~t le maintien !1~ peut êtr~ espér~ plus longtemps. Si l'on 
cons1dere comme pohhquement 1mposs1ble d'obtenir le transfert 
·à la Sécurité sociale d 'une fraction de la cotisation actuelle 
perçue sur les salaires au profit des allocations familiales et si 
l'on, doit considérer commt; inévitable_ une répartition de cet 
excedent entre les prestataires, la meilleure formule consiste 
donc à faire disparaîtr e cet excédent par le mécanisme de la 
surcompensation générale. » 

Le Ministre des Finances est parvenu à ses fins par la loi 
du 13 août 1954 portant fixation du Budget annexe des Presta­
tions Familiales Agricoles. Cette loi impose (sans aucune justifi­
cation) un prélèvement de 11 milliards sur les fonds familiaux 
,des salariés, au profit du régime agricole. 

C'est un détournement pur et simple. 
Çomme solution à ,cette inju~tice, il. n'e~istait que le rapport 

Pngent, la C.F.T.C. la repousse (et fait reieter par la Commis­
sion supérieure des A.F.) pour les raisons suivantes : 

1 ° La ressource complémentaire proposée était une majora­
tion de la taxe à la production (c'est-à-dire l'impôt le plus 
fraudé de toute notre législation fiscale). 

, 2 °_ Cette taxe. v~nait alimen~er une caisse de su~compensation 
reahsant la pante des prestat10ns pour tous les regimes et cou­
vrant tous leurs déficits sans leur demander un effort de finan­
cement équivalent. 

Ç'~st po_urquoi la C.F_.T.C. a mis_ au point _et propose .un projet 
prec1s qm apporte la Juste solut10n et qm semble susciter un 
intérêt certain dans les milieux attachés à l'amélioration du sort 
des familles tout en évitan\ que les salariés ne soient, suivant 
une expression, comme « la vache à lait », des familles non 
·salariées souvent déjà ayant un niveau de vie plus élevé. 

LE PR,OJET C.F.T.C. DE 1FOMD·S DE GA•RANTIE 

Notre proposition tend à instituer une garantie entre les dif­
férents régimes d'allocations familiales , à créer un fonds natio­
nal de garantie, à fixer les modalités de fonctionnement de cette 
garantie. 

En effet, l'évolution de la nature des allocations familiales, 
leur extension à l'ensemble de la population, sans qu'en contre­
partie un financement valable et juste fonctionne effectivement 
_pour les catégories non-salariées expliquent en grande partie 
que les salariés fassent ainsi les frais de la protection sociale, 
accordée à d'autres milieux. 

Il est donc indispensable qu'une réforme du fin ancem ent des 
allocations familiales soit réalisée et qu'elle s'inscrive dans une 
redistribution plus juste du revenu national, en procédant au 
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dégagement des ressources autres que le seul salaire des travail­
leurs. Ce mode de financement devant accélérer la réforme 
fiscale. 

C'est pourquoi nous demandons qu'un mode de financement 
qui accélère la réforme fiscale, soit recherché et proposons : ' 

- la création d 'un fonds national de garantie des prestations 
familiales, qui aurait pour but, notamment : 

- d'assurer la trésorerie des caisses (régime général et 
régimes spéciaux); 

- de couvrir les déficits d'exploitation éventuels des diffé­
rents régimes. 

Ce fonds serait ouvert à tous les régimes, à condition que, 
dans chacun d'eux les dépenses de prestations soient couvertes 
au moins dans une proportion des 2/ 3 par des recettes d'origine 
professionnelle pour les salariés et par une contribution per­
sonnelle des autres catégories ne pouvant pas être incorporées 
dans le calcul des prix de revient. Ce fonds devrait ,être financé 
par un impôt sur le capital. La ressource nouvelle ainsi dégagée 
trouvant une justification dans l'existence des charges natalistes 
sans cesse croissantes, de charges fiscales et d'assistance qui ne 
peuvent être financées dans le seul cadre mutualiste. 

Nous entendons que le système actuel de gestion par les inté­
ressés soit intégralement sauvegardé. 

Pratiquement, cette proposition implique la création d 'un 
organisme intitulé « Fonds national de garantie des prestations 
familiales ». 

Le rôle de ce fonds doit être : 
- de rembourser aux organismes payeurs : 

- les charges de caractère nataliste : allocations de ma-
ternité (situation présente) et allocations prénatales; 

- les allocations versées à la P.N.A.; 
- la charge de l'indemnité compensatrice de la suppres-

sion d'impôt sur les salaires. 
de faire les avances de trésorerie aux organismes payeurs 

(par l'intermédiaire de la Caisse nationale de Sécurité 
sociale); 

de couvrir les déficits d'exploitation, des différents 
régimes, cette couverture ne pouvant, en aucun cas, 
dépasser 33 % des indemnités versées. 

Cette mesure permettrait également d'appliquer la loi du 
22 août 1946 en ce qui concerne la détermination du salaire de 
base. 

,On voit que, par cette institution, rien n'est <_:hangé à la str~<_:-
ture des régimes, non plus qu'à leur autonomie ._ Les formahtes 
sont réduites au minimum, puisqu'il s:agit nm_q~1emei_it , ~'une 
garantie à tous les organismes d'allocations fam1hales a 1 eche-
lon national seulement. 

Le r ôle essentiel du fonds de garantie reste l'encaissement 
et la ventilation de la ressource complémentaire . 

A ce dernier propos, certains voient un appel à l'étati~ation 
ou à la fiscalisation dans le fait que cette ressource complemen­
t aire ne peut être pratiquement, dans l 'éta~ act~~l de 1~ fi~calité 
française, qu'encaissée par le fis c. ,Le fait qu 11 ne s agit que 
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d'une ressource complémentaire, orientée sur un fonds national pour être • répartie ensuite aux caisses nationales des divers. régimes, montre que cette modalité d'encaisseme'nt n 'entraîne 
absolument aucun droit de regard sur la gestion. Celle-ci 
demeure autonome et assurée ·toujours par les élus des inté­
ressés. 

En conclusion, seule la solution d 'un Fonds de garantie­
alimenté par une ressource provenant de la collectivité natio­
nale et assurant le développement normal des prestations fami­
liales dans tous les régimes, à condition qu'ils fassent, chacun, le même effort proportionnel mutualiste, est viable. 

Nous espérons que ce débat d'ensemble sur les prestations. 
familiales , au Parlement, promis depuis cinq ans par tous les. 
gouvernements, aura enfin lieu. Ce sera alors l'occasion de tou­
cher à nouveau les parlementaires pour les convaincre, s'ils ne· 
le sont déjà, que le projet C.F.T.C. doit constituer la conclusion ou la base des conclusions de ce débat. 

Déjà nous enregistrons, de la part de militants et dirigeants 
de plusieurs organisations syndicales ou familiales ou sociales,, 
une réelle sympathie pour notre projet. Nous espérons qu'allant 
plus loin ils œuvreront avec nous pour sa prise en considération • par le Parlement. 

L'AUTONOMIE ,DU FONDS ,DES A. F. 

.Les excédents accumulés des recettes sur les dépenses au· 
Fonds national des prestations familiales va bientôt atteindre 
1-00 milliards mais, en réalité, ils ont été utilisés à combler le 
déficit chronique du Fonds des Assurances sociales et à financer 
une surcompensation que nous dénoncions plus haut. 

Il faut trouver des recettes suffisantes pour la m aladie et la vieillesse, les propositions de la C.F.T.C. y pourvoient. Mais 
il faut aussi arrêter l 'hémorragie du Fonds des A.F. sans pour· 
autant dissocier l'ensemble du régime salarial. En effet, la C.F.T.C. estime préférable une seule Caisse nationale pour les, 
salariés plutôt que des Caisses nationales par catégories de 
prestations· où les salariés se verraient réunis avec d 'autres catégories sociales dont les intérêts sont souvent opposés à ceux 
des salariés avec toutes les conséquences pratiques qui en décou­
leraient. 

La situation actuelle des « vases communicants » de la Caisse 
nationale s'avère fort regrettable car elle ne permet pas d'amé-­
liorer le service des prestations de telle ou telle branche du régime générale de la Sécurité sociale qui, convenablement 
gérées, pourraient ainsi utiliser leurs excédents d'une manière · conforme à l'intérêt des bénéficiaires. 

C'est pour ce motif qu'il apparaît utile de modifier l'article 14 de !'Ordonnance du 4 octobre 1945, portant organisation de la, 
Sécurité sociale, en vue d'y introduire des dispositions pré­
Toyant une procédure spéciale pour le virement des excédents. 
des Fonds excédentaires aux Fonds déficitaires. Cette procédure prévoit que tout excédent d'un Fonds ne pourra être viré à un autre Fonds que par décret du Ministre du Travail pris après. 
avis conf orme du ·Comité gérant le Fonds intéressé. 

Tel est l'objet de la proposition de la C.F.T.C. 
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L'ALLOCATION MARIAGE 
La C.F.T.C. a mis au point un projet tendant à créei_-. une· 

allocation mariage se substituant à l'allocation de ~alaire u_mque. Dans une situation complexe, face à des problemes preoccu­
pants, la C.F.T.C., soucieuse de procurer à la famille le maximum de bien-être, entend dégager des solutions rapides, utiles et 
simples. ,. . Elle n 'oublie pas pour autant d mserer ses actes dans la trans­
formation de l'économie. La création de l'allocation mariage 
peut développer la production des biens d'insta~lation e! per­
mettre de lutter ainsi efficacement contre les pnx trop elevés. 

Consciente de sa mission au service des familles ouvrières, 
désireuse de satisfaire leurs besoins immé?iats, ~a C.F.T.ç. a trouvé un moyen de donner courage et espoir ~ux Jeunes mena­
ges, un moyen qui, dès le premier jour du ma1:iage, leur apport~ 
le « minimum matériel » en enlevant une partie des charges qm 
pèsent sur eux. . , . Cette revendication joue d ans un ense~_ble : Rien ~ e~ peche, 
en effet , les Caisses d 'Allocations f_am1hales d.e prev011:, par exemple, sur leurs fonds d'action sociale, des prets complemen-
taires sans intérêt. . Dans cette perspective, nous précison_s. que l' Allocation 
mariage ne modifie en aucune faço? les posiho?s d ~ la C.F.T.C. sur le prêt au mariage. Elle a simplement etabh !ln ordre 
d'urgence en émettant sa proposition à partir des besoms essen-
tiels . 

POUR L'AUTONOMIE DE GESTION 

La C.F.T.C., qui fut la seule en s<:m teipps à demander des conseils d'administration élus et gestionn aires , ~st actuelle!llent 
à la pointe de la défense de l'autonomie ~e gest101;1 des _C aisses. 
C'est plus par une 2ctio:1 qu~tidie~ne f~i~e de discuss10?s, de 
protestations , d'interventions ,JUS~ al; M~mstre du Travail._ que nos administrateurs ont lutte pied a pied. contre l e?valusse­
m ent de l'administration, tutelle tend ant a se substituer aux 
pouvoirs des conseils élus. . . . . Nous avons. m algré cela. du subir trois decret_s do_nt no.us 
avions pu éviter la parution, depuis trois. ~ns, mais qm ont_ eté 
signés par le Ministre du Travail et publies au J.O. du 27 Jan-
vier dernier . . d'All t ' Pratiquement, les Caisses de Sécurité sociale et ? ca. 10ns 
famili ales deviennent soumises à l a pro?éd?re c_omph guee et onéreuse des m ar chés de l 'Etat ; les cohsah~ns_ impayees des 
Caisses sont également soumises à une Commiss101;1 de censure composée d e quatre fonctionnaires et d 'un r epr~sentant des 
Caisses . désormais , le di.recteur régional a le droit, _da~s ce~­
t ains ca~, de se substituer aux lieu et place du Çonseil d admi­
nistration p our exécuter des recettes ou des depenses. b 

Sous les minist èr es Pinay et Laniel, nous avons corn attl! éner giquem ent les m êmes projets, élabor é,s p ar M . . Garet , , qm 
abou'ti ssent à une aggravation des difficultes de gest10n et a un 
r ecul du progr ès social. ' fi . P ar ailleurs, si le Min istr e a déb~oq~1é la nouvell~ classi cat_10n du p ersonnel des caisses, annexee a l a convention collective, 
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laquelle est toujours inappliquée à cause du veto ministériel ; par contre, la mise en place de cette nouvelle classification a été l'occasion pour l'administration de tutelle d 'une ingérence· inadmissible jusque dans les détails de la gestion des caisses. mêmes sans qu'il s'agisse de l'équilibre financier des caisses. II n'est pas rare de voir ensemble, dans une même caisse,. trois équipes différentes de contrôle (travail financier , cour des comptes) qui accaparent tout le temps du directeur qui n'a plus, de ce fait, le temps de gérer sa caisse. 
Aussi, notre réaction a été vive. Nous avons demandé une entrevue à M. Aujoulat sur ce seul problème de la tutelle et nous avons pu éclairer ce ministre qui a compris tardivement que son administration avait quotidiennement une attitude différente des principes affirmés publiquement par lui, et que si certains. décrets avaient pris, c'était parce que son administration, à laquelle il avait voulu fairè confiance, ne lui avait pas signalé toutes les conséquences des textes rédigés par ses services et dont, par sa signature, il assumait la responsabilité. Nos administrateurs ont aussi participé activement à l'action des fédérations de caisses qui ont obtenu plusieurs confronta­tions, en présence du Ministre, des représentants des adminis­trateurs élus et des directeurs de la direction générale de la Sécurité sociale. Cette méthode a permis au Ministre d'être­parfaitement éclairé et nous espérons que, si cela est nécessaire, elle sera à nouveau utilisée par le ministre en exercice. De plus, le Bureau confédéral a examiné plus particulièrement cette question et pris une position nette qu'il a fait connaître, par écrit et par démarche directe, au Ministre. Nous avons ainsi fixé notre position : 
Il nous semble que, à la base, ce qui est en cause, ,c'est la dualité actuelle entre une autonomie légitime des Conseils d'administration gestionnaires et la conception que se font cer-­tains fonctionnaires du contrôle des Caisses. 
En conclusion, il nous semble que, pour clarifier et assainir l'atmosphère, les services du Ministère du Travail et de la Sécu­rité sociale devraient avoir la ligne de conduite suivante : 
1 • faciliter l'application objective et intégrale de la nouvelle· classification ; 
2° laisser une marge de liberté normale au Conseil d'admi­nistration en équilibre de gestion ; 
3° chaque fois que cela est possible, éviter d 'importuner les Caisses avec des inspections ou des vetos concernant des détails ou des cas individuels, mais plutôt intervenir seulement à bon escient lorsqu'il s'agit de décisions importantes de nature à avoir des répercussions financières sensibles. 
Nous avons aussi envoyé à nos administrateurs des consignes précises, à savoir : 
1 • Défense énergique auprès de la Direction régionale et, éven­tuellement, du Ministre du Travail des positions adoptées par· le ·Conseil d'administration. Notamment, dans l'hypothèse géné­rale où la Caisse n'est pas en budget administratif, il convient de s'opposer à l'intrusion de la Direction régionale dans les. questions de détail. 
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2 ° Renforcer les contacts entre administrateurs et administra­tifs C.F.T.C. 
3 • Informer les assurés sociaux et le personnel avec exactitude sur les problèmes de Sécurité sociale et souvent de gestion, tout en dénonçant l'intrusion systématique injuste et paralysante de la tutelle, 
De leur côté, le Secrétariat confédéral et les Commissions confédérales de S.S. et d'A.F. ont mis à l'étude, à la suite des ,décisions de principe déjà adoptées par la F.N.O.S.S. et l'U.N.C.A.F., des réformes de structures qui ont pour but de déterminer avec plus de précisions les pouvoirs et les limites de la tutelle et les meilleurs moyens d'assurer un contrôle objec­tif et non tracassier des Caisses et de trouver les possibil~tés d'arbitrage, lors de conflits entre ,Caisses et tutelle. 

ACTION DE' FORMATION 1ET D'INFORMATION ·DU SECRETAIRIAT CONFEDERAL 

Nous avons maintenu notre position de faire passer dans tous les numéros de Syndicalisme, au moins un article sur la S.S. ou les A.F. et concernant l'actualité et nous souhaiterions que l'information de même nature paraissant dans les journaux fédéraux et d'U.D. consacrent une part encore plus grande que dans le passé à ces questions qui, ne l'oublions pas, corres­pondent en moyenne à 35 °!o de notre. s~laire différé. . . Trois sessions de formation d'admm1strateurs ont eu heu a Bierville depuis le dernier congr.ès_. . .f:lles ont . ~té un succès. .Souhaitons que de nouvelles poss1b1htes financ1eres nous per­mettent de reprendre ces sessions. Déjà une subvention. de la Caisse nationale va nous permettre un stage de format10n de nos militants ayant des responsabilités dans les organismes de Prévention des Accidents du Travail. Sur chaque problème important, nos responsables régionaux et départementaux, tous nos administrateurs, ont été informés par circulaire. 
Des journées d'études régionales d'administra~e!lrs ont lieu désormais régulièrement, dans la plupart des reg10~s. . · Nous pourrions classer dans un etc. toutes les reumons de préparation C.F.T.C. avant les rél!nions et l?anifestat_ions des organismes nationaux de S.S. et d A.F., la mise au pornt de la campagne électorale, la tenue à jour de fichiers de nos respon­sables d 'U.D. et de régions et d'administrateurs, un abondant courrier divers. . . • Ce que l'on peut affirmer, c'est qne les moyens du Secretariat confédéral, malgré les :ésult~ts enc~mrag~ants, sont h~rs de pro­portion avec ceux qm seraient necessaires pour repondre à toutes les tâches possibles pour développer le rayonnement de. la C.F.T.C. en ce domaine. 

SIGNIFICATION. DElS P,ROCHAl·NES ELECTIONS AUX CONSEILS D'ADMINISTRATION 
,D:ES CAISSES DE S.S. ET 1D'A.F. 

Il est probable que ces élections auront lieu à la fin de l'année 1955. 

- 121 -

li 

11 
Ill 

1: 

1 

1 



Ces élections revêtent une particulière importance du fait 
qu'elles concernent plus de 50 % des salariés, soit la quasi­
totalité des salariés du commerce et de l'industrie, auxquels il 
convient d'ajouter le personnel de l'Etat et des Services concé­
dés en ce qui concerne seulement la Sécurité sociale. 

II s'agit d'élire des Conseils d'administration de Caisses de 
Sécurité sociale et d'Allocations familiales pour une période 
de 5 années . 

POURQUOI VOTER 

Il semble bien que, dans cette manifestation électorale, ce qui 
est en jeu c'est la promotion du citoyen social, c'est-à-dire la 
prise de conscience du salarié de l'importance du réseau de 
protection sociale mis à sa disposition, les répercussions écono­
miques qu'il a et l'importance, du fait d'une gestion démocra­
tique, des résultats électoraux. 

Si nous détaillons un peu plus ce point, il convient, dès main­
tenant, sans ambiguïté, de faire une campagne pour que tout 
le monde vote. 

Il est, de plus, important de bien fixer la nature de ces élec­
tions, à savoir : 

1 • attribuer une exceptionnelle importance à un grand ser­
vice d'intérêt social et national qui combat la misère en rédui­
sant considérablement les risques de l'existence, notamment en 
matière de maladies et d'accidents du travail, qui permet de 
réduire sensiblement la différence de niveau de vie entre 
familles et célibataires et, ainsi, de réduire la misère ou les dif­
ficultés des premières. 

2° importance de la promotion ouvrière par une participation 
des intéressés à la gestion. Cette forme plus intéressante qu'un 
service d'Etat que constitue une gestion, même limitée par la 
tutelle ministérielle, justifie qu'on accorde une particulière atten­
tion à ce vote. 

3° harmoniser le social et l'économique : 
De même, on ne peut se désintéresser des élections qui condi­

tionnent la gestion des Caisses. Il y a un budget se chiffrant par 
centaines de millions dont les répercussions économiques peu­
vent, soit diminuer, soit améliorer le bien-être de l'ensemble des 
travailleurs. 

Aussi nous devons accorder un particulier intérêt à la pré­
paration et au déroulement des élections aux conseils d'admi­
nistration des Caisses de Sécurité sociale et d' Allocations fami­
liales. 

Ces élections sont un test de la représentativité de la C.F.T.C.,. 
mais aussi du syndicalisme par rapport aux autres listes non 
syndicales. 

Le choix des électeurs doit se porter dans l'intérêt des tra­
vailleurs et de leurs institutions de prévoyance sociale vers les. 
candidats les plus susceptibles, sans démagogie, avec compé-

- · 122 -

tence et dévouement, non seulement de bien gérer les caisses 
mais aussi de défendre .et d'améliorer la législation. 

Au moment où la tutelle se fait plus réactionnaire et para­
lysante, il est important que les élections soient un succès pour 
les listes syndicales, et plus particulièrement pour la C.F.T.C. 

Pratiquement, le dispositif électoral de la C.F.T.C. est mis au 
point ; nos militants sont documentés par un dossier spécial sur 
l'aspect administratif et matériel des é,ections • un numéro 
spécial de « Formation » d'avril 1955 leur assu~e une bonne 
.synthèse documentaire ; des numéros spéciaux de « Syndica­
lisme » sont prévus, etc. 

L'information objective et aussi large que possible des assu­
rés, allocataires et des adhérents se développe. 

Nos militants n'ont qu'à continuer comme par le passé et avec 
confiance dans le verdict du corps électoral leur action de 
défense et d'amélioration de la S.S. et des A.F. 
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LA CFTC. OUTRE-MER 

L'effort des militants de la C.F.T.C. outre-mer, dans les années. 
1953 à 1955, a été caractérisé par l'action et la lutte en vue 
d'obtenir le respect et l'application du Code du Travail, la 
préparation des textes sur les Allocations familiales et les. 
Accidents du Travail, la représentation au sein des Commis­
sions de tous les étages. 

Si les cinq fédérations territoriales essaient, petit à petit, de 
se structurer, il apparaît que dans le domaine de la pénétration, 
ce sont les milieux de l'industrie privée et des agriculteurs qui 
ont été plus particulièrement travaillés. 

La C.F.T.C. outre-mer a commencé par s'appuyer sur les fonc­
tionnaires, elle a ensuite gagné les travailleurs de !'Industrie 
privée. Elle peut maintenant dire que la progression dans le 
monde rural complète l'équilibre d'une organisation qui repose 
ainsi sur les trois milieux d 'outre-mer, r eprésentant l'ensemble 
de l'activité. 

Cela augmente la part de nos responsabilités et de nos efforts 
dans le domaine économique à la mesure des problèmes consi­
dérables qui se posent. 

La progression des effectifs est sensible. Si l'application du 
Code du Travail a créé un climat propice, il faut y ajouter les. 
efforts de propagande de tous les militants. 

Les syndicats affiliés depuis le dernier Congrès sont nom­
breux. 

Au lieu d 'en donner une présentation globale, nous avons. 
préféré en faire une analyse par territoire. 

UNION FE·DERALE DES SYNDICATS C.F".T.C. 
DE L'A.O.F.-TOGO 

L'Union fédérale elle-même définitivement mise en place a. 
tenu son Congrès en 1954 pendant la Conférence interafricaine 
de J?ouala. Présidée par David Soumah; elle a pour Secrétaire 
géneral Charles Mendy, pour Trésorier Georges Diahidou. 
-L'Union fédérale a organisé en 1954 plusieurs tournées et elle­
a coordonné à l'action générale sur le plan de l'A.O.F. 
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UNION SEN,E,GAl.-MAURITANIE 

Cette Union a progressé d'une manière très importante dans 
le milieu industriel et dans le monde paysan. Elle a tenu son 
troisième congrès à Ziguinchor, du 10 au 13 décembre 1953, et 
son quatrième en mars 1955. Entre deux, les réunions de Conseil 
ont eu lieu régulièrement. 

L'organisation des travailleurs ruraux a demandé l'organisa-· 
tion des Congrès de N'Diagagniao, 8-9 mai, de Fatick, 20 no­
vembre 1954. 

Des Unions régionales ont été créées en Mauritanie, à Port­
Etienne, Rosso, Atar, Akjoujt. 

En Casamance, une réunion régionale a été créée. La C.F.T.C. 
y a obtenu 97,7 % des voix. 

De)?uis le dernier Congrès confédéral, les syndicats suivants. 
ont eté créés : 

- Dockers de Dakar, 
- Chauffeurs, 
- Employés de commerce, 
- Services publics de la Mauritanie, 
- Trésor, 
- Syndicats agricoles des régions de Fatick, Bignoua, N'Dia-

gagniao. 
Dans les cercles de Tamba, Kaolack, Ziguinchor, la C.F.T.C. a 

fait de très gros progrès. Elle est aujourd'hui l'organisation la 
plus représentative (39 % des voix aux élections du personnel 
contre 36 % à la C.G.T. et 25 % à F.O.) . 

L'Union a pris une part très importante à l'action de la Fédé­
ration, elle a organisé des journées d'études, assuré la représen­
tation auprès des nombreuses autorités de passage à Dakar, 

SOUDAN 

,L'Union territoriale constituée a lancé un organe de liaison = 
Travail Liberté. Elle a mené l'action en faveur des auxiliairesr 
et prot~sté contre les bas salaires dans le secteur privé. 

De nouveaux syndicats ont été lancés, notamment à Kati. 

HAUTE VOLTA 

La progression des organisations syndicales est gran,de; A 
signaler l'organisation dé~nitive à Ouagadougou , de la Federa­
tion du personnel des services de la Trypano due a Paul Ibouldo, 
dont le travail a été considérable. 

Joseph Ouedraogo, Président, Frédé_ric Guir~a, Secrét~ire 
général, dirigent avec une excellente éqmpe, une tres forte umon. 

Le Conarès de l'Union territoriale s'est tenu les 25, 26, 27 
octobre 1954 avec une très nombreuses participation. 

L'Union par des démarches, des articles de presse, s'est parti­
culièrement signalée par sa lutte contre le racisme, elle a obtenu 

' de premiers résultats . 
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GUINEE 

L'Union est dirigée par une excellente équipe à la tête de 
laq~elle se trouve . le, Président de l'Union fédérale d'A.O.F., 
David Soumah, assiste de Faber, Marius Sinkou, Firmin Com­
bassa. 

·~ette équipe a mené 1;1ne action in~nterrompue dans le secteur 
privé, su~ le plan salaires, •Conventions collectives, Tribunaux 
du Travail. 

Elle a ,été 1:or~anisation qui, par une grève de 70 jours, a 
arrach~ l apphcah_on du Cod~ du Travail dans le domaine de 
la . duree du, ~rav_ail. Cette gr~ve a e!ltraîné le licenciement du 
prmcipal delegue dans les mmes, Firmin Combassa qui a été 
l'artisan de l'organisation des mineurs. ' 

~es_ résult'.1ts des _élections des délégués du personnel dans les 
-prmcipales rndustnes donnent les résultats suivants : 

!3auxites du Midi : Totalité des sièges de titulaires et de sup­
·pleants. 

Compagnie 1!1-inière : 3 titulaires sur 6 ; 4 suppléants sur 6. 
L_a prospect10n est poussée à l'heure actuelle dans le milieu 

agnc?le ou no~ camarades remportent de gros succès et où les 
premiers syndicats se constituent. 

COTE ,D'IVOIRE 

L'U~ion terri~o;iale a participé à toute }',action de l'A. O. F. 
E:ll_e s est orgamsee dans la Bourse du Travail mise à sa dispo­
sit10n. 

Les syndicats nouveaux sont : 
- Le Syndicat des Auxiliaires 
- Le Syndicat du Personnel du cadre local de la justice 
- Le Syndicat des Employés de Commerce d'O.N.O. ' 

. Une Union région~le_ a été créée à Bouaké avec plusieurs syn­
di~ats du sect~ur _prive et du secteur public. Cette union a une 
tres grande vitahte sous l'impulsion de son Président Koné 
et . du Secrétaire gé~éra_l B_a~ounad Ouattara. Elle a réglé de 
t~es no~breux confh~s mdividuels et elle est intervenue plu­
sieurs fois pour obtemr le respect du Code du Travail et la mise 
-en place d'une Inspection du Travail. 

A Dabalcala, création d'un syndicat du secteur privé. 
. A Da/oa, création d'un syndicat du personnel du garage admi­

. mstrahf. 
. A G~and-BassU1!1, l'U~ion, après avoir démarré avec les fonc­

tionnaires, orgamse marntenant le secteur privé. 

DAHOMEY 

Porto_-No_vo. - L'Union territoriale a continué son action 
d 'orgamsahon. Elle a participé à la mise au point des textes du 
Code du Travail. 

Plus!eurs tournées ont été effectuées. Des syndicats des Eaux 
et Forets et_ du Personnel auxiliaire ont été créés. 

L~s ~yndicats ont fait de nombreuses interventions. 
L Umo~ a un organe de presse, « La Voix des Travailleurs >, 

dont le directeur est notre camarade Serpos Tidjani. 
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Cotonou. - L'Union locale a été créée appuyée sur le Syndicat 
des Cheminots, le plus ancien de toute l'A.O.F., le Syndicat des 
Services de l'lntendance, un Syndicat des Auxiliaires et un Syn­
dicat de la Banque en formation. 

Un ·Congrès territorial est en préparation. 

NIGER 

Dans des circonstances difficiles, nos camarades ont créé un 
Syndicat des Employés de commerce et un Syndicat des P.T.T. 
En ce moment, ils organisent l'Union territoriale. 

II faut noter l'excellente administration de cette Union qui 
démarre sous l'impulsion de notre camarade Callixte Quenum. 

TOGO 

Malgré de grosses difficultés, l'Union, grâ~e aux efforts de 
l'équipe dirigeante animée par Albert David. a obtenu une 
Bourse du Travail. Elle a dû forcer l'inertie d'un gouverneur 
pour obtenir la parution des textes d'application du Code. Elle 
a créé un Syndicat des Journaliers du Territoire. 

Le Syndicat des Cheminots a remporté de beaux succès dans 
les élections de délégués du personnel. 

CAMEROUN 

L'Union territoriale a organisé la ,Conférence interafricaine 
C.F.T.C. 

Au sein de la Commission consultative, les représentants de la 
C.F.T.C. ont mené une action soutenue pour la parut~on des 
textes d'application du Code, l'augmentation des salaires, la 
diminution du nombre des zones . 

A Yaoundé, plusieurs syndicats ont été créés, notamment celui 
des journaliers de l'Administration générale. 

,Le Syndicat des Cultivateurs, toujours vivant, a consacré son 
activité au problème de l'écoulement des produits. 

A Douala : Une vaste campagne de propagande a été me11;é~ 
dans toute la région. Un organe, « Cameroun C.F.T.C. » a ete 
lancé. Un Syndicat des Employés a été créé. Une Bourse du Tra'­
vail a été obtenue . 

Notre cainarade Massoma, Secrétaire général de l'UnioJ?-, a été 
renvoyé abusivement par la maison de commerce qm l'em­
ployait. 

A.E.F. 

L'Union fédérale, sous la direction de ~- ~on_gault, délé~é 
C.I.S.C., s'organise très sérieusement. Le délegue fa~t de_s tournees 
de propagande dans les circo?~tances les plus difficil~s ;_ avec 
de trop faibles moyens, à Dohsie, ~ans ~a. vallée du_ Nian, à la 
Sian à Dimonika. Une autre tournee a ete accomphe par Jean 
Bio~i, dans la région de Nadingou-Loudima. 
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MOYiEN CONGO 

L'1!nion teritoriale_ a tenu son Congrès à Pointe-Noire, le '25 _dece~b~e 1954 •. ~icolas Songuemas, le pionnier de Pointe­Noire, a ete élu President. 
Syndicats nouveaux : Employés I.R.C.T. - Personnel Maisons et Restaurants. 
- Personnel Civil de !'Armée de l'Air. - Personnel Civil Matériel Bâtiment. - Syndicat des Auxiliaires de la Santé - Syndicat des Petits Planteurs. • 
- Synd~cat des Explo!tat!ons minières de Mayumbe. - Syndicat des Explo1tat10ns forestières de Mayumbe - Syndicat Agricole de Malolo. • - Syndicat Agricole de Loudima 
- Syndicat de la Confection et des Industries textiles. Syndicat de !'Aviation civile . 

. L'action a porté su~tout sur la mise en place du Code, l'obten­t10n des 40 ~eures, I au~mentation des salaires, la préparation des Conventions collectives, le statut du Personnel Radio l statu!s des Fonctionnaires, l'octroi de locaux aux organisatio:! syndicales. 
pe gr~nds, I?Jeetin~s de protestation ont été organisés. Une greve t~es sene1;1se a la Tefraco a été victorieuse, malgré les calo~mes et le~ U?,sultes _dont ont été couverts les dirigeants. Les travailleurs q_m recla~aient d'abord le r espect de la loi avaient attendu 6 mois pour declencher ce mouvement. 
Une_ action permanente est menée auprès des Tribunaux du Travail. 
L'Un~on, qui est représentée dans la Commission consultative peut f_a1r~ état de résultats d'élection qui font d'elle une grand~ orgamsahon. 

OUBANGUI-CHARI 

Dans un climat social très dur où, trop souvent la lutte contre les d~lég~és syndic_aux, les délégués du personnei, les candidats a~x elect10n_s , est II?Jplacable. L'équipe animée par Begueni, à M_Bassa,. qu~ :1 paye de sa place son action, a bien travaillé. Defens~ i~divi~uelle, protestations, tournées de propagande sur un_ territoire ou les moyens de communication sont les plus dif­ficiles. 
A. Bangu~, des syndicats nouveaux ont été créés dans les pro-fess10ns smvantes. 
- Garage administratif, 
- Fonctionnaires, 
- Aviation civile 
- Bâtiment, ' 
- Mécanique. 
Une tournée à Bambari a permis la création d'une section syndicale. 
1. Berberati, une ~nion régionale de la Haute Sa:ngha a été creee avec des syndicats de fonctionnaires et des employés. 
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A M'Baiki: A signaler une tournée de Beguéni en décembre 1954 dans les entreprises du Bois et les plantations des Terres Rouges et des Plantations Thyssen. 

GABON 

L'Union territoriale, une des plus anciennes, a consacré une grande partie de son activité à la mise en place du Code du Travail, le respect de la liberté syndicale (renvoi des délégués aux commissions officielles) pour la région de Libreville, ou, de plus, il a fallu faire face à la création de syndicats jaunes. A Lambaréné : Création de syndicats de l'Enseignement libre, des Fonctionnaires, des Employés de Comemrce, des Travail­leurs de N'Djiole. 

AU TCHAD 
,L'Union, qui a été en sommeil pendant trois ans, vient de irepartir avec deux syndicats. 

MADAGASCAR 
La grande île a fait un bond en avant depuis 1952, grâce à •des militants dévoués, dont les animateurs sont : Tostivint, Didelet et Rahory, à Tananarive, Charles Rakotobe à Fiana­:rantsoa, Léonard Noareau à Tamatave, Trime et Modde à Majunga, Bonere et Giron à Diego-Suarez. Il existe une Union terirtoriale dont le siège est à Tananarive, •cinq Union régionales : à Tananarive, Tamatave, Fianarantsoa, Majunga et Diego-Suarez. Elles groupent un total de 38 syndi­,cats. La C.F.T.C. est de loin, l'organisation la plus puissante de Madagascar. L'Union territoriale publie un journal « Miasa >, .bilingue. 
L'action principale menée en dehors de l'application du Code -qui a exigé beaucoup de soins a porté sur : 
- L'augmentation des salaires ; 
- La lutte contre le travail forcé, les atteintes nombreuses .au droit syndical ; 
- L'augmentation du nombre des inspecteurs du travail ; - La révision de l'indice des fonctionnaires autochtones. 
Sur le plan agricole : 
- Le respect des droits en matière de bornage ; 
- Le prix des produits ; 
- La mise à la portée de tous, du Crédit agricole. 
A Diego : Le respect des droits des ouvriers des arsenaux. 
A Tamatave : Le respect de la réglementation du travail des 

-dockers. ·1 l C F T C Au sein de la Commission consultative du Trava1 , a , • • . .a 5 délégués. Sa représentation est très importante dans toutes les commissions paritaires régionales. . Char les Rakotobé, conseiller économique. pour tous les terri­t oire d'outre-mer, a pu consacrer une partie de son temps aux 
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tournées de propagande. De même To_stivint: q,ui l'a fait s~r son 
tem s de loisir. Il faut noter le travail cons1derable assure par 
Tosfïvint, délégué confédéral_; il nous a fait parvenir un rapport 

ui apparaît comme un modele du genre sous tous les plans. 
q .En résumé malgré toutes les difficultés, une progression cer­
tai~e, tant dans le domaine industriel que dans le domaine· 
agricole . . 

NOUVELLE-CALEDONIE 

Malgré les efforts, nous avons du mal à progresser dans cette 
ile Un seul syndicat existe. Il faut dire qu'il s'attaque à forte 
pa.rtie. Nos correspondants, avec un courage ~igne de tous l~s­
éloges, s'accrochent, et nous sommes persuades que la percee 
se fera bientôt. 

TAHITI 

L'Union territoriale de Tahiti est toujours en pleine progres­
sion, un nouveau syndicat pour le secteur privé a été créé. 

En dehors des revendications communes aux territoires 
d'outre-mer qui ont été poursuivies avec succès, l'Union a ses­
problèmes à elle : 

- Arrêtés concernant le Code du Travail ; 
- Application du Code du Travail maritime ; 
- Caisse de prévoyance pour les gens de mer. 
Une tournée dans les îles a permis de créer une section à 

Makatéa. 
Sur le plan économique, l'Union demande l'organisation régu­

li èr e du cabotage entre les îles, la création d'une Commission, 
économique, le lancement des coopératives . 

Le Secrétaire général, Céran _.Jérusalémy, a été_ élu membre d~­
l'Assemblée de l'Union française. Par un souci de clarte qm 
l'honore il a quitté ses fonctions syndicales tout en demeurant 
membre' du Conseil. Christian Bodin, Secrétaire général de 
l'Union , a été choisi comme délégué confédéral. 

Frantz Vanisette, Secrétaire général du Syndicat ~e~ Gens de 
Mer, a représenté la C.F.T.C. à la Conference reg10nale de· 
i'O.I.T. sur les problèmes des gens de mer. 

L'Union territoriale de Tahiti, l'Union la plus éloignée, est 
souvent celle qui répond le plus vite par son souci du contact. 
Elle s'élève contre les slogans touristiques qui, en chantant les 
îles heureuses, oublient de parler des difficultés réelles des tra­
vailleurs. 

D.O.M. 

GUADELOUPE 

Les différents syndicats C.F.T.C. de la Guadeloupe ont décidé · 
de relancer l'Union- départementale qui avait été mise en som-­
meil. Un Congrès enthousiaste s'est tenu le 13 février, à Pointe­
à-Pitre; il a élu président Joseph Bouchant, Secrétaire général,. 
E. Democrite, H. Ffrench étant proposé comme délégué con-­
fédéral. 
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Le Secrétaire général Edouard Démocrite a été élu vice-prési­
-0.ent de la Caisse de Sécurité sociale de la Guadeloupe. 

A noter : La création d'un Syndicat du Personne des Hôtels 
•Cafés et Restaurants. • 

Une vaste campagne de propagande se poursuit dans le dépar­
tement, et de nombreuses sections agricoles sont en formation. 

L'action a porté principalement sur : 
La signature d'une convention collective pour le personnel des 

hôtels, cafés et restaurants (initiative uniquement C.F.T.C.) • 
Un projet de convention collective dans l'agriculture a;ec 

opposition systématique du Patronat ; 
L'Etude des modalités d'application de la Sécurité sociale aux 

petits planteurs ; 
La lutte pour la détermination du salaire minimum interpro­

fessionnel garanti ; 
Le 16 octobre, une audience a été accordée par M. Conombo 

.à l'U.D. de Pointe-à-Pitre. 

MARTINIQUE 

La venue en métropole de notre camarade Gaston Ciceron a 
privé l'Union départementale d'un de ses meilleurs militants; 
mais l'équipe, sous l'impulsion de Charles Monrapha, et malgré 
un climat politique et social très dur, tient. 

Présence au sein des conflits, des commissions paritaires, lutte 
pour la représentation des travailleurs ; action et étude en vue 
de la modification d'une économie qui court à la !!atastrophe, 
s'il n'est pas apporté de remèdes urgents : telles sont les tâches 
de l'Union. 

LA GUYANE 

L'Union départementale annonce la création de syndicats 
- Du personnel de Santé, 
- Du personnel du bureau minier, 
- Du personnel des Hôtels, Cafés, Restaurants, 
- Du personnel de la Météorologie. 
Les élections aux Commissions d'intégration ont consacré le 

succès de la C.F.T.C. 
Plusieurs syndicats sont en formation. 

REUNION 

L'Union départementale est toujours florissante, l'action 
jmportante a été menée : 

Pour la réglementation des employés de la Sécurité sociale; 
Le statut de la Fonction publique, sur le plan général et 

pour les Cadres spécialisés ; . 
Le salaire minimum interprofessionnel garanti ; 

- La défense du chemin de fer ; 
- Le statut des Retraités du chemin de fer ; 
- Les conventions collectives ; 
- La défense des petits planteurs. 
A noter le passage en métropole de Balmann, Secrétaire de 

.l'Union, et de Raoul Fort, Trésorier. 
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Pour l'ensemble des départements d'outre-mer, il convient de 
signaler la longue grève de plus de deux mois des fonctionnaires, 
en vue d'obtenir l'amélioration de leur situation, et une défini­
tion exacte du statut de la Fonction publique dans les départe­
ments d'outre-mer. 

SAINT-PIERRE ET MIQUELON 

L'Uunion départmentale annonce la création d'un Syndicat 
des Travaux publics. 

,Elle est présente dans les Commissions et compte deux délé­
gués à la Commission consultative du Travail. 

L'ORGANISATION 

Le Rapport moral de 1953 indiquait la mise en place des. 
Unions féd érales . Des efforts sérieux ont été faits en Afrique. 
L' A.O.F.-Togo et l' A.E.F. ont maintenant une structure, une dis­
cipline, une organisation. Certes, il existe par moments des frot­
tements, mais les mises au point entre militants pouvant s'effec­
tuer, il en résulte qne profonde amitié. 

Les points sur lesquels il faut faire porter l'effort, concernent 
l 'administration régulière et les liaisons rapides. Les difficultés 
pour y atteindre sont grandes, les principales résultent de la 
grandeur des territoires et du climat. 

Madagascar a une Union territoriale et des Unions locales à 
Diego-Suarez, Tamatave, Majunga, Fianarantsoa, mais l'organi­
sation définitive d'une Union fédérale malgache n'est pas aussi 
poussée que nous le souhaiterions. A noter que le plus gros 
obstacle est constitué par les difficultés matérielles. La décision 
du Bureau confédéral, de demander à Charles Rakotobe, d'assu­
rer la représentation de tous les territoires d'outre-mer pendant 
trois ans, permettra à ce dernier de consacrer son temps à la 
réalisation de . l' Union Fédérale Malache appuyée sur deS­
Unions régionales ou provinciales solides. 

,L'Union fédérale de l'Atlantique avec les Antilles, la Guyane 
et Saint-Pierre et Miquelon, reste à faire, ainsi que celle du 
Pacifique. 

Pour cette dernière, il faut dire que les hommes des Iles océa­
niques sont prêts, mais que les difficultés proviennent des dis-­
tances et de l'inorganisation des transports. 

La réalisation des cinq fédérations doit être poursuivie, si l'on. 
veut construire solide. Cette structure assurerait des liens indis­
pensables et elle préparerait les lancements futurs de centrales .. 
La liaison serait alors assurée au sein d'un comité des organi­
sations syndicales d'outre-mer, créé par le Bureau confédéral 
en 1950. 

••• 
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Mais il faut le temps pour murir les projets les plus vastes. 
Si nous avons tenu à prendre d'avance ces positions afin d'être 
prêts à répondre à toutes les modifications qui se feront main­
tenant rapidement dans l'ordre politique, nous ne devons pas 
faire mûrir de force les plus beaux projets. 

Antillais, Africains, Malgaches, Océaniens savent qu'il dépend 
d'eux, et d'eux seuls, que se réalisent ces projets (outre-mer on 
sait choisir le moment et compter sur le temps). Il reste que 
notre souhait demeure, car nous croyons que ia mise en place 
des Centrales régionales aurait un effet de propagande fou­
droyant, et permettrait de rallier beaucou· l d 'hésitants. 

La prudence est une vertu nécessaire ; elle deviendrait défaut 
si elle freinait les initiatives indispensables ou empêchait de 
jouer au bon moment les cartes maîtresses. Cependant, s'il est 
nécessaire de poursuivre l 'organisation des futures centrales, 
c'est à la condition que les principales fédérations profession­
nelles soient mises en place. 

Au début elles seront assez rudimentaires, et devront, par la 
force des choses, rassembler par grandes branches d'activité ; 
c'est par la suite qu'elles se spécialiseront avec plus de préci­
sion. 

L'Union fédérale d'A.O.F.-Togo compte une Fédération des 
Fonctionnaires, une Fédération du secteur privé, une Fédération 
de l'agriculture, une Fédération des P.T.T., une Fédération des 
corps de santé ; c'est certainement dans les employés de com­
merce et dans le bâtiment, que nous verrons naître les pro­
chaines organisations. 

Quant aux cheminots, nous sommes toujours dans la situation 
spéciale créée. par les fédérations autonomes, des cheminots 
d'A.O.F., auxquelles ont adhéré des syndicats C.F.T . .C. et C.G.T ., 
pour l'une, des syndicats C.F.T.C. et F .O. pour l'autre. La 
seconde est à peine comme puissance du dixième de la première. 
Est-ce que cette situation évoluera, nous le souhaitons, mais là 
encore, c'est aux responsables C.F.T.C. de décider. 

Seuls les cheminots du Togo, dont le statut est différent de 
celui des territoires d' A.O.F., sont affiliés sans intermédiaire à 
la Fédération des ,Cheminots. 

EN A.E.F. 

Une solide Fédération des fonctionnaires existe. Il serait 
temps maintenant de réali_ser une Fédér~tion du secte1_-1r priv~. 
Elle aurait un travail considérable pour imposer le droit syndi­
cal dans des régions et des professions où, malgré la loi, il est 
difficile de la faire admettre. 

A MADA'GASCMI 

Etant donné le statut des fonctionnaires et l'action à mener 
dans le secteur privé, l'existenc_e ,des fédér:3tions ~era,it bien 
nécessaire. Après les efforts considerables qm ont éte deployés, 
c'est à la réalisation de cette organisation qu'il faudra s'attacher . 
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SYNDl'CATS 

Le nombre total de syndicats affiliés est de plus de 300 pour 
les Antilles, A.O.F.-Togo, A.E.F.-Cameroun, Madagascar-Réunion, 
Pacifique. 

La progression a été considérable, surtout si on considère que 
beaucoup de ces organisations couvrent des territoires entiers. 

LES BOURSES DU TRAVAIL 

La campagne pour l'attribution de Bourses du Trayail a porté 
ses fruits. 

Inscrite comme une possibilité dans le Code du Travail, elle 
a été réalisée à : 

- Dakar, Conakry, 
~ Abidjan, Cotonou, Lomé, Douala, 
- Yaoundé, Bangui, Libreville, 
- Brazzaville. 
C'est un commencement, mais reste à obtenir, pour tous les 

autres sièges, les locaux nécessaires afin de permettre le travail 
régulier et l'ouverture des permanences. 

FINANCES, COTISATION'S 

,Comme il a été dit au départ de ce chapitre, le problème du 
financement est un problème des plus complexes outre-mer. 

Les raisons en sont les suivantes : 
- Des salaires très bas, d'où difficulté d'avoir des cotisations 

suffisantes ; 
- Des territoires très vastes, où le moindre déplacement coûte 

très cher, et doit souvent se faire par avion ; 
- Une nécessité de dépenses de prestige qui tient au sens 

de la responsabilité dans les pays d'outre-mer ; 
- Une incompréhension de la cotisation régulière compen­

sée, en partie, par les gestes larges, mais trop intermittents ; 
- Le coût élevé du matériel le plus simple et les difficultés 

de son entretien. 
Un effort sérieux a cependant été tenté dans tous les terri­

toires. Les cotisations rentrent, mais c'est encore insuffisant. Il 
faudra poursuivre l'éducation de base dans ce domaine et créer 
dans chaque union, le comité financier qui soulagera le Tréso­
rier, dont la charge est souvent lourde. 

,Comme nous l'avons connu en métropole, il y a là-bas des 
permanents trop peu payés, dont les sacrifices souvent inconnus 
ne sauraient se prolonger longtemps. 

,La générosité des travailleurs d'outre-mer n'est certes pas en 
cause, et nous savons combien leur esprit de solidarité est grand, 
ma~s il faut mettre au point, à partir de ces vertus, une organi­
s:1t10n. Pour fonctionner, elle aura besoin, pour un travail iden­
tique, de ~oyens triples de ceux de la métropole. 

Le premier but à atteindre par l'organisation serait la mise en 
place d'un Secrétaire permanent par territoire. 

J:>our le moment, ces postes n'existent que pour le Sénégal, la 
Gumée, Madagascar, et un service permanent à Tahiti. 
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L'EFFORT DE LA c.1.s.,c. 

Comprenant l'importance de l'Afrique, au point de vue syn­
dical, la C.I.S.C. a décidé en 1953, d'assurer la rétribution de 
deux permanents délégués de la C.I.S .C., à Dakar, notre cama­
rade Charles Mendy, et à Brazzaville, notre camarade Gilbert 
Pongault. Ces deux responsables sont en place depuis le 1~, jan­
vier 1954. L'un et l'autre ont accompli une tournée à travers la 
fédération de territoires dont ils sont responsables. L'un et 
l'autre ont été à la tête de toute l'action entreprise. 

Le geste de la C.I.S.C. a été largement payant, car il a permis 
un gros travail de propagande, d'organisation et d'action. 

L'ACTION GENERALE 

La mise en place du Code. 
Le Code du Travail avait demandé plus de . cinq années pour 

être promulgué, tous les avatars qui peuvent arriver à un texte 
législatif lui avaient été réservés. On pouvait se demander si 
les textes d'application n'allaient pas, malgré les délais prévus, 
demander un temps très long. 

Il faut reconnaître que, grâce à l'action permanente des orga­
nisations syndicales, si les arrêts d'application n 'ont pas été 
tous pris dans le délai imparti par la loi (un an), nous pouvons 
dire qu'au 31 décembre 1954, la plupart des textes urgents 
avaient été pris. 

Cela avait nécessité la promulgation de : 
- 30 arrêtés fédéraux et 4 7 5 arrêté territoriaux pour l'A.O.F. 

17 arrêtés fédéraux et 97 arrêtés teritoriaux pour l' A.E.F. 
- 48 arrêtés fédéraux et territoriaux pour le Cameroun. 
- 65 arrêtés fédéraux et territoriaux pour Madagascar. 

Il faut cependant noter que le seul texte nécessaire pour le 
fonctionnement total de la procédure de conciliation et de 
recommandation n'a pas encore été publié ; cela provient d'un 
freinage que nous n'acceptons pas et toute notre action est d.;ri­
gée dans le but d'obtenir la sortie de cet arrêté. A noter qu'en 
A.O.F., à la suite d'une grève, les pouvoirs publics ont été très 
gênés par l'absence de ce texte. 

Mais la grosse bataille devait avoir lieu pour l'application de 
l'article 112 sur la durée du travail, la détermination du salaire 
horaire en fonction des 40 heures, ayant été faussée par un cer­
tain nombre d'arrêtés. Démarches, discussions, argumentation 
auprès de tous les responsables appuyèrent la fameuse grève de 
70 jours de Guinée, et celles des 3, 4 et 5 novembre, dans toute 
l'A.O.F. Finalement, le ministre dû céder et envoyer pa_r _télé­
gramme l'ordre d'appliquer régulièrement la loi. Mais le ~m1stre, 
M. Jacquinot, qui avait promis que ce télégramme serait câblé 
à tous les T .O.M., ne l'envoya qu'en -A.O.F., où la détermination 
des salaires fut faite régulièrement. 

Il reste à obtenir satisfaction pour le Cameroun et l'A.E.F. 
Madagascar, la Nouvelle-Calédonie et Tahiti ont eu une appli­

cation régulière. 
Un travail de coordination a été entrepris au sein du -Conseil 

supérieur du Travail lors de sa 4• session. Il concernera surtout 
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la détermination des équivalences, le taux de majoration des 
heures supplémentaires. 

II faut noter spécialement la popularité de la grève de Cona­
kry, qui dura du 21 septembre au 28 novembre 1953. Au cours de celle-ci, les logeurs ne réclamèrent pas le loyer, les paysans apportèrent les vivres. L'action de la C.F.T.C. avec David Sou­
mah et son équipe y fut déterminante. Dans un calme et une dignité :parfaits, malgré les provocations, les travailleurs de Gui­
née avaient sauvé l'application du Code. 

DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

D.O.M. 

L'action dans les départements d'outre-mer a surtout été mar­
quée par la grève de 1953. Celle-ci, qui dura pendant les mois de 
mai et juin 1953, avait pour principal objet d'obtenir une modi­
fication des indemnités et de faire cesser les discriminations existantes. Le début de la grève coïncide avec la chute d'un 
gouvernement et un long interrègne. Sur des promesses formelles 
du ministre et la caution des parlementaires, les fonctionnaires reprirent le travail ; mais le problème qui comporte un examen 
approfondi des cadres, n'est pas encore réglé. De nouvelles 
demandes ont été reprises, particulièrement lors du séjour à 
Paris de notre ami de Balmann, Secrétaire général de l'U.D. de la 
Réunion. 

T.O.M. 

L'application de la loi Lamine Gueye, qui a tant fait parler 
d 'elle, alors qu'elle ne comporte que la reconnaissance du prin­
cipe : à travail égal, salaire égal ; et que seuls les arrêtés d'appli­
cation peuvent prêter à discussion, a donné lieu à de nombreuses actions, à des mouvements, à des réunions sans fin de commis­
sions. Il y a encore pas mal de points à régler, et déjà on envi­
sage de nouvelles formules. Dans un certain nombre de terri­
toires, le statut des auxiliaires a été promulgué. Nos camarades 
fonctionnaires luttent pour l'unification des régimes de Presta­tions familiales, le statut de la Fonction publique. L'unification 
du complément spécial, assimilation des cadres d'A.0.F. à leurs homologues de France. 

A ces revendications essentielles, il y aurait lieu d'ajouter 
celles qui peuvent être particulières à certains corps. 

Signalons la grève des P.T.T. qui coïncide avec la création de 
la Fédération des P.T.T. d'A.O.F. Mal conduite par la C.G.T., elle 
dû être reprise en mains par les responsables -C.F.T :C. qui la menèrent à un bon résultat, avec l'approbation des adhérents 
de la C.G.T., que leurs cadres durent suivre. 

A Madagascar, un long effort de deux ans mené par notre ami 
Tostivint a permis de diminuer sérieusement les anomalies exis­tant pour les cadres locaux. 
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DANS LE MILIEU AGRICOLE 

L'année 1954 marquera une progression très nette du syndi­calisme C.F.T.C., dans le milieu agricole. En Casamance (Séné­
gal), au Cameroun, au Moyen Congo, à Madagascar, de nombreux syndicats viennent s'ajouter à ceux qui existaient déjà. 

C'est à Madagascar que revient la palme sans conteste. Orga­
nisé par notre camarade Charles Rakotobe, Conseiller écono­
mique depuis 1954, le syndicat de Madagascar avec siège à Fia­narantsoa, est en pleine floraison. Son action a porté surtout sur 
la défense des droits immobiliers, l'enseignement professionnel, 
la lutte contre le travail forcé, le soutien des prix au producteur, 
la recherche de débouchés. 

Au Sénégal, sous l'impulsion de Jean Diallo, des syndicats se 
sont constitués. Ils ont déjà tenu deux congrès, signalés plus 
haut sous la rubrique 4: Sénégal :P. 

Leurs principales revendications sont les suivantes ; 
- Réforme des Sociétés de Prévoyance, création de coopér a­tives pilotes, ouverture de centres de formation agricole, four­

niture de matériel aux élèves à leur sortie, recrutement et for­
mation artisans ruraux, bornage, propriété, ouverture de caisses 
de compensation, création de Commissions économiques territo­
riales, développement en culture, associations des produits vivriers et maraîchers, avec participation des organisations syn­
dicales. Réglementation et organisation de la vie des recrutés 
sur les grands ensembles agricoles. 

AU CAME·RO'UN 

Les agriculteurs sont surtout préoccupés par la détermination 
des prix et la vente directe par coopérative. 

AU MOY:EN-CONGO 

L'action a surtout porté pour l'obtention, par des Africains, 
de terrains dans la vallée du Niari, au même titre que pour 
les Européens. 

L'action syndicale, dans le milieu agricole ultra-marin, est 
avant tout une action économique - et législative - mais il ne faut pas oublier l'importance d'une action de défense en 
face des autorités, des acheteurs, prêteurs, et celle de l'orga­
nisation coopérative. 

Si le syndicalisme sait pénétrer largeme~t ce milieu de petits 
agriculteurs, il aura une influence détermma~t~ dans les pays <l'outre-mer, mais celà demande un effort cons1derable, du maté­
riel et des hommes. 
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SECTEUR PUBLIC ET SEMI-PUBLIC 

Dans le domaine des transports, il faut noter la création et 
la montée en flèche du syndicat de la Régie des Transports du 
Gouvernement général d' A.O.F. qui a remporté . de magmfiques 
succès aux élections et qui organise la profession. 

Chez les cheminots, où l'action est mené.e de manière per­
manente, il faut noter partout une double tache : la l!ltte pour 
l'amélioration du sort des agents et celle pour la defense du 
chemin de fer. 

Au sein de la Fédération d'A.0 .F., les syndicats C.F.T.C. ont 
mené une action qui a porté ses fruits, puisque. la. refonte du 
statut a été terminée le 4 novembre 1954. Celm-c1 comporte, 
alignement sur le régime de solde et accessoire de la Fonction 
publique. 

La part prise dans cette action par le Syndicat Chemi1;1ot 
C.F.T.C. du Dahomey est prépondérante. Edoh C?ffie Corneille 
est certainement un des meilleurs leaders chemmots. 

La publication régulière du ~ull_et,in Le Cheminot_ Da!1oméen 
est une preuve certaine de la vitahte de cette orgamsahon. 

AU TOGO 

Les cheminots doivent, à chaque foi~ qu'un texte nouve~u 
paraît en A.O.F., faire de nombreuses demarches pour obtemr 
son application; l'action a porté sur : 

- l'octroi d'une gratification uniforme à celle d' A.0.F., 
- l'octroi de cartes de cumulation, 
- création de centres d'apprentissage, 
- le bénéfice de congés exceptionnels. 

AU CAM'EROUN 

Sur l'intégration du personnel au bénéfice du congé, 
- prolongation de la ligne Yaoundé-Tchad, 
- congés exceptionnels, 
- heures supplémentaires, . 

sont les principaux points sur lesquels l'action des cheminots 
a porté. 

A MADAGASCAR 

L'action a porté sur l'application du Code du Travail, en 
accord total avec l'Union. 

A LA ft,EUNION 

En dehors d'un travail incessant pour les cadres divers et 
pour les retraités, le Syndicat suit avec attention la défense 
du chemin de fer qui est très menacé. 
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SECTEUR PRIVE 

. En dehors de l'application du Code du Travail, pour lequel 
11 nous a paru utile de faire un chapitre spécial, l'action géné­
rale du syndicalisme dans le secteur privé a porté sur plusieurs 
grandes revendications. 

ALLOCATIONS FA:MILIALES 

L'article 237 du Code du Travail prévoyait la possibilité pour 
les gouverneurs de créer des caisses de compensation d'alloca­
tions familiales. Le Code faillit capoter sur ce texte. Une cam­
pagne très dure fut menée par le patronat. Cependant, plusieurs 
projets de loi étant déposés, le Ministère dû préparer un projet 
d'arrêté type qui fut soumis au Conseil supérieur du travail. 
Au sein de ce Conseil, les organisations ouvrières marquèrent 
leur point de désaccord. Les employeurs déclaraient s'abstenir 
et laissaient à l'Etat le soin de verser les allocations familiales 
en prétendant que celà dépassait le seul rôle de l'entreprise. ' 

Depuis, l'action a continué et, grâce à elle, le Ministère sem­
blait av~:>ir accepté un certain nombre de nos positions. Mais 
la pression des groupes R.P.F. et Radicaux a obligé le Ministre 
de la F.O.M. à prendre l'avis du Président du Conseil, lequel 
semble avoir enterré le projet assez longtemps pour empêcher 
le Ministre de l'envoyer avant sa chute. 

De nombreux meetings, mouvements de protestation, sont 
organisés au moment où s'achève la rédaction de ce rapport. 

Inutile de dire qu'en face, une campagne encore plus violente 
a été déclenchée avec revues, tracts, statistiques. Si, lors du vote 
du budget de la F.O:M. à l'Assemblée nationale, le ministre a dû 
répondre aux défenseurs des allocations familiales, par contre, 
son successeur pour quelques jours, J .J. Juglas a dû subir les 
attaques de Durand-Réville et son équipe de Sénat. 

Pendant ce temps, l'Assemblée de l'Union française discute 
un contreprojet Begarra, pris en considération à la place du 
projet communiste. 

Dans la tâche qui consiste à promouvoir l'amélioration du sort 
des familles outre-mer, le plus pénible pour le militant, c'est 
de constater que les raisons mises en avant par les employeurs 
sont toujours les mêmes. 

Réfutés en réunions officielles, les arguments sans valeur sont 
sans cesse repris, leur seule force tenant surtout dans leur répé­
tition et dans les moyens de diffusion. 

LES ACCID'ENTS DU 1iRAVAIL 

La législation d'outre-mer dans ce domaine est des plus insuf­
fisantes. Au cours de nombreuses campagnes, la C.F.T.C. l'a 
démontré. En 1951, un projet ministériel, étudié par le Conseil 
économique, repris par l'Assemblée de l'Union française, fut 
stoppé par la direction des Assurances privées du ministère des 
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Finances, sous un prétexte de procédure. Depuis, congrès, mee­
tings, démarches, audiences ont servi aux travailleurs à récla­
mer cette législation indispensable. Une proposition de loi de 
Joseph Dumas a été déposée, mais la discussion traîne. Le ra,I?­
porteur, Ch. Benoist, communiste, a déposé un rapport qui a eté 
Jugé incomplet. Pendant ce temps, partant d'une saisine sur la 
Sécurité sociale, le Conseil économique a poursuivi une deuxième 
étude. Le projet Dumas, rapporté par Bacary Djibo, de la C.G.T., 
a été battu à une très faible majorité et sur une équivoque au 
profit d'un contre-projet Bournet Aubertot. 

Ce1·tes, les décrets de 1932, qui couvrent une infirme partie 
des accidents du travail dans les T.0.M., ont été modifiés, afin 
de permettre une revalorisation des rentes. Mais pour une mino­
rité couverte par cette législation, que de travailleurs victimes 
qui n'ont plus de quoi vivre. 

De toute urgence, une législation doit être promulguée. Tout 
le monde semble être d'accord sur ce dernier point, mais c'est 
sur l'organisation financière que les divisions se font jour : le 
Patronat veut que l'on revienne aux Assurances privées. L'agri­
culture voudrait voir maintenir la Mutualité agricole. Le projet 
Dumas, enfin, prévoit un système de caisses préparant la Sécu­
rité sociale et la gestion par tous les intéressés. 

Les organisations C.F.T.C. ont naturellement soutenu cette 
dernière formule. Elles pensent que leur action leur permettra 
d'obtenir cette solution, la plus juste et la meilleure. 

LE STATUT DES INSPECT,EURS IDU TRAVAIL 

Depuis le Con~ès de 1953, les organisations C.F.T.C. ont mené 
une action persevérante pour l'obtention du statut des Inspec­
teurs du Travail. Conformément au Code, ce statut devait rapi­
dement sortir, mais il était retenu par le ministère des Finances. 

En dehors de la défense professionnelle des intéressés, il 
convient de souligner l'importance de la promulgation de ce 
texte, sans lequel il est impossible de procéder au recrutement 
de plus en plus nécessaire d'éléments valables. 

Il faut aJouter que, faute de voir ce statut public, il est impos­
sible de faire aboutir celui des contrôleurs du Travail qui doit 
lui faire suite. Il a été étudié par les services, mais il ne débouche 
pas. Cependant, un corps de contrôleurs du Travail, ouvert aux 
syndicalistes d'outre-mer, adjoint aux Inspecteurs, est d'une 
absolue nécessité. 

LES TRl·BUNAU.X .DU TRAVAIL 

Créés par le Code du Travail, ces tribunaux connaissent une 
grande activité. Malheureusement, ils ne répondent pas pleine­
ment au rôle qui pourrait être le leur. A cela, deux raisons : 

1 ° Il faut aux travailleurs et aux assesseurs le temps néces­
saire pour acquérir la formation et la compétence leur permet­
tant de présenter et de défendre les affaires; 

2° La formation des Juges des Tribunaux est insuffisante. 
Pour les premiers, nous en reparlerons quand nous examine­

rons les problèmes de formation . 
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Pour les. secon_ds, un c?mplément de formation s'avère de plus 
-en plus_ necessaire. car Ils ont ten~ance à confondre leur rôle 
de président de Tribunal du Travail avec celui de président de 
'Tribunal Civil. Les travailleurs font trop souvent figure d'incul­
pés et, par exemple, il est très difficile de faire comprendre ce 
que l'on entend par rupture abusive de contrat. De nombreux 
j~gements en fo!,lt foi. Ç'~st ~ourquoi, au sein. du Conseil supé­
rieur du Travail, la delegahon C.F.T.C. a deposé une motion 
demandant que soit envisagée la formation des futurs juges sur 
Je plan du droit du Travail. 

L'EDUCATION SYNDICALE 

La rapidité avec laquelle se sont formés les syndicats, et la 
nécessité d'être informés sur tous les problèmes posés par le 
,Code du _Travail, ont demandé un effort considérable aux mili­
tants. C'est au prix de sacrifices méritoires qu'ils ont pu assurer 
.au mieux l'action, la défense, la représentation. 

,La question de la formation a été posée tout particulièrement 
par nos camarades du Sénégal dans leur Congrès de 1954 et lors 
•du Congrès de Douala. 

Toutes les tournées fédérales ou confédérales, les congrès ont 
-été l'occasion de journées ou de semaines d'études qui ont été 
bien suivies. De plus, à Dakar, à Lomé, à Brazzaville, à Tanana­
rive, des journées d'études et des cercles d'études ont été orga­
nisés. Enfin, pas mal de militants, lors de leur passage en métro­
pole, ont suivi des stages à Bierville, ou ont pris un contact 
fructueux avec nos camarades des Unions départementales. 

La lettre aux responsables qui suit l'actualité et qui paraît 
en moyenne une fois par semaine, la quatrième page de « Syn­
dicalisme Outre-Mer » et la revue de presse complètent par leur 
spécialisation « Cours par correspondance » et « Formation ». 

Mais nous avons conscience de l'insuffisance de cet effort. 
Dans les T.0.M., la formation la plus fructueuse est faite par la 

tournée du délégué passant huit jours dans chaque ville et orga­
nisant les soirées d'études. Ce travail pourrait être complété 
par des stages en métropole, grâce aux bourses d'études écono­
miques et sociales. Toutes les organisations depuis quatre ans 
en réclament la création, auprès des assemblées territoriales et 
fédérales. Cette revendicati,on essentielle commence à rencontrer 
un accueil moins indifférent, mais il y a encore beaucoup à 
faire. 

Il y a ensuite le grand projet d'une école fédérale en A.O.F. 
C'est un espoir que les responsables veulent voir réaliser, mais 
qui, on s'en doute, demande un effort considérable. 

LA PR'>PAGAN·DE 

.La meilleure, celle de l'action et de l'exemple est bien assurée, 
et on peut dire qu'elle a été payante. 

Il s'y ajoute les tournées organisées : 
- Trois en Casamance, par l'Union territoriale de Dakar, 

,grâce à un effort considérable de Jean Diallo; 
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- Une en Mauritanie, où l'équipe du Sénégal-Mam-itanie a: 
dû faire de l'auto-stop à travers le désert pour implanter la 
C.F.T.C. dans les mines; 

_ Une en Guinée, qui se poursuit au moment où se dirige· 
le rapport; 

- Deux en Côte d'Ivoire : une par l'équipe d'Abidjan, l'autre par la jeune et dynamique équipe de Bouaké; 
- Une pénétration difficile au Niger; 
- Une tournée sur les chantiers forestiers par l'équipe de 

Libreville; 
- Une tournée faite dans les conditions les plus difficiles, par· Gilbert Pongault, dans la région du Niari; 
- Une deuxième pour l'A.E.F.; 
- Une tournée par Begueni à M'Bassa, dans la région des. mines de Berberati, en Oubangui-Chari. 
Plusieurs tournées dans l'île de Madagascar, par Tostivint et Charles Rakotobe. 
Une prise de contact avec la Nouvelle-Calédonie, par Céran .Jérusalemy, de Tahiti. 
·une tournée à Makatéa, l'île aux phosphates, par l'équipe de Tahiti. 
S'y ajoutent, plusieurs tournées de Serpos Tidjani, au cours de son mandat de Conseiller économique A.E.F.-A.O.F. 

Plusieurs tournées en A.O.F. par Charles Mendy; 
- Une tournée confédérale pour le Cameroun, le Togo et toute l'A.O.F., par Gérard Esperet, David Soumah et Charles . 

Mendy en conclusion du Congrès de Douala. 

RADIO ET PRESSE 
Les postes de Dakar et de Brazzaville ont transmis les commu­

niqués. La presse africaine passe pas mal d'articles des mili­
tants, en particulier « Afrique Nouvelle » pour l'A.O.F., et la 
« Semaine de l'A.E.F. » . 

Les Unions ont fait un effort pour diffuser leurs positions, 
dans des circulaires et des journaux dont la parution n'est peut­
être pas toujours régulière, mais qui sont fort bien adaptés. 
Nous en avons indiqué les titres dans le coup d'œil donné aux Unions et aux Fédérations. 

Citons enfin l'effort considérable fait par l'équipe de Tahiti 
qui imprime ses revendications et les distribue aux travailleurs, . 
chaque fois qu'il y a des problèmes importants. 

Sur le plan confédéral, « Syndicalisme Outre-Mer » a pour­
suivi sa tâche. Il a essayé : 

1) De donner une vision aussi nette que possible de la situa- • 
tion à travers le monde ; 

2) de mener les grandes campagnes sur les principaux pro­
blèmes d'Outre-Mer ; 

3) de renseigner sur le plan juridique, d'informer sur le plan 
national et international. 

Il manque encore bien des choses à ce journal, à commencer par des correspondants plus réguliers et des abonnés plus nom­
breux. Nous essayerons d'améliorer cette situation. Il reste que, lu dans les T.û.M., il apporte partout les positions du syndica­
lisme C.F.T.C. 
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LES CONGRES 

Expression des organisations, leur importance est très grande. Ils sont réalisés souvent au milieu des pires difficultés. Que l'on songe seulement aux problèmes de transport, et l 'on comprend 
pourquoi nos camarades du Sénégal sont obligés à chaque fois 
.de faire une séance de nuit entière. 

Signalons : 
- Trois Congrès agricoles au Sénégal, 
- Deux Congrès de l'Union territoriale du Sénégal, 

Le Congrès de l'Union territoriale de la Haute Volta, 
Le Congrès du Moyen Congo, 
Le Congrès de l'U.T. de Madagascar, 
Le Congrès de l'U.T. de Tahiti, 
Le Congrès de l'U.D. de la Guadeloupe, 

-- Le Congrès de l 'Union Fédérale d'A.O.F.-Togo, 
.- Le Congrès de l'Union fédérale d'A.E.F. 
Une mention toute spéciale doit être faite du Congrès inter-­

:africain de Douala, organisé matériellement par les camarades 
du Cameroun. Y assistaient ·: Maurice Bouladoux, Président de la 
C.F.T.C. ; M. Pratt, délégué du B.I.T. ; Gérard Esperet, Secrétaire 

._général de la C.F .'1:,C·. ; la m~ladie seule avait e~pê,ché Au.guste Vanistendael, Secretaire géneral de la C.I.S.C., d y etre pre~ent. 
Les Unions du Sénégal, du Soudan, de Haute Volta, de Gumée, 

de Côte d 'Ivoire du Togo, du Dahomey, du Cameroun, du Gabon, ,du Moyen Congo, de !'Oubangui Chari y étaient amplement 
seprésentées. 

Pendant six jours, dans une atmosphère très fraternelle, les 
;problèmes suivants furent abordés : 

Le syndicalisme dans l'industrie privée, 
- Le Code du Travail, 

L'unité d'action, 
La propagande et l'organis~tio_n, 

- Définition de l'Economie afncame, 
- La formation syndicale, 
- Conclusion générale, 
Suivis avec attention, parfois avec passion, les rapports pré­

·parèrent la rédaction d'une motion générale portant sur : 
_ La promulgation d~ ~a législation su_r ,les accidents du Tra-

v ail les Allocations familiales, la Mutuahte, 
~ Le développement de la formation professionnelle, 
- La création de bourses d'études sociales, 
- La mise à la disposition des organisations syndicales de 

locaux, T ·1 t - L'augmentation du nombre des Inspecteurs du rava1 e 
l 'ouverture du corps aux m_ili!ants ~yndic~listes, . . - La création de comm1ss10ns econom1ques terntonales. 

Des motions particulières sur : 
Les travailleurs du commerce, 

- L'Enseignement privé, 
- La formation syndicale, 
- L a propagande, 

__ La participation des travailleurs européens, 
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- Les petits planteurs, 
- Les travailleurs des plantations, 
- Les travailleurs des mines, 
- L'industrie privée, 
- Les travailleurs des chemins de fer, 
- Les travailleurs de la Fonction publique. 
Enfin, sur le· plan international, le Congrès a demandé l'orga-­

nisation d'un bureau africain du B.I.T. 
Ce Congrès ne saurait se décrire d'une manière aussi sèche if 

faut y ajouter l'ambiance de fraternité et d'enthousiasme qui 'ra 
marqué. 

Cette am~iance, éclata particulièrement au cours du meeting 
de conclus10n, <?U les orateurs de tous les territoires vinrent: 
porter leur témoignage. 

LA REPRESENTATION 

Les élections de délégués du personnel ont eu lieu en 1954 
Epes ont été l'occasion pour les organisations de la C.F.T.c: 
d affirmer le,ur valeur représentative, si on établit une moyenne· 
restant forcement approximative, on dirait que 35 % des suf­
~rages au moins ont été à nos organisations, 40 % pouvant aller· 
a la C.G.T. et le reste à F.O. et aux autonomes. 

Des pre~sions d~ toutes sortes ont été faites par les employeurs, . 
les. pouvoirs pubhcs _ou des partis politiques. Quant à l'exploi­
tah_on des résultats, il suffira de dire que nous avons entre les . 
ma.ms des _protestations de délégués élus sur les listes C.F.T.C. 
et pr~se~tes en métropole comme des triomphes d'une autre­
orgamsat10n ... 

•** 
D_ans les Commissions cons'!-ltatives t~rritoriales ou fédérales· 

créees par le Code du Travail, les délegués des organisations. 
C.F .T.ç. sont. ~galement_présents. En général, leur valeur repré­
sentative a ete respectee, sauf en un ou deux points où nous 
avons dû élever des protestations. 

Il en est de même dans les Commissions concernant la fonc­
tion publique. 

Au Conseil supérieur des Aff aires sociales outre-mer Ja. 
C~F.T.C. a un représentant qui a été obtenu après de nombreiises. 
demarches. 

CONSEIL SUPERIEUR DU 'f:RAVAIL 

. Au _Conseil supérieur du Travail outre-mer, la C.F.T.C. a un,, 
titulaire et un suppléant comme la C.G.T. et la C.G.T.-F.O. La 
C.G.C. a un seul représentant. 

La Confédération a dû faire de nombreuses démarches et 
m~me o~tenir la ré".ision d'un arrêté, pour que le délégué titu­
laire smt un travailleur d'outre-mer, notre camarade David . 
S!)UIIlah. Avec la compétence qu'on lui connaît, .Jean-Paul Mur­
cier ~ assuré pendant ~r?is sessions, l~ rôle de délégué suppléant, 
e_t Gerard Esperet a ete expert ouvrier. A la suite de réclama­
tions de F.O. qui se plaignait de notre efficacité le statut des. 
experts ayant été revu, nous avons oru bon de garder en réserve­
pour les travaux d'experts, notre camarade J .P. Murcier et G 

-144 -

Esperet est devenu suppléant. Il doit être dit sans aucune vanité 
que le travail des representants de la C.F.T.C. a été déterminant 
dans toutes les sessions. 

LE PLAN POUR LES T.O.M. 

Ayant mené bataille pendant plus de six mois pour obtenir 
notre représentation aux différentes commissions du plan. Nous. 
avons enfin obtenu satisfaction, mais nous nous sommes aperçus 
très vite que les désignations étaient faibles à titre personnel. 
Pour cette raison, la C.F.T.C. ayant pris une position générale, 
nous avons cessé de collaborer. 

Au cours des quelques séances, auxquelles nous avions parti­
cipé, nous étions intervenus sur les problèmes de prix de revient 
des cultures vivrières, de l'économie interne. • 

CONSEIL ECONOMIQUE 

Premier représentant des T.O.M. pour la C.F.T.C., Serpos 
Tidjani a accompli dans ce poste un travail excellent. Sur son 
initiative, le Conseil a étudié les deux importantes questions de 
l'alcoolisme outre-mer et de la Mutualité Outre-Mer dont il a 
été le rapporteur. 

D'autre part, sur un grand nombre de problèmes, notre cama­
rade devait intervenir aussi bien en commission qu'en séance­
plénière. Il a su, pendant son passage au Conseil, se faire de 
nombreux amis, et porter le témoignage solide des travailleurs. 
d'outre-mer. 

Au renouvellement de 1954, le Bureau confédéral a désigné· 
pour le remplacer notre camarade Charles Rakotobe, de Mada­
gascar. Celui-ci, au cours de ses premiers travaux, a eu l'occa­
sion d'intervenir, tant dans les travaux de commission qu'en 
séance plénière. 

En dehors du représentant direct des T.O.M., la C.F.T.C. a deux 
représentants au sein de la Commission de l'Economie de l'Union 
française , André Paillieux, qui y représente l'Algérie et qui suit 
les problèmes d'Afrique du Nord, et G. Esperet pour l'ensemble· 
des autres territoires. 

Cette délégation de la ,C.F.T.C. est souvent intervenue dans les 
débats traitant des problèmes d'outre-mer. Elle est bien aidée 
par notre ami, A. Lawrence, Conseiller économique, désigné par· 
l'Union française, et Secrétaire de l'Union C.F.T:C. de Guinée,. 
Vice-Président de la Commission de l'Union française. 

Les principaux problèmes sur lesquels la délégation C.F.T.C .. 
est intervenue sont : 

- L'équipement agricole dans les T.O.M., 
- Le sucre et le rhum aux Antilles, 
- L'incidence du Pool Vert sur la production agricole des. 

T.O.M., 
- La mutualité dans les T.OiM., 
- Le plan de modernisation et les T .O.M., 
- Les investissements dans les T.O.M., 
- La conjoncture économique outre-mer 1963-1954, 
- L'importation du riz outre-mer, 
- Les accidents du travail, 

La commercialisation des huiles. 
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Sur le plan de la conjoncture, G. Esperet a été rapporteur pour 
les territoires du Pacifique. 

En dehors de la représentation officielle, il est presque inutile 
de dire que la C.F.T.C. a assuré les contacts permanents à Paris, 
•comme dans chacun des territoires auprès de l'exécutif (minis­
t ère, gouverneurs, hauts commissaires) , du législatif des trois 
assemblées nationales, et les assemblées fédérales et locales et 
des services techniques, Inspection du Travail, placement, main­
d 'œuvre, services sociaux, services économiques. C'est une tâche 
très lourde, étant donné la multiplicité de ces autorités, mais 
l'essentiel a été fait. 

LA ,REPRESENTATl·ON INTERNATIONALE 

Nous avons souligné la présence au Congrès de Douala, d'un 
Teprésentant de l'O.I.T. et des motions spéciales dans ce 
domaine. 

Un commencement de résultat a été obtenu puisque, à la 
conférence de l'O.I.T. de 1954, des délégués des T.0.M. siégeaient 
pour la première fois dans la délégation française. 

C'est ainsi que Serpos Tidjani fut appelé à faire partie de la 
.délégation èn qualité de Conseiller technique titulaire, et C. 
Rakotobe, en qualité de conseiller suppléant. L'un et l'autre 
firent un excellent travail. Serpos sur le rapport concernant les 
sanctions pénales en matière de contrat de travail, et C. Rako­
tobe sur le problème des travailleurs migrants. 

,La conférence asienne qui se tint à Tokio, du 14 au 28 sep­
-tembre 1953, fut consacrée aux problèmes salaires, logement 
et protection des jeunes travailleurs. 

G. Jouan y assurait la représentation de la C.F.T.C. 
A Ceylan, à la conférence des gens de mer pour l'Asie, qui se 

'tint du 5 au 10 octobre 1953, et qui traita du recrutement de 
l'engagement et des services sociaux pour les marins asiens. Ce 
fut Frantz Vanizette, de l'U.T. de Tahiti, qui y représenta la 
C.F.T.C. 

Le Comité des experts pour la politique sociale dans les ter­
ritoires non métropolitains, se tint à Lisbonne du 7 au 19 dé­
cembre 1953. 

La C.I.S.C. ayant droit à un observateur, demanda à G. Espe­
ret d'assurer cette _représentation. Il fut possible, au cours de 
celle-ci et malgré le rôle d'observateur, de faire passer les posi­
tions de la C.I.S.C. en matière de logement, de formation pro­
fessionnelle et de la productivité. 

Il y a lieu, enfin, de noter les stages comme boursiers du B.I.T. 
de notre camarade G. Pongault, qui a succédé à nos amis Basse 
et D. Soumah. 

-Les bourses également de l'U.N.E.S.C.O. dont ont profité nos 
camarades Christophe Houtondji, du Dahomey, Paul Sane et 
.Jean Diallo, de Dakar. 
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DIFFICULTES , 

L'activ~té de, la, C.F.T.C. outre-mer rencontre, certes, de 
grosses d1ffi~ul~es. C est, av~nt tout, le problème financier. Faute 
de moyens, 11 n est pas possible d '.assurer les déplacements et de 
mettre en place les permanents nécessaires. Cela est d'autant 
plus grav~ que les Centrales internatio~ales concurrentes F.S.M., 
C.I.S.L., disposent des ressources formidables que nous connais­
sons. En 1954 n'a-t-on pas vu la F.S.M. offrir à nos responsables. 
d'outre.-mer le voyage gratuit et les frais de séjour assurés pour 
la participation au Congrès de Vienne. 

La C.F.T.C. a déjà fait de très gros efforts, la C.I.S.C. égale-
ment, mais il faudrait beaucoup plus. , 
. Nous trouverions, certes, facilement ces moyens si nous vou­

lions accepter ,de jouer un certain jeu, m~is la liberté se paie 
par la pauvrete, nous en sommes fiers, mais nous voudrions en 
~ortir. Est-il poss_ible. d,'associer 1~ totalité de nos organisations. 
a un geste de sohdante ? Ce serait au Congrès de répondre en 
songeant aux difficultés de nos camarades d'outre-mer. 

A ces difficultés financières, s'ajoutent la lutte sourde les 
incompréhensions, les violations du droit syndical, les essais de 
compromission, la veulerie des responsables en face des forces 
occultes, le manque de suite dans la politique économique et 
sociale, l'inexistence de plans sérieux quant à l'évolution poli­
tique nécessaire. 

ET ESPOIRS ... 

C'est pour que tous ces obstacles accumulés se rencontrent 
qu'il faut croire à la vocation du syndicalisme C.F.T.·C. Outre­
Mer. 

·Certes, cet effort ne servir a peut-,être pas directement la Cen­
trale elle-même, mais il servira le syndicalisme de son esprit. 
L~tter pour la défense de la dignité de la personne, quelle que 
soit sa race et sa couleur, lui assurer la considération morale 
et spirituelle à laquelle elle a droit en complément d'un standing 
matériel lui permettant de se réaliser. 

Le rôle à jouer est très beau, mais il est difficile. 
Le syndicalisme outre-mer peut maintenant s'appuyer sur 

trois assises solides : Les travailleurs de la Fonction publique, 
ceux du secteur privé, ceux de !'Agriculture. Il doit organiser 
les cinq grandes fédérations : antillaise, africaine de l'A.O.F., 
africaine de l'A.E.F., malgache, océanienne qui deviendront 
demain les centrales de ces régions. Il doit faire une effort de 
coordination et de formation d 'autant plus grand. 

Cet .effort permettra : 
- de tenir en respect les féodalités quelles qu'elles soient, 
- de promouvoir et de réaliser une économie mettant en 

priorité, au service des besoins du pays, les ressources qui peu­
vent y être exploitées, dans un échange harmonieux avec les 
autres pays de l'Union française ou de la zone franc, 

- d 'assurer la promotion des travailleurs sur le triple plan : 
politique, économique et social, 

- d'aider, pour sa part et sur son plan à la juste aspiration 
des peuples vers une prise en charge de leur destin, par l'auto-. 
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nomie interne complétée par l'entrée librement choisie dans 
les pactes d'association sans lesquels aucun pays ne peut vivre, 

- de fournir des hommes dont les qualités acquises dans la 
-dure action réaliste de chaque jour et par un effort de formation 
considérable seront capables de contrôler les évolutions néces­
·saires pour qu'elles se fassent avec le Peuple. 

Il y a encore beaucoup à faire, et il faut faire très vite. Nous 
·sommes à une époque et dans un domaine où les évolutions 
d éfient le vieux temps. On parle souvent de tournants d écisifs 
d ans les discours officiels sur le plan de l'évolution des peuples 
d'outre-mer , c'est une r éalité dont chacun peut se rendre 
-compte. 

S'appuyant sur sa doctrine définie depuis des siècles dans ce 
domain~ et_ renonvelée dans l_a déclaration d'Alger de la C.I.S.C., 
le syndicalisme C.F.T.C. essaiera modestement de faire en sorte 
que ce tournant soit l'occasion d'une plus grande fraternité entre 
Jes hommes. 
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AFRIQUE DU NORD 

L'AFRIQUE OU NORD, composée d'une part des trois 
départements d'Algérie, d'autre part des deux pays : 

le Maroc et la Tunisie, forme un ensemble qui, à des 
titres divers, suscite depuis notre dernier congrès de 1 953 

un intérêt accru de la part des instances métropolitaines' 
tant en raison des événements qui s'y déroulent que d; 

l'avenir incertain de ces territoires. 

L'activité de nos organisations syndicales chrétiennes a 
continué à s'y développer et à y maintenir un certain standing. 

Sur le plan confédéral, l'événement le plus important a été la 
création du « Comité C.F.T.C. d'Afrique du Nord :1> . Nous sommes 
la seule Centrale ouvrière à avoir un organisme nord-africain. 
Deux sessions, tenues en janvier 1954 et en janvier 1955, démon­
trent bien l'utilité de telles rencontres à cet échelon : certains 
problèmès se posent dans les mêmes conditions pour ces trois 
territoires, bien que leurs structures soient très différentes. En 
portant ses assises à Casablanca et à Tunis après Alger, ce 
Comité serrera la réalité de plus en plus près. 

ALGERIE 

Jusqu'en 1953, l'Algérie avait vécu sans connaître exactement 
le r apport des forces syndicales existantes entre les différentes 
Centrales. Au Congrès d e 1953 il n'avait pas été possible d e 
donner des éléments d'appréciation sérieux : le premier scrutin 
s ocial s'y déroulait tout juste. 

Il n'est p as trop tard pour ctonner des résultats complets afin 
de montrer la place qu'occupe en Algérie notre Centrale C.F.T.C. 

Dans le secteur privé non agricole - correspondant au r égime 
général métropolitain - la C.F.T.C. obtenait 45.000 voix contre 
73.000 à la C.G.T. et moins de 8.000 à C.G.T.-F.O. De ce fait, 
"25 administrateurs C.F.T.C. prenaient place dans les Conseils 
d'administration des Caisses d' Assurances Sociales organisées 
sur le plan professionnel pour l'ensemble du territoire algérien. 

Dans le secteur public, nos camar ades C.F.T.C. obtenaient 
·1.500 voix, à égalité avec la C.G.T., et 15.000 voix aux Autonomes. 

Deux autres élections générales permettaient d 'apprécier la 
qualité r eprésentative de la C.F.T.C. : 

a ) celle pour les postes d'AdJ?inistrateurs a? x Caisses de 
r etraite des cadres. Avec 1.841 voix, la C.F.T :C. tient lar gement 
tête devant la C.G.C. et ses 1.283 voix; 
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Il 

b) celle de la Caisse Générale des Retraites d'Algérie : C.F.T.C., 8.905 voix; C.G.T., 6.313; Autonomes, 5.127; F.O., 2.519. 
,Les < prétentions » de notre Union Ré~ionale d'Algérie à être plus largement représentée qu'elle ne l'etait jusque-là dans les Conseils officiels se trouvaient donc plus que justifiées. Les rectifications désirables se sont opérées courant 1954, tant à la Caisse Centrale des Assurances Sociales qu'à la Caisse Centrale des Allocations Familiales. 
Les préoccupations les plus importantes de notre Union d'Al­gérie ont été celles relatives à la fixation du S.M.I.G. au sein de la Commission supérieure algérienne des Conventions collectives. Malgré des votes majoritaires en faveur de la thèse C.F.T.C. -alignement de la dernière zone algérienne (il y en a 3 dont 1 illégale) sur la dernière zone métropolitaine - le « fait du prince » nous a progressivement éloignés de la parité presque atteinte en 1950. La lutte se poursuit. Après le S.M.I.G., les Allocations familiales. Dans ce domaine aussi, la C.F.T.C., en Algérie, a préconisé des solutions concréti­sées par une proposition de loi pendante devant l'Assemblée nationale. Par ailleurs, l'introduction des allocations familiales dans l'agriculture algérienne est un problème auquel nos cama­rades s'attaquent particulièrement. Le régime de Sécurité sociale algérienne a connu bien des progrès depuis sa création en 1950. Tout le monde reconnaît, en Algérie, que la C.F.T.C. y est pour beaucoup sinon pour la totalité : un régime vieillesse a été créé depuis le 1'er avril 1963. Seule, l'agriculture est en arrière, de très loin : dans un pays essentiellement agricole, c'est une tare. Au surplus, dans ce pays algérien, la majorité de ceux qui « vivent » de l'agriculture ne sont pas des salariés au sens occidental du mot. D'où des diffi­cultés considérables à trouver les solutions adéquates. 

Nos instances r égionales ont, devant cette situation, lancé depuis plusieurs mois l'idée de la création : 
- d'une commission algérienne de la faim ; - d'un grand programme de petits travaux. 
Le Gouverneur général de l'Algérie, nouvellement nommé, a repris, dès son arrivée, ces slogans : espérons donc qu'ils passe­ront dans les faits pour des réalisations efficaces. Sur le plan Conventions collectives, peu de réalisations. Une Convention du Commerce des Vins a été menée à bonne fin en 1954, une convention pour le personnel des Caisses d'Assu­rances sociales - imitée de la convention nationale de Sécurité sociale - est en bonne voie. 
Dans presque toutes les professions du secteur non agricole, des accords de salaires ont été signés. Tous ces accords peuvent intéresser 400.000 salariés environ. Nos organisations de fonctionnaires et du secteur semi-public et nationalisé tiennent une bonne place et s'activent pour leurs. revendications : leur action est souvent couronnée de succès auprès de l'Assemblée algérienne qui légifère dans bien des cas. ,Le Congrès régional qui s'est tenu à Alger les 26 et 27 février 1955 sous la présidence de Maurice Bouladoux, a bien marqué l'importance de la vie C.F.T.C. en Algérie et le souci que notre Centrale a de pénétrer au cœur des problèmes. 
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MAROC 

p . l problèmes actuellement à l'ét_ude, c~lui qui nous armi es , t le problème du droit syndical. . touche ?e p~us )~esal~s du droit syndical au Maroc a été l'obJ~t La defi~i~on o~1roverses depuis quelques années. Depui~ deJ~ de pas ma _e c .. d annonce la parution d'un dahir q1;1i quelques mois, la Resi en~e ers la liberté syndicale; progres doit constituer un progres v d côté marocain. impatiemment attend~ surtof~éo~iquement jusqu'à présent toute En, effet, .le Maro~. igro~~1Vrière marocaine, la loi n'acceptant representation ~yn dica e 1 s Confédérations existantes. pas les Marocains ans e . 
• d' syndicalisme marocain. . 'd" 1. - Besoin un M" . t' e Mendès n'ayant rien deci e n est à craindre q,11e 1~ i~~!t~rise de cette prudence exem­en ce domaine? le smvan . ne leurs cartons des projets mal plaire pour laisser dor!fiir danf distribués parcimonieusement définis . Selo,n ~es r~ns,ei1.n~me;r~tectorat, il s'agirait surtou! de par le Secretaire ge!lera u . s des syndicats profession­la possibilit~ d'ouvrir aux Ma:~c!~s les Confédérations act"?el­nels susceptibles de se reroup . laisserait toutefois, selon 1 ex­lement existantes. Ouver urJ qu! eté apparemment destinés à pression, des_ « verro~i~ » ~ i~rs ndicalisme nouveau-né. fermer toute 1ssu.e J?Ohhqubel_a, à ypartir du 15 février» ... Le dahir devait etre pu ie « . 

bl t il est la décision prise par 2 - Le fait important sem e-_ - , issidents de la C.G.T. de des· militants syndis_alistes mar~~~~nd;ed un syndicalisme maro­réaliser par eux-memes sans ' . .cain. C ï, d'organisation provisoire qm La méthode est simp\e ,: 1 of~t~rnité syndicale des Organisa­fait publiquement appe a a : l " rement à l a C.LS.L. La ma­tions du Monde_ Libre et par~~:e i~pparemment au ·grand jou~ nœuvre est cla~re •. ~Ile se p les autres à donner son appm et la C.F.T.C., myi~ee ~om~;nfirmé sa doctrine sur _le, pl~ra­fraternel au Comite,, lm a t · t à collaborer « federative­lisme syndical en s. affi,n;nan pre e 
ment sur un pied d'egahte ». . . d 

C F T C devant un syndicahsm,e e 3 _ L'attitude de la . •. • • • leine de comprehen-tra~ailleurs marocains doit etre en effet p 
sion. , ·et que • ' . ine doit rappeler a ce suJ • Le Bureau de 1 Umon Maroca d ·t l'octroi de la liberté ffi • comme un roi f • 1) il a toujours a rme . . . n de race de con ession, syndicale au travailleur ~ans dishnct~ovre ouvri~r spécialisé ou de- catégorie (fonctionnaire ou manœ ' 
employé) ; . a ris qu'un syndicalisme 2) la C.F.T.C. a depms_ lo~gte:~~o-a~tsé, c'est-à-dire un syn­efficace suppose un sy?dicahy~ants .,prêts à assurer leur d_ouble dicalisme bien encadre de·1fi i de la base traduction et defense tâche =· édu~ation dultrav:gi a:fsrations paritaires; ,de ses besoms dans es o 
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. 3) la promotion des Militants . 
bon ~ s~r le tas », ce qui sup os:eu!a1t pa: u1;1e naturelle sélec­

pagne d un ~ressage dans l~ction f ynd1calisme libre, accom­

';!ulture _syndicale plus spécialement' ore_ t~uét couronné par une 

econ~m1ques et sociales; ien e vers les techniques 

4) Il se déclare prêt à favoriser 

d';me ~onf édération chrétienne o~v~~t1!1' às~ par}, dans le cadre 

.hllité!ns;ndi~~~;s~s en leur permettant l'exe~~fce ad~~r~as~~!s:~ 

L'Union Marocaine ne eut 
formation des marocains ~u•eif as plus s~ _dé~intéresser de cette 

actuellement fixés au Mar e ne se desrnteresse des Fran a· 

venir auprès de la Confédoé~ ~~ pour lesquels elle entend inie:~ 

encvue de stabiliser leur situ!ti~~ ~a du .'?oudvernement français 

es deux tâches représenteront rai::ne, . e l'emploi). 

~e son action sans pour cela nég' 1 _dansl 1 immédiat, l'essentiel 

s exerce son activité. iger es autres secteurs où 
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LES PROBLÈMES 
1 NTERNATIONAUX 

L
A Commission confédérale des problèmes internatio­

naux a siégé régulièrement depuis le dernier congrès 

confédéral. 
Outre son travail de préparation des réunions internatio­

nales auxquelles la C.F.T.C. est amenée à participer, elle 

a étudié deux questions importantes, dont la solution est 

encore en suspens : celle de la réforme de l'O.I.T. et celle 

de la création d'un Conseil Economique et Social Européen. 

La nécessité d'une réforme de 1'0.1.T. apparaît à la lumière des 

dernières conférences générales et régionales, ainsi qu'on le 

verra dans le chapitre particulier réservé à ce problème. 

Quant au Conseil Economique et Social Europeen, sa création 

tm a été demandée par un certain nombre d'organismes, et 

notamment par notre Congrès confédéral de 1953. 

La Conférence économique de Westminster, qui s'est tenue à 

Londres en janvier-février 1954 et à laquelle la C.F.T.C. fut lar­

gement représentée, avait procédé à un large débat sur la ques­

tion et le rapport établi à partir du travail de notre camarade 

Jacques Tessier fut transmis au Conseil de l'Europe. Nous rap­

pellerons, au passage, que cette Conférence de Westminster, dont 

la préparation fit l'objet des travaux de notre Commission, était 

particulièrement destinée à étudier les problèmes de l'intégra­

tion européenne et, surtout, celui des relations économiques 

-entre les seize pays de l'Europe, entre l'Europe et le Common-

wealth et entre l'Europe et les U.S.A. • 

Diverses commissions ont étudié les échanges, l'expansion éco­

nomique, les investissements. 

LA c.1.s.c. 

Durant les deux années qui viennent de s'écouler, la C.I.S.C. 

a poursuivi et amplifié une activité dont la nécessité s'impose 

,en fonction même de la tendance générale à l 'internationalisa­

tion des problèmes économiques et sociaux. 
Dans le même temps, un effort d'équipement et de moderni­

·sation a été entrepris afin que notre Centrale internationale soit 

mieux à même de faire face à des responsabilités accrues. 
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Il convient à cet égard de souligner l'importance du change­ment de siège social, transféré d'Utrecht (Pays-Bas), à Bruxelles, cette dernière ville pouvant être considérée comme l'une des capitales valables du Syndicalisme international. Ce transfert a été l'occasion d'une réorganisation des services de la C.I.S.C., notamment en ce qui concerne les études, les publications et la représentation. • Il -est juste de reconnaître que, si des progrès sont encore nécl'ssaires, les résultats obtenus, compte tenu des moyens finan­cie.rs disponibles, sont satisfaisants. Nous nous sommes réjouis, eû particulier, de l'incorporation de notre camarade Vautherin, jl'ncien S~crétaire géné~al _du Syndicat C.F.T:C. des Centres 1.'apprenhssage dans l'eqmpe permanente de la C.I.S.C. Appli-, que à des tâches de rédaction, puis de représentation auprès de l'Organisation Européenne de Coopération Economique, il a pleinement réussi et, grâce à lui, notamment, les rapports C.F.T.C.-C.I.S.C. ont été plus suivis et plus fructueux. Nous avons également apprécié la décision prise par la C.I.S.C. d'ouvrir deux secrétariats permanents en Afrique française, l 'un à Dakar, confié à notre camarade Mendy, l'autre à Brazzaville, confié à notre camarade Pongault. Il est inutile de souligner que cette initiative s'avère extrêmement efficace pour la propagande du syndicalisme chrétien en Afrique Noire. 
La C.I.S.C. a très sérieusement amorcé l'étude d'une modifi­cation de ses structures tendant à adapter le syndicalisme aux n écessités d'une action « supranationale », exigée par les inté­grations économiques déjà réalisées (C.E.C.A. par exemple), ou en passe de l' être. 
La création d 'un organisme syndical autonome, réunissant les fédérations indust rielles ou professionnelles et les confédérations nationales intéressées, est encore apparue comme prém aturée. Un secrétariat commun, fortement charpenté, comportant un Conseil et un Bureau, a cependant été équipé à Luxembourg. Il est bien évident qu'en la matière, la C.I.S.C. va de l'avant dans une voie où il faudra peut-être, un jour, s'engager plus profon­dément. 
En matière de propagande, nous pouvons constater que de notables progrès ont été réalisés à travers le monde par la C.I.S.C. En Europe, les relations de plus en plus précises qui s'établissent avec les syndicats irlandais, laissent espérer une prochaine affiliation. En Allemagne, dans l'esprit même des décisions prises par le Congrès de la C.I.S.C. et qui font dépen­dre l'organisation du syndicalisme chrétien de la volonté des travailleurs allemands, et non d'une pression extérieure, des. réalisations intéressantes ont été constatées dans plusieurs pro­fess~ons. Leur développement rend prévisible, ne fut-ce que pour la simple coordination de ces syndicats, la constitution d'une centrale confédérale. 
~a C.I.S.C., tout en se gardant de toute initiative intempestive, srnt avec une très grande attention, l'évolution du syndicalisme alle~and. Il n'est pas douteux que la liaison de plus en plus é_troite de !a Con.fédération unique (D.G.B.) avec la Centrale poli­tique soci~le-democratique {S.P.D.), peut avoir des consé­quences. V10lemment attaqué par le D.G.B. sur le terrain poli­tique! le Gouvern~n;i.ent allemand cessera peut-être, dans u11 avemr plus ou moms prochain, de faire obstacle à la constitu-
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tion des syndicats chrétiens. Afin d'être très exactement docu­mentés nous avons dernièrement obtenu que notre. camarade Théo Braun Vice-Président de la C.F.T.C., fasse partie de l'une des délégati~ns de la C.I.S.C. qui se sont rendues en Allemagne afin d'examiner les problèmes sur place. . Il est intéressant de souligner dan~ <;~ domame que _la C.F.T.C., pour ce qui la concerne, a !11-ulbphe, sans aucun succes, es efforts pour aboutir à des relations normales avec le_ D.G.B. 1-ous avions cependant réussi, dans le cadre . du, servi1;e <;les relations culturelles franco-allemandes, a ?.b~emr 1 ?rgamsation d'une rencontre C.F.T.C.-D.G.B., durant 1 ete dermer. Pre_nanl rétexte d'un tract publié en Allemagne en fave?r _des s~n.dicats ~hrétiens tract auquel la C.I.S.C. et la -C.F.T.C. etaient ~ a~lleurs ·étrangèr~s, le D.G.B. a rompu les pourparlers et amene 1 échec 
.de cette initiative. . 1. h •t· ,. Il t ·ntéressant de noter que le syndica isme c re ien s 1m-lanfes a~ Danemark dans les l!lilieux_ protestants. . , . p En Asie, la Confédération Vietnamienne du Travail Chretien, fondée sous l'impulsion de la C.F.T.C. et de la C.l.?.C. est appa­rue comme la seule organisation valable du Viet-Nam. Son . n rès national fut , en mars 1954, tenu en :présence de Gast~n c~s~ier Président de la C.I.S.C. et s'est avére comme UJ?- succes T ' ble La c v T c a su dans les événements tragiques de remarqua • • • • • ' , , d 1 d la uerre, aussi bien que dans les evenements. ou oureux e l'exgode des populations catholiq~es du ~or<1: Viet-Nat vers le s d accomplir une action magmfique qui lm a valu a srmpa­thie' de l'opinion publique et la confiance des m~sses laboi:ieusf8. Enfin sur le continent américain, il convie1_1t de sig_n:i er ' · Congre· s sud américain des syndicats chretiens qu'un premier • - • • d 5 s'est tenu à Santiago-du-Chili, !1".ec :o,n plem psu_c'?âs, t u d 1u 
8 décembre 1954, ayec la parhcipat10n du resi en e a 
C.I.S.C., Gaston Tetssdieerl.a CI S c· a été mis en relief à l'occasion Ce rayonnemen • • • • T • d l réception de notre Président honoraire, Gaston essi':f, ·c~m~e docteur « honoris causa » du « Manhattan College > e .l'Université américaine de New-York, en octobre 1954. 

L c F T c a participé d'une façon très suivie, au~ _activi~és ,de l~ c°.I.S.è .• Nos camar;des Mal!rice Bouladoux, Preside~~ d .~ la C.F.T.C., et Madeleine Tribolah, membre du Bu~:!~~oGa~t!n 
ral, !ont part~e ~~t ~é~~1u d:ef1;0 ~-!~~~C-;éi~fiè~e. Nous . avons 
.;;!~;r·d~l dété;rJonî pbul S·C ~~f~~t!!\~~~esà a~~u~iù~sse:; s10ns du ons~ip e. a • • : 1• 954 et de nouveau à Bruxelles, octobre 1953, a ans en mai , 
.en janvier 1955. . . . , • par des commis-Les ~ravaux. de cles ses~ioonnts ~~tgtà pp~~fr:::s reprises avec la ,sions mternahona es qm 
participation de nos camarades. 

·s notamment l'étude du La 21• Sessio!l (?cto~re 1953) a, perrm La résolutio'n suivante _problème de l'mtegratu~n eu~opee1_1ne. Jut adoptée après une vive discussion 
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INTEGRATION EUROPEENNE 
< Le Conseil de la C.l.S.C., réuni à Bruxelles, les 8 et 9 octobre 1953, après avoir entendu le rapport sur l'intégration Euro­péenne : 
Rappelle que lors de sessions précédentes, et notamment au cours de la dix-neuvièn,.e à Vienne, les 20 et 21 novembre 1951 il s'est déjà prononcé en faveur de l'intégration européenne dan; un ensemble libre, respectant pleinement les prérogatives de la personne humaine: 

. Se réjouit de ce qu'en plus de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, l'intégration européenne fait des progrès notamment dans le secteur agricole et dans celui des transports '. Considère que ce développement constitue un pas important dans la bonne direction, mais qu'il faudra continuer Les efforts jusqu'à la réalisation de l'intégration complète de l'Europe; Constate que l'intégration progressive imposera au mouve­ment syndical, et notamment à la C.l.S.C ., des tâches nouvelles; Attire l'attention des organisations européennes affiliées à La C.I.S.C., sur la responsabilité qu'elles portent vis-à-vis des nou­velles situations découlant de l'intégration progressive de l'b'u­rope; 
Souligne que ces organisations ne peuvent se borner à mani­fest er leur intérêt pour le problème de l' intégration, mais qu'e lles doivent prendre toutes mesures pour y participer activement; Estime qu'il est indispensable que les organisations euro­péennes de la C.l.S.C. dzsposent de techniciens spécialisés en vue de faire valoir l'influence du mouvement syndical chrétien; - que celui-ci ne peut hésiter à modifier, le cas échéant, la structure de ses organisations, notamment sur le plan des Fédé­rations Professionnelles Internationales, afin que ces dernières soient en mesure cte remplir, avec toute la responsabilité et la connaissance technique voulues, les tâches nouvelles qui Leur incomberont; 

- que, s' il s'avère nécessaire, les Fédérations nationales pro­fessionnelles en Europe, affiliées à la C.l.S.C. devront créer un organisme supranational investi d'un pouvoir et d'une autorité réels afin de coordonner et de stimuler l'action des organisations nationales; 
- qu'à l'exemple des initiatives prises auprès de la Commu­nauté Européenne du Charbon et de l'Acier, une autorité res­ponsable du mouvement syndical chrétien doit être constituée· auprès des sièges des communautés européennes existantes ou futures; 
- que le mouvement syndical, et notamment le mouvement syndical chrétien, doit obtenir une représentation adéquate, tant dans la préparation de l' intégration sur le plan gouvernemental que dans les organes qui seront créés à la suite des efforts d'inté-gration; . 
Fait appel aux travailleurs de tous les pays européens pour qu'ils accordent dans une mesure croissante, Leur confiance au mouvement syndical chrétien afin d'assurer la réalisation de ces buts. 
Au cours de cette même session, notre camarade Bapaume fit une communication introductive à l'étude de la productivité. > Il convient aussi de signaler qu'une résolution sur la « libené­syndicale > fut votée : 
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. CI SC en sa 21• session à Bruxelles, les Le Conseil de la • • • ., 
8 e«t 9 octobre 1953, t . défectible du Mouvement Syndical « Rappelle l'attac1,temen. zn . 
Chrétien à la liberte synJici~~breux pays, cette liberté essen­. « Constate q_ue dan~raiailleurs, et notam_ment par tous les tielle est refusee. aux d auche ou de drozte; . régimes dictatoriaux , e g 1, évolution des rapports internatzo-_ « Constate avec r~gret quf . systèmes de gouvernement _quz naux tend à consolz1er cer amfes privant notamment du lzbre o riment les travailleurs el!- . eff rcice de leu_rs dr?its syn11cii!ire les récentes arrestations « Protes te energ!qu~men rétiens du pays basque et contre arbitraires de _syndzcalzs~ef ch fut infligé dans la prison de San le mauvais traztement quz eur . Sébastian; . . , rouvés le témoignage de la solz-« Apporte aux syndzcalzste_slle~rs chrétiens appartenant à la d ·t, fraternelle des travaz e arz e , b • l C 1 S C • our essayer d o tenzr a • ; .Décide de tout . me!tre e1!-rf t~r:t pde renforcer son combat libération des sy;1-d1calzlstes a et de la liberté syndicale. >> our la restauratzon et e respe 
p . . 954) le Conseil discuta sur la Lors de la 22• session <i:n:11 1 d ' les organisations interna­place du syndicali~me c~ret:dndet~lsolutions sur le Cons;il de tionales et adopta _a <;et egar. ue et social de l'O.N.U,- et 1 :U· N. l'Eur ope le Conseil e~on°1;Il!q t · elles de ces resolutions : E. S. C. O. Voici les d1spos1tions essen 1, 

CONSEIL DE L'EUROPE 
C I S C ui est reconnue par le « Le Conseil déclare que .l'!- ; •• ·•is~tion consultative de la Conseil de l'Europe en qualzte d_ orqa.;1 sur les bases et les buts catégorie A, est ,d'accord, r p~~riil~dt 'été définis nola!17-m~n~, du Conseil de I Euro pl~ tf si q 1'"' du statut dudit Conseil, ou il dans le préambule et ar zc e 

est dit notamment : . , ro e est de réaliser une union « a) Le but du Conseil de l Eu . p de sauvegarder et de pro­plus étroite entre ses m embre~ a(z~s qui sont leur patrimoine mouvoir les idéaux ~t lels pripnr~igprès économique et social ; t de favoriser eur C ï commun e . . n des organes du onsez , « b) Ce but sera pou_rsuzvdz' ~~é~~Ytommun, par la conclusion Par l'examen des questzons z t ·on commune dans les 1, d t'on d'une ac z • "d ' d'accords et par . a op z • 1 et culturel, scientifiq1;1e, 1urz zqu~ domaine économique, socza I sauvegarde et le developpemen et administratif' ainsi qute ~ar libertés fondamentales. » des droits de l'homme e _es 

o.,N.U. 
. . dis ensable que la voix des « Le Conseil, estimant qu'ill est Cn féfences internationa!es à peuples soit entendue dans es /:i~nts se font les interpretes : l'instar de celles dont les go_uverne résentées au Conseil écon~­« - Estime que le~ nations dep des mesures adéquates, afzn mique et social devrazent {'frd ~iute organisation non-gouver­d'élargir le statut consulta z e 
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nementale susceptible d'a t à 
positive; ppor er ses travaux une contribution 

« - Que la centralisation des or an. . 
"!entales à <f.es fins consultatives ne ctrr zsatzo~s n_o1}--gouverne­

tzon de la hberté, ni à celle ui est . , e~p?n , nz a la concep­

du statut consultatif et doit Jonc êtr a 1 0:~u,me de l'instauration 

, « - Demande à toutes les or . e r_e1e ee; .. , 
d appuy_er sa conception des re1%t':~~sat10ns affz{zees à la C.I.S.C. 

laboratzon efficace et par une interv: Cf!nsul!atzves par une col­

leurs gouvernements respectifs et d n1f101!- '!zgoureuse auprès de 
e opznzon publique. » 

U.N.E.S.C.·O. 

« •• .Le Conseil exprime sa satis{ t. 
offertes aux organisations no ac zon des possibilités d'action 

C.O. et son espoir de voz·r s n-gozzvernementales par l'U NES 
r l e renforcer su z b , • • • • 

ra zon oyale, les rapports entre l'U N' E Sr a ase dune coopé-
« - Demande que les Etat • • • .C.O. et la CI Sc . 

la disposition de cette institu:i:::,_emb_re_s q.e, !'Unesco ~ett~;t à 

en, rapport avec les problèm speczalzse~, des moyens plus 

d'emancipation culturelles des efr de .tzormatzon, d'éducation et 

« - Engage ses organisations affv~z. , eur_s du monde entier· 

°;arches en ce sens, tant auprès d~s zlzees ~ el'}treprendre des dé­

l U.N.E.S.C.O. qu'auprès des go Commzsszons nationales pour 

« - Charge le Bureau de z:vernemenfs; . 

me1!-t. les rapports entre l'U NES g-~S.C. l exammer périodique­

amelzorer et d'assurer part~ t z' • • • et la C.l.S.C., en vue de les 

source de progrès et de cod:pre~hresp_ect q.es principes chrétiens 
enszon mternat • l ' 

Enfin, l'importante résolution zona e. » 

adoptée lors de sa réunion d'Alque le Bur~au de la C.I.S.C. avait 

~:;ms le texte suivant concernanîYe en abvlr_ll 1953, fut confirmée 
-ueveloppées : ' pro eme des régions sous-

PAYS SOUS-.DEVELOP,PES 

« Le Conseil de la Co f éd, . . 
chrétiens (C.I.S.C.) réun~ e{!j.tzon z_nternationale des Syndicats 

1954, , z en sesszon à Paris, les 20 et 21 mai 

« Constatant que les a , 
en plus conscience de 1fuf!s sous_-developpés prennent de plus 

leurs droits dans les doma _s be~oms, d_e leurs possibilités et de 

« Considérant l'inté 't znes economzque et social. 

nombre sans cesse croi:S~t q~e por_ten~ à _ces problèmes un 

~er~e1:7-entales et une f racti d organzsatzons mternationales gou-

1 opmzon mondiale. on sans cesse plus importante de 

« Salue dans cette évolut. l' 
conception chrétienne de l zon aboutissement normal de la 

nautés dans laquelle elle d \personne ,e~ des diverses commu-
commun; oz se concretzser au service du bien 

« Rappelle que le ro ' 
par la C.I.S.C. dès sa JorfJ::g~me d action internationale, élaboré 

Zef peuples ne sauraient dépe~//o~laml e q_ue les relations entre 
nees par la haine Bien ri: e a vzolence, ni être domi 

de to_uf les homm;s dan a~, coz~trazre, c'est dans la collaboratio -

qualzte, <j.e créatures de bf/galzté et fa fraternité que postule leu~ 

!~!s qu zl~ permettent aux '::e~~e dozvent se réaliser des rapports 

epanouzr pleinement; onnes et aux communautés de 
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« Considère que la mise en valeur des territoires peu dévelop­

pés doit être encouragée pour le bien de toute la communauté 

humaine, la terre et ses richesses ayant été créées par Dieu pour 

tous les peuples qui constituent cette communauté. Toutefois, 

cette mise en valeur doit - en excluant évidemment tout exploi­

tation d'un peuple par un autre - bénéficier en premier aux 

habitants de ces territoires; 
« Estime que la tâche essentielle du mouvement syndical 

chrétien dans les régions sous-développées réside dans l'étude, 

la promotion et la dé{ ense des intérêts économiques, sociaux et 

professionnels des travailleurs. Dans cet esprit, le mouvement 

syndical a notamment le devoir d'assurer dans toute la mesure 

de ses moyens, la formation sociale des dirigeants syndicaux et 

de l'ensemble des masses laborieuses. L'action syndicale dans ces 

pays doit contribuer à la création d'un ordre social et écono­

mique basé sur la justice et la charité, favorisant par là l'épa­

nouissement d'une communauté politique vraiment libre et indé­

pendante; 
« ... La politique économique dans les régions sous-dévelop­

pées doit avofr, comme objectif primordial, l'organisation cles 

marchés intérieurs par un développement équilibré des cultures 

vivrières, des cultures d'exportation, de l'exploitation du sous­

sol, des industries manufacturières et locales, des échanges com­

merciaux, de manière à assurer à l'ensemble de la population 

du territoire la satis{ action de ses besoins élémentaires et un 

niveau de vie décent; 
« ... La politique sociale dans les pays sous-développés doit 

réaliser des conditions de rémunération, de travail et de sécu­

rité sociale, assurant aux travailleurs de ces régions la dignité 

d'existence et l'épanouissement libre et harmonieux de leur pos­

sibilité. 
« Reconnazssant l'ampleur des problèmes qui se posent dans 

les régions sous-développées, la C.l.S.C. estime que les efforts 

d'assistance technique, rendus possibles (>Ur l'établissement de 

fonds internationaux, constituent une initzative heureuse à con­

dition que les principes, énoncés ci-dessus, soient pleinement 

respectés; 
« Estime qu'une partie équitable des montants consacrés à 

l'assistance technique devrait servir à la création des organisa­

tions intermédiaires telles que les organisations syndicales libres, 

afin de consolider les progrès réalisés en acquisition définitive; 

« Affirmant expressément la solidarité du Mouvement Syndi­

cal Clirétien du monde entier avec les travailleurs des réqions 

sous-développées, la C.l.S.C. déclare être résolue à soutenir, sui­

vant les méthodes qui lui sont propres, les justes revendications 

de ces travailleurs; 
« Lance un appel à tous les travailleurs des régions sous­

développées pour qu'ils rejoignent les rangs du syndicalisme 

chrétien, véritable garant de liberté et de justice. » 

La dernière session du Conseil de la C.I.S.C. fut essentielle­

ment consacrée à deux ordres de question : le budget de la 

C.I.S.C. et la préparation de la première « Conférence Régionale 

Européenne » de l'Organisation Internationale du Travail. 

Indépendamment du travail technique accompli à ce sujet, le 

Conseil de la C.I.S.C. a été amené à préciser sa position à l'égard 

de !'O.I.T. : adhésion de principe, mais volonté de voir l'O.I.T. 
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plus efficace et mieux adaptée au d ' qu'elle doit résoudre. x onnees actuelles du problème 

Nous devons, en résumé constater 1 de louables efforts qui corr'es onden que a _C.I.S.C. a déployé d'une internationale dynami pue b' t a? ~es~nn que nous avons grès très notables ont été réalisé ~n eqmpee, solide. Des pro­n~ms dissimuler que l'insufflsanc!· d ous ne devon~ ~outefois pas dispose et l'absence d'un mouveme~i moyJ_ns 1I?atenels dont elle un certain nombre de pays indu t . 1 s~n ica 1ste chrétien· dans dicap sérieux pour la CI SC shnel importants, sont un han­le contrecoup malgré l'e;_t~êm·~ an ic:l: dc:mt nous subissons de la solidarité dont nos partenair~m~r tens10n e~ 1~ sens aigu C.F.T:C. s on preuve a l'egard de la 
Malgré ses insuffisances 1 C I S C ses responsabilités. Elle 1,~ f:it cÎ • • i• a c~pendant ~ait face à est le sien. Elle s'est en particu/ns ;spn~ de cooperation qui r elations avec la c j s L q . .1ier, e . orcee de normaliser ses preuve d'aucune bo~ii~ ~ 1 ~ .1 convient de le dire, n'a fait cet égard a été obtenu au ~e~ntd ,~~O seul _rés~tat satisfaisant à Coopération Economique. e rgamsatrnn Européenne de 
On sait que l'O E c E n' t • qu'à un seul organis~~ ~e /Jr:~ acc,orde son statut consultatif syndicales, une Commisfïon s;:~~ \3nsimble des. organisations l'O.E.C.E .. avait été créée à cet etre\c e: i9~~s~tah".e auprès de 13: C.l:S.C. rencontrait beaucoup de dïfi lt. • epms longtemps, dmahon étroite avec la C I S L .1 c~ e~ e_n vue d'une coor­tuellement ses décisions • • • • qm, maJontaire, prenait habi­en jui_llet. 1953, le Bureaus~\~ocÎu~tg not~e Internationale et, orgamsahons affiliées de se retir •• d. 1· avCa1t d~ ~emander aux ,Consultative. er e a omm1ss1on Syndicale 
De longues négociations ont suivi • • 1~54 à un accord entre la C.I.S.L. et 1 qC J°s~ abouti en s~pt~mbre mse la Commission Syndicale Con a lt i· • ., accord qm reorga­ment. Aux termes de cet accord : su a ive et son fonctionne-
- La Commission Syndical c lt • vant 18 membres . 12 c I S L e onsu ahve comprend doréna-nent comprend 6 ~emb~e~ : 4 é\ ~ fI.itc; sloSn Comit~ perma­~t Bapaume ; • • • • • e • • .C., Vamstendael 
- Les organisations syndicale h ét' d3:ns. toutes les démarches et inte~v~n~ioienndes sont représentées m1ss10ns; ns, ans toutes les corn-
- Le Secrétaire général de la Co • • dorénavant deux adjoints : L. Casseri~{ss~:; ':· Schev:ene_ls a C.I.S.L. , et R. Vautherin, pour la C.I.S.C. P s orgamsahons 
Çet accord renforce considérablement l'influen • sat10ns C.I.S.C. désormais régulièrement info .ce des ,orgam-de faire c~nnaître leur point de vue à l'O.E.C.~~ees et a même Le Secretariat de la C S C est financ • t · et parétie par la C.I.S.C., ~o'n. siège étant e c~l~ l~e pl~~rgla Ç,I.t~.L. europ enne de la C.I.S.L. amsa 10n 
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LA c.1.s.c. ET LA PAIX 

En plusieurs circonstances, la C.I.S.C. a renouvelé ses décla­rations en faveur d'une politique mondiale de paix. Nous devons, en :particulier, souligner l'intervention faite par Gaston Tessier, President de l'Internationale, à .Genève, le 26 avril 1954, lors de l'ouverture de la Conférence consacrée aux problèmes de l'Indochine et de la Corée. 
Voici, à cet égard, le texte de l'adresse de notre Président international Gaston Tessier, au Président de la Conférence : 

« Monsieur le Président, 
« Au début d'une Con férence diplomatique dont les travaux et les conclusions , au delà même des graves questions qui y seront débattues, peuvent engager le sort de la paix internatio­nale, nous croyons utile de rappeler que notre Confédération, accréditée auprès du Conse il Economique et Social des Nations Unies dans la catégorie A, s'est toujours prononcée pour une organisation juridique des rapports non seulement entre les caté­gories sociales, mais entre les peuples; elle a exprim é à maintes reprises, dans ce sens . des convictions qui dominent les circons-tances de temps et de lieu. « Dans cette ligne traditionnelle, nous pensons être autorisés 

à répéter : « 1 ° Que les différends, mêmes parvenus à une phase aiguë, peuvent être réglés par des voies de médiation, de conciliation ou d'arbitrage qui sauvegardent les droits, l'honneur et la dignité de3 parties en cause; « 2° Que les études entreprises, dans le cadre des Nations Unies, devraient aboutir, avant qu'il ne soit trop tard, à des solu­tions de désarmement universel, simultané, contrôlé et sanc-
tionné; « 3° Que les économies qui seraient réalisées, sur les budgets publics, par la réduction progressive des dépenses d'ai·mement, permettraient d'introduire ou d'accentuer des mesures de pro­grès social, dans le sens du programme élargi d'assistance tech­nique élaboré par les organismes compétents du Conseil Econo­mique et Social des Nations Unies; « 4 ° Qu'une attention particulière serait utilement donnée, à cet égard, aux questions de productivité, inv ;stissements , com-merce, crédit, logement. « Nous ajouterons que dans les régions du Sud-Est asiatique, objet à l'heure actuelle de vives préoccupations, l' existence de la Confédération Vietnamienne du Travail Chrétien (C.V.T.C.) , qui nous est affiliée et dont la vitalité s'est affirmée, le mois dernier , au cours de son premier congrès, nous paraît offrir la possibilité de certains compléments d'information. « No us insistons respectueusement auprès de vous, Monsieur le Prés ident, pour que les masses laborieuses du monde ent!er, attachées au maintien de la paix, persuadées qu'elle peut etre sauvegardée par des moyens de droit et d'équité, (!btiennent dès les premières réunions de la Conférence, la cer~ztude que tout sera fa it pour aboutir à un règlement des. conf lzts en cours et, iL plus forte raison, pour en éviter l'extenszon. 

« Veu illez agréer ... » 
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L'ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU TRAVAIL 

La C.F.T.C. a continué de participer aux diverses activitéi. de 
l'ûrganisation Internationale du Travail. 

Nos Fédér ations ont pris part aux travaux des diverses Com­
missions d'industrie qui se sont déroulées depuis deux ans : 
Bâtiment {26 oct.-6 nov. 1953), Charbon (30 nov.-11 déc. 1953) 
Transports internes (15-26 février 1954), Employés et Travail~ 
leurs intellectuels 1(10-21 mai 1954), Fer et Acier (11-22 oct. 
1954), Industries mécaniques (25 oct.-5 nov. 1954) Industries 
chimiques (7 au 19 février 1955), Pétrole (25 avrÙ au 5 mai 
1955) . 

Selon le cas, notre délégué a occupé le poste de titulaire ou 
le poste de conseiller technique, en vertu d'un accord de roule­
ment conclu avec Force Ouvrière, et qui a été dénoncé par nos 
soins, comme il sera expliqué plus loin, en juin 1954. Dans la 
plupart des cas, plusieurs de nos fédérations sont intéressées 
par la_ même Co~mission, et nous ne ~isposons que d'un siège. 
Il est Juste de dire que, sauf en ce qm concerne les industries 
chimiques, un accord est intervenu entre lesdites fédérations 
pour la désignation d'un délégué qui devient, selon la Constitu­
tion de !'O.I.T., un délégué conféderal. 

De même, nous avons, gr•âce à la C.I.S.C., pu envoyer un 
«_ observa_teur » à l'importante réunion des experts pour la poli­
tique sociale dans les territoires non métropolitains, qui s'est 
tenue à Lisbonne du 7 au 19 décembre 1953. 

Enfin, notre représentation a été assurée aux diverses confé­
rences générales ou régionales de !'O.I.T. sur lesquelles il y a 
lieu d'apporter quelques précisions. 

36• C.I.T. 

La 36• session de la Conférence Internationale du Travail 
(Gen.ève, juin ~953) , a été marquée pour la C.F.T.C., par un fait 
extremement important : pour la première fois dans l'histoire 
de !'O.I.T., le poste de délégué titulaire travailleur pour la 
Fr3:nce, a été occupé par un représentant de la C.F.T'.C., notre 
anu Gaston Tessier, assisté de six conseillers techniques : 
1 C.F.T.C., 2 C.G.T., 2 F.O. et 1 C.G.C. 

Cette ~éc~sion du Gou~ernement a été prise, dans le cadre de 
la ·Const1tuhon de 1'0.1.1., en fonction de l'accord de roulement 
ét!lbli e~ 19!53, e_ntre. la c.i:.T.C. et F.O. Une jurisprudence est 
desorma1s etabhe, a Geneve, pour reconnaître le candidat 
commun des deux « centrales libres » comme représentant vala­
hl~ment les travailleurs français, la contestation opposée à ce 
SUJet par la C.G.T. étant désormais , et en l'absence de tout « fait 
nouveau », jugée irrecevable . 
. Les que~ti?ns à l'ordre du jour portaient, en dehors des ques­

ti.ons admrn1stratives habituelles sur les congés-payés (première 
lecture) , la protection de la santé des travailleurs sur le lieu de 
travail ('yole d'une « recommandation »), l'âge minimum 
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d'admission à l'emploi aux travaux souterrains dans les mines 
(vote d'une recommandation :,,) , organisation et fonctionnement 
des services nationaux de travail {adoption des « observations 
et conclusions » de la Commission). 

Au cours de cette session, Gaston Tessier prononça un impor­
tant discours, portant notamment sur le problème de l'assistance 
technique et sur la liberté syndicale. Il protesta contre le fait 
que les activités de !'O.I.T. subiraient un frein pour des raisons 
d'ordre budgétaire : « {Euvres de paix entre toutes :,,, conclut-il, 
!'O.I.T. ne devrait point subir de telles entraves, alors que 
s'accentuent sans mesures les dépenses économiquement fact.i res, 
stériles, malsaines, pour ne pas dire plus, des fabrications de 
guerre ... » 

37• SESSION DE LA C. I.T. 

La 37• session de la C.I.T. (Genève, juin 1954) a été également 
marquante, mais pour de tous autres motifs : la rentrée des 
Républiques Populaires Soviétiques et les élections au Conseil 
d'administration du B.I.T. 

En vertu du « roulement » C.F.T.C.-F.û. , c'est Robert Bothe­
reau qui était délégué titulaire, la C.F.T.C. disposant de trois 
postes de conseillers techniques, dont un pour nos T.O.M. 

Les questions à l'ordre du jour étaient : l'adaptation et la 
réadaptation des invalides (vote d'une « résolution »), les tra­
vailleurs migrants dans les pays insuffisamment développés 
(vote d'une « résolution »), les sanctions pénales pour rupture 
d u contrat de travail (vote d'une « résolution »),les congés payés 
et l'utilisation des congés payés (vote d'une « recommandation » 
et de deux « résolutions ») , l'assistance technique (vote d'une 
« résolution »). 

Résultats fort décevants, tout comme ceux d'ailleurs, des pré­
cédentes sessions et qui appellent les observations que nous 
ferons plus loin. 

Pour en revenir à l'admission des pays de l'Europe de l'Est, 
le fait qu'ils aient accepté de remplir toutes les conditions 
1·equises à leur entrée ou à leur retour dans !'O.I.T. ne faisaient 
pas disparaître certaines difficultés qui tiennent à la structure 
politique de ces nations. 

Il était donc inévitable que les mandats des délégués 
« employeurs » et « salariés » de ces pays fassent l'objet de 
contestation de la part des « patrons » et des syndicalistes des 
pays démocratiques. 

La C.I.S.C., pour sa part, joignit sa voix à celle de la C.I.S.L. 
pour r efuser de reconnaître aux syndicalistes des Républiques 
P opulaires, le caractère de représentants des travailleurs de leur 
pays; elle élargit même le débat à des délégués provenant des 
pays totalitaires d' Amériqué du Sud. Par 93 voix contre 83 et 
30 abstentions, la Conférence décidait finalement de repousser 
ces demandes d'invalidation. 

La discussion relative aux « employeurs » fut plus âpre, mais 
aboutit à un résultat semblable, les soviétiques furent validés 
par 105 voix contre 79 avec 26 abstentions. 

Nous reviendrons sur ce problème à propos de la Conférence 
européenne où le débat fut repris avec vigueur par les 
employeurs des pays « libres;,; . 
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Au cours de cette session, avaient lieu les élections triennales 

pour le Conseil d'administration du B.I.T. 

On sait que depuis de longues années, la C.I.S.C. revendique 

une représentation au C.A. du B.I.T. Après de multiples tracta­

tions, il avait été entendu que le problème devrait trouver sa 

solution en France, Léon J ouhaux, membre du ·Conseil, depuis 

la fondation , ne se représentant pas, afin de laisser la porte 

ouverte à une candidature de -Gaston Tessier. Jouhaux lui-même, 

quelques heures seulement avant sa mort brutale, nous confir­

mait, par la voix du Secrétaire général de F.O., Bothereau , un 

ac--ord qu'il nous avait laissé entrevoir la veille. Or Bothereau, 

se refusant à remplir la promesse de Jouhaux, se présenta aux 

élections, barrant la route à Tessier, la discipline de la C.I.S.L. 

jouant une fois de plus contre nous. 

Nous nous abstiendrons de tout commentaire, mais le Congrès 

comprendra qu'après un tel acte, le Bureau confédéral ne pou­

vait plus accepter de maintenir avec F.O. un accord de roule­

ment. 

Au cours de cette conférence, Gaston Tessier, parlant au nom 

de la C.I.S.C., souligna l'inadaptation actuelle des structures de 

!'O.I.T. qui se trouve en face de deux problèmes qui affectent 

l'Organisation, à la base même, dans son caractère tripartite : 

gouvernement, employeurs, travailleurs, considéré comme essen­

tiel. D'une part, la repr ésentation de l'Etat peut-elle être modi­

fiée pour tenir compte de l'évolution qui fait de lui un véritable 

patron ? D'autre part, la liberté syndicale est-elle respectée lors­

qu'existe, en fait, un monopole excluant la participation et 

même l'existence de groupements minoritaires ? 

Nous devons également indiquer que notre camarade Buu, 

Président de la C.V.T.C., prononça un émouvant discours retra­

çant la douloureuse situation de son pays, et aifirmant que la 

justice sociale est un élément essentiel de la paix, et Serpos 

Tidjani (Conseiller technique ouvrier français) intervint en 

séance plénière, dans le débat sur les sanctions p énales . Notre 

camarade demandait le vote d'une « convention » de préfé­

rence à une « recommandation » dont l'inefficacité est évidente. 

Il se heurta, une fois de plus, à l'opposition de la C.I.S.L. qui 

n'admet pas les initiatives venant d'une autre organisation syn­

dicale. 

Nous noterons enfin que Bouladoux introduisit à la Commis­

sion de !'Application des Conventions, le problème de la liberté 

syndicale dans les entreprises de presse, amenant le Gouverne­

ment français à s'engager à soumettre un rapport pour la 38• ses­

sion, rapport qui, d'ores et déjà, a été remis aux experts du 

B.I.T. 
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PREMIERE CONFERENCE REGIONALE 
EUROPEENNE DE L'O.I.T. 

Grâce, en partie, à l'action énergique et tenace de la C.I.S.C., 

le Conseil d'administration du B.I.T. a enfin mis sur pied une 

Conférence européenne. 
Disons tout de suite que cette Conférence qui, de par le statut 

de l'O.I.T., ne peut être que consultative, n 'a pas produit les 

résultats, même modestes, que l'on pouvait en attendre. 

Indiquons que le délégué titulaire des travailleurs français 

était notre Président, Maurice Bouladoux, assisté de six conseil­

lers techniques : trois C.G.T., deux F.O. et un ,c.G.C. Nous avions 

laissé au ministre du Travail le soin de prendre ses responsa­

bilités . Il désigna notre camarade, après avoir pris acte de 

l'appui donné par F.O. à cette candidature. 
,La C.G.T. ayant formulé sa traditionnelle contestation, fut 

déboutée, aucun « fait nouveau » n'ayant été constaté par la 

Commision de vérification des pouvoirs qui continue de consi­

dérer comme valable le candidat qui reçoit l'appui conjoint de 

la C.F.T.C. et de F.O. 
L'ordre du jour de cette ·Conférence comportait trois questions 

techniques, sur lesquelles des « résolutions » ont été adoptées : 

la productivité, - le :financement de la Sécurité sociale, -

l'âge de la retraite. Les textes votés, qui seront transmis au 

Conseil d'administration du B.I.T., sont dans l'ensemble assez 

anodins. Ils marqueraient cependant une légère 'amélioration par 

rapport ;iu?'- positions souvent insipides des dernières confé­

rences generales. 
En réalité, l'intérêt portait surtout sur la discussion du rap­

port général, sorte de rapport moral, du Directeur du B.I.T. Ce 

document, en effet, ne pouvait passer à côté du problème cen­

tral : les disparités du coût salarial dans les divers pays euro­

péens. 
Une centaine d 'orateurs abordèrent la tribune, la plupart se 

contentant d'apporter les problèmes particuliers à leur pays ou 

leur propre catégorie. Rares furent ceux qui cherchèrent à s'éle­

ver au plan européen pour traiter les problèmes que posent, du 

point de vue social, les « intégrations » déjà réalisées, et la pour­

suite de la « libération des échanges ». 
Cependant, Maurice Bouladoux, dans un discours dont le 

Directeur du B.I.T. , dans sa réponse, souligna la portée, reprit 

notamment l'idée du « Pool européen des niveaux de vie », des­

tiné à dégager de la concurrence économique les éléments 

humains qui doivent être sauvegardés. 
Notre Président développa, en outre, notre position quant aux 

responsabilités du syndicalisme moderne qui entend être associé 

à la préparation et aux décisions économiques. 
C'est dans le même sens qu'intervient notre camarade Auguste 

Vanistendael, Secrétaire général de la C.I.S.C. 
Au cours du débat engagé en séance plénière, sur la question 

de la productivité, Bouladoux présenta un ~men?e1;1?-en~ !endant 

à demander au Directeur du B.I.T., de faire, a I rnteneur de 
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l'étude générale à laquelle il doit procéder, une étude particu­
lière sur la réduction de la durée du travail en Europe, afin de 
généraliser les 40 heures réparties sur cinq jours. 

II est en effet illusoire de penser qu'une réduction générale 
et identique puisse ,être réalisée dans le monde entier. Les dif­
férences des conditions économiques et sociales sont trop 
grandes et des étapes seront indispensables. C'est tellement 
exact, que la convention sur la journée de huit heures, votée à 
Washington en 1920-, n'a encore reçue que très peu de ratifica­
tions et que la recommandation votée à ,Genève en 1934, sur le 
rapport de Gaston Tessier n'a à peu près eu eucun effet ... Par 
contre, les pays européens étant dans une situation comparable 
du point de vue économique, une réglementation les concernant 
est possible. Elle est justifiée, comme l'indiqua Bouladoux, par 
plusieurs sortes de considérations : éviter que la durée du tra­
vail et la rémunération des heures supplémentaires ne soient un 
élément de la concurrence intraeuropéenne, - permettre arix 
travailleurs des loisirs P.lus importants au fur et à mesure où se 
développe la productivité afin qu'ils « bénéficient » du progrès 
technique et qu'ils aient la possibilité réelle d'épanouir leur 
personnalité, - enfin, lutter contre la menace de chômage tech­
nologique par le maintien d'un « plein emploi » conçu non 
comme une occupation plus longue de chaque travailleur (thèse 
patronale), mais comme une répartition entre le plus grand 
nombre, du travail disponible. 

Une fois de plus, la C.I.S.,L. démontra sa volonté de conserver 
le monopole des initiatives en votant contre cet amendement 
qu'elle fit repousser avec, est-il besoin de le dire, le soutien du 
patronat. Le patronat français qui, pourtant, répète sans cesse 
que notre régime de travail lui est préjudiciable, vota contre cet 
amendement qui tendait à amener les autres pays au même 
régime, démontrant ainsi, - si on avait pu l'ignorer - que son 
esprit réactionnaire l'emporte encore sur ses intérêts bieu 
compris! 

iL'initiative de Bouladoux avait été soutenue par une manifes­
tation de nos camarades belges, qui avaient organisé une pétition 
recueillant, à travers la Belgique ouvrière, 573.000 signatures 
contrôlées par huissier et qui les apportèrent au Président de la 
Conférence. 

Il est curieux de lire, dans la presse syndicale internationale, 
les explications embarrassées des syndicalistes C.I.S.L. qui 
tentent de défendre leur injustifiable position. Ils prétendent que 
la C.I.S.L. ayant demandé une étude pour la réduction générale 
de la durée du travail, cela rendait inutile l'initiative de Bou­
ladoux. Nous affirmons, au contraire, que toute décision de 
caractère général est vouée à l'échec et que, par contre, il est 
possible de réaliser une réglementation efficace sur le seul plan 
européen. 

Cela est possible, et cela se révèle urgent : l'Europe s'engage 
dans la voie de l'expansion économique avec des moyens de 
production et des méthodes de productivité qui bouleversent les 
données passées ; demain, l'application industrielle de l'énergie 
atomique constituera une révolution industrielle dont les consé­
quences ne peuvent être mesurées : il est temps , il est grand 
temps, d'étudier le problème de la durée du travail, au moins 
pour les pays d'une économie comparable et c'est bien le cas 
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de l'Europe. En s'y opposant, la C.I.S.L. a pris une grave respon­
sabilité, nous souhaitons qu'elle comprenne et que, faisant abs­
traction de l'élément de propagande, elle reprenne rapidement 
notre proposition. 

LE PROBLEME DE L'O.I. T. 

Depuis vingt-deux ans, l'O.I.T. tourne en vertu de la "Yitesse 
acquise, mais il faut s'en convaincre aujourd'hui, l'élan formi­
dable que lui avait imprimé son premier directeur Albert Tho­
mas, n'a pas été relayé. Une institution comme celle de Genève, 
exige autre chose qu'une administration coûteuse utilisant une 
technique tellement raffinée qu'elle peut réaliser l'immobilisme 
total dans une mécanique où s'agitent 600 êtres humains de 
nationalité, de mœurs, d'origine sociale et de préoccupations 
différentes et souvent antagonistes. 

·Pris individuellement, les hommes du B.I.T. et ceux des 
Conférences sont, chacun dans leur spécialité, ce que l'on peut 
faire de mieux mais, ce qui fait défaut, c'est l'âme, la foi, bref, 
ce qui rend réellement vivant au sens plein du terme. 

La discussion engagée à la 37• Conférence générale et à la 
première Conférence européenne, à propos de la « validation » 
des pouvoirs des délégués « patronaux » de !'U.R.S.S. et de ses 
satellites ont souligné l'inadaptation présente des structures. 

L'O.I.T. avait trouvé sa base (il y a 36 ans), dans l'indépen­
dance réciproque des trois éléments qui la composent : Gou­
vernements, organisations d'employeurs, organisations de sala­
riés. Tout le mécanisme est construit à partir de là. Mais, lorsque 
cette indépendance réciproque fait défaut, la mécanique est 
faussée : l' « employeur » russe n'est qu'un gouvernemental 
camouflé, le « salarié » tchécoslovaque de même ... 

Ainsi, l'équilibre des trois groupes est faussé : la supériorité 
de l'élément gouvernemental est assuré et, dès lors, q~ _•on le 
veuille ou non, l'institution est politisée. 

Une foule d'arguments procédant plus ou moins de cette cons­
tatation ont été mis en avant dans le grand débat provoqué 
devant la Conférence par les demandes d'invalidation des délé­
gués patronaux et salariés du Rideau de Fer. En réalité, c'est 
la C.I.S.C. qui a posé le vrai .Problème en demandant si le « sys­
tème soviétique peut satisfaire en pmtique, aux exigences de la 
formule tripartite qui est à la base de l'û.I.T. ». 

La discussion engagée à la 37• Conférence générale, sur la 
question aboutit à la conclusion ,(politique) de la validation des 
mandats en cause. A la Conférence européenne, où la demande 
d'invalidation eut été irrecevable - en l'absence d'un « fait 
nouveau » - le Patronat classique refusa de siéger en Commis­
sion avec les Soviétiques. En réalité, dans les deux cas, on est 
passé à côté du sujet. 

Celui-ci se résume en une option : veut-on que l'O.I.T., à pré­
tention universelle, justifie cette prétention ? Alors, il faut réfor-
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mer sa constitution pour tenir compte de l'évolution des struc­
tures politiques, économiques et sociales de certains pays : 
soviétisation, corporatisme, nationalisation, économies mixtes .. . 

La Constitution basée sur le libéralisme économique, le Capi­
talisme et le Syndicalisme ouvrier autonome, est désormais 
p érimée, m ême si ces formules demeurent valables dans la majo­
rité des pays. 

Au cours du débat engagé à la Conférence européenne, notre 
Président Maurice Bouladoux a affi rmé, pour sa part, que la 
notion du « chef d'entreprise » devait füre revue, et qu'il 
convient de cesser d'accorder un monopole aux « patrons > du 
type capitaliste alors qu'il existe notamment des chefs d'entre­
prises nationalisées valables en tant qu'employeurs et que nous 
espérions bien, dans l'avenir obtenir, grâce à la « cogestion », 
la reconnaissance d'un nouveau type de chefs d 'entreprises. 

Enfin, nous croyons de plus en plus, aux leçons de l'expérience, 
qu'on ne peut plus avancer d'un même pas, dans la voie du pro­
grès social à travers le monde entier. Tant qu'il s'agissait d'éta­
blir des règles vraiment élémentaires pour la protection des tra­
vailleurs, la chose était réalisable ; à :partir du moment où l'on 
veut aller de l'avant et aboutir à une veritable transformation de 
la condition des travailleurs, il n 'est plus possible d 'embarquer 
dans le même train, les pays fortement industrialisés, les pays 
en voie d 'industrialisation et les pays sous-développés. • 

·Peu à peu, le réalisme a amené les délégués aux Conférences 
à établir les normes des conventions à partir de la situation des 
pays les plus défavorisés, de telle sorte que ces conventions pré­
sentent pour eux un léger progrès. Procéder autrement était se 
condamner, par avance, à ne voir les conventions r atifiées que 
par un petit nombre d'Etats, ceux-là même qui, à peu de choses 
près, appliquaient déjà les normes des conventions votées. On 
avait, en fait, le choix entre l'établissement de conventions inté­
ressant les pays évolués sachant bien qu'elles ne seraient rati­
fiées que par ceux-ci, ou l'établissement de conventions intéres­
sant les pays économiquement retardés afin que ces conventions 
- qui peut le plus peut le moins - soient ratifiées par tous, 
étant toutefois certains qu'elles n'apporteraient rien aux masses 
laborieuses des pays industrialisés. 

,Les insuffisances notoires de l'alternative devaient tout natu­
rellement aboutir à un progressif désintéressement à l'égard des 
« conventions » au profit des « recommandations », dont le 
terme dit bien ce qu'il veut dire ! 

Sans doute, nous dira-t-on, que la dégradation progressive de 
l'usage de la convention vient de l'opposition systématique du 
Patronat. C'est vrai pour une part, mais, en réalité, la composi­
tion de 1'0.1.T. fait que, généralement, les employeurs et les tra­
vailleurs dont les forces sont égales et habituellement opposées 
s'annulent. C'est donc, en définitive, le groupe gouvernemental 
qui oriente les travaux des conférences. 

Comment sortir de l'impasse, sinon en ramenant les limites 
géographiques des projets de réglementation internationales à 
des groupes de :pays aussi larges que possible, mais économique­
ment sinon socialement comparables. 
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Dès lors, il est possible de continuer dans les Conférences 
mondiales, d'élaborer des conventions très générales intéressant 
les masses laborieuses des pays à la traine et, dans le cadre 
même de ces conventions, d'adopter des avenants ou d'autres 
conventions géo~raphiquement limitées et concernant les 
nations dont les legislations grosso modo comparables dépassent 
déjà largement les minima de la convention mondiale. 

De tels problèmes sont difficiles à résoudre ; ils devront 
cependant l'être si 1'0.1.T. veut survivre et résister valablement 
à la concurrence d 'un certain nombre d'institutions spécialisées 
plus près des réalités qu'elle ne l'est. 

La Commission confédérale des Questions internationales a 
étudié ces questions sans aboutir, comme nous l'indiquons par 
ailleurs, à des propositions pleinement satisfaisantes. 
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LES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS 

ACTUELLEMENT, sur 42.734.445 habitants, nous eomp­
tons 1.451. 7 52 étrangers, donc 3,4 % de la totalité 
de la population. Parmi ce million et demi d'étrangera a faut compter près d'UN MILLION de travailleurs actifs., 

hommes et femmes, proportion très élevée, vue la situation 
anormale de cette immigration composée d'exilés et d'émi­
grés. 

La C.F.T.C. a déjà en partie résolu ce problème des travail­
leurs étrangers. Depuis des· années fonctionne un service spécial 
pour les travailleurs étrangers sous forme d'un Secrétariat pour 
les travailleurs étrangers, sous la responsabilité du Secrétaire 
administratif de la C.F.T.C. (M. C. Caduc), avec l'aide d'un per­
manent des sections nationales (1. Popovitch) . 

Le Secrétariat pour les Travailleurs étrangers de la C.F.T.C. 
reçoit tous les travailleurs étrangers qui se présentent à ses ser­
vices et intervient à leur sujet auprès des différentes instances. 
Pour les questions d'ordre strictement professionnel, il se réfère 
aux organisations confédérées : syndicats, fédérations de métier, 
unions départementales et locales. Ensuite, ce Secrétariat coor­
donne le travail des services d'entr'aide, d'assistance matérielle, 
sociale, juridique et culturelle des différentes sections natio­
nales, qui sont actuellement au nombre de 12 : biélorussienne, 
bulgare, croate, hongroise, italienne, lettone, lithuanienne, polo­
naise, roumaine, serbe, slovaque et ukrainienne. Parmi ces 
groupes, et vue leur importance, les sections nationales italienne, 
polonaise et ukrainienne, possèdent leurs services particuliers. 

,Les préoccupations primordiales et du Secrétariat et des diri­
geants des sections nationales étaient et restent toujours : servir 
et défendre les travailleurs étrangers dans leur vie profession­
nelle sans toutefois oublier les multiples services dont ces tra­
vailleurs ont besoin dans leur vie quotidienne comme immigrés. 

Nous signalons en passant que, cette année, 'les traTailleurs 
ukrainiens fêteront (13-15 mai 1955) le dixième anniversaire de 
leur organisation à la C.F.T.C., ainsi que le dixième anniversaire 
de la parution de leur organe hebdomadaire « L'Ukrainien >. 
Cette année aussi sera inaugurée la « Maison des Travailleurs 
Ukrainiens » à Sochaux (Doubs), un foyer social, comprenant 
une grande salle de fêtes, une salle pour les réunions, un bureau 
et plusieurs chambres. Cette maison a été construite uniquement 
par les travailleurs eux-mêmes. Les fonds pour la constructiou 
ont été rassemblés par souscription parmi les travailleun; akrai-

- 170 -

niens en France et dans d'autres pays. Une fois la maison équi­
pée, elle présentera une valeur de 7 .500.000 francs. 

Enfin il faut signaler encore que, sur le plan international, les 
travailleurs chrétiens réfugiés et émigrés résidant dans diffé­
rents pays du monde libre se sont groupés, depuis le 1'"' avril 
1951, en Fédération Internationale des Travailleurs Chrétiens 
Réfugiés et Emigrés (F.I.T.C.R.E.), sous l'égide de la C.I.S.C. Le 
rôle de cette Fédération est de coordonner l'action des diffé­
rentes organisations nationales des travailleurs chrétiens réfu­
giés et émigrés et de les représenter dans toutes les instances 
internationales. Le Secrétariat de la F.I.T.C.R.E. a son siège à la 
C.F.T.C. et il est dirigé par I . Popovitch. 
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CONCLUSION 

CE rapport est l'œuvre de l'ensemble du Secrétariat confé­
fédéral, qui a tâché de remettre en évidence les aspects 
essentiels de notre vie durant deux ans, tout en gardant 

à son travail un nombre de pages raisonnables. 
Beaucoup de choses pourraient donc être ajoutées, mais il ne 

semble pas qu'elles auraient pour conséquence de modifier 
l'éclairage de notre travail. Par contre, il serait injuste de ne 
pas relier, au moins une fois, l'activité du 4• étage de la rue 
de :Montholon à celle de toute notre Maison, et par-delà à celle 
de tous nos syndicats. 

S'il est une leçon véritable, c'est bien celle-ci : de même qne 
l'humanité tire sa force de la terre nourricière, le syndicalisme­
tire sa réalité et sa puissance de son activité dans les cellules 
initiales de la vie économique : entreprise, chantier, service au 
bureau. C'est le dévouement inlassable de nos camarades de 
base qui permet essentiellement au Mouvement de prospérer, et 
non pas, en premier lieu, les motions et les résolutions du Conseil 
Confédéral. Nous disons cela sans vouloir faire d'effets faciles, 
car, désireux de travailler pour l'ensemble des travailleurs, nous. 
savons qu'il faut d'abord lutter à l'intérieur du monde salarié 
contre l'indifférence et contre l'égoïsme de catégorie et de cor­
poration. Nous ajoutons immédiatement que l'action interpro­
fessionnelle est indispensable pour agir utilement au niveau 
national. Mais nous savons aussi que l'action professionnelle est 
la condition préalable et nécessaire à toute activité de portée 
plus générale. 

Si l'avenir ne nous appartient pas, nous pouvons néanmoins 
affirmer la volonté confédérale de toujours être plus proche, de 
toujours mieux servir les travailleurs de 'la base, car ils se 
heurtent à un patronat beaucoup mieux organisé sur le plan 
syndical et à des directions utilisant des techniques nouvelles 
d~ relations au sein des entreprises qui rendent toujours plus 
difficile leur tâche de militant ouvrier, cela sans parler de 
l'emploi pur et simple de mesures de répression brutale dont 
l'usage n'est pas perdu. 
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Au terme de ces deux années de travail, nous affirmons notre 
c onfiance dans l'effort de nos camarades, notre foi dans les 
thèses et la force de la C.F.T.C., notre certitude que tous nos 
militants des secteurs public et privé, de toutes les régions de 
la Métropole et des pays d'Outre-Mer sauront demain, comme 
hier et aujourd'hui, donner un élan croissant à notre mouvement 
pour conquérir les travailleurs à l'action syndicale et par cette 
dernière, leur permettre d'assurer leurs droits dans le monde 
moderne. 

GEORGES LEV ARD, 
Secrétaire général. 

P.S. - Et maïntenanc que je remercie mes camarades du Seci-é­
tariat confédéral pour le concours qu'ils m'apportèrent durant 
deux ans. Ma gratitude va à tous ceux qui exercent une fon~t~o!'-, 
et plus particulièrement à ceux qui assument des responsabzlztes. 

Rappelons que Jean Alidières est chargé des finan ces et de 
l'administration, Gérard Esperet des T.0 .M., Raymond Lebescond 
de la formation, Simone Troisgros de la propagande, Robert 
Vansieleghem de l'action professionnelle et sociale. 

Ils sont secondés par l'équipe de secrétaires confédéraux et 
de chefs de services suivants : Marcel Adam, Jean Berthon, Fez-­
nmid Besse, Marie-Louise Danguy, André Monnier, Jean- Paul 
Murcier, Frnnçois Picard, André Rives, Jean Rzzppert, Gustave 
Salmon. 

Yves Morel avait bien voulu accepter des fon ctions de Secré­
taire général adjoint; il les exerça plusieurs mois_ avec une effi~ 
cacité croissante puis il considéra qu'il se devazt apant tout a 
sa Fédération : décision qui l'honore, mais qu'il me permettra 
de regretter. De même, j'ai eu à regretter le départ de mes c~a­
rades Bahuaud Gravend et Etevenon. L'agrément de travazller 
avec leurs suc~esseurs : Camille Caduc, François Picard, Jean 
Berthon, ainsi qu'avec Jean Ruppert venu assister Lebescond, ne 
fait pas oublier des années d'action commune. 
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